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Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Les mesures inscrites sous ce titre correspondent, outre le trans
fert aux dépenses de personnel du crédit relatif au payement des
indemnités pour difficultés exceptionnelles d'existence 1.500.000 F
à des ajustements concernant:
Les remboursements à la'dministration des P. T. T. en contre

Due prix des opérations effectuées dans les bureaux de poste,
30 millions de franc» en plus;
De la fabrication de timbres-épargne, 5.1G3.000 F en plus.
Les allocations servies:
Au budget annexe de l'Algérie, 45.500.000 F en plus;
A l'office tunisien, 13.300.01.0 F en plus;
A l'office marocain, li millions de francs en plus pour le ser

vice de la C. N. E;
Les remboursements à l'imprimerie des Journaux officiels, 3.000 F

en plus;
Les loyers, 300.000 F en plus;
Les irais de' missions, 27.000 F en moins.

Charges sociales.

A ce titre il est demandé un relèvement de 130.000 F en p'us du
cré dit relati/ aux allocations de logement et aux primes d'aména
gement e't de déménagement afin d'ajuster cette dotation au volume
des payements envisagés.
De plus la lettre rectificative n° 12902 prévoit l'inscription au cha

pitre des « Prestations familiales » d'un crédit supplémentaire de
1.700.000 F en plus destiné à couvrir une augmentation envisagée
je l'ordre de 20 p. 100 de ces prestations.

Dépenses diverses.

Les deux mesures nouvelles inscrites dans cette partie concer
nent 1.

L'ajustement du versement prévu par 1 artic'e 11 de la loi du
ib décembre 19.10 au fonds national de solidarité et d'action mutua
liste qui représente les trois cinquièmes du montant des recettes
prévues au titre de la prescription trentenaire, 2.100.000 F en plus;
L'ajulement du versement à la dotation de la C. N. E., laquelle

S'accroît chaque année de ses propres revenus, 6.500.000 F en plus.

Excédent des recettes sur les dépenses.

Il résulte des propositions qui viennent d'Ire examinées que les
recettes présentent un excédent de 2.755.096.000 F sur les dépenses.
Cette somme sera utilisée de la manière suivante:
Versement au budget général de 2.678.918.000 F, lequel sera supé

rieur de -1 .200 . 123.000 F. i celui prévu en 1930 ;1 milliard
409. 795.000 Fi ;
Financement de l'équipement en matériel et outillage prévu à

la 2° section (75.178.000 F) ) .

Hl. — ARTICLE DE LOI

Outre les propositions qui viennent d'être analysées, le projet de
budget de la C. N. E. pour 1951 comporte un article de loi tendant
à modifier le mode de calcul de l'intérêt servi par la caisse natio
nale d'épargne à ses déposants.
Aux termes de la législation actuelle, cet intérêt est inférieur de

4 p. 100 à l'intérêt servi aux caisses d'épargne ordinaires par la
caisse des dépôts et consignations.
La loi du 21 juin 1950 a crée de nouvelles ressources pour les

caisses d'épargne ordinaires sous la forme d'une ristourne sur
l'intérêt des prêts consentis aux collectivités locales par ces caisses.
Dès lors, il apparaît équitable de fixer le taux d'intérêt que la

caisse nationale d'épargne est autorisée à servir â ses déposants
non plus en fonction du seul intérêt servi par la caisse des dépôts
et consignations aux caisses ordinaires, mais compte tenu aussi de
la ristourne qui leur est consentie.
C'est cette mesure d'équité que tend à réaliser l'article de loi

proposé en disposant que l'intérêt servi aux déposants de la caisse
nationale d'épargne sera déterminé en fonction des sommes versées'
aux caisses ordinaires par la caisse des dépôts et consignations au
litre :

De l'intérêt sur les sommes qui lui sont confiées;
De la ristourne versée sur les intérêts des prêts consentis par ces

caisses ordinaires.

Sous le principe de ces observations, votre commission des
finances vous propose d'adopter le présent projet de loi.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le budget annexe de la caisse nationale d'épargne
rattaché pour ordre au budget des services civils pour l'exer
cice 1951 est fixé, en recettes et en dépenses, à la somme totale
de 13.007.000.000 F.

Ces recettes et ces crédits sont répartis, par service et par cha
pitre, conformément à l'état annexé à la présente loi.
Art. 2. - L'article 20 de la loi du 21 juillet 1895, modifié par la

loi du 30 avril 1931, est remplacé par les dispositions suivantes:
■ « L'intérêt il servir par la caisse nationale d'épargne à ses dépo
sants est fixé par décret pris sur le rapport du ministre des Postes,
télégraphes et téléphones, du ministre des finances et des affaires
économiques et du ministre du budget, après avis de la commission
de surveillance de la caisse des dépôts et consignations.

« II est calculé et établi dans les conditions et suivant le mode
déterminé par l'article 5, en tenant compte du prélèvement néces
saire pour couvrir les frais d'adminislration de la caisse.

« Ce prélèvement ne peut être inférieur a 0,50 p. 100; il doit être
suffisant pour que le taux d'intérêt en résultant soit toujours infé
rieur de 1 p. 100 à celui qui serait fixé en vertu de l'article 5,
avant déduction des sommes nécessaires à l'octroi aux caisses
d'épargne ordinaires de la ristourne visée par l'article 1er . »

ÉTAT ANNEXE

Caisse nationale d'épargne.

RECETTES

l re Section.

Chap. 1. — Arrérages et primes d'amortissement des valeurs
appartenant à la caisse nationale d'épargne, 12.835 millions de
francs.

Chap. 2. — Revenus des immeuiles appartenant à la caisse natio
nale d'épargne, 4. 600.000 F.
Chap. 3. - Intérêts des fonds conservés en compte courant' au

Trésor, 80 millions de francs.
Chap. 4. - Droits perçus pour avances sur pensions, 2S millions

de francs.

Chap. 5. - Droits divers et recettes accessoires, 800.000 F.
Chap. 6 - Retenues pour congés, absences ou mesures discipli

na 'res, 530.000 F.
Chap. 7. - Produits de la prescription trentenaire, 9 millions de

Jrancs.
Chan. 8. — Dons et legs, Péap*

Total pour la caisse nationale d'épargne, 13.007.900.000 F.

DÉPENSES

lre partie. - Dette publique.

Chap. 0010. — Intérêts à servir aux déposants, 8.523 millions de
francs.

4e partie. - Personnel.

Chap. 1000. — Traitements du personnel titulaire de l'administra
tion centrale, 39.907.000 F.
Chap. 1010. - Services extérieurs. - Exécution. — Traitements

et salaires, 300.372.000 F.
Chap. 1020. - Administration centrale. Rémunération d'auxiliaires

temporaires. 828.00G F.
Chap. 1030. - Services extérieurs. - Rémunération d'auxiliaires

temporaires. 3i.630.000 F.
Chap. 1010. —Supplément familial de traitement et de salaire,

2.137.000 F

Chap. 1030. — Indemnités de résidence, 93.719.000 F.
Chap. 1000. - Tn.lemnilés des personnels de l'État en service dans

les départements d'Outre-Mer, mémoire.
Chap. 1070. - Administration centrale. - Indemnités diverses,

2.G82.000 F.

Chap. 1060. — Services extérieurs. — Indemnités diverses,
52.293.000 F

Chap. 1090. - Primes de rendement des fonctionnaires de la
caisse nationale d'épargne, 3.770.000 F.
Chap. 1100. - Allocations aux agents en congé de longue durée,

3.015.000 F.

Chap. 1110. — Allocations à certains agents en disponibilité pour
maladie, 2 millions de francs.
Chap. 1120. - Indemnités de licenciement, mémoire.
Chap. 1 1 30. - Couverture de diverses mesures en faveur du per

sonnel, 95.700.000 F.
Chap. 11 10. — Contributions à la constitution de pensions de

retraites du personnel, 45.382.000 F.
Chap. 1130. - Versement de 5 p. 100 institué en remplacement de

l'impôt cédulaire, 27. 618.000 F.
Total pour la 4° partie, 781.113.000 F.

5P partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Administration centrale. - Locaux, mobilier, four
nitures, 598 000 F.
Chap. 3010. - Services extérieurs. — Locaux, mobilier, fourni

tures, 23.500.000 F.
Chap. 3020. - Remboursements à diverses administrations,

780.530.000 F.
Chap. 3030. — Loyers, 1.200.000 F.
Chap. 3010 — Contributions et remises, Iftl.000 F.
Chap. 3050. — Indemnités de missions, de déplacements et d«

voyages, frais de passage, 550.000 F.
Total pour la 5e partie, 806.168.000 F.

0« partie. — Charges sociales.

Chap. 1000. - Prestations familiales, 9.609.000 F.
Chap. 4010. - Allocation de logement. — Primes d'aménagement

et de déménagement, 210.000 F.
Chap. 4020. - Attribution aux personnels auxiliaires des alloca

tions viagères prévues par l'article 1er de la loi provisoirement appli
cable du 18 septembre 1950, mémoire,
Chap. 4030. - Prestations en espèces assurées par l'État au titre

du régime de sécurité sociale, 6 millions de Irancs.
Total pour la 0e partie, 15.849.000 F.
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80 partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Dépenses diverses et accidentelles, 62.000 F.
Chap. 6010. — Secours, 02.000 F.
Chap. 0020. — Versement au fonds national de solidarité et

d'action mutualiste de fonds provenant de la prescription trente
naire, 5.100.000 °.
Chap. 6030. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire
Chap. COiO. — 'Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 6050. — Emploi de fonds provenant de legs ou de dona

tions, mémoire.
Chap. 6060. — Versement à 11 dotation de la caisse nationale

d'épargne, 116.500.000 F
Chap. 6070. — Financement des travaux d'équipement, 75.178.000 F.

Total pour la b' partie, 197.2i)2.WiO F.
Total des dépenses, 10.328.982.000 F.

Versement au budget général.

Chap. 0080. — Versement au budpret général de l'excédent des
recettes sur les dépenses, 2.678.91S.000 F.

Total pour la caisse nationale d'épargne, 13.007.900.000 F.

ANNEXE N° 379

(Session de 1951. — Séance du 12 mai 1051.)

RAPPORT tait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adoplé par l'Assemblée nationale, relatif au développe
ment des crédits affectés aux dépenses de fonclionnement des
services civils pour l'exercice 1951 (santé publique et population),
par ûl. Clavier, sénateur (ll.

Mesdames, messieurs, le projet du Gouvernement (n° ll0i(i), par
son article 1 er . ouvrait au ministère de la santé publique des cré
dits s'élevant à la somme totale de 32.751.579.000 F. Les articles 2
à 1.7 avaient pour objet la refonte da nos lois d'assistance.

A l'Assemblée nationale, toutes les commissions intéressées ont
été d'accord pour proposer la disjonction de celte partie du projet,
au motif principal que, si cette refonte était, non seulement dési
rable, mais nécessaire, il ne convenait pas qu'on y procédât préci
pitamment par le biais d'une loi budgétaire

De cette refonte, des économies étaient attendues dont il avait
été tenu compte dans le projet de budget; elle devait permettre:

1» De réduire de 13.000 millions do francs à 6 900 millions de
francs le montant des crédits à ouvrir au chapitre 4110 « assis
tance aux vieillards, infirmes et incurables »:

2® D'absorber, à concurrence de 130 millions de francs, l'aus-
mentation des dépenses prévues au chapitre 4120 « assistance médi
cale gratuite »;
3° D'absorber, k concurrence de 277 millions de francs, l'aug

mentation des dépenses prévues au chapitre 4170 » assistance à la
famille »;
4» De supprimer les crédits des chapitres 5220 (ancien 4230) « assis

tance aux femmes en couches » et 4230 (ancien 4210) « assistance
aux mères qui allaitent leur enfant au sein », soit 72 millions de
francs.

Par lettre rectificative n° 12875, les crédits initialement prévus
furent augmentés, savoir:
Cnap. 4120, 60 millions:
Chap. 41i0, 2.610 millions;
Chap. 4170, 200 millions,
Chap. 4220, 7) millions;
Chap. 4230, 30 millions, ^

Total, 3 000 millions

Or, on attendait de la refonte de nos lois d'assistance, des éco
nomies ci-après, savoir:
Sur le chapitre 4120, 130 millions;
Sur le chapitre 4110,, 6 100 millions.
Sur le chapitre 4170, 520 millions.
Sur le chapitre 4220, 50 millions.
Sur le chapitre 4230, 22 millions.

Total, 6.822 millions.

Il s'ensuit que, par rapport aux prévisions initia'es, le projet de
budget, compte tenu de la lettre rectificative, apparaît en déti'cit de
3.822 millions. Cette opinion a été exprimée à l'Assemblée natio
nale. Le ministre a fait observer que les dépenses d'assistance étant
obligatoires, le Gouvernement a toujours accordé les sommes néces
saires pour les financer. 11 a invoqué des précédents;
19Î9: 7. 341 millions de dépassements de crédits;
1950: 6. 112 millions de dépassements de crédits, en l'état actuel

des comptes.

En résumé, et pour tout dire d'un mot, personne ne conteste que
le volume global des crédits ouverts au ministère de la santé publi
que dont le montant, d'abord fixé à 32.751.579.000 F a été porté à
35.716.557.000 F ne balance pas le montant des prévisions de
dépenses.
Un collectif pourvoira » celte insuffisance.

Sur l'assurance qui lui en a été donnée, l'Assemblée nationale
en réservant l'articie 1er , a voté le passage à la discussion des
articles.

La plupart des observations qui ont été faites à l'Assemblée natio
na.e ont eu pour objet de souligner:

1» L'insuffisance des crédits consacrés à la résolution des pro
blèmes de la san té publique et de la population, partant l'insuffi
sance des résultats obtenus;
2° Le manque total de coordination des moyens qui tendent f

cette fin, défaut de coordination qui procède tant de la dispersion
des tâches entre de nombreux ministères que des vices d'organi
sation que présente le ministère de la santé publique lui-même.

Discussion devant l'Assemblée nationale.

1" Article 1". — Examen, chapitre par chaplre,
des amendements proposés.

Chap. 1120. — Amendement indicatif, retiré sur explication du
ministre.

Chap. 1200. — Le ministre a assuré que la réduction de 90.000 F
faite sur ce chapitre, par rapport à l'exercice 1950, ne compromet-
ta:t > pas le fonctionnement de service.
L'Assemblée nationale a néanmoins maintenu une réduction ind'-

cative de 1.000 F pour marquer sa dé>aipprobatiou à l'-égand de cette
réduction.

Chap. 1290. — Une réduction indicative faite par la commission
des finances a été retirée sur l'assurance qui a été donnée que la
liquidation du matériel hospitalier américain serait terminée CD
tUM .

Chap. 3010. — Réduction indicative à l'effet d'ob'enir du Gouver
nement qu'il se préoccupe du regroupement des services; accepté
par le Gouvernement.

Chap. 30h0. — Réduction indicative à l'effet d'obtenir des préci
sions sur les conséquences de la réduction effectuée sur ce crédit'
retiré après les explications du ministre. ' '
Chap. 3100. — Réduction indicative à l'effet d'obtenir des p réci-

sions sur le fonctionnement du service de contrôle des sérums et
vaccins.

Les accidents su-venus à la suite de vaccination ont été évoqués;
a la suite des explications du ministre, ii a été renoncé à la réduc
tion.

Chap. 3110. — Réduction indicative, â l'effet d'obtenir des préci
sions sur le fonctionnement des services de contrôle des médica
ments; retiré sur l'indication donnée par le ministre qu'un rap
port détaillé serait remis à la commission de la santé.
Chap. 3190. — Disjonction demandée; réduction indicative propo

sée par la commission des finances, à l'effet d'obtenir des préci
sions sur 1 intérêt que présentent les échanges de personnel entre
natio ris.

caUonsc dunm^Hraelve retirée et disjonction repoussée, sur expli-
Chap. 4000. — A donné l'occasion d'évoquer la question du sta

tut du personnel hospitalier. Le ministre a fait part de son inten
tion de demander à l Assemblée de résoudre cette question avant
quelle ne se sépare; - . ^
Chap. 4030. — Lu abattement indicatif présenté pour protester

corntre la réduction des crédits de ce chapitre a été déclaré sans
objet et repoussé. ^
Chap. 4010. — I n abattement indicatif ayant pour objet d'obte

nir que le statut de la fonction publique soit appliqué au person
ne t de i établissement thermal d'Aix-les-Bains a été accepté par 1©
Gouvernement. F

Chap. 4050. Réduction indicative opérée par la commission des
finances, pour demander au Gouvernement dans quelle mesure
sont appliquées les prescriptions des articles S et 28 de la loi du
la février 1£HL. Divers amendements visant des ca? particuliers ont
en outre été présentés. La réduction a été maintenue et les amen
dements ont été repoussés.
Chap. 5080, 4090, 4J00, iJ JÔ, 4120, 4150. 5170 et 4190. _ Des abat

tements indiifitite avaient é\ê opéras par la commission des finan
ces, dans son premier rapport, à l'effet d'obtenir du Gouvernement
des précisions sur les bases de calcul de ces crédit, jugés par elle,
însuffisants au regard des besoins réels. A la suite du dépôt de h
lettre rectificative, les décisions de l'Assemblée nationale ont été
le* suivantes

Les chapitres 4080 et 4090 ont été adoptés aux chiffres du Gou-
veinem8TI t .

Au chapitre 4100, une réduction indicative opérée à l'effet d'oblev'r
du Gouverne.nent des indications sur ia situation du personnel des
hôpitaux psychiatriques ainsi que sur le développement des mala
dies mentales et de 1 alcoolisme a été adoptée.
Le chapitre 4110 a été adopté au chiffre du Gouvernement
Au chapitre 4120, les réductions indicatives opérées ont été reti

rées ou repoussées.
La discussion a porté sur les prix de journée, le taux de la parti

cipation départementale aux dépenses d'assistance, les conditions
dans lesquelles est accordé ou refusé le bénéfice de l'assistance
médicale gratuite.

Au chapitre 4150, une réduction indicative de 1.000 F opérée a
l'effet d'obtenir de l'Assemblée sa volonté Je voir appliquée la loi
du 2 août1919a été acceptée par la commission des finances, le
Gouvernement et l'Assemblée.

Le chapitre 4170 a été adopté au chiffre du Gouvernement.
Au chapitre ilOO, un abattement indicatif de 1.000 F opéré pour

protester contre l'insuffisance du crédit et tendant l la simplilica-
tion de la procédure d'attribution des allocations militaires a été
adopté.

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n°» 1104G, 12875, 1221G. !
129 18 et in-8® 3073; Conseil de la République, nos 907 (année 1950) et
318 (année 1951). J
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Chap.5000. — Un abattement indicatif de 1.000 F opéré par la
commission des finances, à l'effet d'obtenir une réglementation
plus stricte de la vente de certains produits nocifs, a été retiré.
Chap. 5010. — Un abattement indicatif opéré par la commission

des finances pour protester contre la réduction <le crédit a été
adopté.
Chap. 5070. — Une réduction indicative, pour protester contre

la réduction du crédit, a été acceptée par te Gouvernement et
l'Assemblée.

Chap. 5120. — Une réduction indicative opérée par la commission
des finances pour protester contre l'insuffisance des crédits a été
adoptée.
Chap. 5200. — Une réduction indicative avait été. opérée par la

commission des finances pour demander le rétablissement du crédit
nécessaire, compte tenu de la proposition de disjonction de l'article 2
du présent projet (ancien article 1? du projet initial). La disjonction
de l'article n'a pas été prononcée, mais, par erreur, la réduction
indicative a été maintenue.

Chap. 5210. — Une réduction indicative a été effectuée par la
commission des finances et maintenue par l'Assemblée nationale
pour protester contre la réduction des crédits de ce chapitre.
Chap. 5».'— Une réduction indicative proposée par la commis-

jion des finances pour protester contre la réduction des crédits de
te chapitre a été adoptée par l'Assemblée nationale.
Chap. 5320. — Un abattement de 5 millions de francs, jugé pos

sible, avait été effectué, par la commission des finances. 11 n'a pas
«t& maintenu.

Chap. 5310. — Une réduction indicative de la commission des
finances tendant à demander au Gouvernement les motifs de la
non-utilisation du crédit de 1950 et ceux de la réduction opérée
cette année, a été adoptée par l'Assemblée nationale.
Sous le bénéfice des réserves qui précèdent, et compte tenu des

réductions susindiquées, l'article 1er a été adopté.

2° Article 2.

L'article 2, qui prévoit le prélèvement d'une somme égale à 0,03
p. 100 du montant des prestations familiales au profit d'un fonds
spécial destiné à assurer le fonctionnement de l'Union nationale des
associations familiales, a fait l'objet d'une demande de disjonction.
La commission des finances qui s'était, lors d'une première lecture,
prononcée pour la disjonction en conformité d'un avis émis par la
commission permanente du conseil d'État, s'est, en seconde lec
ture, prononcée à égalité de voix, en faveur de l'article 2. La com
mission de la santé s'est prononcée par 25 voix contre 15 pour la
disjonction.
L'article a été adopté à la majorité de 317 voix contre 265.
Votre commission vous en propose l'adoption.

3° Amendements.

Un certain nombre d'amendements avaient été déposés:
Visant les conditions d'attribution des allocations militaires et

de la majoration des allocations aux aveugles et grands intimies;
Ou tendant à exempter d'impôts et taxes les activités sanitaires

et sociales

Le Gouvernement leur a opposé l'article 48 du règlement de l' As
semblée.
L'ensemble du projetde loi a été adopté i la majorité de -133 voix

contre 177

Examen par votre commission des finances.

Après avoir entendu ce résumé des débats qui se sont institués
à l'Assemblée nationale, votre commission des finances, s'associant
aux observations qui ont été présentées, vous propose le maintien
des abattements indicatifs qui ont «té acceptés, tant par le Gouver
nement que par l'Assemblée, à l'exception, toutefois, de la réduction
portant sur le chapitre 5200 et qui, ainsi qu'il vient d'être exposé,
ne se justifie plus après l'adoption de l'article 2.
Pour le surplus, votre commission n'a pas cru devoir procéder à

une analyse systématique et détaillée d'une multitude de crédits
dont le nombre le dispute à l'insuffisance et parfois à l'incohé
rence. •

Il lui a paru plus expédient de rappeler de quelles règles toute
action dans le domaine de la santé publique devra s'inspirer pour
être efficace.
Si nous sommes d'accord, en effet, pour déplorer la modicité des

sommes affectées au ministère de la santé publique quand on sait
l'étendue de ses tâches, personne ne peut contester qu'un relève
ment massif des crédits ne résoudra pas tous les problèmes. Aucune
augmentation ne vaudra si, au préalable, on n'a pas procédé à une
remise en ordre nécessaire.

Cette remise en ordre doit affecter la dévolution des tâches et
l'organisation des services d'exécution de ces tâches.

a) Dévolution des tâches:

Chaque ministère, ou peut s'en faut, a son service de santé. Il en
résulte des imbrications, des doubles emplois, des Chevauchements
et des conflits qui aggravent le coût, des services, en diminuent le
rendement et en paralysent l'action.
Des exemples:

L'inspection médicale des écoles, les médecins des écoles, dépen
dent de l'éducation nationale, laquelle a également pouvoir sur ]es
services hospitaliers, dont les médecins sont à sa nomination.
Par le truchement de la sécurité sociale, par la désignation des

médecins d'usine, le ministère du travail a une action certaine dans
le domaine de la santé publique.

Jusqu'à la Société nationale des chemins de fer français qui dis
pose d'une action qui lui est propre; conséquence, entre tant d'au
tres: Lti cheminot cancéreux est obligé de se faire soigner à Ville
juif, même s'il habite Marseille ;
b) (Organisation des services:
Il n'est que de se référer h la synthèse des rapports des commis

sions départementales d'économies pour souligner l'urgence et la
nécessité d'une réforme profonde des services extérieurs du minis
tère de la santé publique, afin notamment que soient supprimés les
regrettables chevauchements et doubles emplois existant à l'éche
lon départemental entre les deux directions de la santé publique et
de la population.
Avant la guerre, les services extérieurs du ministère de la santé

publique et de la population comprenaient dans chaque départe
ment:

Une inspection départementale de l'assistance publique;
Une inspection de l'hygiène.
Il existe aujourd'hui, sur le plan national, des inspections divli

sionnaires et, sur le plan départemental:
Un directeur de ia santé;
Un directeur de la population.
Les inspecteurs divisionnaires n'ont aucun pouvoir propre, les

services du ministère ne passent pas toujours par leur intermédiaire
pour donner leurs instructions aux directeurs départementaux.
79 commissions départementales ont réclamé le retour à l'organi

sation d'avant-guerre, le renvoi des tâches administratives aux
divisions compétentes des préfectures, et la limitation, à leurs tâches
techniques, du rôle dévolu à l'inspection de la santé et à l'inspec
tion de la population.

16 commissions se sont même prononcées pour la fusion des deux
inspections.
Toutes les commissions traitant de la question, sauf deux, sont

d'accord pour demander la suppression immédiate des 18 inspections
divisionnaires de la santé et des 16 inspections divisionnaires de 1«
population.

A la demande de M. Walker, votre commission insiste fortement
pour que ces suggestions soient retenues et mises à exécution.
Les services extérieurs du ministère comprennent encore, en outre

du corps de contrôle sanitaire aux frontières, l'inspection régionale
des pharmaciens et les centres interdépartementaux d'éducation
sanitaire, démographique et sociale.
55 p. 100 des commissions proposent la suppression de l'inspection

régionale des pharmacies et le retour au système antérieur à la
guerre (suppression de 25 inspecteurs et de 40 fonctionnaires).
i5 p. 100 demandent le maintien en proposant quelques économies

de personnel (suppression de. 10 inspecteurs et de 20 fonctionnaires).
En ce qui concerne les centres interdépartementaux d'éducation

sanitaire, 85 p. 100 des commissions proposent leur suppression: elles
n'en contestent pas l'utilité théorique, mais observent que ces cen
tres n'ont qu'une activité très réduite et une inefficacité com
plète.
Le rapporteur tient à souligner à ce propos que, quelque soit

l'intérêt que quelques commissions (15 p. 100) paraissent attache*
au maintien de ces centres, ce maintien ne justifierait pas l'exis
tence d'une sorte de directeur général, d'ailleurs non fonctionnaire,
rémunéré par prélèvement sur les crédits affectés auxdits centres;
c) Services sociaux et assistantes sociales:

De nombreuses administrations publiques, collectivités, para-admr
nistratives et sociétés privées, possèdent un service social. Chacun
fonctionne d'une manière autonome. Aucun essai de coordination
n'a été jusqu'à présent sérieusement tenté. Les commissions d'éco
nomies ont souligné ce luxe de moyens pour des résultats parfois
très contestables; *

d) Services d'assistance :

Le développement récent de la sécurité sociale et des allocations
familiales n'a pas entrainé pour les budgets départementaux et
communaux, la réduction des charges d'assistance qu'on pouvait en
attendre. Les commissions d'économie estiment anormal que les
dépenses d'assistance s'accroissent au même rythme que se déve
loppe la sécurité sociale.
Votre commission n'insistera pas sur ce problème dont la réso

lution ne peut procéder que d'une refonte générale de notre régime
d'assistance. Elle soulignera seulement que les économies à proveniï
de l'ensemble des réformes suggérées se chiffrent par milliards;

e) Les services hospitaliers:
Les commissions d'économie estiment utile et nécessaire un

regroupement des malades qui permettrait la suppression de nom
breux établissements psychiatriques.
La même concentration est préconisée en ce qui concerne les

hospices.
La départementalisation des hôpitaux, des mesures de déconcen

tration administrative, la concentration et la spécialisation des éta
blissements hospitaliers sont indiqués comme de nature à permettra
de réaliser de sérieuses économies et un meilleur équipement.
En considération des observations qui précèdent, et pour marquer

notre volonté de voir entreprendre ou accélérer les remises en ordre
qui s'imposent, la commission vous propose d'opérer une réduction
indicative de 1.000 F sur chacun des chapitres suivants:
1010. — Salaire des assistantes sociales du ministère,
1060. — Traitement des inspecteurs généraux.
1070. — Traitement des inspecteurs de la santé.
1080. — Traitement des inspecteurs de la population.
1090. — Traitement des inspecteurs de la pharmacie.
12i0. — Action éducative sanitaire (personnel).
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Le rapporteur avait, en outre, proposé que soit opéré un abat
tement de moitié (pour tenir compte de la date à iaquelte .se situera
le vote du budget) sur les chapitres:
3120. — Action éducative sanitaire (matériel), soit 2.796.500 F.
3130. — Action éducative sanitaire ^entretien des autos), soit

259.000 F.

5180. — Subvention aux centres régionaux d'action éducative sani
taire, soit 2.3112.500 F.

Sur l'intervention de notre colline M. Lafay, la commission, par
tagée entre les deux aspects contradictoires du problème — l'utilité
incontestée -je l'éducation sanitaire et sociale et le défaut d'effica

cité des organismes qui en ont la charge — a substitué des abatte
ments indicatifs, de 1.000 F chacun, aux réductions proposées par
le rapporteur sur ces trois chapitres.
Enfin, sur la proposition de notre collègue M. Rochereau, votre

commission des finances a effectué une réduction indicative de
1.000 F sur le chapitre 3100 pour obtenir du Gouvernement des
précisions sur le fonctionnement du service de contrôle des sérums
et des vaccins ainsi que sur les mesures qu'il compte prendre pour
renforcer ce contrôle.
Sous le bénéfice de ces observations, qui sont récapitulées dans le

tableau ci-après, votre commission des finances vous propose d'adop
ter le présent projet de loi.

PROJET DE LOI

Art. ,t' r . — II est ouvert au ministre de la santé publique et de
la population, au titre des dépenses de fonctionnement des services
civils de l'exercice 1951, des crédits s'élevant à la somme totale de
35.751.552.000 F, et répartis, par service et par chapitre, conformé
ment à l'état annexé à la présente loi.

Art. 2. — A compter du 1er janvier 1951, il sera prélevé, chaque
année, sur les ressources des différents régimes de prestations fami
liales, antres que les régimes spéciaux visés à l'article C1 (1°, 2°
et 3°) du décret du 8 juin 1956, une somme égale à 0,03 p. 100 du
montant des prestations légales servies par chacun de ces régimes,
au cours de l'année précédente, afin de constituer un fonds spécial
destiné à assurer le fonctionnement de l'union nationale des asso
ciations familiales et des unions départementales d'associations fami
liales. créées en application des dispositions de l'ordonnance n° 45-
323 du 3 mars 1915.

Un décret déterminera les conditions d'application du présent
article.

ÉTAT ANNEXE

Santé publique et population.

4° partie. - Personnel.

Chap. 1000. - Trailements du ministre, du secrétaire d'Elat et du
personnel titulaire de l'administration centrale, 19/.708.000 F.
Chap. 10.10. - Salaires du personnel auxiliaire de l'administration

centrale, 18.336.000 F.
Chap. 1020. — Administration centrale. - Rémunération du per

sonnel contractuel de bureau, 3.051.000 F.
Chap. 1030. - Services généraux de l'administration centrale. —

Indemnités, 21.120.000 F.
Chap. 1010. — Salaires des assistantes sociales du ministère,

1.151 .000 F.
Chap. 1050. — Techniciens sanitaires et architectes de l'adminis

tration centrale. — Rémunérations, 1.303.000 F.
Chap. 1060. — Traitements des indecteurs généraux. 9.122.000 F
Chap. 1070. — Services extérieurs. — Traitements des médecins

inspecteurs de la santé, 121.50i.000 F.
Chap. 1080. - Services extérieurs. — Traitements des inspecteurs

de la population et de l'entr'aide sociale, 111. 465.000 F.
Chap. 1090. — Services extérieurs — Traitements des inspecteurs

de la pharmacie, 29.899.000 F.
Chap. 1100. — Services extérieurs. - Traitements du personnel tita-

laire de bureau, 223.315.000 F.
Chap. 1110. — Services extérieurs. — Travaux supplémentaires et

primes de technicité, 5.982.000 F.
Chap. 1120. — Services extérieurs. — Personnel auxiliaire. —

Salaires, 13.550.000 F.
Chap. 1130. — Laboratoire national du ministère de la santé publi

que et de la population. — Personnel titulaire. — Traitements,
5.504.000 F.

Chap. 1140. — Laboratoire national du ministère de la santé publi
que et de la population. — Émoluments des employés contractuels,
d. 331. 000 F.
Chap. 1150. — Laboratoire national du ministère de la santé publi

que et de la population. — Personnel auxiliaire. — Salaires, 1 mil
lion 603.000 F.

Chap. 1160. — Laboratoire national du ministère de la santé publi
que et de la population. — indemnités, 265.000 F.
Chap. 1170. — Contrôle sanitaire aux frontières. - Traitements,

22.210.000 F.
Chap. 11S0. — Contrôle sanitaire aux frontières. — Personnel con

tractuel. — Rémunérations, 3.792.000 F.
Chap. 1190. — Contrôle sanitaire aux frontières. — Salaires du

personnel auxiliaire, 1.870.000 F.
Chap. 1200. — Contrôle sanitaire aux frontières. — Indemnités

diverses, 5.287.000 F.
Chap. 1210. — Établissements de sourds-muets en Alsace et en

Lorraine. — Traitements, 3.415.000 F.

Chap. 1220. — Établissement thermal d'Aix-les-Bains. — Traitements
du personnel titulaire, 45.820.000 F.
Chap. 1230. — Établissement thermal d'Aix-les-Bains. — Salaires

du personnel auxiliaire temporaire, 15.527.000 F.
Chap. 12io. — Action éducative sanitaire, démographique et sociale.

— Rémunération du personnel, 1.913.000 F.
dnp. 1250. — Indemnités de résidence, 132 millions de francs.
Chap. 1260. — Indemnités des personnels de l'État en service dans

les départements d'outre-mer, 11. 173.000 F.
Chap. 1270. — Supplément familial de traitement, 12 millions de

francs.

Chap. 12S0. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue
durée, 6.580.000 F.
Chap. 1290. — Salaires du personnel contractuel du service de

liquidation du matériel hospitalier américain, 879.000 F.
Chap. 1300. - indemnités de licenciement, mémoire.

Total pour la 4e partie, 1.062.250.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Administration centrale. — Matériel, 29 millions
de francs.

Chap. 3010. — Loyers et impôts, 14.285.000 F.
Chap. 3020. — Achat et entretien du matériel automobile, 2 mil 

. lions 950.000 F.
Chap. 3030. — Remboursement à diverses administrations, 17 mil

lions 500.XK) F.

Chap. 3010. - Publication des acquisitions et des pertes de la
nationalité française, 7 millions de francs.
Chap. 3050. — Services extérieurs. — Dépenses de fonctionnement.

— Matériel, 3.G00.000 F
Chap. 3060. - • Laboratoire national du ministère de la sanlé

publique et de la population. — Matériel, 4 millions de francs.
Chap. 3070. — Indemnités er frais de mission des médecins consul

tants de vénéréologie, de phtisiolosie et de pédiatrie, 2.200.000 F.
. Chap. 3030. — Établissement thermal d'Aix-les-Bains. — Matériel,
17.565.000 F.

Chap. 3090. — Contrôle sanitaire aux frontières. — Matériel, 19 mil
lions de francs.

Chap. 3100. — Frais de contrôle des sérums et vaccins, 299.000 F.
Chap. 3110. — Contrôle des médicaments et spécialités, 10 millions

de francs.

Chap. 3120. — Action édaeative, sanitaire, démographique et
sociale. — Matériel et dépenses diverses, 5. 592.000 F.
Chap. 3130. — Action éducative, sanitaire, démographique et

sociale. — Achat et entretien du matériel automonile, 497.000 F.
Chap. „li0 — Contrôle des pensionnés à 100 D. 100 pour tuber

culose, 4.0OO.O0O F.
- * ra i s Iournées, de missions et de déplacements,

12l.o00.0u0 t.

r Jilw™ — Baiircn l3 du ministère. — Travaux d'entretien,
4.5/0.000 r.

Chap. 3170. — Établissement thermal d'Aix-les-Bains. - Entretien
des bâtiments, 5.3o0.000 F.
Chap. 3180. — Service de liquidation du matériel hospitalier amé

ricain — Matériel, 150.000 F.
Chap. 3190. — Traité de Bruxelles. — Échange de personnel médi

cal, paramédical et administratif, 1.900.000 F.
Total pour la 5e partie, 271.206.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 1000. — Prestations familiales, 61 millions de francs.
Cnap . 4010. — Allocations de logement. — Primes d'aménagement

et -de déménagement, 1. 110.000 F.
Chap. 4020. — Prestations en espèces assurées par l'Étal au titre

du rogime de sécurité sociale, mémoire
Chap. 4030. — Œuvres sociales, 3 millions de francs

v • ^ -^locations viagères annuelles aux anciens auxi
liaires, 39.CKX» F.
Chap. 4u.)0. — Mesures générales de protection de la santé

publique, a5. 999.000 F.
Chap. 4060. Dispensaires d'hygiène sociale et de préservation

antituberculeuse, 600 millions de francs.
Chap. 4070. — Lutte antivénérienne, lio millions de francs
Chap. 4080. — Protection maternelle et infantile, 450 millions de

francs.

, Chap. 4090. — Assistance à l'enfance, 4.600 millions de francs.
C S1ÎHn ™?°v — Dépenses occasionnées par les malades mentaux,
6.599.999.000 F.

Chap. 4110. — Assistance aux tuberculeux, 2.100 millions de francs.
Chap. 4120. — Assistance médicale ' gratuite, 6.730 millions de

francs.

Chap. 4130. — Subvention exceptionnelle à la ville de Paris,
302.2o0.000 K.

Chap. 4150. — Assistance aux vieillards, aux infirmes et aux incu
rables, 9.539.996.000 F.
Chap. 4150. — Hospitalisation des protégés français et des indi

gents étrangers appartenant à des pays sans traités de réciprocité,
60 millions de francs.
Chap. 4160. — Allocations de maternité (population non active),

400 millions de francs.

Chap. 4170. — Assistance à la famille, 900 millions de francs.
Chap. 41S0. — Dépenses d'immigration en France, 90 millions de

francs.
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CUv).4190.— ^.locations aux familles nécessiteuses dont les sou
liens indispensables sont appelés sous les drapeaux, 599.996.000 F.
Chap. 4200. — Aide médicale aux Tapa! ries, 500.000 F.
Chap 4210. — Frais de retour des réfugiés dans leur établisse

ment -d'origine, 1 million de francs.
Chap. 4220. — Assistance aux femmes en couche, iO millions de
''cîian. 4230 — Assistance aux mères qui allaitent leur enfant au
sein, 50 millions de francs.

Total pour la 0e partie, 33.523.923.000 F.

7e partie. — Subventions.

Chap.5000 — Subventions aux laboratoires chargés de mettre
au point les techniques de contrôle des médicaments, aSS.Mi0 t.
Chap. 5010. — Lutte contre le paludisme, 2i.999.000 F.
Chap. 5020. — Subventions aux centres de transfusion sanguine,

2 millions de francs
Chap. 5030. - Écoles d'infirmières, 26.881. 000 F.
Chap. 50i0. — Écoles d'assistantes sociales, li. 095. 000 F.
C ha p. 5050. — Écoles de sages-femmes, 6.000.000 i.
Chap. m0. — Écoles des masseurs médicaux et de moniteurs de

cvinnastique médicale, -iUO.0OO F. .
chap. 5070. — Subventions de fonctionnement aux centres de

lutte contre le cancer, 9.1*3.000 F.
'.han. 5080.— Subvention de fonctionnement aux œuvres d intérêt

national participant à la lutte contre la tuberculose, Il millions de

1r Chasp. 5090. - Subventions de fonctionnement aux œuvres d'intérêt
national participant à la lutte contre les maladies vénériennes,
4.8(10.000 F. , . .
Chap. 5100. — Centres de reclassement féminin, 9 millions de

I1 Chap. 5110. - Hygiène et prophylaxie mentrales, 10.999.000 F.
Chap. 5120 - Prophylaxie du rhumatisme, 4.999.000 F.
Chap. 5130. — Prophylaxie de la lèpre dans les départements

d'outre-mer, '4 millions de francs.
Chap. 51J0. - Subvention de premier établissement aux labora

toires de bactériologie et d'hygiSue sociale, 2 millions de franc.
Chap. 5150. — Subvention à l'institut national d'hygiène, 157.800.000

Irancs. . . . . , .
Chap. 5 1 00 — Dotation des établissements nationaux de bienfai

sance, 20i.900.000 F.
Chap. 5170. — Subventions aux œuvres d'assistance et d'aide

sociale aux infirmes. — Subventions aux associations d'entr'aide des
pupilles, 2 millions de francs.
Chap. 5180. - Subventions aux centres régionaux d'action éduca

tive sanitaire, démographique et sociale, 4.7H4.000 F.
Chap. 5190. — Subvention à l'institut national d'études démogra

phiques, 48.780.000 F.
Chap. 5200. — Subvention de fonctionnement pour les unions

d'associations familiales et pour les réalisations diverses des orga
nismes familiaux, 14 millions de francs.
Ctiap. 5210. — Bourses pour filles de familles nombreuses dans les

écoles de cadres pour la formation familiale et ménagère, 512.000 F.
Chap. 5220. — Subventions de fonctionnement aux organismes

d'aide aux mères formation et utilisation des travailleuses fami
liales," 28.500.000 V.
Chap. 5230. — Subventions de fonctionnement pour la formation

familiale ménagère rurale, 854.000 F.
Chap. 5210. — Enfance inadaptée. — Subventions de fonctionne

ment aux organismes publics ou privés, 79 millions de francs.
Chap. 5250. — Subventions aux organismes publics ou privés

spécialisés' dans le dépistage d'enfants en danger moral, 6.200.000 F.
Chap. 5200. — Subventions aux organismes de protection mater

nelle et enfanlile non pris en charge au titre de l'ordonnance du
2 novembre 1915, 72 millions de francs.
Chap. 5270. - P^emobursement à la Croix-Rouge française des frais

de transport des dons provenant de l'étranger sous pavillon Croix-
Rouge, 1 million de francs.
. Chap. 5280. — Subventions d'aménagement pour diverses réalisa
tions des organismes familiaux, 1.500.000 F.
Chap. 5290~ — Subventions d'aménagement pour les organismes

d'aide aux foyers, 3.500.000 F.
Chap. 5300. - Subvention à diverses œuvres de secours, 19 mil

lions de francs.

Chap. 5310. - Migrations à l'intérieur de la métropole et de l'Union
française, 6 millions de francs.
Chap. 5320. — Assimilation des étrangers. — Subventions, 22 mil

lions de francs.

Chap. 5330. — Remboursement du déficit occasionné à la Croix-
Rouge française par l'organisation de convo's de personnes, 800.000 F.
Chap. 5310. — Établissements de sourds-muets en Alsace et en

Lorraine, 69.000 F.
Chap. 5350 — Cotisation à l'union internationale des organismes

familiaux, 1.500.000 F.
Chap. 53GO. — Distribution de lait gratuit dans les cantines sco

laires. — Subventions aux municipalités, 12.999.000 F.
Chap. 5370. — Subvention à la ville de Paris, 5 millions de francs.
Chap. 53S0. — Fête des mères, 1 million de francs.
Char) 5390. — Participation aux congrès et manifestations diverses,

1. 500.000 F. .

Total pour la 7° partie, S92.536.000 F.

S» partie. — Dépenses diverses
Chap. C0C0. — Frais de justice et de conlentieux. — Application

dt. s décisions de justice. — Accidents du travail, «JO.WO K
Chap 0010 — Établissements thermaux affermés pai l Etat.

Dépenses des commissariats du Gouvernement, VJa.OOO i.
Chap 6020 — ^orour> ? 0 F.
Cii. ap! 0030 — Emploi de fonds provenant de legs ou donations,

'chap. OOiO. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire. ,
Chap. GUMO. — Dépenses des exercices cio?, memwro.

Total pour la 8° partie, 1.015.000 F.
Totaux pour la sanle publique et la population, oo./ol ui-
lions 552.000 F.

AN N EXE N° 380

(Session de 1951. — Séance du 12 mai 1951.)
RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'honorariat des anciens
magistrats consulaires, par M. Reynouard, sénateur (i).
Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis a pour

but de permettre de conférer l'honorariat aux anciens membres
des tribunaux de commerce, seuls magistrats pour lesquels cette
faveur n'était pas prévue. .
Il est certain que dans la magistrature consulaire, la question

est assez délicate. Les magistrats sont en effet élus_ et exercent
une autre profession qu'ils conservent généralement à l expiration
de leur mandat.
Il napparait pas, cependant, que ces doux motifs soient sutu-

sants pour refuser cette faveur aux anciens magistrats consulaires.
D'une part, ceux-ci sont sous le contrôle du ministre de la justice,
qiu peut leur adresser des réprimandes. D'autre part, en limitant
le droit des bénéficiaires à user du titre de magistrat honoraire,
on peut considérer que l'on a limité au maximum les inconvé
nients possibles de la dualité signalée.
Aussi votre commission a été d'accord pour accepter le principe

du projet de loi qui insère deux articles nouveaux, nos 625 et 026,
dans le code de commerce.
L'arlicle 025 nouveau -a été modifié profondément par la com

mission de la justice de l'Assemblée nationale et adopté, ensuite,
sans débat, par celte Assemblée dans un nouveau texte. Le texte
primitif prévoyait un délai minimum de quatorze années d'exer
cice avec une exception en faveur des juges du tribunal de com
merce de la Seine pour lesquels le délai était réduit à neuf années.
La commission d'abord et l'Assemblée, ensuite, n'ont pas cru

devoir retenir cette distinction et ont uniformisé le délai en le
fixant à neuf années. Votre commission a été du même avis et n'a

pas repris la distinction proposée par le Gouvernement.
La procédure nécessaire pour obtenir l'honorariat est simple. La

cour d'appel propose, le tribunal de commerce donne son avis et
le ministre de la justice, garde des sceaux, accorde ou n'accorde
pas cette faveur au vu des pièces qui lui sont soumises. Le retrait
de l'honorariat se fait dans les mêmes formes.
L'article 626 vise les prérogatives attachées à l'honorariat. Elles

sont les memes que pour les autres magistrats.
Ce même article interdit de mentionner la qualité de magistrat

honoraire dans la publicité et la correspondance commerciale et
l'obligation de préciser le tribunal au titre duquel l'honorariat a
été conféré.

Votre commission a été d'accord pour compléter cet article par
line nouvelle interdiction concernant les actes de procédure ou
extrajudiciaires, dans un souci d'objectivité facile à comprendre.
C'est pourquoi votre commission vous demande de vouloir bien

approuver le texte suivant:

PROJET DE LOI ,

Article unique. - Les articles 625 et G26 du code de commerce
sont remplacés par les dispositions suivantes:

« Art. 625. — L'honorariat peut être conféré par décret aux
anciens présidents et aux anciens membres des tribunaux de com
merce ayant exercé leurs fonctions pendant neuf ans au moins.
« Le décret visé à l'alinéa précédent est pris sur la proposition

de la cour d'appel, après avis du tribunal de commerce.
« Le tribunal de commerce et la cour d'appel statuent en assem

blée générale et, en ce qui concerne la cour d'appel, dans les con
ditions prévues au décret du 22 juin 1924.

« L'honorariat peut être retiré suivant la même procédure.
« Art. G2G. — Les magistrats honoraires d'un tribunal de com

merce peuvent assister aux audiences d'installation et, avec voix
consultatives, aux assemblées générales de ce tribunal.

« Ils peuvent revêtir auxdites audiences et, s'il y a lieu, dans les
cérémonies publiques, le costume porté par les magistrats en
exercice.

« Les anciens magistrats consulaires admis à l'honorariat ne peu
vent en faire mention dans la publicité et la correspondance com
merciales ainsi que dans tous actes de procédure ou extrajudiciaires:
en toute autre circonstance, ils ne peuvent faire état de cette
distinction sans préciser le tribunal de commerce au titre duquel
elle leur a été conférée. »

(1) Voir: Assemblée nationale (1"> législ.), n 0 " 10416, 12740 et
in-8° 2026 : Conseil de la République, n» 282 (année 1951).
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ANNEXE N° 381

(Session de 1951. — Séance du 12 mai 1901.)

AVIS présenté au nom de la commission des moyens de commu
nication, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif au développement des crédits
affectés aux dépenses de fonctionnement des services civils pour
l'exercice 1931 (Budget annexe des postes, télégraphes et télé
phones), par M. Lucien de Gracia, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission des moyens de commu
nication n'a pas l'intention de présenter une analyse détaillée du
budget des P. T .T., tâche qui, d'ailleurs, était du ressort de votre
commission des finances, saisie au fond, et dont M. Sclafer s'est
Acquitté avec sa conscience habituelle. Elle a seulement voulu for
muler — grâce à cet avis — quelques réflexions qui lui ont été
inspirées par la connaissance des débats de l'Assemblée nationale
(qui n'ont pas duré moins d'une dizaine d'heures; cf. Journal offi
ciel, débats Assemblée nationale, p. A il i et suivantes: séances du
2 et du l mai 1951) et par une audition que M. le ministre des pos
tes, télégraphes et téléphones avait bien voulu lui accorder, le
2'i novembre 1950, à propos de son plan quadriennal d'investisse
ment (1951-1951) et de la politique de sou département ministériel
dans le domaine des télécommunications.

Elle tient, tout d'abord, à souligner devant l'Assemblée à laquelle
appartient notre honorable collègue, M. Charles Brune, l'effort
accompli par celui-ci, depuis sa désignation, pour donner à des ser
vices hautement qualifiés une impulsion nouvelle. Nous devons nous
féliciter, en premier lieu, des heureux résultats obtenus dans le
domaine financier, puisqu'ils font apparaître, pour l'exercice 1950,
un excédent de recettes de 9 milliards de francs.

Elle fait observer, à ce propos, que la majeure partie de cet excé
dent est du au service des télécommunications, puisque sur un
total budgétaire de 122 milliards 571 millions, en 1950, ce service a
réalisé un excédent de 12 milliards 700 millions (soit le dixième du
budget des P. T. T.), du en totalité au téléphone, le télégraphe étant
déficitaire. Elle souhaite, en conséquence, qu'un effort particulier
soit accompli pour développer nos investissements dans ce domaine,
effort d'autant plus nécessaire que la France n'occupe encore que le
15" rang dans le monde pour l'équipement téléphonique (avec 6
postes pour 100 habitants contre 26 aux Etats-Unis et 11 en frande-
Rretagne). Elle estime, en revanche, que le service de la poste
atteint un point de saturation qui condamne son exploitation à res
ter désormais stationnaire.

Votre commission insiste pour que le mécanisme législatif des
dispositions financières régissant le budget annexe des P. T. T. ne
soit pas un obstacle dirimant h l'atleclaiion au service des télécom
munications des sommes nécessaires à son plein développement, au
cours des années consacrées au plan quadriennal, et à une « com
mercialisation » compatible avec la notion de « service public'», —
en un mot — pour que l'excédent budgétaire de ce ministère ne soit
pas absorbé dans le gouffre du budget général des services publics,
ni même n'aille au fonds d'amortissement des avances du Trésor
quand il y en a eu (loi de finances du 30 juin 1923), mais soit con
sacré — selon les termes mêmes de la loi — « an développement
des services » rentables de ce département ministériel.

Une première étape serait peut-être déjà réalisée si, à la connais
sance qu'il est possible d'avoir des recettes, par services (le détail
des chapitres de l'exercice 1951 en fait foi), une présentation budgé
taire appropriée permettait au Parlement d'avoir la même connais
sance des dépenses affectées, soit à la poste, aux services financiers
ou aux télécommunications, remplaçant ainsi l'actuelle distinction
en: dette publique, ■ dette viagère, personnel, matériel, charges
sociales et subventions — qui n'évoque rien à l'esprit de nos collè
gues, soucieux de savoir si les crédits qu'ils votent vont bien aux

•services bénéficiaires.

Elle serait reconnaissante ii M. le ministre des postes, télégraphes
et téléphones, de lui faire connaître où en sont les travaux de la
commission d'études des documents budgétaires et comptables des
P. T. T., qu'il avait lui-même désignée en mai 1950 (cf. Journal
officiel du 10 mai 1930, p. 5101) et qui avait précisément pour objet
de modifier l'actuelle présentation budgétaire, notoirement insuffi
sante à nos yeux.

En ce qui concerne le personnel, votre commission approuve
entièrement les mesures prises, notamment en faveur des facteurs
et des agents des lignes, et la remise en ordre de certains services
se traduisant par des compressions judicieuses de personnel et des
transformations d'emploi qui se monteront à 1.500 pour l'année en
cours.

Elle rappelle, enfin, à M. le ministre des P. T. T. les déclarations
qu'il avait faites devant votre commission au sujet du développe
ment de l'automatique rural, l'unification des tarifs postaux entre
la France, l'Italie et la Belgique et le logement des receveurs, des
chefs de centre, des directeurs départementaux et des services
régionaux des P. T. T., en espérant qu'il lui sera possible de mettre
en œuvre les suggestions qui lui ont été faites à cet égard et en le
félicitant de ce que l'article 4 (nouveau) du texte adopté par
l'Assemblée nationale donne satisfaction aux intéressés, sur ce der
nier point. •

Au terme de ces quelques observations — et après avoir pris con-''
naissance des modifications apportées, par la commission saisie au
fond, aux articles 2 (nouveau) et 3 (nouveau) — votre commission
des moyens de communication vous demande d'adopter le texte qui
vous a été présenté par votre commission des finances.

ANNEXE N° 382

(Session de 1951. — Séance du 12 mai 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au renou
vellement de l'Assemblée nationale, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé h la commission du suffrage universel,
du contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions.)

Paris, le 12 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au renouvellement de l'Assemblée nationale,
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, li
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de VAssemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIKHRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneut
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. - L'article 30 de la loi du 5 octobre 1916 est rem-
cé par les dispositions suivantes:

« Art. 36. — Les pouvoirs de l'Assemblée nationale expirent Id
31 mai de la cinquième année de son mandat.

« Toutefois, ceux de l'Assemblée nationale élue le 10 novembre
1916 prendront fin le 4 juillet 1951. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mai 1951.

Le président,
Signé: EDoVAUD HEEMOI.

ANNEXE N° 383

(Session de 195l. — Séance du 12 mai 1951.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, relative
à l'aménagement des lotissements défectueux, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (2) . — (Renvoyée à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et communale, Algérie].),

Paris, le 11 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
tme proposition de loi relative à l'aménagement des lotissements
défectueux.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cett»
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Des subventions de l'Elat sont accordées aux associa
tions syndicales constituées en vue d'aménager:
1° Les lotissements défectueux dont la création a été entreprise

avant le 19 juillet 1921, cette dato étant reportée au 1er juillet 1928
pour les sociétés d'épargne constituées conformément à la loi du
3 juillet 1913;

2° Les lotissements défectueux créés entre le 19 juillet 1924 et lf
8 août 1935 qui n'ont pu être approuvés en tant que lotissements à
bftir, l'aménagement n'en ayant pas été prévu par le lotisseur, à
condition, cependant, que ces lotissements constituent une agglo
mérai ion habitée;

(1) Voir: Assemblée nationale (l r0 législ.), n°» 11048, 12902, 13072,
12491, 12920 et in-&° 3073; Conseil de la République. n°" 907 (année
1950), 349 et 377 (année 1951),

(1) Voir: Assemblée nationale (1" législ. i, n°» 13108 13119 et
in-8" 3106 '

(2) Voir: Assemblée nationale (1» législ ), no» 9s7 lis.2036 et
nouvelle rédaction, 2910, 9602 et in-8° 3101. '
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3» Les lotissements défectueux soumis aux dispositions de la loi
du 19 juillet 1924, mais dont l'aménagement n'a pas été conforme
aux programmes d'engagements joints aux dossiers d'approbation
ou lorsque les travaux d'aménagement ne correspondraient pas aux
règlements d'hygiène -en vigueur.
L'application des dispositions du présent arlicle ne pourra, en

aucun cas, avoir pour effet de relever <te leur responsabilité les
lctisseurs défaillants qui devront être poursuivis conformément à
la loi.

Art. 1er bis. — Les dispositions de la loi du 15 mars 1928 relatives
à la création et au fonctionnement des caisses départementales
d'aménagement des lotissements défectueux sont applicables aux
lotissements défectueux visés à l'article 1er ci-dessus.

Art. 2. — Le montant des subventions est égal h 73 p. 100 du
montant des Dépenses prévues au devis des travaux d'aménagements
des lotissements visés à l'article ler .
Les départements et les communes pourront participer, dans la

proportion qu'ils jugeront utile, aux frais d'aménagement de ces
lotissements.
Les crédits nécessaires à l'octroi de ces subventions seront pris

sur les crédits ouverts à cet effet pour l'exercice 1952.

Art. 2 bis (nouveau). — Pour les travaux correspondant h l'exten
sion des canalisations d'eau potable et de gaz et des réseaux d'élec
tricité exécutés aux frais des associations syndicales, les compagnies
concessionnaires intéressées verseront entre les mains du receveur
de l'association syndicale une contribution destinée à assurer l'amor
tissement de la dépense.
Cette contribution sera de 10 p. 100 du montant de la dépense.
Art. 3. — Les associations syndicales désirant bénéficier de sub

ventions devront, après avis du conseil municipal et autorisation
du préfet, adresser au ministre de la reconstruction et de l'urbanisme
une demande à laquelle seront annexés le plan du lotissement, le
programme détaillé des travaux à exécuter et un devis estimatif
des dépenses
Les travaux d'assainissement comprendront l'établissement des

branchements particuliers jusqu'à la limite de la propriété.
Les dossiers seront transmis au ministre de la reconstruction et

de l'urbanisme qui les soumettra, pour avis et classement par ordre
d'urgence, i une commission composée de:

2 delégués du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme,
dont le président, qui aura voix prépondérante;

1 délégué du ministre de l'intérieur;
1 délégué du ministre du travail et de la sécurité sociale;
I délégué du ministre de la santé publique et de la population;
10 personnes désignées par le ministre de la reconstruction et

de l'Urbanisme, dont des membres des conseils généraux de la Seine,
Seine-et-Marne, Seine-et-Oise et des départements particulièrement
intéressés, 2 syndics d'associations syndicales et 1 représentant des
municipalités intéressées.

Les frais de constitution du dossier seront à la charge de la
commune.

Art. 3 bis. — Les communes pourront, dans les proportions et
conditions prévues aux articles 2 et 3, bénéficier de subventions
destinées à leur permettre d'acquérir ou d'exproprier les lots inven
dus ou mal utilisés, dès lors qu'elles justifieront d'une utilisation
ultérieure de ces lots compatible avec les projets d'aménagement
communal.

Art. i. — Les subventions de l'État sont versées aux associations
syndicales au fur et àmesure de l'avancement des travaux et au
prorata des dépenses justifiées.

Art. 5. — Les subventions prévues aux articles 1er et 2 ci-dessus
peuvent également être accordées dans le cas où le lotissement, bien
qu'ayant déjà fait l'objet d'un aménagement en application de la loi
du 15 mars 1928, est redevenu défectueux par suite d'un défaut
d'entretien.

Si ce défaut d'entretien est une conséquence de la guerre, le
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme pourra accorder à
l'association syndicale une subvention exceptionnelle.

Art. G. — Les lotisseurs encore propriétaires d'un lot dans un
lotissement bénéficiant de subventions sont tenus au remboursement
de la part de subventions afférentes à leur lot.

II en sor a de même pour les acquéreurs de plus de quatre lots
à l'origine du lotissement, déduction faite d'un lot, sauf en ce qui
concerne les acquéreurs pères d'un nombre d'enfants égal ou supé
rieur au nombre de lots acquis, sous la réserve que la superficie
totale de ces lots ne dépasse pas 2.000 mètres carrés.

Art. 7. — Les propriétaires riverains de voies d'un lotissement,
dont le terrain n'est pas compris dans le périmètre du lotissement,
qui, à quelque date que ce soit, avant ou après le classement des
voies dans le domaine public, voudront utiliser en totalité ou en
partie les travaux d'aménagements effectués, supporteront les mêmes
charges que les membres de l'association syndicale.
Si ces propriétaires désirent lotir leur terrain, à quelque date

que ce soit, avant ou après le classement des voies dans le domaine
public et que le plan de leur futur lotissement comprenne une ou
plusieurs voies aménagées en conséquence de l'application de la
présente loi, ils devront rembourser à l'État les subventions affé
rentes à leur terrain.

Leur projet de lotissement ne pourra être approuvé qu'après rem
boursement de ces subventions.

Art. 8. -- Le lotisseur, le vendeur, le bailleur et les intermédiaires
dont la responsabililé se trouverait engagée en ce qui concerne
l'aménagement des lotissements seront mis en cause soit par les
associations syndicales, soit à leur défaut, par le préfet agissant au

nom du département. Le préfet exercera contre eux tous recours
pour les contraindre soit à effectuer les travaux d'aménagement,
soit à rembourser les dépenses entraînées par ces travaux.
L'engagement des instances pourra être précédé de_ la réunion

d'un comité de conciliation convoqué par le préfet et présidé par lui
ou son représentant. Ce comité comprendra, outre tes représentants
de l'administration, des représentants des associations syndicales
intéressées et des lotisseurs.

Toutes prescriptions seront interrompues par la réunion du comité
d» conciliation.
Les recours prévus par le présent article ne pourront pas être

exercés contre les sociétés d'épargne.

Art. 9. — Par dérogation aux dispositions des lois des 21 juin 1865
et 22 décembre 1888 sur les associations syndicales, du 22 juillet 1912
relative à l'assainissement des voies privées et du décret du 21 dé
cembre 1926 relatif à la simplification des conditions de constitution
et fonctionnement des associations syndicales:
1° Les participants des" sociétés d'épargne et les locataires avec

promesse de vente de terrains situés dans les lotissements pourront
adhérer aux associations syndicales conlituées en vue d'assurer
l'aménagement de ces lotissements;
2° Le "préfet pourra autoriser l'association, sur l'adhésion du tiers

au moins des intéressés représentant plus du tiers de la sunerficie
des terrains dont l'aménagement est envisagé, et plus du tiers de la
longueur de façade de ces terrains;

3® Les lotisseurs ne pourront pas user, en ce qui concerne les
terrains dont ils seraient encore propriétaires, de la facetté de
délaissement prévue par l'article 11 de la loi du 21 juin 1865, modifiée
par les lois subséquentes;
4° Le préfet pourra convoquer l'assemblée générale prévue it l'ar

ticle 11 de la loi du 21 juin 1805 sans faire, au préalable, procéder
i l'enquête prescrite par l'alinéa premier de l'article 10 de ladite loi.
Il devra, en ce cas, déposer le dossier à la mairie quinze jours au
moins avant la date de l'assemblée générale. Les affiches et avis

individuels de convocation devront, dans le même cas, mentionner
ce dépôt et précéder de quinze jours au moins la date de la réunion;
5" La désignation des syndica chargés de l'administralion de

l'association pourra avoir lieu au cours de l'assemblée générale
constitutive si les conditions de majorité prévues au paragraphe 2»
sont remplies. Le syndicat se réunira, dès la clôture de l'assemblée
générale, sous la présidence de son doyen d'Age et procédera à
l'élection de son bureau.

Ces désignations ne deviendront définitives qu'après l'autorisation
de l'association.

L'assemblée générale constitutive pourra également adresser au
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme les demandes de
subventions prévues au premier alinéa de l'article 3. Ces demandes
pourront être instruites en même temps que la demande d'aulo-
jisation de l'association;

Lorsque les travaux intéressent le département, le préfet pourra
prendre l'avis de la commission départementale au lieu et place de
l'avis du consil général ;

Dans le cas où le budget de l'association n'aurait pas été voté
et transmis à la préfecture avant le 1 er janvier de l'année à laquelle
il s'applique, le préfet peut convoquer l'assemblée générale des asso
ciés par voie d'affiches apposées dans la commune, siège de l'asso
ciation. Cette assemblée est appelée à délibérer sur les questions qui
lui sontjoumises par le préfet et indiquées dans l'affiche de convo
cation. Si elle ne réunit pas le quorum requis pour délibérer vala
blement, si le budget n'est pas voté, ou si elle n'examine pas les
questions portées à l'ordre du jour, le préfet peut procéder, par
arrêté publié dans la commune, à la désignation d'un comité syn
dical composé de cinq membres. Ce comité jouira, sous le contrôle
du préfet, des droits conférés par la loi à l'assemblée générale et au
syndicat, dans la limite des statuts de l'association et seulement
pour l'exécution des engagements pris par cette association et l'achè
vement des travaux compris dans le projet ayant donné lieu à l'attri
bution d'un prêt. Ce comité sera renouvelable chaque année
Au cas ol l'association syndicale ne se serait pas formée le' préfet

pourra procéder à la désignation du comité syndical ci-dessus prévu-
8° Pour les lotissements visés k l'article lec de la présente

loi, les associations syndicales peuvent, à défaut du propriétaire
remplir les formalités prévues par le titre VII de l'acte dit loi dû
1a juin 1913 relative à l'urbanisme.

Art. 10. — Les dispositions de la loi du 22 juillet 1912 relative A
l assainissement des voies privées sont applicables aux travaux
nécessités par l'aménagement des lotissements en ce qu'elles ne sont
pas contraires aux dispositions de la présente loi.
Art. 10 bis. — Les dispositions de la présente loi seront applicables

à dater du 1er janvier 1917, aux travaux qui ont été exécutés dans les'
lotissements avec l'aide de subventions provenant de crédits inscrit»
à la tranche de démarrage du budget du ministère de l'intérieur.
Art. ll. — Tous les actes, contrats et marchés passés en applica

tion de la présente loi seront exonérés du droit de timbre et enre
gistrés gratis.
La majoration de 10 p. 100 prévue par les lois des 22 mars 1021 et

4 avril 1926 portant création de ressources nouvelles ne poùrra'être
appliquée aux taxes et cotisations dues par les adhérents des asso
ciations syndicales constituées au titre de la présente loi ainsi
qu'à celui de la loi du 22 juillet 1912 relative à l'assainissement des
voies privées.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 mai 1951.

Le président,
Signé: EDOUARD UEnRIoT.
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ANNEXE N 384

(Session de 1931. — Séance du 12 mai lk>i.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à compléter les articles 37 et 38 de la loi n" 40-1072 du 17 mai 1916
relative à la nationalisation des combustibles minéraux, transmise
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission de
la production industrielle.)

Paris, le 11 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 mai 1V51, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à compléter les articles 37 et 38 de
la loi n» 4(1-1072 du 17 mai 1916 relative à la nationalisation des
combustibles minéraux.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Cons'ilution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'article 37 de la loi n° 46-1072 du 17 mai 19 J6 relative
à Jà nationalisation des combustibles minéraux est complété par
les trois alinéas suivants:

« Par valeur actuelle il faut entendre la valeur du charbon au

prix moyen du 1 er janvier 1948.
« Les obligations distribuées ou en cours de distribution seront

suivies, dans les deux mois de la promulgation de la présente loi.
d'une nouvelle distribution 'aite sous les mêmes formes aux mêmes

titulaires, sans autres formalités, jusqu'à payement total de l'indem
nité ainsi précisée.

« Les propriétaires de redevances tréfoncières reconnues qui
auraient encouru Jà forclusion prévue par le décret ministériel du
4 septembre 1947, sont relevés. de cette forclusion et pourront, dans
les deux mois de la promu galion de la présente loi, accomplir les
lormalités prescrites par le décret et toutes les dispositions du décret
leur seront applicables. »
Art. 2. — L'article 38 de la loi susvisée est complété par un

huitième alinéa ainsi conçu:
« Faute d'accord entre les parties, le litige sera tranché par les

tribunaux de droit commun. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 mai 1951.

Le président,
Signé: EDouARD HERRIoT.

ANNEXE N 385

(Session de 1951. — Séance du 12 mai 1951.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationa'e, tendant
à modifier les dispositions de la loi ii° 46-2i26 du 30 octobre 1916
sur la prévention et la réparation des accidents du travail et des
maladies professionnelles, transmise par M. Je président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (21 — (Renvoyée à la commission du travail et de la
sécurité sociale.)

Paris, le 11 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopte
une proposition de loi tendant â modifier les dispositions de la loi
n° 46-2126 du 30 octobre 1946 sur la prévention et la réparation
des accidents du travail et des maladies professionnelles.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le paragraphe de l'article 3 de la loi n° 4G-2426
du 30 octobre 1916 est complété comme suit:

« Les écoles et les cours d'enseignement commercial donnant a
des élèves réguliers et à des élèves intermittents un enseignement

complémentaire et de perfectionnement, tel que: commerce, sténo
graphie, sténotypie, mécanographie, dactylographie, français com
mercial, correspondance commerciale, droit commercial, comptabi
lité, publicité, langues étrangères et autres enseignements de nature
intellectuelle, sont en dehors du champ d'application de Jà loi. •

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 mai 1951.

Le président,

Signé: EDOUARD IIEÎIUOT,

ANNEXE N° 3 86

(Session de 1951. — Séance du 12 mai 1951.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, relative
a la procédure devant le juge de paix en matière de contestations
nées a l'occasion des élections de délégués du personnel et de
delegués au comité d'entreprise, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission au travail et de la
sécurité sociale.)

Paris, le 11 mai 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition.de loi re ative à Jà procédure devant le juge le
pai'c en matière de contestations nées à l'occasion des élections de
délégués du personnel et de délégués au comité d'entreprise.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute const-
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD JIERRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont 11
teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. l". — Le dernier alinéa de l'article 10 de l'ordonnanc»
n° 15-280 du 22 février 1945 instituant des comités d'entreprise^
modilié par la loi n° 47-1234 du 7 juillet 1917 est abrogé et remplacé
par les dispositions suivantes:

« Les contestations relatives au droit d'électorat et à la régu
laritj des opérations électorales sont de la compétence du juge le
paix qui statue d'urgence. Ces contestations sont portées devant le
juge de paix du canton par voie de simple déclaration au greffe. t«
juge de paix statu 3 dans les dix jours, sans frais ni forme "de procé
dure et sur simple avertissement donné trois jours à l'avance 1
toutes les parties intéressées. La décision du juae de paix es en
dernier ressort, mais e:Je peut être déférée à la cour de cassation.
Le pourvoi est introduit dans les formes et délais prévus psr
l'article 23 du décret organique du 2 février 1852 modifié par les
lois des 30 novembre 1875, 6 février et 31 mars 1914. lt est perlé
devant la chambre sociale qui statue définitivement. Tous les actes
judiciaires sont, en cette matière, dispensés de timbre et enregis
trés gratis. »

Art. 2. — Le dernier alinéa de l'article 9 de la loi n» 46-730 du
16 avril 1946 fixant le statut des délégués du personnel dans les
entreprises, modifié par la loi n° 17-1235 du 7 juillet 1917 est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes:

« Les contestations relatives au droit d'électorat et a la régularité
des opérations électorales sont de la compélenee du juge de paix qui
statue d'urgence. Ces contestations sont portées devant le juge de
paix du canton par voie de simple déclaration au grelle. Le juge de
paix statue dans les dix jours, sans frais ni forme de procédure et
sur simple avertissement donné trois jours à l'avance à toutes les
parties intéressées. La décision du juge de paix est en dernier
ressort, mais elle peut être déférée à la cour de cassation. W
pourvoi est introduit dans les formes et délais prévue par l'article 'J-l
du décret organique du 2 février 1852 moditié par les lois des
30 novembre 1875, 6 lévrier et 31 mars 1911. Il est porté devant la
chambre sociale qui statue définitivement. Tous les actes judiciaire 3
sont, en cette matière, dispensés de timbre et enregistrés gratis. "
Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 mai 195i.

Le président,
Signé : EDOUARD Ilruniol.

(1) Voir: Assemblée nationale (ire législ. ), n°» 9286, 12ol6 et
in-S° 3100.

• (2) Voir- Assemblée nationale (lre législ.), n®» 12135, 12S98 et
in-S° 3102.

ini'" 3loi r: Assemblée nationale (lr° législ.), n°a 10120. 12793 e'
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ANNEXE IV 387

(Session de 1951. — Séance du 12 mai 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assembléenationale portant
m'alion d'une Société d'études d'économie mixte pour l'aména
gement général des régions comprises entre Rhône et Océan
ts. E.- A. H. O.), transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président Jû Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 11 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11- mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
•une proposition de loi portant création d'une société d'études d'éco
nomie mixte pour l'aménagement général des régions comprises
entre Rhône et Océei (S. E. A. R. 0.).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vou; adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit.:

PROPOSITION DE LOI

Art.jor. — La constitution d'une société d'économie mixte dite
« SoritUé d'études d'économie mixte pour l'aménagement des régions
comprises entre Rhône et Océan » (S. E. A. R. O.) est autorisée.
Art. 2. — Celte société a pour objet toutes les éludes techniques,

économiques et financières, en vue de l'établissement d'un projet
définitif d'aménagement général des régions comprises entre le
Rhône et l'Océan autour d'une grande voie d'eau reliant l'Atlantique
à la Méditerranée.

Art. 3. — La société sera, à sa fondation, au capital maximum
de «0 millions divisé en actions de 500 '" comportant des actions
d'apport et des actions de capital.
Art. i. - Toutes les études techniques, économiques et finan

cières en vue de l'aménagement du canal des deux mers effectuées
par la « Société d'études techniques et économiques pour l'aména-
.gement du canal des deux mers (S. T. E. A. C.) et tout le solde
actif de la liquidation de la S. T. E. A. C. seront transmis à la
js. E. A. R. O. et deviendront sa propriété.
La liquidation de la S. T. E. A. C. devra intervenir dès la cons

titution de la S. E A. R. O.
Il est attribué à chaque porteur d'action de 500 F de la S. T.

E. A. C. une action d'apport de la S. E. A. H. O. évaluée à 500 F.

Art. 5. - Les porteurs d'actions d'apport et les porteurs d'actions
de capital jouiront des mêmes droits au prorata du nombre de leurs
Actions.

Art. G. — Les départements ci-après énumérés: Alpes-Maritimes ,
Ardèche, Ariège, Aude, Aveyron, liasses-Pyrénées, Bouches-du-Rhône,
Cantal, Charente, Charente-Maritime, Corrèze, Corse., Creuse, Dor
dogne, Drôme, Gard, Gers, Gironde, Haute-Garonne, Haute-Loire,
Hautes-Pyrénées, Jf, iule-Vienne, Hérault, Isère, Landes, Loire, Lot,
Lot-et-Garonne, Lozère, Puy-de-Dôme, Pyrénées-Orientales, Rhône,
.Tarn, Tarn-et-Garonne, Var, Vaucluse, son! autorisés à souscrire des
actions de capital de la S. E. A. R. O.

' Il en est de même pour les communes et les syndicats de com
munes de ces départements ainsi que leurs établissements publics.
\ La délibération d'un conseil municipal décidant la participation
d'une commune à la société est soumise à l'approbation du préfet.
Un exemplaire des statuts de la société et un état de la situation
financière de la commune, dressé par le receveur municipal, doivent
être joints à la délibération.

I Art. 7. — Les départements, communes, syndicats de communes
et établissements publics, directement ou indirectement intéresses
par l'aménagement en cours, non visés. à l'article précédent, pour
ront être autorisés par décret pris sur le rapport du ministre de
l'intérieur et du ministre des finances à souscrire des actions de
capital de la S. E. A. R. O.

Art. 8. — Les collectivités visées aux articles 6 et 7 devront tou
jours détenir 60 p. 100 du capital social.
, Les subventions déjà accordées, pour l'objet en cause, par les
irollectivités à la S. T. E. A. C. seront transformées en actions
de la S. E. A. R. O. jusqu'à concurrence de leur montant.

Art. 9. — Le conseil d'administration sera composé de douze
membres désignés par l'assemblée générale dont huit représente
ront les collectivités visées aux articles 6 et 7.
I Ces huit membres seront choisis parmi les représentants desdites
fcolleclivilés et sur leur proposition.
i Le collège de ces représentants se réunira immédiatement avant
l'assemblée générale ordinaire. Chacune des collectivités y dispo

sera,comme à l'assemblée générale, d'un nombre de voix égal au
nombre d'actions par elle souscrites. Seront proposés par ordre da
préférence les seize membres du collège -qui auront obtenu le plus
de voix.

Art.10.— Chacune des colleciivités visées aux articles 6 et 7
sera représentée dans la société par son représentant légal. Ces
départements seront représentés par le président du conseil général
ou par un membre expressément désigné par le conseil général.
Art. ll. — Les administrateurs désignés au titre de représentant

de l'une des collectivités visées aux articles 6 et 7 et qui perdent
celle dernière qualité sont immédiatement remplacés par Rassem
blée génénle des actionnaires dans les formes prévues à l article 10.
Art. 12. — Les délibéra tions du conseil d'administration ne seront

valables qu'autant qu'y auront participé au moins cinq des repré
sentants des collectivités visées aux articles 6 et 7.

11 ne sera alloué ni tantième ni jetons de présence.
A r t.13.- Les fonctionnaires en activité qui seraient mis à la

disposition de la S. E. A. lt. O. seront placés dans la position de
détachement. ', ., ., . . . ,
Leurs émoluments seront fixés par le conseil d'administration de

la société.

Art. ll. — Les articles 15, ffi et 17 du décret du 28 décembre
1926 relatif aux régies municipales sont applicables à la S. E. A.
R. O. en ce qui concerne les collectivités visées aux articles G et 7.
Art.15.— La loi du 1\ juillet 1867 sur les sociétés s'appliquera

à la S. E. A. R. 0. pour tontes ses dispositions non contraires à la
présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 mai 1951.

Le président,
Signé: EDoUARD IHEMIIOT.

ANNEXE N° 388

(Sesion de 1951. — Séance du 12 mai 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, annulant et rem
plaçant la loi du 15 juillet 1952 sur l'équipement rural, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de ia République (1). - (Renvoyé à la commission de
l'agriculture.)

Paris, le 11 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
nn projet de loi annulant .T remplaçant la loi du 15 juillet 1912
sur 'l'équipement rurat.

.Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une ' expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé; EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er. - Est expressément constatée la nullité de l'acte dit;
loi du 15 juillet 1912 relative à l'exécution de travaux d'amélioration
agricole.
Toutefois la constatation de cette nullité ne porte pas atteinte aux

effets résultant de l'application audit acte antérieure à l'entrée en
vigueur de la présente loi.
Art. 2. — L'État pourra entreprendre d'office, après avi» des orga

nisations professionnelles et des collectivités locales intéressées,
dans les conditions déterminées par la présente loi, tous travaux
d'équipement rural inscrit au plan d'investissement arrêté par le
ministre de l'agriculture, dont l'exécution excéderait les possibi
lités techniques ou financières de? collectivités visées à l'article 6
ci-après.

Art. 3. - Les dépenses de premier établissement des ouvrages
seront imputées en totalité sur des crédits ouverts au budset du
ministère (te l'agriculture. Elles donneront lieu ultérieurement aux
reversements visés aux articles 9 et 10 ci-après.
Art. i. - Un arrêté du ministre de l'agriculture fixera la consis

tance des travaux et en prescrira l'exécution.
Art. 5. - Les travaux seront déclarés d'utilité publique par

décret en conseil d'État, en vue des expropriations éventuelles
nécessaires à leur exécution et de la récupération a'une fraction
des plus-values apportées aux fonds qui seront compris dans un
périmètre déterminé. Le sol acquis à l'amiable ou par expropriation
et les ouvrages réalisés feront partie du domaine privé de l'État
jusqu'à leur remise aux organismes visés à l'article 6 ci-après.
Art. 6. — Après achèvement, les ouvrages seront remis gratuite

ment à des associations syndicales autorisées, éventuellement grou
pées en Union, qui en assureront l'en Ire lien et l'exploitation sous

(1) Voir: Assemblée nationale (ire législ.), n°» 10818, 13088 et
in-8° 3098.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°» 12024, 12971 et
in-i>° 3097,
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le contrôle service intéressé du ministère de l'agriculture. Aucune
aliénation, ni institution de droit réels, aucun contrat de louage ou
autre ne pourront, à peine de nullité de plein droit, être consentis
sans l'autorisation préalable du ministre de l'agriculture ou du pré
fet par délégation du ministre de l'agriculture. Aucune modification
dans la structure de l'ouvrage, aucun changement de destination
ne peut avoir lieu que dans les mêmes conditions.
Dans le cas où les collectivités ci-dessus ne pourvoieraient pas

ou pourvoieraient insuffisamment aux dépenses l'entretien et
d'exploitation, le préfet du département où se trouve le siège de la
col'eclivilé inscrira, après avis de la commission départementale du
conseil général, et après mise en demeure devenant exécutoire
après un délai de trois mois, les crédits nécessaires h leur budget
et, le cas échéant, établira l'augmentation des taxes nécessaires
pour assurer le payement total des dépenses. Il procédera éventuelle
ment au mandatement desdites dépenses.

Dans le cas où elles persisteraient à négliger l'entretien des
ouvrages ou si elles n'en n'assuraient pas la bonne gestion, le préfel,
après avis de la commission départementale du conseil général,
chargerait le service intéressé du ministère de l'agriculture de
l'entretien et proposerait au ministre toutes mesures propres h en
assurer l'exploitation normale, le tout au nom, frais et risques de
l'association défaillante.

Les dispositions du prirent article concernant l'entretien et
l'exploitation des ouvrages ne seront applicables, que dans la limite
des plus-values réalisées par les collectivités bénéficiaires.

Art. 7. — Lorsque les associations syndicales ou leurs unions
n'auront pu être constituées à la date de' la réception définitive des
travaux, ii sera pourvu à la constitution d'associations ou d'unions
Iorcées par décrets en conseil d'État.
Jusqu'il la constitution de ces associations ou unions, l'exploita

tion des ouvrages sera provisoirement assurée par l'Elat ou par un
mandataire désigné par le ministre de l'agriculture dans les condi
tions qui seront fixées par le règlement d'administration publique
prévu a l'article 11 ci-après.
Les dispositions de l'article C sont applicables & ces associations

ou unions forcées.

Art. 8. — A partir de la cinquième année suivant la mise en exploi
tation des ouvrages, la commission arbitrale d'évaluation, instituée
par l'article 31 du décret du 8 août 1935, déterminera dans chaque
cas la plus-value annuelle apportée à la productivité du fonds.
Le montant de cette plus-value sera revisé dans les mêmes formes

lorsqu'il aura varié, par suite de fluctuations de prix, de 25 p. 100
au moins par rapport à sa dernière détermination.

Art. 9. — Un arrêté du ministre de l'agriculture et du ministre du
budget fixera, pour l'ensemble du périmètre déterminé par le décret
prévu à l'article 5, la fraction de cette plus-value que les intéressés
devront s'engager il verser annuellement au Trésor, et la durée "(le
ces versements, à l'échéance de laquelle la plus-value leur restera
acquise.
Les intéressés ne peuvent refuser de souscrire cet engagement

qu'à la condition c'e délaisser leur propriété au profit de l'État,
moyennant une indemnité qui sera déterminée comme en matière
l'expropriation.

Art. 10. — Le recouvrement des sommes dues au Trésor au litre

des plus-values sera effectué dans les formes prévues par la loi
provisoirement applicable du 13 mars 1912 sur le recouvrement des
créances de l'Elat étrangères au domaine et à l'impôt.
Leur montant sera versé par voie de fonds de concours au chapitre

du budget du ministère c'e l'agriculture ouvert pour l'exécution des
.travaux visés par la présente loi.

Art. 11. — Un règlement d'administration publique déterminera les
conditions d'application de la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 mai 1951.
Le président.

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 389

(Session de 1951'. — Séance du 12 mai 1931.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des dépenses d'investissement pour l'exercice 1951
(réparation des dommages de guerre et construction), transmis par
il. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 12 mai 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des dépenses d'inveslisse
ment pour l'exercice 1951 (réparation des dommages de guerre et
tons truc tion).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition aulhenlique -de ce
projet de loi, dont 'je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUAnD IlumuoiY

L'Assemblée nationale à adopté le projet de loi dont la teneur
su: t :

PROJET DE LOI

TrriiE 1er . — Autorisations de dépenses.

Art. 1 er. — Il est ouvert aux minisires pour le payement en 1951
des dépenses afférentes à la réparation des dommages de guerre des
crédits -'élevant à la somme totale de 296.999.9C"J.000 F, répartis
conformément à l'état A annexé à la présente Ini.
il pourra être procédé en cours d'exercice, par décret conticsigné

du ministre des finances, du ministre du budget el du ininistrc de
la reconstruction et de l'urbanisme, après avis préalable et conforma
des commissions des finances et de la reconstruction et (les dom
mages de guerre- de l'Assemblée nationale et avis des commissions
des finances et de la reconstruction et des dommages de guerre du
Conseil de la République, à des virements de crédùs entre les cha
pitres 9500: « Versement à la caisse autonome de la reconstruction •
et 9510: « Mobilisation des titres à trois ans émis pur la caisse auto
nome de la reconstruction ».

_ Art. 2. — Il est accordé au ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme, pour 1J51, au titre des dépenses mises à la charge de
la caisse autonome de la reconstruction, des autorisations de pro
gramme s'élevant à 272.474. 999.000 F et des autorisations de pave
ment d'un montant total de 250.9!i9.9ty.<K00 F, réparties conformément à
l'état B annexé à la présente loi. Celte répartition pourra être
modifiée en cours d'exercice par décrets contresignés par le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme, le ministre des finances et
Je ministre du budget, . après avis préalable et conforme des com
missions des finances et de la reconstruction et des dommages de
guerre de l'Assemblée nationa'e et avis des commissions des
finances et de la reconstruction et des dommages de guerre du
Conseil de la République.

Les dépenses visées au paragraphe II de l'état B annexé à la pré
sente loi seront imputées à un compte d'affectation spéciale qui sera
crédité des provisions et des remboursements de la caisse autonome
de la reconstruction.

Art. 3. — Le crédit ouvert au ministre des finances pour la réali
sation du versement prévu en faveur de la caisse autonome de la
reconstruction par l'état A annexé à la présente loi, ainsi que les
autorisations de payement de l'état B afférentes aux indemnités de
reconstitution, d'éviction et de dépossession, seront majorés:
1° Du montant des émissions de titres autorisées par les articles 4,

5 et 6 de la présente loi;

2° En ce qui concerne l'état A, du produit des emprunts émis par
les groupements de sinistrés dans la mesure où ce produit ne pro
vient pas de la reprise des titres de l'emprunt libératoire du prélè
vement exceptionnel de lui le contre l'inflation et, en ce qui concerne
l'élat B, du montant des payements effectués sur les produits ainsi
définis ;
3° Du montant des indemnités affectées au remboursement des

dépenses payées pendant l'exercice 1951 ou des exercices antérieurs
au titre des divers travaux, constructions, acquisitions ou avances
visés à l'état B annexé à la présente loi;
4° Hi montant des ( très émis en exécution de l'article 7 ci-après

pour l'application de la loi du 26 août 1918 relative à l'indemnité
d'éviction ;

5° Du montant du produit des emprunts émis dans les conditions
provues à l'article 5, alinéa 2, de la loi de finances pour l'exercice
19ol.

Dans la mesure où les majorations des autorisations de payement
provues ci-dessus concerneront des dépenses n'ayant pas encore fait
1 objet d autorisations de programme, les autorisations de programme
de l état B annexé a la présente loi seront affectées de la" même
majoration que les autorisations de payement. Elles pourront
être affectées d'une majoration supérieure, au plus éua'e au double,
dans le cas- visé ft l'alinéa 1«; il en sera de même dans le cas visé
a 1 alinéa 2, lorsque les fonds d'emprunts des groupements de sinis
tres recevront l'utilisation prévue à l'alinéa c de l'article 12 de la loi
11° o0-031 du 2 juin 1950.

Le raltachement des majorations des autorisations de programme
et de payement aux lignes intéressées de l'état B sera effectué par
arrête du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme et du
ministre du budget.

^ ~ ^.s '. P ,nro =^, en 1951, dans les limites fixées par
l article 2, ae alinéa, de la loi n° 49-4.S2 du 8 avril 1919, l'aulorisalioi
d émission donnée à la caisse autonome de la reconstruction par
t article 11 de_ la loi n° 48-1973 du 31 décembre 1918. Les titres émis
seront réservés aux payements d'indemnités dues aux sinistrés qui
en ont fait la demande écrite en 1919 pour des reconstitutions, soit
antérieures Ji 191:), soit entreprises dans la même année, dans les
conditions prévues à l'article 10 de la loi susvisée.
* rf . 5. — Sont prorogées, en 1951, les dispositions prévues aux

articles 41 et 42 de la loi 11° 50-135 du 31 janvier 1J50.
(t) Voir: Assemblée nationale (t" législ.), n° s 117GG, 12028, 12091.

42820, 12932, 13212, 13215 et in-8» 3105.
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! Le montant maximum des titres que la caisse autonome de la
reconstruction est autorisée à émettre en 1951, en application de
l'alinéa précédent, est fixé à 70 milliards de francs.- Les titres émis
ou à émettre, conformément aux dispositions des articles il et 42
de la loi n» 50-135 précitée, pourront être remis en nantissement.
t'es titres sont réservés au payement des dommages non reconnus

prioritaires pur les organismes chargés d'établir la priorité conformé
ment aux dispositions de la loi n° -10-2921 du 23 décembre 1940 et
sur demande expresse des bénéficiaires.
Art. 6. — Les indemnités de dépossession aux spoliés instituées

par l'article 3 de la loi n° 49-573 du 23 avril 1919 pourront être
pavées en 1951, dans la limite d'un maximum de 2 milliards de
francs, selon tes modalités prévues il l'article 41 de la loi de finances
pour l'exercice 1950 et l'article 5 de la présente loi.
Art. 7. — Le ministre des finances es! autorisé à émettre en 19a1

des titres pour l'application ;e la loi du 20 août 1918 relative à
l'indemnité d'éviction dans la limite d'un milliard de francs.
■ Art . g. — Tour l'année 1951, le créOit d'engagement au titre des
opérations réalisées dans le cadre de la législation des habitations
à loyer modéré et du crédit immobilier est fixé globalement a
45 milliards de francs. , , .
Art. 9. I. — pour l'année 1951, le montant des capitaux bonifiés,

au litre des emprunts émis ou contractes par les organismes
d'il L M et les sociétés de crédit immobilier, dans les conditions
prévues pu r lu loi n® 49-310 du 8 mars 1919 et le Oécret n° 49-1113
iiu 5 octobre J919, n'excédera pas 2 milliards de francs,
f Toutefois, cette limite n'est pas applicable aux prêts accordés aux
'organismes IL L. M. en vertu de l'article 1"' de la loi du 21 juin 19o0.

H. Les dispositions du troisième alinéa de l'article lor de la loi
du 20 juillet 1895, modifié par la loi n» 50-736 du 21 juin 1950, relative
aux placements des caisses O'épargne, sont complétées comme suit:

i « Les prêts consentis aux organismes d'il. L. M. et aux sociétés
: de crédit immobilier sont soumis aux règles spéciales de garanties
jirévues par la législation applicable à ces organismes en ce qui
concerne les avances qui leur sont accordées par l'État. »

I Art. 9 bis (nouveau). — L'allribulion des logements et des locaux
commerciaux ou artisanaux construits par les offices et sociélés
d'habitations à lover modéré avec le concours financier de l'État
sera effectuée selon les modalités qui seront définies par un décret
contresigné par Je ministre de la reconstruction et de l urbanisme,
-Je ministre des finances et c'"s affaires économiques, le ministre du
budget, le minisire de l'intérieur et le ministre de la santé. publique
et de la population.
' 1 Sont. abrogées toutes dispositions antérieures contraires au présent
article et, nolamment, l'article 2, alinéa 2 de la loi du 5 décem
bre 1922 modifié par les lois des 13 juillet 1925 et 30 décembre 1928.
!' Art. 9 ter (nouveau!. — Les bonifications d intérêts institués par
l'article 30 de la loi n° 19-310 du 8 mars 1919 peuvent êlre accordées
pour les emprunts contractés par les organismes d'habilations à
■lover modéré en vue Ce la réalisation de toutes opérations prévues
par la législation sur les H. L. M. et notamment pour les acquisi
tions foncières et les travaux de grosses réparations et d'aména
gements.

M Art. 10. — T. — Le montant toi al des primes annuelles susceptibles
d'être engagées au titre de l'exercice 1951 dans les conditions prévues
à- l'article li de la loi n» 50-851 du 21 juillet 1950, ne pourra
entraîner, pour chacun des exercices ultérieurs, une charge
annuelle supérieure à 4 milliards de francs

! Ces primes sont applicables indistinctement et selon les mêmes
modalités quelle que soit la commune sur le territoire de 'aquelle
sont situés les immeubles où doivent être exécutés les travaux visés
'à. cet article.

! U. — Le premier alinéa £c l'article li de la loi du 21 juillet 1950
est modifié comme suit:

j, Après les mois:-* ...accessoires du contrat de travail... »,
• ' Sont insérés les mots: « Un décret, signé par les ministres ie la
reconstruction et de l'urbanisme, de l'agncuiture et des finances,
déterminera les conditions dans lesquelles certains logements des
tinés à des salariés agricoles pourront échapper à cette règle ».
( Art. 10 bis (nouveau). — Le Gouvernement déposera avant le
il® janvier 1952 un projet de oi portant ouverture de crédits (l'enga
gement pour 1952, au titre des opérations -spéciales à réaliser dans
le cadre de la législation des habitations à loyer modéré, en vue de
créer des logements destinés aux fonctionnaires et agents de l'État,
civils et militaires.

t La construction de ces logemenls fera l'objet de conventions
passées par le préfet avec los offices publics et sociétés d'il. L. M.
dans Je cavre des programmes approuvés par le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme.

if Les prêts consentis à -ces organismes, dans les conditions prévues
par la loi n» 47-1086 du 3 septembre 1917, pourront atteindre le
montant total des dépenses de construction, sans que soit exigée la
garantie de la commune ou du département.
!' l'attribution de logements sera faite ultérieurement par le préfet,
Selon les modalités définies par le ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme. Dans le cas (les logements attachés à la fonction,
lks attributaires ou les ayants droit ne bénéficieront du maintien
'dans les lieux en cas de cessation de services, de mutation ou de
ctécès, que pendant un délai de six mois.
V Pour l'application de ces dispositions, le préfet pourra proposer au
ftiinistre des finances et au ministre de la reconstruction et d>e
l'urbanisme la cession gratuite aux organismes d'H. L. M. d'immeu
bles domaniaux nus ou construits sur 10 p. 100 au maximum de
leur superficie.
f Sont abrogées les disposions de l'article 38 de la loi n» 4S-1317
du 27 août 1948 portant fixation du budget des dépenses militaires
tenir lexercice 1548. dg l'article 27 de ia loi n° â0-85i 21, iuUr

let 1950, relative au développement de dépenses d'investissements
pour l'exercice 1950 (prêts et garanties) et des articles 42 et 43 de
la loi du 21 juillet 195U relative au développement des crédits affectés
aux dépenses militaires de fonctionnement et d'investissement pour
l'exercice 1950. .

Art. 10 ter [nouveau). — Le ministre de la reconstruction et *e
l'urbanisme est chargé de l'étude et du règlement des questions
concernant le relogeaient des locataires ou occupants expulses
d'immeubles acquis ou expropriés pour le compte des services publics
de l'État, à la suite d'une déclaration d'uti'ité publique.
Pour l'application des dispositions du paragraphe 5° de l'article 10

ôe la loi n° 48-1300 du 1er septembre 1918 sur les loyers, le Gouver
nement publiera, avant le 1 er juin 1951, un décret qui sera contre
signé par le ministre de la reconslruction et de l'urbanisme, le
garde des sceaux, ministre de la justice, Je ministre de l'intérieur,
le ministre des finances et des affaires économiques et le ministre
du budget et qui réglementera les conditions dans lesquelles, sous
l'autorité du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme et par
l'intermédiaire des préfets, des mesures pourront être prises en vue
du rclogenient des intéressés, ainsi que les modalités et priorités A
prévoir pour ce relogement, compte tenu notamment de la si I uation
familiale des intéressés.

• TITJIE IL — Dispositions relatives
à la réparation des dommages de guerre et à la construction.

Art. ll. — Les dispositions de l'ordonnance n° 45-2004 du 8 sep*
lembre 1915, complétées par l'article 27 de la loi n° 49-182 du
8 avril 1919 et par le second alinéa de l'article 15 te la loi n» 50-031
du 2 juin 1950, sont à nouveau prorogées pour l'année 1951 en ce
qui concerne la construction d'immeubles d'habilalion par les asso
ciations syndicales de reconstruction et les sociétés coopératives de
reconstruction agréées, instituées par la loi du 16 juin 1943.
Art. 12. — Les dispositions exceptionnelles, prévues par l'article 17

de la loi n° 50-631 du 2 juin 1950, sont prorogées jusqu'au 31 décem
bre 1951.

Art. 13. — En vue de poursuivre l'expérimentation des diverses
techniques Ce la conslruetion et le conlrole de leur prix de revient,
la conslruclion d'immeubles d'habitation à caractère définitif pourra
être entreprise par l'État sur l'initiative du ministre de la recons-
t ruc lion et de l'urbanisme dans le^ conditions prévues par l'ordon
nance n» 45-2001 du 8 septembre 1945 dont les dispositions sont
prorogées à cet effet pendant l'année 1951.
D'autre part, pour favoriser l'abaissement du coût de la construc

tion des immeubles O'habitalion entrepris par les groupements de
reconslruclion ou les organismes d'habitation à loyer modéré, le
ministre de la reconstruction et de l urbanisme est autorisé à
allouer à ceux de ces groupements et organismes qui oblieridront,
par une élude rationnelle des projets, un abaissement du coût de
construction des immeuhles qu'ils exécutent, une participation aux
frais d'études sous forme d'une prime basée sur l'économie ainsi
réalisée, dont le taux et les nioc'alilés seront fixés par arrêté du
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme et du ministre du
budget. Ces primes seront imputées à la ligne 0° du paragraphe 11
de l'état B annexé ii la présente loi, dans îa limite de 100 millions
de francs en autorisation de programme et de 50 millions de francs
en autorisation de payement.

Art. 13 bis. — Par dérogation aux dispositions du code civil régis
sant rtccession, les constiructions susceptibles de venir en rempla
cement de constructions sinistrées par faits de guerre et édifiées par
le service allemand de la reconslruclion et les organismes qui en
dépendaient, sont la propriété de f'Elat et sont assimilées aux
immeubles d'Elat visés par l'ordonnance n» 45-2001 du 8 septem
bre 1915, complétée par l'article 42 de la loi n» 47-580 du 30 mars 1917
et par l'article 3 de la loi n° 47-1100 t'-u 31 décembre 1917. : ■

Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, est habilité,
suivant le cas, soit à exproprier les terrains supposant_ ces cons
tructions, dans -les formes et conditions prévues par le décret du
30 octobre 1935 -et par la loi du 11 octobre 1910 simplifiant les pro
cédures d'expropriation,, soit ii les inclure dans le périmètre d'une
association syndicale de remembrement. Il ne pourra user de cette
îaculté que jusqu'au 31 décembre 1952.
Cette disposition s'appliquera même aux décisions judiciaires

passées en force de chose jugée sous réserve des droits de tous
acquéreurs ou titulaires de droits réels quelconques de bonne loi
qui devront être indemnisés.

Art. ll. — En vue de poursuivre l'abaissement du coût de la
conslruclion el l'amélioration des techniques du bâtiment, le ministre
de la reconslruclion et de l'urbanisme est autorisé fi établir un plan
de conslruclion do Ki.OOO logements par an à réaliser pendant les
années 19,il à 1955, par im pu lu I ion sur les autorisations de pro
gramme et les crédits de payement ouverts annuellement par les
lois de finances soit au titre de la réparation des dommages de
guerre, soit au titre de la construction d'habitations à loyer modéré.
Ce plan fixera notamment les caractéristiques techniques des
constructions.

La conslruclion de ces logements sera réalisée par les coopératives
ou associations de reconstruction ou par les organismes d'il. L. M.
Les programmes à réaliser par les organismes d'II. L. M. en appli

cation du présent article devront être soumis à l'avis préalable de la
conférence centrale d'information technique instituée au ministère
de la reconstruclion et de l'urbanisme et de la commission intermi
nistérielle des prêts créée par l'artici' 3 de la loi du 3 septembre 1947.

-Art. 15. — Le programme de construction de logemenls à Stras
bourg, fi vé par la loi n® 50-600 du 31 mai 1950 à 3 milliards de trancs,
est porté à 4 milliards de franc?.
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Le montant des conventions que le ministre des finances et des
affaires économiques et le ministre de la reconstruction et de l urba
nisme sont autorisés a passer avec les organismes d'habitation a loyer
modéré pour la réalisation de ce programme est réduit à 2 m.lliards
C00 millions de francs.
Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme est autorisé a

réaliser le complément c'-u programme, soit 1 milliard 400 millions de
francs dans les conditions prévues pour la construction expérimentale
par l'État d'immeubles d'habitation.
Art 16. — Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme est

autorisé à acquérir dans les conditions prévues par l'article 10 de la
loi validée des 11 octobre 1910-12 juillet 19-11 les terrains supportant les
immeubles édifiés par l'État en application de l'ordonnance n° 10-009
du 10 avril 1915 et susceptibles d'être assimilés à des immeubles de
caractère définitif en raison de leur contexture et de la nature des
matériaux qui les composent.
La liste de ces immeubles sera établie dans les- conditions qui

seront fixées par arrêté du ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme

L'indemnité d'expropriation sera calculée en fonction de la valeur
du terrain nu et compte tenu rte l'utilisation qui en était faite par le
propriétaire au moment de la prise de possession par l'administration.
La rétrocession par l'État des terrains et immeubles bâtis visés au

présent article sera réalisée selon les modalités prévues par l'ordon
nance n° 45-2004 du 8 septembre 1915 pour les immeubles de carac
tère définitif construits par l'État.
Art. 17. — L'article 5 de la loi n® 47-2105 du 31 décembre 19i7 est

abrogé. Les sommes restant à payer au titre des avances de démar
rage pour la fabrication en grande série des fournitures nécessaires h
la reconstruction seront imputées à la ligne 7 du paragraphe 11 te
l'état B annexé à la présente loi.
Art. 18. — 1» Le régime des prêts spéciaux prévu par les articles

1er et 2 le la loi n» 47-1086 du 3 septembre 1947 en faveur des oflices
et sociétés d'habitations à loyer modéré continuera à être appliqué
jusqu'au 1er janvier 1954;
Le premier alinéa de l'article 3 de la loi du 3 septembre 1917 est

Complété comme suit:
Après les mots: « Un représentant du ministre de la santé publique

jet de la population »,
Sont insérés les mots: « ...Un représentant du ministre de l'agri-

. Culture »;
2° Le deuxième alinéa de l'article 20 de la loi 50-864 du 21 juil

let 1950 est modifié comme suit:
« A partir du 1er janvier 1950, le taux des prêts consentis par l'État

aux sociétés de crédit immobilier et aux coopératives d'habitations à
loyer modéré pour leurs opérations de location-attribution, en vertu de
l'article 32 de la loi c'-u 5 décembre 1922 portant codification des lois
sur les habitations à loyer modéré, est fixé à 2 p. 100. Au cours des
dix premières années de la durée des prêts, lesdites sociétés bénéfi
cient, au profit exclusif de leurs emprunteurs ou sociélaires, d'une
remise constante d'annuité égale, pour chacune des dix années, il
à p. 100 du capital emprunté, cette remise étant appliquée à compter
ctu point de départ d'amortissement de ce capital. Le taux des prêts
des sociétés de crédit immobilier à leurs emprunteurs sera fixé par
arrêté du ministre des finances et des affaires économiques et du
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme ».

Art. 18 bis (nouveau). — Les inscriptions d'hypothèques conven
tionnelles prévues par l'article 22 de la loi du 5 décembre 1922, pour
sûreté des avances consenties par l'État aux organismes d'iI. L. M.
ainsi que les inscriptions d'hypothèques légales instituées par^l'arli-
cle 5 de la loi du 27 juillet 1934 au profit des départements et com
munes garantes des avances consenties aux organismes d'H. L. M.
sont dispensées de renouvellement décénal prévu par l'article 2154
du code civil.

Les inscriptions et radiations des hypothèques visées au paragraphe
précédent ainsi que les inscriplions" et radiations des hypothèques
prises par les organismes d if. L. M. pour la sûreté et le recouvre
ment des prêts individuels qu'ils sont appelés \ consentir à des parti
culiers ne donnent lieu à aucune, taxe hypothécaire. Les conserva
teurs des hypothèques perçoivent pour toutes ces inscriptions et
radiations le salaire minimum prévu par les textes en vigueur.
Art 19. — Des prêts de l'État pourront être accordés aux sociétés

'et offices publics d'habitations » loyer modéré, suivant les modalités
■et conditions prévues par la loi n° 47-I6S6 du 3 septembre 1947, en vue
de permettre la démolition d'immeubles insalubres et la construction
des logements de remplacement.
Toutefois, ces prêts pourront être accordés concurrence de la

totalité du coût des opérations d'acquisition des immeubles reconnus
insalubres, d'aménagement des terrains et de construction des nou
veaux immeubles.

Les caractéristiques techniques des logements à édifier dans Je
fcadre 'c ces dispositions, le prix de revient maximum de ces loge
ments ainsi que le montant des loyers qui leur seront applicables
seront fixés par arrêtés du ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme, du ministre des finances et des affaires économiques et du
piinistre du budget.
Art. 19 bis. — Les dispositions de l'article 10 du décret du 1S sep

tembre 1950 concernant les droits d'enregistrement sont étendus aux
Ventes de terrains déjà bilis lorsque: _
1° Les immeubles existants sont reconnus vétustes ou insalubres

par les commissions compétentes;
Dans le délai fixé par ledit décret, les anciens immeubles seront

remplacés ou complétés par des constructions nouvelles offrant des
capacités de logement deux fois plus importantes.
Art 20. — Le délai prévu à l'article 1 er . alinéa 4, de la loi n° 49-573

du 23 avril 1949 est prorogé jusqu'au 31 décembre 1931 pour les cas
ûe spoliation visés par ladite loi. .

Art. 21. — Les personnes physiques ou morales, dont les avances
et prêts consentis aux propriétaires sinistrés étaient garantis confor
mément au second' alinéa de l'article 9 de l'ordonnance n» 4:>-009 du
10 a»rii 1945 par l'inscription du privilège de l'tilat pris en application
du premier alinéa dudit article, devront dans le délai de trois mois à
compter de la promulgation de la présente loi prendre une inscription
spéciale l leur profit."
Passé ce délai, elles ne seront plus garanties par l'inscription de

l'État, qui pourra être radiée entièrement et définitivement, soit au
vu d'une décision de l'agent judiciaire du Trésor si un état exécutoire
a été émis à l'encontre du débiteur dans les conditions prévues à.
l'article 54 de la loi du 13 avril 1898, soit au vu d'une décision du
trésorier-payeur général compétent si un état exécutoire a été émis
dans les conditions prévues l'article 2 de l'acte dit loi n° 305 du
13 mars 1942 provisoirement applicable, soit, dans tous les autres cas,
sur production d'un arrêté préfectoral de mainlevée pris sur la propo
sition du délégué du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme,
ind'quant te montant total des travaux exécutés par l'État et préci
sant que le sinistré s'est, libéré intégralement.
L'inscription spéciale devra se référer au présent article. En outre,

si les préteurs sont des organismes avec lesquels l'État a passé des
conventions, en exécution de l'article l' 1' de la loi validée n° 3092
du 12 juillet 1951, modifié le 16 février 1944, celle inscription devra,
pour bénéficier de la dispense de renouvellement accordée par l'arti
cle ti, dernier alinéa de cette loi, mentionner la date desdites conven
tions.

Les inscriplions prises par l'Etat et qui, h la mise en vigueur de
la présente loi, auraient été radiées partiellement, en tant qu'elles
bénéficiaient l l'État, seront, à l'expiration 'u délai de trois mois visé
à l'alinéa 2 du présent article et saut inscription nouvelle des créan
ciers dans ledit délai, radiées entièrement et définitivement sur
simple réquisition des débiteurs, accompagnées d'un certificat du
délégué du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, précisant
le montant des travaux effectués par l'État
Art. 21 bis (nouveau). — Dans l'article 4 de la loi n» 4li-2389 du

28 octobre 1940, modifié par la foi n° 48-158S du 25 septembre 1948,
alinéa 2°, paragraphe a) et c), remplacer le chiffre de: « ...5 mil
lions. », par celui de: « ...10 millions... ».
Art. 21 ter (nouveau). — L'article 1 er de la loi du 25 septembre

1918 portant évaluation des plafonds fixés à l'article 4 de la loi du
28 octobre 1956 sur les dommages de guerre est complété comme
suit:

« 2° De la part dépassant:
« a) .. T ...... ,
K b)
« C)

« d) 5 millions de francs des indemnités de reconstitution des
navires et bateaux de pêche. »
Art. 21 quater (nouveau) - Le paragrapjbe 5° de V article 6

de la loi n® 40-2389 du 28 octobre 1910 est ainsi modifié:

« 5° Les dommages causés soit aux navires et bateaux de pèche
perdus en mer ou avariés par chocs ou heurts sur mines ou épaves
reconnues de guerre, soit aux bateaux de navigation intérieure
perdus ou avariés dans les mêmes conditions sur les voies navi
gables ou dans les eaux maritimes, soit aux engins, agrès et tous
éléments d'exploitation de ces navires ou bateaux, même si l'acci
dent se produit depuis la date légale de la cessation des hostilités,
ainsi que les dommages causés pendant la durée des hostilités aux
navires et bateaux de pêche perdus en mer ou avariés lorsque
l'accident a eu pour origine la suppression ou la modification de la
signalisation maritime. »
Art. 21 quinquii's (nouveau). — Les dispositions de l'article 46

du livre Ier du code du travail s'appliquent aux marchés de travaux
asses tant par les associations syndicales de reconstruction que par
les coopératives de construction.
Art 22. — Les dispositions de l'article 23 de la loi n° 40-2389 dit

2>' octobre 1946 sur les dommages de guerre sont modifiées ainsi
qu'il suit:
i AH. 23. — Les dommages causés aux cultures ou r.eupiem.TtS

pluriannels ouvrent droit à une indemnité égale aux frais occasionnés
par la rt&ins;;intion des biens sinistrés.

« Cette indemnité comprend:
u 1» le remboursement des frais habituellement engagés pour

la création de biens semblables et des frais nécessaires pour amener
ces biens à l'état normal de productivité ou d'utilisation commerciale.
Cette partie de l'indemnité ne sera, en aucun cas, supérieure à la
valeur des biens tels qu'ils se comportaient au moment du sinistre,
cette valeur étant rajustée à la date de la reconstitution effective;

« 2° S'il y a lieu, le versement de la différence existant entre
la valeur des biens sinistrés, tels qu'ils se comportaient au moment •
du sinistres, évaluée à la date de reconstitution et les frais sus*
indiqués rajustés à la même date;

« Pour les cultures ou peuplements pluriannels susceptibles d'être
restaurés, il est alloué au sinistré une indemnité correspondant aux .

'frais nécessaires à la remise de ces biens dans leur état antérieur
de productivité. Cette indemnité ne sera, en aucun cas, supérieure
à la différence de valeur des biens avant et après le sinistre,
rajustée' à la date de remise en état. »
Art. 23. — Les dispositions de l'article 2G de la loi n° 40-2389 du

28 octobre 1940 sur les dommages de guerre sont modifiées ainsi
qu'il suit :

■î Art. 20. — Les travaux de destruction d'ouvrages militaires de
toute nature établis par l'ennemi ou les travaux de remise en état
des terrains sont exécutés par l'État ou remboursés par lui. lorsque
l'intérêt de ces travaux justifie la dépense. Ces 'remboursements-
peuvent être déterminés sur la base d'une évaluation forfaitaire du
coût des travaux.
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i « te montant de l'indemnité allouée au titre du précédent alinéa,
assortie le cas échéant de l'indemnité prévue à l'article 21, ne peut
en aucun cas excéder ta valeur vénale de la partie de terrain inté
ressée.

« Lorsque le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme décide,
sur avis conforme du ministre de l'agriculture, de ne pas procéder
aux travaux, le sinistré reçoit une indemnité égale au préjudice
exceptionnel causé par le maintien des lieux dans leur état, qui est
évalué à la date de cette décision mais ne peut en aucun cas
excéder la valeur vénale i ladite date des terrains intéressés. L'attri
bution de cette indemnité de préjudice exceptionnel est exclusive
de tout droit au bénéfice des dispositions de l'article 24 en ce qui
concerne la partie de terrain intéressée.

« La valeur vénale du terrain considérée dans l'état où il se
comportait au moment du sinistre s'apprécie au jour de la décision,
compte tenu de la dépréciation subie par l'ensemble de l'exploi
tation. »

Art 2i. — L'article 31, 2°, d de la loi n° 46-2389 du 28 octobre 1916
sur les dommages de guerre est modifié comme suit:

« d) Soit à la créa lion d'un bien nouveau comportant une affec
tation différente du bien sinistré. Toutefois, les indemnités atta
chées aux sinistres agricoles ne peuvent recevoir d'autre affectation
que celle visant la reconstitution d'une entreprise agricole, même
différente de l'entreprise primitive, sauf dérogation qui ne peut être
accordée qu'après avis d'une commission régionale dont le siège,
le ressort et la composition seront fixés par décret et qui com
prendra, en nombre égal, des représentants de l'État et des sinistrés
agricoles, ces derniers désignés par les organisations nationales de
sinistrés.

« Celte commission sera présidée par un magistrat ou un ancien
magistral de. l'ordre judiciaire désigné par le premier président de
li cour d'appel. » ,

Art 25. — L'article 32 de la loi n° 16-2389 du 28 octobre 191G est
modifié comme suit:

« Le droit à indemnité de reconstitution mobilière prévu à l'arti
cle 21 ainsi que celui allèrent A l'outillage appartenant en propre au
salarié est incessible. Celui afférent aux au res dommages ne peut
être cédé indépendamment du bien auquel il se rattache, sauf

, dérogations accordées par le ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme.

« Le droit à indemnité allouée pour la reconstitution d'un bien
ne peut faire l'objet de cessions fractionnées, sauf dérogations accor
dées par le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme.

Art 26 (nouveau). — L'article 33 de la loi n» 46-2389 du 23 octo
bre 1C 1O est remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 33. — Toute mutation entre vifs d'un bien sinistré et du
droit à indemni'é qui y est attaché est subordonnée, à peine de
perle de ce droit, à l'autorisation du ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme. Toutefois, celle autorisation n'est pas nécessaire
lorsque la mutation entre vifs résulte soit d'une donation en ligne
directe, soit d'une donation à 1 i tre de partage anticipé, faite en
.vertu de l'article 1075 du code civil.

« L'acquéreur d'un bien sinistré et du droit 1 indemnité qui y est
attaché est tenu de reconstituer un bien semblable au bien détruit

et au même emplacement. Il ne peut être dérogé h cette dispo
sition qu'au moment de la demande de mutation et par décision
expresse du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, prise
dans les cas fixés par les arrêtés prévus à l'article 31 après avis des
ministres intéressés,

« La purge des hypothèques légales est réalisée dans les mêmes
conditions que celles prévues au décret du 28 février 1852, modifié
par le décret du li juin 1938. Les articles 2185 et 2187 à 2193 du code
civil ne sont pas applicables.

« Les privilèges et hypothèques dont le règlement n'a pu être
assuré par la distribution du prix de cession de l'indemnité suivant
un ordre amiable ou judiciaire conservent leur rang sur le bien
auquel elle est attachée. Ils cessent de suivre l'indemnité. »

Art. 26 bis (nouveau!. — 11 est inséré dans la loi n° 46-2389 du
2S octobre 1916 un article 33 Ms ainsi rédigé:

« Art. 33 bis. — Dans le cas où la demande d'autorisation de
mutation faits par le sinistré vendeur au ministre de la recons
truction et de l'urbanisme, en application de l'article 33, n'aura pas
été suivie d'effet dans les trois mois, le sinistré vendeur pourra
demander l'autorisation au tribunal civil statuant en chambre du
conseil, le ministère public entendu. »

Art. 27. — L'article 37 de la loi du 28 octobre 1916 est complété
par les dispositions suivantes:

« Les différents services du ministère des finances sont tenus de

communiquer, sur simple réquisition des délégués départementaux
au ministre de la reconstruction el de l'urbanisme, tous documents
en leur possession nécessaires à l'instruction ou \ la vérification des
dossiers de demandes d'indemnités. »

Art. 28. — Les dispositions de l'article 3 de la ioi n» 17-2106 du
31 décembre 1917 étendant à l'Indochine les dispositions des articles
50 et 51 de la loi n° 17-580 du 30 mars 1917 sont abrogées.
Les conditions d'application et d adaptation à l'Indochine de la

loi du 28 octobre 1956 sur les dommages de guerre seront fixées par
décret pris sur le rapport du ministre d'Iïtït charsé des relations
avec les Etats associés, du ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme, du ministre des finances et des affaires économiques et du
ministre du budget.

En attendant l'intervention de ces textes, la réglementation
actuelle demeure provisoirement en vigueur

Art. 29. — Le recouvrement des recettes des associations syndicales
de remembrement constituées en application des articles 23 à 26
de la loi validée des 11 octobre 1910-12 juillet 19U, modifiée par la loi
n» 46-1061 du 16 mai 1916, est effectué au vu de titres de perception
émis par le commissaire au remembrement et contresignes par le
président de l'association.
En cas de difficulté d'encaissement, les titres de perception sont

rendus exécutoires par le préfet et les poursuites sont exercées con
formément aux articles 2 et suivants de l'acte dit loi n° 365 du
13 mars 1912 provisoirement applicable, relative au recouvrement
des créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine.
Toutefois, celte procédure ne pourra être employée pour le recou

vrement des soultes dues par les associés qu'après que la décision
de la commission spéciale de remembrement sur la contestation qui
aurait pu s'élever sur la fixation des prix de terrains sera devenue
définitive. L'opposition du débiteur devant la juridiction compétente
est suspensive des poursuites.
Les associations syndicales de remembrement sont dispensées d'ef

fectuer la purge des hypothèques et des privilèges lorsqu'elles pro
cèdent, en application de la législation en vigueur en matière - de
remembrement, au payement de soultes ou d'indemnités compensa
trices dont le montant'n'excède pas 250.000 francs.
Art. 30. — A l'article 1 er, alinéa 2 in fine, de la loi n° 18-1313 du

26 août 1918, le membre de phrase suivant: « dans les conditions
fixées par le décret du 29 décembre 1926 » est remplacé par la nou
velle rédaction: « dans les conditions fixées par un arrêté du minis
tre des finances ».

Art. 31. — Le ministre des finances est autorisé à conclure toutes
« conventions utiles avec la société anonyme le « Crédit national pour
faciliter la réparation des dommages causés par la guerre », en vue'
de déterminer les opérations exécutées par cette société dans le
cadre de la convention du 9 octobre 1919, et en particulier de son
article 4, au litre desquelles sera dégagée sa responsabilité tant vis-
à-vis des ayants droit que vis-à-vis de l'État.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 mai 1951.
Le président,

Signé : EDoUAIID HERRIOT.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau des crédits ouverts pour le payement en 1951 des
dépenses affcreifles à la réparation des dommages de guerre.

Finances.

Chap. 9500. — Versement à la caisse autonome de la reconstruc
tion, 250.999.999.000 F. -
Chap. 9510. — Mobilisation des titres à trois ans émis par la

caisse autonome de la reconstruction, 12 milliards de francs.
Chap. 9520. — Prêts h des organismes d'habitations à ' lover

modéré, 3-4 milliards de - francs.
Total pour l'état A, 296.999.999.000 F.

État B. — Tableau des autorisations de programme et de payement
accordées au ministre de la reconstruction et de l'urbanisme au
titre des dépenses mises à la charge de la caisse autonome de
la reconstruction.

§ 1er . — Indemnités et avances payées aux sinistrés.

1° Indemnités pour reconstruction des immeubles de toute nature
(loi du 23 octobre 1916): autorisations de programme, 175.850 mil
lions de francs; autorisations de payement, 117.120 millions de
francs.

2° Indemnités pour reconstitution des meubles d'usage courant
oii familial (loi du 28 octobre 1916): autorisations de programme,
li milliards de francs; crédits de payement, 18 milliards de francs.
o° Indemnités pour reconstitution des biens autres que ceux visés

aux 1° et 2 cheptel, malériel agricole, industriel, commercial, arti
sanal (loi du 28 octobre 1916): autorisations de programme, 30 mil
liards ii99.999.000 F; autorisations de payement, 31.740 millions de
Irancs.

4» Allocations d'attente (lois des 30 août 1047 et 18 mars 1950)-
autorisations de programme, 3 milliards de francs; autorisations de
payement, 3 milliards de francs.
5° Avances aux sinistrés étrangers (loi du 28 octobre 1946,art.12)'

autorisations ue programme, 600 millions de francs; autorisations de
payement, 600 millions ie francs.

6° Indemnités d'éviction (lois fies 28 octobre 1916 et 2G août 1978) :
autorisations de programme, 425 millions de francs; autorisations
de payement, 425 millions de francs.

7» Indemnilés de dépossession (loi du 23 avril 1919 et article 6 de
la présente loi): autorisations de programme, mémoire; autorisa
tions de payement, mémoire.

Totaux pour le paragraphe 1«: autorisations de programme
221.474.999.000 F; autorisations de payement, 201.185 millions
de francs.

§ II. — Dépenses effectuées par l'Etat pour la reconstruction.

1° Travaux de voirie et de réseaux d'assainissement et de distri
bution d'eau, de gaz et d'électricité (ordonnance n° 45-2062 du
t> septembre 19i5, art. 16, 17, 18 et 20) : autorisations de programme,
12.O00 millions de francs; autorisations de payement, 10.800 "millions
de francs.

2° Acquisition ou expropriation de terrains (lois validées des
4 octobre 1950, 12 juillet 1911, art. 10 et art. 4 de la loi n» 47-2106
du ol décembre 1917): autorisations de programme, i.,*00 millions
de francs; autorisations de payement, 1.500 millions de francs.
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3° Travaux préliminaires à la reconstruction (ordonnance n° k-i-
C0U du 10 avril 1915, art. 21, et art. 4 de la loi n° 47-2400 du 31 dé
cembre 1917): autorisations de programme, 1.600 millions de francs;
autorisations de payement, 4 milliards de francs.
4° Travaux provisoires, réparations et aménagements sommaires

(ordonnance n» 45-G09 du 10 avril 1915. titres II et 111) : autorisations
ue programme, néant; autorisations do payement, 8.999.999.000. F.
5° Construction d'immeubles d'habitation par l'État (ordonnance

n» 45-2001 du 8 septembre 1915) : autorisations de programme, néant;
autorisations de payement, 4.700 millions de francs.
0° constructions expérimentales par l'État d'immeubles d'habita

tion (ordonnance n° 45-2064 du 8 septembre 19 15 et art. 19 et 21 de
la présente loi): autorisations de programme, 1.700 millions de
Irancs; autorisations de payement, 1 ..{ 1 5 millions de francs.

7° Avances aux associations syndicales et aux sociétés coopéra
tives de reconstruction pour la construction d'immeubles d'habita
tion (ordonnance n° 45-2001 du 8 septembre 1915 et art. 17 de la pré
sente loi) et aux groupements de reconstruction pour l'installation
de services communs (art. 4 de la loi n° 47-2100 du 31 décembre
1917): autorisations de programme, 21.100 millions de francs; auto
risations de payement, 12.500 millions de francs.

Totaux pour le paragraphe II: autorisations de programme,
42 milliards de francs; autorisations de payement, 43.814.999.000 F.

§ III.

Participation de la France h la reconstruction des territoires
d'oulre-mer (lois des 21 et 28 octobre 1910, loi du 30 mars 1917, art. 50
et 51 et art. 31 de la présente loi) : autorisations de programme, •
6 milliards de francs; autorisations de payement, G milliards de
Irancs.

Totaux pour l'état B: autorisations de programme, 272 mil
liards 474.999.000 F ; autorisations de payement, 250 mil
liards 999.999.0li0 F.

ANNEXE N°390

(Session de 1951. — Séance du 12 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel, du
conlrole constitutionnel, du règlement et des pétitions sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au renou
vellement de l'Assemblée nationale, par M. René Coly, séna
teur (1).

NOTV - Ce document a été publié au Journal officiel du 13 mai
1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 12 mai 1951, p. 1608, 2e colonne).

ANNEXE N°391

(Session de 1951. — Séance du 15 mai 195l.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant le taux de compétence de
diverses juridictions, par M. Delalande, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, votre commission de la justice/ et de légis
lation a été unanime à admettre une augmentation du taux de
compétence des diverses juridictions Fixée par l'ordonnance du
30 octobre 1915, la compétence actuellement en vigueur n'est cer
tainement plus ein rapport avec les conditions économiques pré
sentes: il est nécessaire de les réajuster.
Un projet et plusieurs propositions de lois ont été déposés dans

ce sens sur le bureau de l'Assemblée" nationale depuis le milieu de
l'année 1919.
C'est le projet de loi déposé le 15 juin 1950, modifié par la com

mission de justice et de législation de l'Assemblée, nationale, qui
a été adopté sans débat par cette Assemblée dans sa séance du
13 avril 1951.
En matière de justice de paix, les taux de compétence fixé par

l'ordonnance du 30 octobre 1945 étaient de 10.000 F en dernier
ressort et 30.000 F à charge d'appel. Ces chiffres ont été portés
respectivement à 35.000 F et" à 90.000 F,. ce, qui traduit un coefficient
d'augmentation raisonnable.
Le taux de compétence, tn matière de louage, est déterminé par

le montant du loyer. Il est apparu que, dans ce domaine, la compé
tence du juse de paix ne devait pas être exagérémetnt augmentée,
car en réalité le loyer ne traduit pas nécessairement l'intérêt véri
table du litige. C'est pourquoi votre commission a été d'avis de ne
pas substituer au chiffre de 10.000 F, aussi bien pour la compétence
en dernier ressort des juges de paix prévue par l'article 3 des la
loi du 12 juillet 1905 que pour leur compétence à charge d'appel
prévue par la loi du 1er septembre 1918, celui de 35.000 F qui avait
été adopté par l'Assemblée nationale mais, plus modérément, celui
de 20.000 F.

D'autre part le projet de loi, modifiant la loi du 11 avril 1838,
a fixé à 90.000 F le taux de compétence des tribunaux civils; ce
taux est donc le ménw que le taux de compétence des juges de
paix statuant à charge d'appel, si bien que la compétence en der
nier ressort des tribunaux civils se trouverait pratiquement suppri- 1
niée en matière personnelle et mobilière et réduite aux seules
actions immobilières d'un revenu déterminé. Or, de façon .tradi
tionnelle, la compétence en dernier ressort du tribunal civil, pour
pouvoir s'exercer, a presque, toujours été supérieure à la compé
tence des juges de paix statuant à charge d'appel. C'est pourquoi
votre commission, estimant par ailleurs que le coefficient trois
appliqué en matière de justice de paix était raisonnable, a proposé
de porter la compétence des tribunaux civils en dernier ressort de
40.000 F à 120.000 F (au lieu de 90.000 F). Ce chiffre apparaît
d'autant plus admissible que le projet de loi gouvernemental contei-
nait en cette matière le chiffre de 150.000 F, qui avait été trop
sensiblement réduit par l'Assemblée nationale.
La compétence des tribunaux de commerce passerait de même

de 40.000 F à 120.000 F (au lieu de 90.000 F fixés par l'Assemblée
nationale).
Enfin la procédure de recouvrement des petites créances com

merciales, instituée par le décret du 25 avril 1937 est pratiquement
inutilisée du fait que la plupart des créances auxquelles s'applique
cette procédure, qui était d-, 1.500 F en 1917 a été maintenue à
C. 000 F depuis 1911. Les frais de procédure et la lenteur des instances
doivent inciter à faciliter la procédure spéciale instituée pour les
petites créances, en l'étendant jusqu'au chiffre de 60.000 F, celui
de ô0.0>0 F fixé dans le projet de loi ayant paru insuffisant. Étant
donné la possibilité dei contester la créance, offerte au débiteur
enjoint de payer, il n'est pas. à craindre que des décisions soient
obtenues par surprise en une telle matière.
Dans un autre ordre d'idées, la commission de la justice a

estime inutile de maintenir, dan; l'article 7, alinéa 1«' de la loi du
12 juillet 1905, relatif aux demandes de pension alimentaire fondée
sur les articles 205, 206 e*t 207 du code civil, la disposition per-
metiant de citer, au cas de pluralité des défendeurs, devant le tri
bunal de paix du domicile de l'un d'eux. En etlet cette, disposition
est inutile puisqu'il s'agit d'un principe générai; posé par l'arti
cle 59. alinéa 4 du code de procédure civile, applicable, suivant la
jurisprudence, à toufcls les matières rentrant dans la compétence
des juges de paix. D'autre part, en matière de pension alimentaire
fondée sur les articles 205, 206 et 207 du code civil, l'article 2 ali
néa 3 du code de procédure civile, attribue par ailleurs compétence
au juge de paix du domicile de l'ascendant demandeur. La disposi
tion de l'article 7, alinéa 1er, serait donc incomplète Pour ces
deux raisons il échet, dans un but de simplification du texte, de la
supprimer.
Votre commission de la justice vous demande donc de vouloir

bien voter le proje t de loi dans les termes suivants :

PROJET DE LOI

Art. ter . - Le taux de compétence en dernier ressort des juges de
paix fixé aux articles 1er , 2, 3, alinéa premier, 4, 5 6, 8 et 9 de la
loi du 12 juillet 1905 modifiée, est porté à 35.000 iF.

'Le taux de la compétence à charge d'appel des.juees de paix,
fixé à l'article 1« de ladite loi du 12 juillet 1905,est porté à 90 000 F.
Art. 2. - L'article 3, alinéa 7, de la loi du 12 juillet 1905, est

modifié ainsi qu'il suit:
« Le tout, lorsque les locations verbales où écrites n'excèdent pas

annuellement 20.000 F. »

Art. 3. - L'article 7, 1°, de la loi du 12 juillet 1905 est modifié ainsi
qu'il suit:

« 1° Des demandes en pension alimentaire n'excédant pas en
totalité 90.000 F par an, fondées sur les articles 205, 200, 207 du
code civil, »

Art. 4. — L'article 15, alinéa premier, de la loi du 12 juillet 190»
est modifié ainsi qu'il suit:

« Les juges de paix seront seuls compétents pour procéder, à
défaut d'entente amiable entre les créanciers opposants et le saisi,
à la distribution par contribution des sommes saisies, lorsque les
sommes à distribuer n'excéderont pas 35.000 F. »
Art. 5. - Le taux de compétence en dernier ressort des juges

de paix, prévu à l'article 15, alinéa 4, de la loi du 9 avril l«6,
est porté à 35.000 F.

Art. 6. - L'article 121. alinéa premier, de la loi du 13 décembre 1926
portant code du travail maritime, modifié par la loi n°' 50-047 du
10 juin 1950, est de nouveau modifié ainsi qu'il suit:

" Le juge de paix connaît des litiges visés à l'article précédent,
en dernier ressort, dans les limites de sa compétence en dernier
ressort en matière personnelle et mobilière, et à charge d'appel à
quelque valeur que la demande puisse s'élever. »
Art. 7. - L'article 1er, alinéa 11 de la loi du 25 juillet 1937

relative à la réparation des dommages causés aux récoltes par le
gibier, est modifié ainsi qu'il suit:

« Le juge de paix connaît des actions intentées en application de
la présente loi, en dernier ressort, dans les limites de sa compétence
en dernier ressort en matière personnelle et mobilière, et à charge
d'appel à quelque valeur que la demande puisse s'élever. »
Art. 8. - Les articles 47 et 48 de la loi n° 48-1360 du 1er sep

tembre 1918 sont modifiés ainsi qu'il suit:
« Art. 47. - Le juge de paix, saisi par la partie la plus dili

gente, connaît de toutes contestations auxquelles les dispositions
du présent litre peuvent donner lieu, lorsque le montant du loyer
annuel au jour de la demande n'excède pas 20.000 F, charges non
comprises, ou s'agissant de locations en meublé, lorsque le montant
du loyer mensuel n'excède pas 5.000 F. »

(Le reste de l'article sans changement..

(1) Voir: Assemblée nationale (l' e légist.), n os 13108, 13119 et
in-8° 3106; Conseil de la République, n° 382 année 1951).

(2) Voir Assemblée nationale (lre léaisl.), n os 10298, 4118, 7677,
•/755, 8250, 6700, 11537, 12310 et in-8° 301; Conseil de; la République,
il' 239 (année 1951).
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« Art. 4«. — Si le montant du loyer annuel an Jour de la demande
excède 20.000 F, charges non comprises, ou, s'agissant de locations
en meublé, si le montant du loyer mensuel excède 5.000 F, les
litiges sont soumis par la partie la plus diligente au président du
tribunal civil ou au juge qui' le remplace, lequel sera saisi et statuera
suivant la forme prévue pour les référés. Les délais d'assignation
sont ceux prévus à l'article 72 du code de procédure civile. »

(Le reste de l'article sans changement.)
Art . 9.— Les articles 19 et 20 du décret du 26 septembre 1939

renlant les rapports entre bailleurs et locataires en temps de guerre
sont modifiés ainsi qu'il suit.

* A rt. 19. — Les juges de paix saisis par la partie la plus diligente
connaîtront des contestations de toute nature auxquelles les dispo
sitions qui précèdent peuvent donner lieu, lorsque le montant du
lover annuel au jour de la demande est inférieur ou égal à 20.000 F.
Les parties pourront se faire représenter ou assister par tous les
mandataires de leur choix. »

(Le reste de l'article sans changement.)
« Art. 20. — Si le montant du loyer annuel ai jour de la demande

dépasse 20.000 F, les litiges seront soumis par la partie la plus dill-
gen'e au président du tribunal civil, ou au juge qui le remplace,
lequel sera saisi et statuera suivant la forme prévue pour les rélérés.
Les délais d'assignation seront ceux prévus à l'article 72 du code
de procédure civile. »

(Le reste de l'article sans changement.)
Art. 10. — L'article 1er (alinéa 1er) de la loi du 11 avril 1838 est

modifié ainsi qu'il suit;
t. Les tribunaux civils de première instance connaîtront en dernier

ressort des avions personnelles et mobilières jusqu'à la valeur de
120.000 F de principal et des actions immobilières jusqu'à 8.000 F
de revenu déterminé, soit en rente, soit par prix de bail. »
Art.. ll. — L'article 702, cinquième alinéa, du code de procédure

civile est modifié ainsi qu'il suit;
« L'appel n'est recevable que si la somme contestée excède celle

de 120.000 F, quel que soit, d'ailleurs, Je montant des créances des
contestants el les sommes à distribuer. »

Art. 12. — Les paragraphes 2° et 3° de l'article 039 du code de
commerce sont modifiés ainsi qu'il suit:

« 2» Toutes les demandes dont le principal n'excédera pas la
valeur de 120.0uô F;

« 3° Les demandes reconventionnelles ou en compensation, lors
même que, réunies à la demande principale, elles excéderaient
420.000 F. ..

Art. 13. — L'article 2 du décret du 19 août 1851 portant organisa
tion de la justice en Algérie est modifié ainsi qu'il "suil:

« Les juges de paix à compétence étendue connaissent de toutes
actions personnelles et mobilières, en matière civile et commerciale,
en dernier ressort jusqu'à la valeur de 50.000 F et à charge d'appel
jusqu'à celle de 120.000 F. »

( Le reste sans changement.)

Art. 13 bis (nouveau). — Les deux premiers alinéas de l'article il
de la loi n 0 00-1597 du 30 décembre 1950, sont modifiés ainsi qu'il
suit:

« Le juge de paix, saisi par la partie la plus diligente, connaît de
toutes les contestations auxquelles les dispositions de la présente loi
peuvent donner lieu, lorsque le montant du loyer annuel au jour de
la demande n'excède pas 20.000 F, charges non comprises ou,
s'agissant de location en meublé, lorsque le montant du loyer men
suel n'excède pas 5.000 F.

« Il en est de même du juge de paix à compétence étendue,
lorsque le montant du loyer annuel, au jour de la demande, n'excède
pas 40.000 F, charges non comprises ou, s'agissant de locations
en meublé, lorsque le montant du loyer mensuel n'excède pas
lf.0O0 F. »

Art. ll. — Les taux de compétence prévus par la présente loi sont
applicables dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane,
de la Martinique et de la Réunion.

Dans le département de la Réunion, les taux de compétence seront
calculés en francs C. F. A. de telle sorte que leur valeur en francs
métropolitains soit identique à celle des taux prévus pour la France
métropolitaine.

La compétence en matière commerciale des juges de paix de la
Guyane est fixe? dans les mêmes limites que leur compétence en
matière personnelle et mobilière.

Art. 15. — Pour fixer le taux de la compétence des diverses juri
dictions visées aux articles précédents, n'entreront pas en ligne de
compte les droits, doubles droits, amendes de timbre et d'enregistre
ment perçus ou à percevoir à l'occasion de l'instance, sauf dans
Je cas où ils seraient demandés à litre de dommages-intérêts en
réparation d'une faute précisée.

Art. 1G. — Les procédures commencées avant la date de mise en
vigueur de la présente loi resteront soumises, en ce qui concerne
le taux de la compétence et les degrés de juridiction, aux dispo
sions législatives en vigueur au jour de l'introduction de l'instance.
Si, dans le département de la Réunion, les taux de compétence

viennent à être modifiés en application des dispositions de l'alinéa 2
de l'article 11, les procédures commences resteront soumises, en
ce qui concerne le taux de la compétence et les degrés de juridic
tion, aux règles qui leur étaient applicables avant celle modification.
Art. 17. — Les dispositions des articles lf, 5 et 10 du décret

du 25 août 1937 instituant pour les petites créances commerciales

une procédure de recouvrement simplifiée, sont modifiées ainsi qu il
suit: ,,

« Art. 1 er . — Toute demande en payement d une somme d argent
ne dépassant pas 00.000 F en principal, ayant une cause contrac
tuelle et qui serait de la compétence du tribunal de commerce,
pourra être soumise à la procédure d'injonction de payer réglée
ci-après. »

« Art. 5. — Avis de l'injonction de payer accordée par le prési
dent est transmis au débiteur soit par lettre recommandée du
greffier ou de l'huissier avec avis de réception, soit par voie de
notification par huissier. La lettre recommandée ou la notification
par huissier contiendra... »

(Le reste de l'article sans changement.)
« Art. 10. — (Les deux premiers alinéas sans changement.)
« Les certificats dont la délivrance est nécessitée par l'exécution

du présent décret sont dispensée de timbre et d'enregistrement. La
notification par huissier prévue à l'alinéa l er de l'article 5 est
dispnsée de timbre et enregistrée gratis; élie porte mention expreste
du présent article. »

(Le quatrième alinéa sans changement.)

Art. 18 (nouveau). — Les dispositions de la présente loi sont
applicables à l'Algérie.

ANNEXE N° 392

(Session de 1951. — Séance du 15 mai 1951.)

RAPPORT tait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à compléter l'acte dit loi du 2i sep
tembre 19H sur l'alcoolisme et à autoriser le transfert des débits
de boissons sur les aérodromes civils, par M. Bernard Lafay,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le présent projet de loi tend à autoriser le
transfert des déb.ls de boissons sur les aérodromes civils.

La loi du 2i septembre 195-l sur l'alcoolisme répartit les débits
de boissons en quatre catégories selon l'étendue de la licence dont
ils sont assortis:

La licence de première catégorie dite licence de boissons sans
alcool ;

La licence de deuxième catégorie dite licence de boissons hygié
niques;
La licence de troisième catégorie dite licence restreinte qui auto

rise la vente des boissons soit pour les emporter, soit pour les
consommer sur place à l'occasion des principaux repas el comme
accessoires de la nourriture.

Ces catégories de licences ne répondent pas aux nécessités de
l'exploitation d'un débit sur les aérodromes civils ou il est indis
pensable de pouvoir servir des boissons variées à toute heure du
jour et de la nuit, notamment aux voyageurs étrangers.
Le seul moyen fourni par la réglementation actuelle consiste dans

l'achat d'une licence de quatrième catégorie dite licence de plein
exercice, existant sur le territoire de la commune et dans son tran-
fert à l'aérodrome.

Le présent projet a justement pour objet d'autoriser le transfert
sur les aérodromes civils dépourvus de débits de boissons à consom
mer sur pla-'e, d'un débit existant dans un rayon de kilomètres,
quelle que soit sa catégorie.

Votre commission n'a formulé aucune observation sur la teneur
du texte qui vous est soumis. Elle se félicite au contraire de cette
initiative qui permettra, sans augmentation du nombre des débits
de boissons et tout en respectant les zones protégées de satisfaire
les voyageurs et de constituer auprès de la clientèle étrangère
une excellente propagande pour nos vins et alcools.
En conséquence, votre commission vous propose d'adopter le

projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — 11 est ajouté à l'acte dit loi du 21 septembre 1941
un article 12 bis, rédigé comme suit:

« Art. 12 bis. — Nonobstant les dispositions de l'article précédent
et sous réserve des zones protégées, le ministre des finances peut,
à la demande du ministre chargé de l'aviation civile, autoriser le
transfert sur les aérodromes civils dépourvus de débits de boissons à
consommer sur place d'un débit existant dans un rayon de cent
kilomètres, quelle que soit sa catégorie.

« Il peut, dans les mêmes conditions, autoriser un transfert ayant
pour objet l'exploitation d'un débit de catégorie supérieure au lieu
du débit déjà exploité sur l'aérodrome.

« Les débits visés an présent article ne pourront faire l'objet d'un
nouveau transfert ;hors de l'aérodrome. »

(i) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n oa 11026, 12022 et in-S®
2912; Conseil de la République, n» 1SO (année 1951),
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ANNEXE N° 393

(Session de 1951. — Séance du 15 mai 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif fi la répar
tition de l'indemnité globale forfaitaire accordée par l'État polo
nais aux ressortissants français touchés par la loi polonaise du
3 janvier 19 16 sur les nationalisations, transmis par M. le prési
dent de l\ssemb'ée nationale <) M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la commission des affaires
économiques, des douanes et des conventions commerciales.)

Paris, le 15 mai 1951,
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mai 195], l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif à la répartition de l'indemnité globale lor-
fa ita ire accordée par l'État polonais aux ressortissants français
touchés par la loi polonaise du 3 janvier 19i(J sur les nationalisa
tions.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous jirie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma liaute considé

ration. *
Le président de VAssemblée nationale,

Signé: EiKHTArtD lUtuuoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. ler . — En vue de l'exécution de l'accord franco-polonais du
19 mars 1918 sur l'indemnisation par la Pologne des intérêts fran
çais atteints par la loi polonaise du 3 janvier 1916 sur les natio
nalisations et par application de l'article 5 dudit accord, il est ins
titué une commission spéciale composée comme suit;
Un président de chambre à la cour de cassation, président, et

un conseiller à la cour de cassation, désignés par le premier pré
sident de la cour de cassation;
Un conseiller d'État en activité ou honoraire, désigné par le ga'rde

des sceaux:

L'n conseiller maître à la cour des comptes en activité ou honoraire,
désigné par le ministre des finances;
Un fonctionnaire désigné par le ministre des affaires étrangères.
Art. 2. — Les ayants droit visés à l'article 4 de l'accord doivent,

h peine de déchéance et dans le délai de trois mois à partir de la
promulgation de la présente loi, sauf cas de force majeure, adres
ser leurs demandes à la commission spéciale instituée à l'article 1er
ci-dessus.

Sont également recevables:
a) Les demandes adressées par les associations constituées ou

qui pourront être constituées, conformément à la toi dû 1er juillet
4901, pour représenter les personnes physiques ou morales fran
çaises ayant des participations mêmes minoritaires dans des sociétés
autres que françaises ou sous contrôle français;
b) Les demandes formulées au lieu et place d'une société par

les actionnaires de sociétés françaises ou sous contrôle français si
elles ont été présentées au cours du délai ci-dessus imparti et si la
société ne s'est pas elle-même mise en instance.

Art. 3. — Les cessions d'actifs effectuées par des personnes phy
siques et morales à l'État allemand ou à ses ressortissants demeu
rent annulées en vertu de l'ordonnance n"> 1221 du 9 juin 1915. Les
sommes perçues à la suite de ces cessions doivent être reversées
au Trésor.

Pour l'application de cette disposition, le Trésor est admis au
lieu et place des cédants à concourir à la répartition de l'indem
nité globale à concurrence du montant des prix de cession et peut,
dans le cas où l'indemnité répartie est inférieure au prix de ces
sion, répéter directement le solde sur les cédants ou leurs ayants
droit.

Dans le cas où des cédants n'auraient pas déposé leur demande
conformément aux conditions fixées au présent article, le Trésor est
admis à concourir à la répartition à leur place et peut, si l'indem
nité répartie est inférieure au prix de cession, répéter directement
le solde sur les cédants ou leurs ayants droit.
Art. i. — La commission spéciale :
Arrête la liste définitive des attributaires;
Statue souverainement sur le bien-fondé des demandes et la

valeur des créances ou des biens nationalisés ayant appartenu aux
attributaires;

Détermine la part des attributaires dans la répartition de l'in
demnité.

La commission spéciale devra, jugeant en équité, imputer sur
les sommes admises comme servant de base à la répartition une
déduction tenant compte de la valeur d'usage des indemnités de
cession perçues par les propriétaires de biens qui ont accepté de
céder leurs biens à l'État ou aux nationaux allemands; elle devra
également tenir compte de la revalorisation des investissements
opérés par les cédants avec les indemnités perçues.

La commission é ta© lira ces imputations en tenant compte de la
situation des propriétaires ayant cédé leurs biens à la suite d'une
mise sous séquestre, d'une mise en liquidation effective ou de la
nomination d'un administrateur de leurs biens ou de toute mesure
équivalente. La commission pourra dans ces divers cas supprimer
toute imputation.
Les ayants droit qui ont cédé leurs actifs en dehors de tonte

contrainte ne pourront rien percevoir au delà de la valeur du prix
de cession déjà perçu; le surplus auquel ils auraient pu préten
dre sera réparti entre les autres attributaires.
Art. 5. — Les frais de fonctionnement de la commission spéciale

et de son secrétariat sont imputés sur le montant de l'indemnité
globale forfaitaire.
Art. 6. — La commission devra terminer l'examen des demandes

et prendre les décisions y relatives dans un délai de dix-huit mois
à partir de la promulgation de la présente loi.
Art. 7. — Les mesures propres à assurer l'exécution des accords

du 19 mars 1918 et de la iprésenle loi seront prises par arrêté
concerté du ministre des affaires étrangères et uu ministre des
finances et des affaires économiques.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mai 1951.

Le président,
Signé : EDOUARD IIKKMOT.

ANNEXE N°394

(Session de 1931. — Séance du 15 mai 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant l antorl.
ser le Président de la lU'pu'blique A ratifier l'accord franco-
hongrois du 12 ju;n 1950 relatif à certains intérêts français en
Hongrie et à l'exéculion de certaines clauses du traité de paix,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de" Jà République (1). - (Renvové à la
commission des affaires économiques, des douanes et des 'conven
tions commerciales.)

Paris, le 15 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à autoriser le Président de la République
à ratifier l'accord franco-hongrois du 12 juin 1950 relatif à certains
intérêts français en Hongrie et à l'exécution (te certaines clauses
du traité de paix.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé :EDOLAi!D IIEHRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier l'accord signé entre la France et la Hongrie le
12 juin 1950, relatif à certains intérêts français en Hongrie et à
l'exéculion de certaines clauses du traité de paix, dont le teste
est annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mai 1951.
Le président.

Signé: EDOUARD IlEnwoî.

ANNEXE N° 395

(Session de 1951, — Séance du 15 mai 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à la répar*
tition de l'indemnité globale forfaitaire accordée par l'État hon
grois aux ressortissants français dont les biens, droits et intérêts
en Hongrie ont été affectés par les mesures de nationalisation,
d'expropriation ou de restrictions d'un caractère similaire prises
par l'Liât hongrois, ainsi qu'en exécution de certaines clauses
du traité de paix, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvoyé à la commission des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales.)

Paris, le 15 mai 1951.
Monsieur le président,

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
un projet de I-oi relatif à la répartition de l'indemnité globale
forfaitaire accordée par l'État hongrois, aux ressortissants français
dont les biens, droits et intérêts en Hongrie ont été affectés par les

(1) Voir: Assemblée nationale (l r° législ.), n<" 8517, 12577, 9881,
10865, 12936 et i'n-8» 3109.

( oir: Assemblée nationale ;1« législ.), n°» 11119, 11981 (rec
tifié) et in-8» 3107. ' '

. (2) Voir: Assemblée nationale (pe législ.). n°» 12581. 12935 et
]ïï-oy 3103.
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mesures de nationalisation, d'expropriation ou de restrictions d un
caractère similaire prises par l'État hongrois, ainsi qu'en exécution
de certaines clauses du traité de paix.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

l'ai l'honneur de vous adresser une -expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, peur avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-

Iuil0U . Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EUOUAISD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont le teneur
suit:

PROJET DE LOI

■ Art 1er . — En vue de V-exécu'ion de l'accord franco-hongrois du
12 juin 1950 relatif à certains intérêts français en Hongrie, et à
l'exécution de certaines clauses du traité <le paix, et par appli
cation de .l'article 7 dudit accord, il est institué une commission
spéciale composée comme suit: ,

Un président de chambre à la cour de cassation, président, et
un conseiller à la cour de cassation, désignés par le premier prési
dent de la cour de cassation; . ... , ,
'n conseiller d'État en activité ou honoraire, désigné par le

carde des sceaux;
Un conseiller maître à la cour des comptes en activité ou hono

raire, désigné par le ministre des finances;
Un fonctionnaire désigné par ie ministre des afîaires étrangères.
Art. 2. — Les ayants droits visés ii l'article 3 de l'accord doivent,

à peine de déchéance et dans le délai de trois mois à partir de
la promulgation de la présente loi, sauf cas de force majeure,
adresser leurs demandes à la commission spéciale instituée à l'arti
cle premier ci-dessus.
Sont également recevables:
a) Les demandes adressées par les associations constituées ou

qui pourront Cire constituées, conformément à la loi du 1 er juil
let 1901, -pour représenter les personnes physiques ou morales fran
çaises ayant des participations même minoritaires dans des sociétés
autres que françaises ou sous contrôle français; __
b) Les demandes formulées au lieu et place d'une société par

les actionnaires de sociétés françaises ou sous contrôle français,
si elles ont été présentées au cours du délai ci-dessus imparti et
si la société ne s'est pas elle-même mise en instance.
Art. 3. — Les cessions d'actifs effectuées par des personnes

physiques et morales à l'État -allemand ou à ses ressortissants
demeurent annulées en vertu de l'ordonnance n» 1221 du 9 juin
d915. Les sommes perçues à. la suite de ces cessions doivent être
xeversées au Trésor.
Pour l'application de cette disposition, le Trésor est admis au

lieu et place des cédants ii concourir à la répartition de l'indemnité
globale à concurrence du montant des prix de cession et peut, dans
le cas où l'indemnité de nationalisation est inférieure au prix de
cession, répéter directement le solde sur les cédants ou leurs ayants
droit.
Dans le cas ofi des cédants n'auraient pas déposé leur demande

conformément aux conditions fixées au présent article, le Trésor
est admis à concourir à la répartition a leur place et peut, si
l'indemnité de nationalisation est inférieure au prix de cession,
répéter directement le solde sur les cédants ou leurs ayants droit.
Art. 4. — La commission spéciale :
Arrête la 'liste définitive des attributaires;
Statue sur le bien-londé des demandes et la valeur des créances

ou des biens nationalisés ayant -appartenu aux attributaires;
Détermine la part des attributaires dans la répartition de

l'indemnité.

La commission spéciale devra, jugeant en équité, imputer sur les
sommes admises comme serrant de base à la répartition uns
déduction tenant compte de la valeur d'usage des indemn-tés de
cession perçues par les propriétaires de biens qui ont accepté de
céder leurs biens à l'État ou aux nationaux allemands; eite devra
également tenir compte de la revalorisation des investLsements
opérés par les cédants avec les indemnités perçues.
La commission établira ces imputations en tenant compte de la

situation des propriétaires ayant cédé leurs biens à a suite d'une
mise sous séquestre, d'une mise en liquidation efleciive ou de la
nomination d'un administrateur de leurs biens -ou de toute mesure
équivalente. La commission pourra dans ces divers oas supprimer
toute imputation. '
Les ayants droit qui ont cédé leurs actifs en dehors de toute

contrainte ne pourront rien percevoir au delà de la valeur du prix
de cession déjà perçu; le surplus auquel ils auraient pu prétendre
sera réparti entre les autres attributaires.
Art. 5. — Les frais de fonctionnement de la commission spéciale

et de son secrétariat sont imputés sur le montant de l'indemnité
globale forfaitaire.
Art. 6. — La commission devra terminer l'examen des demandes

et prendre les décisions y relatives dans un délai de dix-huit mois à
partir de la promulgation de la présente loi.
Art. 7. — Les mesures propres à assurer l'exécution de l'accord

du 12 juin 1950 et de la présente loi seront prises par arrêté concerté
du ministre des affaires étrangères et du ministre des finances et
des affaires économiques.
Délibéré en séance publique, h Paris, le 12 mai 1951.

le président,
Signé: EnouARD ii-nniOT.

ANNEXE N° 39S

(Session de 1951, — Séance du 15 mai 1951.)

PROPOSITION DE LOI instituant un statut des concierges des immeu
bles a usage d'habilalion ou mixte, présentée par M. Bernard
Lafay, sénateur et transmise au breau de l'Assemblée nationale,
conformément à l'article 14 de la Constitution.

NOTA. — Cette proposition de loi a été retirée.

ANNEXE N° 397

(Session de 1951. — Séance du 15 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développe
ment des dépenses d'investissement pour l'exercice 1951 (répara
tion des dommages cie guerre et construction), pa. M. Jean-Marie
Gremer, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi que nous avons à examiner
est relatiî au développement des dépenses d'investissements, pour
l'exercice 1951, se rapportant à la réparation des dommages de
guerre et à la construction.
En 1950, le Gouvernement avait présenté ses propositions d'équi

pement en deux projets de loi.

En 1951, un seul projet constituait le texte de développement
prévu par' l'article 5 du projet oe loi de finances; il avait pour
objet, d'une, part, de fixer la -répartition du crédit de 600 milliards
ouvert par cet article et, d'autre part, de présenter au Parlement
diverses dispositions intéressant la réparation des dommages de
guerre et les investissement.
Mais l'Assemblée nationale a scindé ce texte en deux; nous trai

terons donc ici de la réparation des dommages de guerre privés, de
l'indemnisation des sinistrés et des spoliés, ainsi que de la politique
d'encouragement à la construction.
Il est accordé au ministre de la reconstruction et de l'urbanisme

pour 1951, au titre des dépenses mises à la charge de la caisse
autonome de la reconstruction, des autorisations de programme
s'élevant à 272.475 millions de francs et des autorisations de paye
ment d'un montant total de 251 milliards de francs répartis confor
mément à l'état W annexé à la présente loi.

12 milliards sont prévus pour la mobilisation des titres à trois
ans émis par la caisse autonome de la reconstruction 11 est spé
cifié que celte répartition pourra êlre modifiée en cours d'exer
cice par décret contresigné par le ministre de la reconstruction e-t
de l'urbanisme, le ministre des finances et le ministre du budget
après avis préalable et conforme des commissions compétentes de
l'Assemblée nationale et avis des commissions du Conseil de la
République.

Sage précaution devant permettre à plein l'utilisation des crédits,
mais qui ne doit pas concourir, d'autre part, à réduire le contrôle
parlementaire par le truquage de certains postes.

Tous les sinistrés ont dû, sous peine de forclusion, présenter
avant le l or juillet 1917, une déclaration du sinistre ou une demande
d'indemnité.

Prés de 6 millions de dossiers sont venus s'entasser au minis
tère .

2 millions pour les bâtiments sinistrés; 1 million pour les élé
ments d'exploitation; 3 millions pour le mobilier.
En francs 1919, ces dossiers représentent un total général de

dépenses de 5.100 milliards de francs.

Le Gouvernement, alors, a eu à taire face à quelques tâche»
urgentes:

1° Editier des constructions provisoires;
2° Aménager provisoirement des bâtiments existants;
3° Réparer en priorité des bâtiments partiellement sinistrés;
k? Remettre le soi en étal d'être utilisé en procédant au démi

nage ;
5° Préparer les éléments de reconstruction;

_ d» Donner à la réparation des dommages de guerre une base juri
dique et mettre en place les organes administratifs indispensables
à la tache à accomplir.

Tout cela fut fait, monsieur le ministre, et les comptes rendue
successifs traitant des dépenses de fonctionnement de votre- minis
tère prouvent que l'ordre et l'économie y règnent, ce dont je voua
donne très volontiers acte une nouvelle fois.
Au 31 décembre 1950, l'effort financier accompli s'élevait à 1.323

milliards, valeur 1919. Si l'on songe que cet effort qui représente
du capital cristallisé devait être linancé par l'emprunt, et l'a été
en grande .partie par l'impôt, il convient de saluer les résultats
obtenus.

(1) Voir- Ass?mh!ée nationale (l ro législ .), n" infiS, 1202«, 12f9ï,
1 2S20, i£p;:2, Jti2!2. 1 32 ! 5 et in-S» 3105; Conseil de la République:

907 (année 1950) et 3S9 (année 1951).
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Par contre, si l'on veut faire siennes les déclarations de M. le
ministre nous indiquant que la reconstruction doit* Ctrc achevée au
31 décembre 1959, ~ies sommes restant à régler sont telles qu'elles
doivent lai re l'objet d'autorisations de pavemenU annuelles de
'ordre de 500 milliards e< c'est 251 milliards seulement qui sont
rnis à la disposition de la reconstruction.
Voilà la raison pour laquelle, monsieur le ministre, now récla

mions, avîC les associations de sinistrés, un plan de financement.
Nous savons que vous et vos services en été* partisans, nous savons
aussi que vous eu avez fourni tous les éléments aux services des
finances qui eux, pour des raisons que nous connaissons trop,
hélas, n'osent s'engager dans celle voie. Malheureusement, tant
que le plan de financement prévu par l'article 4 de la loi du
28 octobre J9i6 ne sera pas établi et promulgué, la réparation des
dommages de guerre, dont la reconstruction n'est que le princi
pal aspect, restera extrêmement lente, nettement insuffisante et la
ruasse des sinistrés verra avec le temps, et à défaut d'engagements
précis, la possibilité de reconstituer ces biens disparus s'amenuiser,
Sinon disparaître.
La crise du logement qui sévit dans notre pays n'a pas pour

seule icison .es destructions causées par la gnene. Il suffit de dres
ser le tableau -de la situation de l'habitation en France pour en
démontrer l'impérieuse nécessité. En ce qui concerne la construc
tion de logements nouveaux (300.000 par an), elle nécessilerait sur
Se plan budgétaire 100 milliards de* prêts aux organisations d'habita
tions à loyers modérés et des primes à la conslruclion dont les
crédits de payement seraient égaux aux crédits d'engagement
Or, les crédits que le budget de 1951 a fTec le à la construction

paraissent relativement moins importants que ceux dont disposait
le bu-Jget de 10:>O. Les récente* hausses de prix risquent d'en
réduire encore la valeur relative.

La commission des finances de l'Assemblée nationale, marquant
sa volonté de remédier à une crise aiguë du logement a. dans un
premier examen, disjoint l'article 8 qui limitait à 45 milliards de
francs le montant des crédits d'engagement destinés aux habita-
lions à loyer modéré. Elle a manifesté par cette décision sa con
viction qu'il serait nécessaire de porter ces autorisations d'enga
gement à 100 milliards.

L'Assemblée, dans sa séance du 11 mai, a Tait siennes les propo
sitions du Gouvernement stipulant que les prêts consentis par les
caisses d'épargne ne s'imputeront pas sur les crédits d'engage
ment de 45 milliards et, compte tenu des autres besoins qui doi
vent être satisfaits par les prêts de celte nature, indique que l'ap
port aux constructions d'habitalions à loyers modérés sur ces res
sources pourrra être de l'ordre de. 10 milliards. Petite satisfaction en
vérité que seule la gravité de la situation financière nous lait un
devoir d'accepter.
L'Assemblée a enfin élevé de 3 à 4 milliards le montant annuel

lolat des primes à la construction dont le financement s'effectue
par voie extra-budgétaire.
Votre commission des finances, considérant que ce pays ruiné

par la guerre dispose de matériaux, de main-d'œuvre, d'industries
qui lui permettent de relever les maisons détruites et d'en cons
truire des nouvelles, insiste pour qu'à l'avenir les' crédits soient
sérieusement relevés.

L'article 5 du projet de loi de finances prévoit une innovation
relative au mode de financement des dépenses d'investissements
concernant les entreprises nationales. Innovation qui consiste en
l'émission d'emprunts garantis par l'État à concurrence de 80 mil
liards. .Et ainsi, les Charbonnages de France seraient assurés d'avoir
des autorisations d'emprunts pour 20 milliards, Électricité de France
pour 30 et la Société nationale des chemins de fer français pour 20.
I: est impossible que l'on ne puisse trouver des sommes au moins
égales pour soulager la misère de nos sinistrés et reconstituer le
patrimoine* français.
C'est pourquoi nous demandons, en conséquence, que cette faculté

d'emprunt soit étendue à la caisse autonomie de la reconslruclion.

Nous insistons auprès de M. ie ministre des finances pour qu'il
dorme aux groupements financiers départementaux les autorisa-
lions d'emprunts indispensables pour assurer leur fonctionnement
et le payement de la part dilférée.
Nous lui demandons également de se pencher avec sollicitude

sur le cas des sinistrés âgés; leur vie est difficile, il serait équi
table de les faire bénéficier d'une priorité auelle que soit la nature
de leur dommage. Un effort a déjà été fait dans ce sens, nous
demandons qu'il soit poursuivi et accentué.
Votre commission, enfin, a cru devoir disjjoindre l'article 26 du

projet qui vous est soumis, cet article venant modifier l'article 33
de la loi du 28 octobre 1910.

L'article 33 règle les conditions auxquelles sont soumises les
mutations entre vifs d'un bien sinistré et du droit qui s'y rattache.

; Il dispose, notamment, que toute mutation entre vifs est sou
mise à l'autorisation du tribunal civil statuant en chambre du con?
seii, le ministère public entendu.

: Voire commission craint que la substitution de l'autorisation pure
et simple du ministre à l'intervention du tribunal n'ait pour consé
quence la mainmise assurée de -l'administration sur les cessions
qu'il lui serait alors possible d'orienter dans un tel ou lel sens
qui lui conviendrait, ce qui ne correspondrait pas nécessairement
aux intérêts des sinistrés et de la reconstruction.

Sous le bénéfice de ces observations et de celles qui seront pré
sentées ci-après, votre commission des finances vous demande de
voter le projet de loi qui vous est soumis, regrettant seulement,
avec IM. le ministre, j'en suis sûr. que les crédits soient si modi
ques, eu égard à l'immensité et à la grandeur de la iâclie à accom
plir,

EXAMEN DES ARTICLES

TITRE 1er , — Autorisations de dépenses.

Article 1er.

Crédits ouverts pour le payement en 1951 des dépenses afférentes
à la TëiKirat.on des doinmayes causés par la guerre.

Texte proposé par le Gouvernement:
Conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi de finances

pour l'exercice 1951, il est ouvert aux ministres pour le payement
en 1951 des dépenses afférentes à la réparation des dommages de
guerre et aux investissements économiques et sociaux, des crédits
s'élevant à la somme totale de 600 milliards de francs répartis
conformément à l'état A annexé à la présente loi.

11 pourra êlre procédé en cours d'exercice, par décret contresigné
du ministre des finances, du ministre du budget et du ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme, après avis préalable et conforme
des commissions des finances et de la reconstruction et des dom
mages de guerre de l'Assemblée nationale et avis des commissions
des finances et de la reconstruction et des dommages de guerre du
Conseil de la République, à des virements de crédits entre les cha
pitres 9300: « Versements à la caisse autonome de la reconstruction «
et 9510: « Mobilisation des titres à trois ans émis par la caisse
autonome de la reconstruction ».

Texte volé par l'Assemblée nationale:
11 est ouvert aux ministres pour le payement en 1951 des dépenses

afférentes à la réparation des dommages de guerre, des crédits
s'élevant à la somme totale de 2%.999.990.(00) F répartis conformé,
ment à l'état A annexé à la présente loi.

(Le reste sans changement.)
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article et le tableau A

y annexé présentent le développement du crédit global de 297 mil
liards de francs prévu pour la réparation des dommages de guerre
dans la répartition générale des crédits de 1901, conformément à la
décomposition suivante:
Chap. 9500. — Versement à la caisse autonome de la reconstruc

tion, 251 milliards de francs.
Chap. 9510. — Mobilisation des titres à rois ans émis par la

caisse autonome de la reconstruction, 12 milliards de francs.
Chap. 9520. — Prêts à des organismes d'habitations s loyer modéré,

31 milliards de francs.
Ce texte n'est, pour sa plus grande -part, qu'une récapitulation.
Le chapitre 9500 trouve,, en elfe t, son développement dans l'état B

annexé à l'article 2 et la dotation du chapitre 9520 est intimement
liée au montant des autorisations d'engagement prévues pour les
habitation à loyer modéré à l'art'cle 8.
Sur ces deux postes, 1 article 1er reflète donc les décisions qui

ont été prises par ailleurs. Les crédits des chapitres 9500 et 9520
restent pratiquement inchangés sous le bénéfice des observations
présentées aux articles 2 et 8 et d'une réduction indicative de 1.000
francs au chapitre 9500.
Pour ce qui est du chapitre 9510, relatif au crédit spécial destiné

à la mobilisation par le Crédit national des ti 1res à trois, six et neuf
ans émis par la caisse autonome de la reconstruction, il est rappelé
que sont actuellement en circulation deux catégories de titres ■
Les titres définis par l'article 2, cinquième alinéa, de la loi du

8 avril 1919, qui sont mobilisables six mois, deux ans, quatre ans
après la date de jouissance, à condition de n'avoir fait l'objet d'au
cune cession;

Les titres définis par l'article 41 de la loi du 31 janvier 1950, qui
sont mobilisables un an, trois ans, cinq ans après la date de jouis
sance et sont incessibles.
Compte tenu des émissions connues de 1949 (pour les titres de la

première catégorie) et des émissions prévues pour 1950 (pour les
titres des deux catégories), diminuées des mobilisations et des
cessions déjà effectuées, le montant théorique des mobilisations en
1951 est de l'ordre de 20 milliards.
Étant donné, cependant, que tous les titres ne sont pas présentés

à la mobilisation, el que les émissions de 1950 n'atteindront peut-être
pas le montant qui a été prévu, il a paru convenable au Gouverne
ment ainsi qu'à l'Assemblée nationale d'inscrire un crédit de mobi
lisation de 12 milliards.
Le deuxième alinéa du présent article ménage d'ailleurs la possi

bilité d'augmenter ce crédit en cours d'année, en cas de nécessite,
par virement du chapitre « Versement du Trésor à la caisse auto
nome de la reconstruction ». Celle disposition ne fait que recon
duire celle qui a été appliquée en 1950.

Article 2.

Autorisations de programme et de payement accordées au ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme au titre des dépenses mises
à la charge de la caisse autonome de la reconstruction.

Texte proposé par le Gouvernement:
11 est accordé au ministre de la reconstruction et de l'urbanisme

pour 1951 au titre des dépenses mises à la charge de la caisse auto
nome de la reconstruction, des autorisations de programme s'éle
vant à 272.475 millions de francs et des autorisations de payement
d'une montant total de 251 milliards de francs, réparties conformé
ment à l'état B annexé à la présente loi. Cette répartition pourra
être modifiée en cours d'exercice par décrets contresignés par I e
ministre le la reconstruction el de l'urbanisme, le ministre des
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finances et le ministre du ibudget, après avis préalable et conforme
des commissions des finances et de la reconstruction et des dom
mages de guerre de l'Assemblée nationale et avis des commissions
des finances et de la reconstruction et des dommages de guerre
du Conseil de la République.

I Les dépenses visses au paragraphe II de ï'flat B annexé à la pré
sente loi seront imputées à un compte d'attestation spéciale qui
sera, crédité des provisions et des remboursements de la caisse auto
nome de la reconstruction.

i Texte voté par l'Assemblée nationale:
l II est accordé au ministre de la reconstruction et de l'urbanisme
pour 1951 au titre des dépenses mises à la charge de la caisse auto
nome de la reconstruction, des autorisations de programme s'éle
vant à î"2.i"i.999.000 F et des autorisations de payement d'un mon
tant total de 230.999.999.000 F, réparties 'Conformément à l'état B
annexé à la présente loi. Celte répartition pourra Ctre modifiée en
cours d'exercice par décrets contresignés par le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme, le ministre des finances et le
ministre du budget, après avis préalable et conforme des commis
sions des finances et de la reconstruction et des dommages de
guerre de l'Assemblée nationale et avis des commission des finances
et de la reconstruction et des dommages de guerre du Conseil de la

i République.
Conforme.

, Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé <les motifs. — La répartition des autorisations de pro

gramme et des autorisations de payement qui tout l'objet de l'alinéa
premier du présent article est indiquée à l'état B annexé au projet
de loi et, avec plus de détails, dans les tableaux de développement
dudit état B qui figurent aux pages 11 à 21' du présent rapport. Ces
tableaux permettent d,e comparer le montant des crédits demandés
pour 1951 aux crédits disponibles au cours de l'exercice 1950.
Les autorisations de programme demandées pour 1951 s'élèvent

«tons les propositions gouvernementales à 272.473 millions de francs,
comprenant 22 milliards au titre des revalorisations non encore effec
tuées à la suite des hausses de prix intervenues au cours des années
d9i3 et 1919.

Les autorisations de programme accordées en 1950, déduction fai te
des autorisa lions affectées à la régularisation d'opérations anciennes,
dont la portée était purement comptable, s'élevaient à' 239.230 mil
itions de francs. L'augmentation d'une année à l'autre ressort donc
à plus de 33 milliards. 11 n'a pas paru possible d'aller au delà.
Ainsi que le montrent les tableaux de développement, les restes à
payer sur programmes en cours fin 1951 atteindront 252 milliards,
dont 1S0 grèveront l'exercice 1952. Augmenter cette dernière somme
risquait de conduire à un amenuisement excessif des nouveaux pro
grammes à lancer en 1952.

Les autorisations de payement proposées s'élèvent à 251 milliards,
chillre légèrement supérieur à celui de 1930 qui était h l'origine de
251 milliards, mais qui se trouva ramené à 216.300 millions en rai
son de transferts nécessités par la mobilisation des titres de la
caisse autonome de la reconstruction.

tl est proposé par le Gouvernement de faire porter l'effort maxi
mum sur les immeubles et plus particulièrement sur les immeubles
dhabitation.

C'est ainsi que dans le domaine des indemnilés (§ 1« de l'état B)
la ligne: « immeubles de toute nature » est dotée de 176 milliards
450 millions en autorisations de programme el de lis milliards 20 mil
lions en autorisations de payement. Compte tenu des différents
virements effectué^ par décrets en cours d'année, les dotations de
19-0 ressorlaienl à 127.900 millions en programme et à 140.218 mit-
lions en payement. L'augmentation nette d'une année à l'autre est
donc sur celle ligne de 43.550 millions en programme et de 7.80" 1
initiions en payement.

Ces chiffres comportent, spécialement pour les immeubles d'habi
tation, 138 milliards d'autorisations de programme et 109.783 millions
d autorisations de payement, ce dernier chiffre 'é tant en majoration
de plus de 10 milliards sur les prévisions de l'année 1950.
Une augmentation relativement très importante apparaît h la qua

trième ligne, celle des allocations d'attente, qui passe à 3 milliards
en autorisations de programme et de payement. Le travail adminis
tratif de révisions des dossiers, consécutif à la loi n° 50-033 du
as mars 1950 qui a_ quintuplé le montant des allocations d'attente,
sera terminé en 1951. Il convient donc ie prévoir pour celle an rire
les crédits nécessaires non seulement pour paver ces allocations
quintuplées, mais encore pour continuer à faire face au rappel qui
doit élie versé aux sinistrés depuis le 1« janvier 1950.
Pour ce qui est des travaux effectués directement par l'État

,.§ If de Jetât B) dont la part, dans l'ensemble des dépenses de
reconstruction, continue à décroître, le poste qui reste de beaucoup
je plus important est celui des avances aux associations svndicales
et sociétés ■coopératives de reconstruction. Il s'agit, en effet d'oné-
rations extrêmement intéressantes qui permettent au surplus 'confor
mément à la volonté du Gouvernement, d'augmenter la part faite
a la reconstruction des immeubles d'habitation.

H convient d'ajouter que les payements faits sou s forme de titres
aux sinistrés non prioritaires, pour lesquels il est prévu par ailleurs
une autorisation d'émission de 70 milliards de francs ainsi que les
payements opérés sur fonds d'emprunt des groupements «ie sinistrés
viendront en 19, il, comme les années précédentes, en addition aux
dotations budgétaires prévues au présent article, de même que les
payements en titres des indemnités d'éviction et des indemnités de
tepossession aux spoliés.

L'Assemblée nationale a volé l'article 2 sans autres modifications
3'!!1!, a J l, stemeut des chiffres qu'il contient aux nouveaux totaux
/iridiés poux 1 c la t B. "" '

Ces nouveaux totaux sont de 272.471. 999.000 F pour les autorisa
tions de programme et de 250.999.999.000 F pour les autorisations de
payement. ifs ne diffèrent donc des chiffres gouvernementaux que
par deux réductionx indicatives de 1.G00 F. La première, touchant
les autorisations de programme, a pour objet de signaler l'insuffi
sance des crédits de reconstruction pour l'agriculture. Elle fait ainsi
double emploi avec le virement de 600 minions ci-après signalé. La
seconde réduction, portant sur les autorisations de payement, est
destinée à marquer la volonté de l'Assemblée nationale de vole"
rapidement en deuxième lecture le projet de loi qui a été adopté
par le Conseil de la République le l"r février 1951. au sujet des rede
vances pour occupations de baraquements provisoires.
On tre ces deux réductions, l'Assemblée nationale a décidé, comme

il vient d'être mentionné, une niajoration de 600 millions de francs
À la ligne 3° du paragraphe 1™'; « Indemnités pour reconstitution de
biens autres que les immeubles ou le mobilier » spécialement en
faveur des « éléments d'exploitation agricole » afin de maintenir
le chiffre des autorisations de payemenL prévus à ce titre au même
niveau que l'an dernier. Cette majoration n'influe pas sur les totaux
de l'état B, étant compensée par une réduction équivalente à la
ligne 1°: « immeubles de toute nature ».
L'Assemblée a décidé, enfin, qu'il convenait de fusionner les auto

risations prévues aux différentes rubriques de la ligne 1°.
Commentaires. — Voire commission des finances a approuvé

l'ensemble des dispositions votées par l'Assemblée nationale. Elle a
toutefois été amenée, en conséquence de la proposition qu'elle pré
sente sous l'article 13 ci-après, it supprimer de la ligne 0° du para
graphe 11: « Constructions expérimentales par l'État d'immeubles
d'hâbilalion » des montants de 200 millions de francs en autorisa
tion de programme et 30 millions en autorisation de payement, cor
respondant à la nouvelle tranche de programme qui devrait être
lancée au titre des constructions expérimentales effectuées par l'État.
Les dotations subsistant à la ligne 0° correspondent dès lors aux

opérations suivantes :
En programme: 100 millions pour les primes à l'économie (art. 13,

ancien § 2) et 1.400 pour Strasbourg (art. 15). En payement: 1.115 mit-
lions pour la continuation du programme en cours, 150 millions pour
le programme nouveau, dont 50 pour les primes et 100 pour Stras
bourg.
En contrepartie de cette mesure, les dotations de la ligne 1° du

paragraphe I se trouveront accrues respectivement de 200 millions
xiur les programmes et de 50 millions pour les payements.

Article 3,

Majoration des crédits, des autorisations de payement et des autori
sations de programmes afférents aux dépenses mises à la charge
de la caisse autonome de la reconstruction.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le crédit ouvert au ministre des finances pour la réalisation du ,

versement prévu en faveur de la caisse autonome de la reconstruc
tion par l'état A anihlxé à la présente loi, ainsi que les autorisa
tions de payement de l'état B afférentes aux indemnités de recons
titution, d'éviction et de dépossession, seront majorés:
l j Du montant ' des émissions de titres autorisées par les arti

cles 4, 5 et C de la présente loi;
2» En ce qui concerne l'état A, du produit des emprunts émis

par les groupements de sinistrés dans la mesure où ce produit ne
provient pas de la reprise des titras de l'emprunt libératoire du
prélèvement exceptionnel de lutte contre l'inflation et en ce qui
concerne l'état B, du montant des payements effectués -sur les pro
duits ainsi définis.;
3° Du montant des indemnités affectées au remboursement des

dépenses payées pendant l'exercice 195 1 ou des exercices antérieurs
au titre des divers travaux, constructions, acquisitions ou avances
visés à l'état B annexé à la présente loi;
4° Du montant des titres émis efn exécution de l'article 7 ci-après

pour l'application de la loi du 26 août 1913 relative à l'indemnité
d'éviction. . '

Dans la mesure où les majorations des autorisations de payements
prévues ci-dessus concerneront des dépenses n'ayant pas encore
fait l'objet d'autorisations de programme, les autorisations de pro
gramme de l'état B annexe à la présente loi seront affectées de la
même majoration que les autorisations de payement. Elles pour
ront être affectées d'uns majoration supérieure, au plus égale au
double, dans le cas visé à l'alinéa 1™, il en sera de même dans le
cas visé à 1 alinéa 2, lorsque les fonds d'emprunts des groupements
de sinistrés recevront l'utilisation prévue a l'alinéa c de l'article 12
d.< 1i loi n» 50-631 du 2 juin 1950.
Le rattachement des majorations des autorisations de programme

et de payement aux lignes intéressées de l'état B sera effectué par
arrelé du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme e't d/
ministre du budget.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Du 1er au 58 alinéas. — Conforme.
5° Du montant du produit des emprunts émis dans les condition»

prévues a 1 article 5, alinéa 2, de la loi des finances pour l'exer
cice ]9J1.

C° et 7° alinéas. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Du l°r au 5® alinéas. — Conforme.
5» Du montant du produit des emprunts auxquels le Gouverne-

mern sera autorisé, dans les condilinns à prévoir par une loi ulté
rieure, a accorder la garanti* de l'État,

,Qa e.l 3® alinéas. — Cwilorme, ■
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Exposé des motifs. — Les crédits et les autorisations de pro
gramme ou de payement prévus aux états A et B annexés au pré
sent projet de loi au titre deis dépenses à la charge de la caisse
autonome de la reconstruction peuvent être affectés de certaines
majorations dont l'exposé des motifs de l'article 2 ci-deissus a indi
qué les principaux éléments. . .
Le présent article, qui reproduit en substance les dispositions

annuelles qui faisaient l'objet l'an dernier de l'article 3 de la loi
II" 5o-fl31 du 2 juin 1950, autorise les diverses majorations qui
pourront être prononcées en 1951.
Ce texte a été accepté par l'Assemblée nationalel sous réserve

de l'adjonction d'un alinéa 5° prévoyant — pour répondre à un vœu
de la caisse autonome de la reconstruction — que les diverses auto
risations accordées par le's articles précédents pourraient également
se trouver augmentées du produit des emprunts émis dans les
conditions prévues à l'article 5, alinéa 2, ' du projet de loi de
finances pour l'exercice 1951. Ce dénier texte, rappelons-le, a pour
objet d'autoriser le ministre des finances à donner la garantie de
l'État aux emprunts émis p» les établissements »t entreprises qui
bénéficiant de prêts du fonds de modernisation et d'équipement,
dans la limite d'un montant maximum de 80 milliards de francs.
Commentaires. — Votre commission des finances ne fait pas

d'objections à cet article, y compris le principe de l'addition dont
il a été l'objet à l'Assemblée nationale.
Elle croit toutefois devoir remarquer qu'il n'est pas de bonne

méthode législative de se référer dans une loi à un texte non encore
voté; or la loi de finances pour 1951 n'est encore qu'à l'état de projet
et il est même douteux qu'elle intervienne jamais, car ses dispo
sitions essentielles ont été incluses dans le projet de loi n» 12850
sur l'exécution du budget de l'exercice 1951. Une modification de
lorme a dans ces conditions été apportée au nouvel alinéa 5°.

Articles i et 5.

Payement d'indemnités de reconstitution au moyen de titres émis
par la caisse autonome de la reconstruction.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 4. — Est prorogée, en 1951, dans les limites fixées par l'ar

ticle 2, 5° alinéa, de la loi n° 49-182 du 8 avril 1919, l'autorisation
d'émission donnée à la caisse autonome de la reconstruction par
l'article 11 de la loi n» 48-1973 du 31 décembre 1918. Les titres

émis seront réservés au payement des indemnités dues aux sinis
trés qui-ont -entrepris en- 1919,-dans les conditions prévues à l'ar
ticle 10 de la loi susvisée, des reconstitutions non reconnues prio-
xitaires.

Art. 5. — Sont prorogées, en 1951, les dispositions prévues aux
articles 41 et 42 de la loi n» 50-135 du 31 janvier 1950.
Le montant maximum des titres que la caisse autonome de la

reconstruction est autorisée à émettre en 1951 en application de
l'alinéa précédent est fixé à 70 milliards de francs.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 4. — Est prorogée, en 1951, dans les limites fixées par l'ar

ticle 2, 5e alinéa, de, Fa loi n» 49-182 du 8 avril 1919, l'autorisation
d'émission donnée à la caisse autonome de la reconstruction par
l'article 11 de la loi n° 43-1973 du 31 décembre 1913. Les titres
émis seront réservés au payement d'indemnités dues aux sinistrés
qui en ont fait la demande écrite en 1919, pour des reconstitutions,
soit antérieures il 1919, soit entreprises dans la même année, dans
les conditions prévues à l'article 10 de la loi susvisée.
Art. 5. — Confoime.

Le montant maximum des titres que la caisse autonome de la
reconstruction est autorisée à émettre en 1951 en application de
l'alinéa précédent est fixé à 70 milliards de francs. Les titres émis
ou à émettre, conformément aux dispositions des articles 41 et 42 de
la loi n» 50-135 précitée pourront être remis en nantissement. Ces
titres seront réservés au payement des dommages non reconnus
prioritaires par les organismes chargés d'établir la priorité, confor
mément aux dispositions de la loi ri 0 46-2921 du 23 décembre 1916
et sur demande expresse des bénéficiaires.

Texte proposé par votre commission:
Art. 4 et 5. — Conformes.
Exposé des motifs et commentaires. — Ces deux articles main

tiennent, pour l'année 1951, le régime des payements par titres qui
a été pratiqué au cours de l'année 1950 en vertu des articles 40, 41
et 42 de la loi de finances pour l'exercice 1950.
L'article 40 visait le cas particulier des sinistrés qui ont entrepris

en i919, dans les conditions indiquées à l'article 10 de la loi du
31 décembre 1918, des reconstitutions non reconnues prioritaires; il
était prévu que les indemnités dues à ces sinistrés seraient réglées,
conformément aux engagements pris, par remise de titres émis en
application de l'article 11 de la loi du 31 décembre 1918. Ces règle
ments, effectués au fur et à mesure de l'avancement des travaux,
n'ayant pu être achevés en 1950, l'article 4 du présent projet de loi
proroge en 1951 cette disposition exceptionnelle pour permettre la
liquidation des opérations en cours
L'article 5 reconduit par ailleurs le régime de payement institué

par les articles 41 et 42 de la loi du 31 janvier 1950. Le plafond
d'émission des titres de ce dernier type est fixé à 70 milliards de
francs pour l'année 1951, somme égale au montant cumulé des deux
autorisations distinctes ouvertes en 1950.
L'Assemblée nationale a apporté à ces deux textes les modifica

tions suivantes.
A l'article 4 elle a précisé, sur amendement de M. Crouzier, que

les titres émis seraient réservés au payement d'indemnités dues aux
sinistrés qui en ont fait la demande écrite en 1919 pour des recons
titutions, soit antérieures à 1919, soit entreprises dans la même
année. Le texte du Gouvernement semblait en effet exclure, h tort,
les sinistrés qui avaient entrepris de reconstruire avant 1949.

L'article 5 a été l'objet de deux adjonctions, l'une particulière
ment importante, autorisant la mise en nantissement des titres des
articles 41 et 42, l'autre les réservant au payement des dommages
non reconnus prioritaires par les organismes chargés d'établir la
priorité.-
Votre commission des finances vous propose d'adopter l'article 4

dans la forme que lui a donnée l'Assemblée nationale.

Article 6,

Règlement des indemnités de dépossession aux spoliés.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les indemnités de dépossession aux spoliés instituées par l'article

3 de la loi n° 49-573 du 23 avril 1919 pourront être payées en 1951,
dans la limite d'un maximum de 2 milliards de francs, selon les
modalités prévues à l'article 41 de la loi de finances pour l'exercice
1950 et l'article 5 de la présente loi
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 8 de la loi

n° 50-031 du 2 juin 1950 a prévu que les indemnités de dé possession
dues aux victimes des spoliations- commises par l'ennemi dans les
parties du territoire national annexées de fait ou soumises à un
régime spécial pourraient être payées par remise de titres, dans les
conditions fixées par l'article 41 de la loi de finances pour l'exer
cice 1950.

Le présent article a pour objet de reconduire ces dispositions a
l'exercice 1951; le montant des payements autorisés est porté de
1 à 2 milliards de francs. Les payements effectués donneront lieu
à un rattachement de crédit dans les formes prévues à l'article 3
ci-dessus, à la ligne : « Indemnités de dépossession », ouverte pour
mémoire à l'état B annexé à la présente loi.
Votre commission des finances vous propose d'adopter ce texte

sans modification, comme l'a lait l'Assemblée nationale.

Article 7.

Autorisation d'émission pour le payement d'indemnités d'éviction,

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des finances est autorisé à émettre, en 1951. des fit r cS

pour l'application de la loi du 26 août 1048, relative à l'indemnité
d'éviction, dans la limite d'un milliard de francs.
Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 19 de la loi du

28 octobre 194(5 sur les dommages de' guerre, dont les conditions
d'application ont été fixées par la loi du 26 août 1918, a prévu que
l'indemnité d'éviction due au sinistré qui renonce à reconstruira
serait réglée, soit par remise d'un titre nominatif productif d'interct,
soit sous forme de rente viagère.
L'état B annexé à l'article 2 de la présente loi prévoit un créait

de 425 millions, destiné à permettre le versement du capital cons
titutif des rentes viagères pour . les sinistrés qui feront choix de ce
mode de règlement. . ,
Les indemnités d'éviction payées par remise de titres nominatifs

donneront lieu, dans les conditions et formes fixées à l'article 3 de
la présente loi,- h majoration des autorisations de programme et de
payement inscrites à la ligne correspondante de l'état B. La loi du
20 août 1918 avant stipulé que les lois de finances arrêteraient cha
que année le montant maximum des titres que le ministre aes
finances est autorisé à émettre à cette fin, le présent article tend à
fixer ce plafond à un milliard de francs.
Cet article n'a soulevé aucune objection de la part de 1 Assemhiee

nationale et votre commission des finances vous propose de l adop
ter sans modification.

Article 8.

Crédit d'engagement au titre des constructions II. L. M. ■
et du crédit immobilier.

Texte proposé par le Gouvernement:
Pour l'année 1951, le crédit d'engagement au titre des opérations

réalisées dans le cadre de la législation des habitations à loyer
modéré et du crédit immobilier est fixé globalement à 45 milliards
de francs.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme
Exposé des motifs et commentaires. — Aux termes de deux articles

distincts de la loi n» 50-854 du 21 juillet 1950 (Prêts et garanties) le
financement des constructions d'immeubles à usage d'habitation
par les organismes H. L. M. et par les sociétés de crédit immobilier
pouvait être assuré en 1950 au moyen soit des prêts spéciaux (le
l'État (art. 12), soit des bonifications d'intérêts instituées par l'ar
ticle 30 de la loi n° 49-310 du 8 mars 1949 (art. 19)
Il avait été prévu en particulier que le montant des capitaux

susceptibles d'être bonifiés pourrait atteindre 5 milliards de francs-
Or, le montant des emprunts bonifiés au titre de l'année 1950, est
resté inférieur a 300 millions.

Aussi, malgré les -possibilités nouvelles ouvertes aux organisme'
H. L. M. en 1951 au titre des emprunts bonifiés, le Gouvernement
avait-il estimé qu'il y aurait avantage à faire masse des moyens
de financement représentés par les avances de l'Ktat et les boniit-
calions d'intérêt — tout au moins, pour ces dernières, en ce .51«
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concerne les prêts sur fonds des caisses d'épargne — pour faciliter
l'ajustement des possibilités de financement et permettre l'utilisa
tion intégrale du crédit de programme; il avait ainsi fixé à iô mil
liards de francs le crédit d'engagement global.
Cette disposition a été vivement attaquée à l'Assemblée natio

nale.
La commission des finances a d'abord fait remarquer que ce

crédit global n'était supérieur que de 4 milliards à celui de 1950.
En outre, le crédit de payement corrélatif de 31 milliards se trou
vait en réalité amputé d'une somme de 4 milliards utilisée par
avance en 1900.
La commission a dans ces conditions fait écho aux protestations

qu'avait suscitées dans certains milieux l'annonce de ces chiffres.
Les représentants des organismes d'habitations à loyer modéré repro
chaient notamment au Gouvernement d'avoir frustré la construction
des moyens financiers nouveaux qu'aurait dû lui accorder la loi du
24 juin 1550, qui avait autorisé les caisses d'épargne, dans certaines
limites, à disposer de leurs excédents de dépôts pour faire des place
ments en laveur des départements et des communes, des chambres
de commerce et surtout des organismes d'habitations à loyer
modéré.
Le raisonnement des intéressés était le suivant: la loi du

2-1 juin 1950 autorise les caisses d'épargne ordinaires a disposer
d'un certain pourcentage de leurs excédents de dépôts — pour-
centase fixé à 50 p. 100 en 1951 — qu'elles pourraient ainsi prêter
aux organismes d'habitations à loyer modéré. Or, les excédents des
dépôts des caisses d'épargne ordinaires atteindront, pour 1951, 66 mil
liards. Ainsi, ces caisses d'épargne pourront proposer à la caisse
des dépôts et consignations l'attribution de prêts s'élevant à 33 mil
liards de francs, dont les deux tiers, soit 22 milliards de francs,
pourraient être affectés au financement des constructions d'habi
tations à loyer modéré.
Le projet de loi primitif du Gouvernement comprenant ces res

sources dans le total de S 5 milliards de francs qu'il proposait, l'argent
que l'État apportait n'était pas de 45 milliards de francs, mais de
23 milliards de francs, somme inférieure en fait, de 18 milliards de
irancs à celle inscrite en 1050.
L'émotion des représentants des habitations h loyer modéré était

d'autant plus forte qu'ils jugeaient très insuffisant le chiffre de
45 milliards de francs accordé aux habitations à loyer modéré eu
égard aux besoins qui se manifestent.
lis estimaient, en effet, au vu des dossiers déjà établis, qu'il

aurait été nécessaire de prévoir, pour 1951, un crédit de 115 milliards
de francs ou, tout au moins, de 100 milliards de francs ainsi qu'en
avait décidé le congrès national urbanisme et habitat tenu à Tou
louse en juin 1950.
En revanche, M. Joseph Demis avait tenu i apporter à la commis

sion des finances de l'Assemblée nationale les précisions suivantes:
la loi du 2i juin 1950 ne crée aucune ressource nouvelle; elle per
met seulement aux caisses d'épargne de présenter des demandes
de prêts en les recommandant à une commission supérieure qui se
tient à la caisse des dép'-ts et consignations. Or, en 1951, l'excédent
des dépôts des caisses d'épargne privées et postales qu'il est pru
dent de prévoir atteindra non pas 132 milliards de francs, comme le
supposent les représentants des habitations à loyer modéré, mais
80 milliards de francs, dont 40 milliards de francs pour la caisse
nationale d'épargne. Or, la caisse des dépôts et consignations ne
peut disposer que des sommes provenant des caisses d'épargne ordi
naires, donc de 40 milliards de francs seulement. M. Denais pensait
dès lors qu'il n'est pas possible de tirer sur les disponibilités de la
caisse des dépôts et consignations plus que ne l'a fait le Gouver
nement.

La commission des finances de l'Assemblée nationale a, dans
une première décision, disjoint l'article S afin d'obtenir des expli
cations du Gouvernement, en donnant en outre à cette disjonction
le sens d'un vœu exprimant son désir de voir porter de 45 à 100 mil
liards de francs les crédits d'engagement affectés aux habitations
à loyer modéré.
Sans accueillir ce tte dernière demande, le Gouvernement pré

senta toutefois, par lettre rectificative, une nouvelle proposition sut
laquelle l'accord s'est fait.
Désormais, le montant d'autorisations de 15 milliards ne comprend

plus celui des capitaux bonifiés. On peut estimer que, de ce fait, le
montant des facultés accordées aux habitations 1 loyer modéré se
trouve accru d'une dizaine de milliards.

Bien que cette amélioration lui paraisse très inférieure à ce que
requerraient normalement les besoins de la construction en France,
votre commission vous propose d'accepter le nouveau texte, qu'il
ne lui est pas possible d'amender utilement.

Article 9.

Bonifications d'intérêts au titre du financement des constructions
d'habitations à loyer modéré.

Texte proposé par le Gouvernement:
Indépendamment des opérations financées dans les conditions

prévues à l'article précédent, le ministre des finances et le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme pourront accorder des boni
fications d'intérêt au titre de programmes d'ha'bitalions à loyer
modéré financés selon les modalités prévues à l'article 30 de la loi
n° 49-310 du 8 mars 1949.

Pour l'année 1951, le montant des capitaux bonifiés en vertu de
ces dispositions n'excédera pas 2 milliards de francs.
Toutefois cette limite n'est, pas applicable aux prêts accordés aux

organismes d'habitations à loyer mo.iéré en vertu de l'article 1er
de la loi du 24 juin 1950. ,

Les modalités d'application du présent article seront , fixées par
un décret contresigné par i-e ministre des finances et le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
« ] — pour l'année 1951, le montant des capitaux bonifiés, au

titre des emprunts émis ou contractés par les organismes d'habi
tations a loyer modéré et les sociétés de crédit immobilier, dans
les conditions nrévues par la loi n° 49-310 du 8 mars 1919 et le
décret n° 49-1Û3 du 5 octobre 1919, n'excédera pas 2 milliards de
Irancs.
Conforme.

40 aiinea. — Disjoint.
« ll. — Les dispositions du troisième alinéa de l'article 1er de la

loi du 20 juillet i895, modifié par la loi n» 50-736 du 21 juin 1950,
relative aux placements des caisses d'épargne, sont complétées
comme suit:

« Les prêts consentis aux oreanismes d'habitations à loyer modéré
et aux sociétés de crédit immobilier sont soumis aux règles spé
ciales de garanties prévues par la législation applicable à ces orga
nismes en ce qui concerne les avances qui leur sont accordées par
l'État. »

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Pour permettre aux orga

nismes d'habitations à loyer modéré de bénéficier des concours de
capitaux privés — et non plus seulement des fonds des caisses
d'épargne — .qui pourraient leur être consentis et qui viendraient
accroiire la masse des moyens de financement applicables à l'arti
cle précédent, il a paru opportun de prévoir que ces capitaux
pourraient être bonifiés dans les conditions de l'article 30 de la loi
du 8 mars 1919.
Le montant maximum des capitaux susceptibles d'être ainsi

bonifiés avait été fixé primitivement par le Gouvernement à 1 mil
liard de francs.
La commission des finances de l'Assemblée nationale a, dans un

premier vote, porté ce montant à 5 milliards de francs.
En outre elle a modifié la loi du 24 juin 1950 relative aux pla

cements des caisses d'épargne en spécifiant que les prêts consentis
aux II. L. M. et aux sociétés de crédit immobilier seront soumis
aux règles spéciales de garantie prévues par les textes en vigueur
pour ces organismes en ce qui concerne les avances qui leur seront.
consenties par l'État.
En première lecture l'Assemblée nationale a adopté le texte ainsi

rédigé.
En deuxième lecture, elle lui apporta deux modifications:
D'une part, le total des capitaux bonifiés se trouve fixé main

tenant, en accord avec le Gouvernement, à 2 milliards de francs.
D'autre part, pour concrétiser l'accord exposé à l'article précé

dent, il est précisé que le plafond ci-dessus ne s'applique pas aux
prêts accordés sur fonds des caisses d'épargne.
Votre commission des finances vous propose d'accepter l'ensem

ble de ces dispositions.

Article 9 bis.

Attributions des logements construits par les organismes d'il. L. M.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant,

Texte voté par l'Assemblée nationale :

L'attribution des logements et des locaux commerciaux ou arti
sanaux construits par les offices et sociétés d'il. L. M. avec le
concours financier de l'État sera effectuée selon les modalités qui
seront définies par un décret contresigné par le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme, le ministre des finances et des
atfaires économiques, le ministre du budget, le ministre de l'inté
rieur et le ministre de la santé publique et de la population.
Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires au pré

sent article et, notamment, l'article 2, alinéa 2 de la loi du 5 dé
cembre 1922 modifié par les lois des 13 juillet 1925 et 30 décem
bre 1928.

Texte proposé par votre commission. — Disjoint.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article additionnel,

ajouté en - séance par l'Assemblée nationale sur l'initiative de
M. Robert Prigent, tend à réglementer les modalités suivant les
quelles seront attribuées les logements ou locaux construits par
les organismes d'il. L. M., afin que cette attribution soit faite
aux catégories de bénéficiaires que visaient les promoteurs de la
législation sur les ll. L. M., sans les avoir toutefois expressément
mentionnées.

Votre commission des finances, suivant notre collègue M. Mar
ranne, a estimé qu'il n'était pas bon d'étendre la réglementation
sur un point qu'elle ne touchait pas jusqu'à présent et qu'il con
venait de laisser en la matière la liberté de' leurs décisions aux
organismes d'il. L. M. Elle vous propose en conséquence de dis
joindre l'article 9 bis.

Article 9 ter.

Bonifications d'intérêts pour les H. L. M.
Travaux de grosses réparations et d'aménagements. ■

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

Les bonifications d'intérêts instituées par l'article 30 de la loi
n° 40-310 du 8 mars 1949 peuvent être accordées pour les emprunts
contractés par les organismes d'il. L. M. en vue de la réalisation
de toutes opérations prévues par la législation sur les H. L. M. et
notamment pour les acquisitions foncières et les travaux de grosses
réparations et d'aménagements.
Texte proposé par votre commission. — Bonlorme,
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Exposé des motifs et commentaires. — M. R. Prigent a obtenu de
l'Assemblée nationale le vole de cet article, permettant d'accorder
des bonifications d'intérêts pour les emprunts contractés par les
organismes d'il. L. IM. en vue de la réalisation, non pas seulement
de la construction d'habitations, niais en outre de toutes opérations
prévues par la législation sur les II. L. M. et nolamiuent'dcs tra
vaux de grosses réparations et d'aménagement.
Votre commission des finances vous propose de lui accorder

votre approbation.
Article 10.

Primes à la construction.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le montant total des primes annuelles' susceptibles d'être enga

gées au titre de l'exercice ' 1051 dans les conditions prévues fi l'arli-
cle 11 de la loi n° 50-854 du 21 juillet 1950 ne pourra entraîner,
pour chacun des exercices ultérieurs, une charge annuelle supé
rieure à 4 milliards de francs.

Texte volé- par l'Assemblée nationale. • :
T. — Le montant total des primes annuelles susceptibles d'être

engagées au titre de l'exercice 1051 dans les conditions prévues à
l'article 14 de la loi n» 50-854 du 21. juillet J950 ne pourra entraîner,
pour chacun des exercices ultérieurs, une charge annuelle supé
rieure à -4 milliards de francs.

Ces primes sont applicables indistinctement et selon les mêmes
modalités quelle que soit la commune sur le territoire de laquelle
sont situés les immeubles où doivent être exécutés les travaux
visés à cet article.

II. — Le premier alinéa de l'article 11 de la loi du 21 juillet 1050
est modifié comme suit.

Après les mots:
« accessoires du contrat de travail... »

sont insérés les mots:

■ « Un décret, signé par les ministres dc la reconstruction et de
l'urbanisme, de fagriculture et des finances, déterminera les con
ditions dans lesquelles certains logements destinés à des salariés
agricoles pourront échapper à cette règle. »
"Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 14 de la loi

H" 50-854 du 21 juillet 1950 relative au développement des dépenses
d'investissements pour l'exercice 1950 .{prêts et garanties) a prévu
l'octroi de primes annuelles, destinées à' encourager la construction,
d'immeubles à usage principal d'habitation ainsi que les travaux
ayant pour objet d'accroître la surface ou la capacité de logement
des immeubles existants. Il avait été prévu que les décisions d'oc
troi de primes, prises au titre de l'exercice 1050, ne devaient pas
entraîner sur les exercices ultérieurs une charge annuelle sujxi-
rieure à 3 milliards de francs.
Le succès réservé d'ores et déjà A ce système a montré tout

l'inlérêt qu'il y aurait à en poursuivre la mise en œuvre en 1051.
Le présent article avait pour objet, dans les intentions du Gouver

nement, de permettre au titre de cet exercice, l'accomplissement
d'un effort équivalent à celui prévu pour 1950.
La commission des finances de l'Assemblée nationale a estimé

que la reconduction du chiffre de 3 milliards était insuffisante et-
a proposé de le porter à 5 milliards.
D'autre part, elle a fait siennes les observali-ons de plusieurs de

ses membres -regrettant que certaines localités soient exclues du
bénéfice des primes, sous la seule réserve de dérogations difficiles
à obtenir. et elle a décidé dans ces conditions l'adjonction d'un
second alinéa unifiant le régime des primes pour toutes les loca
lités.
L'Assemblée nationale a dans sa première lecture accepté ces

deux modifications. Elle a en outre, sur la proposition de M. de
Scsinaisons, ajouté- un troisième alinéa permettant l'attribution de
primes aux logements construits pour être attribués à titre d'acces
soire du contrat de travail.

Enfin, au cours d'une seconde lecture, et avec accord du Gou
vernement, le total des primes a été .définitivement arrévé à 4 mil
liards de francs.

Votre -commission des finances vous propose d'accueillir favora
blement le texte ainsi rédigé;

Article 10 bis.

Construction d'immeubles pour le logement des agents de l'État.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

Le Gouvernement déposera avant le 1er janvier 1052 un projet
de loi portant ouverture de crédits d'engagement pour 1052, au
titre des opérations spéciales à réaliser dans le cadre de la législa
tion des H. L. M. en vue de créer des logements destinés aux
fonctionnaires et agents de l'État, civils et militaires.
La construction de ces logements fera l'objet de conventions

passées par le préfet avec les offices publics et sociétés d'il. L. M.
dans le cadre des programmes approuvés par le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme. ' -

Les prêts consentis à ces organismes, dans les conditions prévues
par la loi n° 47-1680 du 3 septembre 1057, pourront atteindre le
montant total des dépenses de construction, sans que soit exigée
la garantie de la commune ou du département.
L'attribution des logements sera fai ,e ultérieurement par le préfet,

selon les modalités définies par le ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme. Dans le cas des logements attachas A la fonction,
les attributaires ou leurs ayants droit ne bénéficieront du maintien
dans les lieux en cas de cessation de services, de mutation ou de
décès, aue pendant un délai de gis mois.

Pour l application de ces dispositions le préfet poun-a proposes
au -ministre des finances et au ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme la cession grauite aux organismes d'il. L. M. d'im
meubles domaniaux nus ou construits sur 10 p. 100 au maximum de
leur superficie.
Sont abrogées les dispositions de l'article 33 de la loi n° 48-1341

du 27 août 10W portant fixation du budjet des dépenses militaires
pour l'exercice 1016, de l'article 27 de la loi n° 50-854 du 21 juillet
1950 relative au développement des dépenses d'investissements pour
l'exercice 1950 (prêts et garanties) et des articles 42 et 43 de la
loi du 21 juillet 1050 relative au développement des crédits affectés
aux -dépenses militaires de fonctionnement et d'investissement pour
l'exercice 1050.

Texte voté par votre commission.. — Disjoint.

■ Exposé des motifs et commentaires. — Cet article additionnel,
voté par l'Assemblée nationale dans la forme que lui a -donné un
amendement de M. Schmitt, avait pour objet de mettre en œuvre
l'article 27 de la loi du 21 juillet 1050 qui fait obligation au Gou
vernement d'inscrire à des chapitre budgétaires les crédits per
mettant aux différents départements minis.ériels de passer des con
ventions avec les organismes d'il. L. M. en vue de la construction
d'immeubles destinés au logement de leurs personnels. Or, aucun
des fascicules budgétaires présentés jusqu'à ce jour ne comporte
de chapitre correspondant à l'inscription des crédits prévus par
l'article 27 de la loi du 21 juillet 1050.
Votre commission des finances a estimé que cette disposition

donnait l'Impression fâcheuse que certaines catégories de Français
en l'espèce les fonctionnaires de l'État, bénéficieraient du point de
vue du logement d'avantages non accordés aux autres catégories.
Elle vous propose en conséquence de le disjoindre.

Article 10 ter.

Ilelogement des locataires expulsés.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme est chargé

de l'étude et -du r/jglement des questions concernant le relogement
des locataires ou occupants expulsés d'immeubles acquis ou'expro-
priés pour le compte des services publics de l'E.at, à la suite d'une
déclaration d'utilité publique.
Pour l'application des dispositions du § 5° de l'article JÔ de la loi

n° 481300 du 1 er septembre 19i8 sur les loyers, le Gouvernement
publiera, avant le 1er juin 1051, un décret qui sera contresigné par le
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, le garde des sceaux,
ministre de la justice, le minisire de l'intérieur, le ministre des
finances et des affaires économiques et le ministre du budget et
qui réglementera les conditions, dans lesquelles, sous l'autorité
du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme et pat l'inter
médiaire des préfets, des mesures pourront être prises en vue du
relogement des intéressés, ainsi que les modalités et priorités à
prévoir pour ce relogement, compte tenu notamment de la situa
tion familiale des intéressés.

Texte voté par votre commission. — Disjoint.

Exposé des motifs et -commentaires. — Cette disposition votée
par l'Assemblée nationale, avait pour objet de fixer les modalités
suivant lesquelles serait assuré, so, s la responsabilité du ministre
de la reconstruction et de i'url>anisme, le relogement des expulsés.
Votre commission a considéré que l'exercice, par le pouvoir

exécutif, d'attributions qui lui sont normales ne requérait pas la
prolifération de textes comme celui que nous examinons. Elle
vous propose en conséquence de ne pas l'accepter.

TITRE II. — Dispositions relatives à la réparation des dommages
de guerre et à la construction.

Article 11 (ex-17).

Prorogation des dispositions de l'ordonnance v 45-20G4 du 8 septem
bre 1945, complétées par l'article 27 de ta loi ?i° 49-482 du 8 avril
1949 et par le second alinéa de l'article 15 de la loi n° 50-031 du
2 juin 1950, en ce qui concerne la. construction d'immeubles d'habi
tation par les associations syndicales et les sociétés coopérative!
de reconstruction.

Texte proposé par le Gouvernement:

Les dispositions de l'ordonnance n» 45-2004 du 8 septembre 1955
complétées par l'article 27 de la loi n" 49-182 du 8 avril 1949 et
par le .second alinéa de l'article lo de la loi n» 50-631 du 2 juin
1950 sont à nouveau prorogées pour l'année 1951 en cer qui concerne
la construction d'immeubles d'habitation par les associations syn
dicales de reconstruction et les sociétés coopératives de reconstruc
tion agréées, instituées par la. loi du 16 juin 1948.

Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme,

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 15 de la loi

3' 50-031 du 2 juin 1950 relative au développement des dépenses
d investissement pour l'exercice 1950 (réparation des dommages de
guerre) prévoyait, d'unei part,, la prorogation jusqu'au 1 er janvier
10.il des dispositions de l'ordonnance n° 45-2004 du 8 septembre
1015, en vue de permettre la construction d'immeubles d'habitation
par les associations syndicales de, reconstruction ainsi que par les
sociétés coopératives de reconstruction au profit desquelles ces
dispositions avaient été étendues par l'article 27 de la loi n° 49-483
du 8 avril t.OÎO, d'autre part, la possibilité, dans le cas où les loge-
rnen|s consU-uits selon je^ niélhodes .de préfinancement ne seraient
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(pas acquis par d?ts propriétaires sinistrés en échange de leurs
[dommages immobiliers d'habitation, de ronfler aux offices d'habi
tation à loyer modéré la gestion desdits logements qui seraient mis
en priorité à la disposition des locataires sinistrés
Ces dispositions ont permis en 1919 ?-t 1950 la mise en chantier

d'opérations particulièrement intéressantes et ont, notamment dans
les grandes agglomérations sinistrées, permis une accélération de
la reconstruction et favorisé la création d'ensembles immobiliers
dont les caractéristiques répondent aux besoins des sinistrés et au
souci de donner aux villes reconstruites un aspect conforme aux
prescriptions actuelles de l'urbanisme.

• La force probante de ces exemples a incité de très nombreux
groupements de reconstruction à proposer des opérations qui répon
dent aux buts recherchés et qu'il n'a pas été possible de prendre
en considération en 1950. Ces groupements espèrent réaliser en
1951 des programmes importants à l'aide de la formule du- préfinan
cement qui continuera à présenter les avantages en vue desquels
elle a été conçue. Bien entendu, les considérations de fait qui ont
motivé l'adoption du second alinéa de l'article 15 de la foi n° 50-631
du 2 juin 1950 gardent leur intérêt et il n'y a pas liem d'en sus
pendre l'application pour les immeubles dont la construction sera
entreprise.
L'Assemblée nationale a adopté ce texte sans modifications, après

avoir écarté une,1 adjonction de sa commission des finances tendant
â donner priorité aux projets portant l'accord préalable des pro
priétaires sinistrés, cette adjonction devant entraîner des retards
dans la reconstruction.
Votre commission vous propose d'accepter la môme solution.

Article 12 (ex- 18),

Prorogation les dispositions de l'article 17 de la loi rt.» 50-031 du
2 pim IM) relatif à l'attribution des terrains à l'intérieur du vén-
metre syndical.

Texte proposé par le Gouvernement:
5i.sp?sitiÔIi 3 . exceptionnelles prévues par l'article 17 de la loi

h° 50-631 du 2 juin 1950 sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1951.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 17 de la loi

n° 50-631 du 2 juin 1950 permet d'affecter, aux groupements de
reconstruction, des terrains situés à l'intérieur du périmètre svn-
djcal et nécessaires à l'édification des immeubles d'habitalion cons
truits par ces groupements en application de l'ordonnance n° 45- 20G4
du 8 septembre 1945.
Dans la mesure où celte ordonnance, complétée par l'article 27

de la loi n° 49-482 du 8 avril 1919, est maintenue en vigueur ius-
qu'au 31 décembre 1951 (art. 11 ci-dessus!, il apparaît indispensable
de proroger jusqu'à la même date les dispositions de l'article 17
<e la loi n° 50-631 du 2 juin 1950.

Article 13 (ex- 19).

Prorogation des dispositions de l'ordonnance ?i° 15-2004 du 8 septem
bre 1945 en ce qui concerne la construction expérimentale var
l h tat d immeubles d'habitation. — Primes à l'abaissement du
cout de la construction.

Texte proposé par le Gouvernement:

En vue de poursuivre l'expérimentation des diverses techniques
de la construction et le contrôle de leur prix de revient la cons
truction d'immeubles d'habitation à caractère définitif pourra être
entreprise par l'État sur l'initiative du ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme dans les conditions prévues par l'ordonnance
n° 45-2064 du 8 septembre 1945 dont les dispositions sont prorogées
t cet effet pendant l'année 1951.
D'autre part, pour favoriser l'abaissement du coût de la construc

tion des immeubles d'habitation entrepris par les groupements de
reconstruction ou les organismes d'habitations A loyer modéré. le
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme est autorisé à
allouer à ceux de ces groupements et organismes qui obtiendront
par une étude rationnelle des projets un abaissement du coût de
construction des immeubles qu'ils exécutent, une participation aux
frais d'études sous forme d'une prime basée sur l'économie ainsi
réalisée, dont le taux et les modalités seront fixés par arrêté du
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme et du ministre du
budget. Ces primes seront imputées à la ligne 6e du paragraphe 11
de l'état B annexé à la présente loi dans la limite de 100 millions
de francs en autorisation de programme et de 50 millions de francs
.en autorisation de payement.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Premier alinéa disjoint.
Pour favoriser l'abaissement- du coût de la construction...
(Le reste sans changement.)
Exposé des motifs. — L'article 14 de la loi n> 50-631 du 2 juin

1950, relative au développement des dépenses d'investissements pour
l'exercice 1950 (réparation des dommages de guerre), prévoyait la
prorogation jusqu'au 1« janvier 195 1 des dispositions de l'ordon
nance n° 45-2064 du 8 septembre 1945 en ce qu'elles permettent
l'expérimentation des diverses techniques de la construction et le
contrôle du prix de revient des bâtiments.
Les opérations d'acquisitions de terrains pour l'exécution du pro

gramme de l'année 1950 n'on,t pu être- terminées, notamment en
raison du vote tardif du budget d'investissement; la prorogation en
4951 des dispositions de l'ordonnance n° 45-2064 a donc paru néces
saire au Gouvernement pour la réalisation de ce programme, .

D autre part, les résultats du concours lancé en 1940 ont souligné
l'intérêt de poursuivre les expériences de ce genre et de rechercher
l'abaissement du coût de la construction, non seulement par la
création de techniques nouvelles, mais également par l'emploi
rationnel des techniques déjà connues. H a donc paru intéressant,
d'une part, d'ouvrir quelques nouveaux chantiers d'expérience, dont
celui de Strasbourg visé à l'article 15 du présent projet de loi,
d'autre part, de favoriser les études qui permettent la réalisation
d'économies notables par la collaboration des architectes et des
ingénieurs et la mise au point détaillée des projets d'immeubles à
usage d'habitation entrepris par les groupements de reconstruction
ou les organismes d habitations à loyer modéré. Il est envisagé à
cette fln d'accorder auxdils groupements ou organismes une parti
cipation à leurs frais d'études exceptionnels sous forme d'une prime
basée sur l'économie réalisée. Cette mesure poursuivrait, en l'élar
gissant, l'action entreprise à l'aide des constructions expérimentales.
Il est logique d'imputer les dépenses relatives à ces primes sur les
mêmes crédits que celles relatives aux constructions expérimen
tales, dans une limite que l'on propose de fixer à 100 millions de
francs en autorisation de programme et à 50 millions de francs en
autorisation de payement.

L'Assemblée nationale a accepté ces propositions sans modifica
tions, après avoir écarté un amendement tendant a en étendre le
bénéfice aux sociétés de crédit immobilier, qui, effectivement, ne
peuvent y prétendre, étant des organismes non de construction
mais uniquement de prêts.
Commentaires. — Votre commission des finances vous propose

d3 ne laisser subsister que le second alinéa de l'article afférent
aux primes accordées aux organismes d'habitations à loyer modéré
pour favoriser l'abaissement du coût des constructions. Elle
approuve en effet cette nouvelle formule; mais elle estime qu'il
convient de mettre un terme aux expérimentations faites par l'État
lui-même. Elle admet toutefois une exception dans le cas des cons
tructions de logements i Strasbourg prévues à l'article 15. Cette
exception, justifiée par des considérations locales, sera au demeu
rant largement suffisante pour permettre à l'administration d'effec
tuer les essais qu'il lui paraîtra indispensable de se réserver.
La disjonction de l'alinéa 1er conduit, nous l'avons vu ci-dessus,

à réduire les dotations de la ligne 6» du paragraphe II de l'état B
de 200 millions de francs en ce qui concerne les autorisa Lions
d'engagement et 50 millions de francs pour les autorisations de
payement. Ces mesures augmenteront d'autant les montants prévus
pour les indemnités pour reconstruction d'immeubles.

Article 13 bis.

Régime applicable aux■ immeubles édifiés, en remplacement
de bâtiments sinistres, par le service allcmanl de la reconstruction.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant,
Texte voté par l'Asseimblee nationale:

Par dérogation aux dispositions du code civil régissant l'accession,
les constructions susceptibles de venir en remplacement de construc
tions sinistrées par faits de guerre eit édifiées par Je service allemand
de la reconstruction et les organismes qui en dépendaient, sont la
propriétés de l'Etat et sont assimilées aux immeubles d'État visés
par l'ordonnance no 45-2064 du 8 septembre 1945, complétée par
l'article 42 de la loi n» 47-580 du 30 mars 1947 et par l'article 3 de
la loi n= 47-2106 du 31 décembre 1947.
Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme est habilité,

suivant le cas, soit à exproprier les terrains supportant ces cons
tructions, dans les formes et conditions prévues par le décret du
30 octobre 1935 et par la loi du 11 octobre 1940 simplifiant les procé
dures d'expropriation, soit à les inclure dans le périmètre d'unti
association syndicale ds remembrement. Il ne pourra user de cette
faculté que jusqu'au 31 décembre/ 1952.
Cette disposition s'appliquera même aux décisions judiciaires pas

sées en force de choses jugées, sous réserve des droits de tous
acquéreurs ou titulaires de droits réels quelconques de bonne foi,
qui devront être indemnisés.
Texte voté par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs. — L'ordonnance n° 45-2034 du S septembre 1945
prévoit la construction' directe, par l'État ou par des associations
syndicales de reconstruction, d'immeubles d'habitation dont la pro
priété peut être attribuée k des propriétaires sinistrés en règlement
de tout ou partie de leur indemnité de dommages de guerre et,
éventuellement, de leurs apports.

11 est apparu que, par des dispositions analogues à cellles de
l'ordonnance susvisée, il serait possible de résoudre les problèmes
que pose l'édification, par les Allemands, de constructions qui sont
susceptibles de venir en remplacement de constructions sinistrées
par faits de guerre et, par conséquent, d'être attribuées à des pro
priétaires sinistrés; dans certaines régions, ces constructions ont été
édifiées sur des terrains appartenant à divers propriétaires d'im
meubles détuits au cours des hostilités et ont été mises à la dispo
sition d'autres sinistrés.

L'article ici ajouté par l'Assemblée nationale répond à cet objet,
en résolvant à la fois la question du financement des dommages de
guerre et celle de la redistribution des terrains.

Commentaires. — Votre commission des finances a estimé que ce
texte, comportant des dispositions dérogatoires au droit commun au
point de modifier des décisions judiciaires passées en force de chose
jugée, appelait un examen attentif de notre commission de justice
et de législation. Elle l'a adopté dans ces conditions pour permettre
a celte dernière commission de faire valoir ses observations en
séance.
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Ellp croit par ailleurs devoir rectifier une indication présentée au
titre de cet article dans le rapport n° 12091 de l'Assemblée nationale
et qui ne parait pas exacte; en eltet, le Conseil de la République n'a
jamais, ni dans le cadre du projet de loi sur les dommages de guerre
de 1950, ni, semble-t-il, dan< celui d'aucun autre projet, adopté le;
dispositions analogues à cellets qui font l'objet du présent article.

Article 11 (ex-20).

Abaissement du coût de la construction.
Programme quinquennal de constructions normalisées.

Texte proposé par le Gouvernement:
En vue de poursuivre l'abaissement du coût de la construction et

l'amélioration des techniques du bAliment, 1« ministre de la recons
truction et de l'urbanisme est autorise à établir un plan de cons-
truciion de 10.000 logements par an à réaliser pendant les années
1951 à 1955, par imputation sur les autorisations de programme et
les crédits dc payement ouverts annuellement par les lois de finances
soi; au tilre de la réparation des dommages de guerre, soit au titre
de la construction d'habitations à loyer modéré. Ce pian fixera
notamment les caractéristiques techniques des constructions.

Texle voté par l'Assemblée nationale:
i nr alinéa. — Conforme.
Texle ajouté:

i.a construction de* ces logements sera réalisé par les coopératives
ou associations de reconstruction ou par les organismes d'habitations
à loyer modéré.
Les programmes à réaliser par les organismes d'habitations à loyer

modéré, en application du présent article, devront è trr. soumis à
l'avis préalable de la conférence centrale d'information technique
instituée au ministère de la reconstruction et de l'urbanismei et de
la commission inlerministéiielle des prêts créée à l'article 3 de la loi
du 3 septembre 1917.
Texte proposé par votre commission. — Disjoint.

Exposé des motifs. — Le ministère de la reconstruction et de
l'ui'banisme a provoqué jusqu'ici l'abaissement du coût de la cons
truction par l'étude de techniques nouvelles mises en œuvre par
quelques chantiers d'expérience. Le moment lui a paru venu de
rechercher des solutions dans un cadre plus large. Pour rendre pos
sible développement de l'industrialisation du bAliment, grâce à une
normalisation plus poussée de certains éléments de la construction,
il lui a paru nécessaire d'assurer, dans certains secteurs convena
blement choisis, une continuité des travaux pendant plusieurs années,
l'application de ces mesures devant se traduire par la production
d'éléments de construction en séries suffisamment importantes pour
permettre un abaissement sensible de leur prix de revient et l'amor
tissement des dépenses d'équipement de chantiers nécessaires à la
construction rapide de logements.
I.e Gouvernement a proposé, h cet effet, d'autoriser le ministre

de la reconstruction et de l'urbanisme à établir un plan de cons
truction de 10.000 logements par an à réaliser pendant les années
1951-1955 sur les autorisations de programme et les crédits de paye
ments ouverts, soit au titre de la réparation des dommages de guerre,
soit au titre de la construction d'habitations à loyer modéré. 8
L'Assemblée nationale a adopté cet article sous réserve de deux

adjonctions.

La première précise que les constructions en cause doivent être
réalisées, non par l'État, mais par les différents organismes de
reconstruction, ou de construction d'H. L. M.

La seconde soumet les programmes dressés à ce tilre par les orga
nismes d'H. L. M. à l'avis préalable de deux commissions techniques.
Commentaires. — Même sous celte forme amendée, la disposition

n'a pas recueilli d'accord de nrotre commission des finances qui
a considéré :

D'une part, que ce programme de 10.000 logements absorberait
Une part trop importante des crédits de reconstruction ou de cons
truction, ne laissant pour les opérations normales que des possi
bilités trop réduites;
D'autre part, que les dispositions prévues aux articles 13 et 15

étaient suflisantes pour permettre toutes les expérimentations utiles.
Proposition vous est faite dans ces conditions de disjoindre l'article.

Article 15 (ex-21).

Construction de logements à Strasbourg.

Texte proposé par le Gouvernement:

Le programme de construction de logements à Strasbourg, fixé par
la loi n» 50-600 du 31 mai 1950 à 3 milliards de francs, est porté à
4 milliards de francs.

Le montant des conventions que le ministre des finances et des
affaires économiques et le ministre de la reconstruction de l'urba
nisme sont autorisés à passer avec les organismes d'habitations à
loyer modéré1 pour la réalisation de ce programme est réduit à 2 mil
liards 000 millions de francs.

Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme est autorisé à
réaliser le complément du programme, soit 1 milliard 400 millions
de francs, dans les conditions prévues pour la construction expéri
mentale pair l'État d'immeubles d'habitation.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.

Texte proposé par votre commission,
1er et 2° alinéas. — Conforme.

Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme est autorisé k
réaliser le complément du programme, soit 1 milliard 400 millions
de francs, dans les conditions prévues pour la construction expéri
mentale par l'État d'immeubles d'habitation, par l'ordonnance
n» 45-2001 du 8 septembre 1915 dont les dispositions sont prorogées,
à cet effet, pendant l'année 1951.

Exposé des motifs. — La loi n» 50-600 du 31 mai 1950 relative au
financement de la construction de logements à Strasbourg autorise
le ministre des finances et des affaires économiques et le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme à provoquer la réalisation,
à Strasbourg, d'un programme de construction de logements dont le
montant est fixé h 3 milliards et à passer à cette fin, avec les orga
nismes d'habitation à loyer modéré, les conventions nécessaires.
La ville de Strasbourg connaît une crise du logement particulière

ment grave. Une partie de la population expulsée par les Allemands
pendant la période d'annexion de fait n'a pu encore revenir. De
plus, le choix de Strasbourg comme siège du Conseil de l'Europe
crée des besoins supplémentaires de logement auxquels il est indis
pensable de faire face. En outre, les immeubles de Kehl, doivent,
en vertu d'obligations internationales impératives, être libérés à la
fin de l'année 1952.

il est, dans ces conditions, apparu hautement désirable de porter
le programme approuvé par la loi précitée de 3 milliards à 4 milliards
et d'en accélérer la réalisation en édifiant une tranche de 1 mil
liard 400 millions au titre des chantiers expérimentaux, ce qui per
mettrait dans le même temps de poursuivre une expérience intéres
sante d'abaissement du coût de la construction. Les immeubles
édifiés au. titre des chantiers d'expériences seraient ensuite cédés
par l'État, soit aux sir.istrés en éenange dr leurs dommages de
guerre, et cela en priorité, soit à l'office municipal de Strasbourg.
L'Assemblée nationale a volé cet article sans modification.

Commentaires. — Ainsi qu'il vous a déjà été indiqué1 , votre com
mission des finances vous propose de l'adopter, en partie pour
laisser une possibilité d'expérimentation directe par l'administration,
et surtout en considération du fait que, dans le cas particulier de
Strasbourg, la formule proposée à recueilli l'accord complet des
organismes d'il. L. M. et des associations de sinistrés.
Elle vous demande toutefois de le compléter par la mention de

la prorogation des dispositions de l'ordonnance du 8 septembre 1915
relatives aux constructions expérimentales, prorogation qui, dans le
texte du Gouvernement était prévue au 1er alinéa de l'article 13,
maintenant disjoint.

Article 16 (ex-22).

Immeubles de caractère définitif édifiés par l'État en application rie
l'ordonnance n® 45-009 du 10 avril 1915. — Acquisition des terrains
les supportant. — Rétrocession.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme est autorisé

à acquérir dans les conditions prévues par l'article 10 de la loi
validée des 11 octobre 1910, 12 juillet 1911, les terrains supportant
les immeubles édifiés par l'Elat en application de l'ordonnance n" 45-
609 du 10 avril 1915 et susceptibles d'être assimilés à des immeubles
de caiactcre définitif en raison de leur conlexture et Ce la nature
des matériaux qui les composent.
La liste de ces immeubles sera établie dans les conditions qui

seront fixées par un arrêté du ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme.

L'indemnité d'expropriation sera calculée en fonction de la valeur
du terrain nu et compte tenu de l'utilisation qui en était faite par
le propriétaire au moment de la prise de possession par l'atminis-
tration.

La rétrocession par l'État des terrains et immeubles bâtis visés
au présent article sera réalisée selon les modalités prévues par
l'ordonnance n» 45-2064 du 8 septembre 1915 pour les immeubles
de caractère définitif construits par l'État. ,

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Parmi les bâtiments édifiés
par le ministère de la reconstruction et de l'urbanisme, en applica
tion du litre Ill de l'ordonnance n» 45-609 du 10 avril 1945, pour
pourvoir au relogement provisoire des sinistrés et t'es réfugiés, un
certain nombre, en raison de la nature des matériaux utilises, peu
vent être assimilés à des immeubles de caractère définitif.
Les parcelles sur lesquelles sont implantés ces immeubles sont

occupées par l'État, le plus souvent en vertu d'un bail ou d'une
réquisition qui ne pourront être prolongés pendant toute la durée
d'utilisation normale des constructions. Au terme de cette occupation,
les propriétaires des terrains pourront poursuivre l'expulsion des
personnes relogées dans les immeubles. L'utilisation des construc
tions aux fins les plus conformes a l'intérêt général ne sera pas
assurée, parfois même ces constructions seront détruites. Cepen
dant dans l'état actuel des textes, l'administration ne peut s'assurer
la propriété des terrains, même pour répondre aux offres de cession
dont elle est déjà saisie.

11 a donc paru nécessaire d'autoriser le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme à acquérir à l'amiable ou par voie
d'expropriation les terrains sur lesquels sont implantés les bâti
ments ci-dessus visés et k opérer la rétrocession des terrains et
immeubles bâtis, par préférence au profit de propriétaires sinistrés
désireux de tes recevoir en règlement total ou partiel de leurs
indemnités de reconstitution.
L'Assemblée nationale a voté cet article sans modification.
Votre commission l'-a adopté, dans les mêmes conditions que

l'article 13 bis, pour permettre à notre commission de la justice d?
se prononcer à son sujet.
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Article 17 (cx-23).

'Abrogation de l'article 5 de la loi n° 47-2405 du 31 décembre 1917
J relatif aux marchés de démarrage de la reconstruction.

Texte proposé par le Gouvernement:

L'article. 5 «le la loi n n 47-2405 du 31 décembre 1947 est abrogé,
Les sommes restant à payer au litre des avances de démarrage pour
la fabrication en grande série des fournitures nécessaires A la
reconstruction seront imputées à la ligne 7 du paragraphe II de
l'état B annexé à la présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 5 de la loi n° 47-2405

du 'il Oéccmbre 1947 qui prévoyait l'octroi d'avances remboursables
aux groupements de reconstruction et aux coopératives de gestion
en vue de la passation de marchés de démarrage pour la fabrication
en grande série de fournitures nécessaires X la reconstruction, n'a
reçu application que dans un très petit nombre de cas et il n'est
plus envisagé d'accorder de nouvelles avances, les reconstructions
groupées par les associations syndicales et les sociétés coopératives
permettant normalement d'obtenir par une concentration des com
mandes les résultats cherchés. Aussi bien le compte spécial
Trésor institué par ledit article a-t-il été clos au 31 décembre 194b
en exécution de l'article 8 de la loi n° 50-586 du 27 mai 1950.
Il est proposé en conséquence d'abroger la disposition législative

devenue sans objet. Les payements d'avances restant h faire sui
engagements pris seraient imputés au même compte que les avances
aux groupements de reconstruction pour la construction d'immeubles
d'habitation et d'installation de services communs.
Votre commission des finances vous propose d'accepter cet article,

volé sans modification par l'Assemblée nationale.

Article 18 (ex-21).

Reconduction du régime des prêts aux organismes d'habitations
à loyer modéré.

Texte proposé par le Gouvernement:

Le régime des prêts spéciaux prévu par les articles 1er et 2 de
la loi n» 17-1686 du 3 septembre 1947 en faveur des offices et sociétés
d'habitations à loyer modéré continuera à être appliqué au cours
de l'année 1951.

Texte voté par l'Assemblée nationale :

1° Le régime dés prêts spéciaux prévu par les articles 1er et 2
de la loi i0 47-1(86 du 3 septembre 1947 en faveur des otTices et
sociétés d'habitations à loyer modéré continuera à être appliqué
Jusqu'au 1er janvier 1954.
Le premier alinéa de l'article 3 de la loi du 3 septembre 1947 est

complété comme suit:
Après les mots: « un représentant du ministre de la santé publi

que et de la population » sont insérés les mots: « un représentant
du ministre ue l'agriculture »;
2° Le deuxième alinéa de l'article 20 de la loi no 50-854 du

21 juillet 1950 est modifié comme suit:
« A partir du 1er janvier 1950, le taux des prêts consentis par

l'État aux sociétés de crédit immobilier et aux coopératives d'ha
bitations l loyer modéré pour leurs opérations de location-attribu-
tion, en vertu de l'article 32 de la loi du 5 décembre 1922 portant
codification des lois sur les habitations à loyer modéré, est fixé
à 2 p. 100. Au cours des dix premières années de la durée des
prêts, lesdites sociétés bénéficient au profit exclusif de leurs emprun
teurs ou sociétaires, d'une remise constante d'annuité égale, pour
chacune des dix années, à 1 p. 100 du capital emprunté, cette
remise étant appliquée à compter du point de départ d'amortisse 
ment de ce capital. Le taux des prêts des sociétés de crédit immo
bilier à leurs emprunteurs sera fixé par arrêté du ministre des
finances et des affaires économiques et du ministre de la recons
truction et de l'urbanisme ».

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Dans le texte proposé
par le Gouvernement, le présent article avait uniquement pour
objet de proroger pour une année les articles 1er et 2 de la loi du
8 septembre 1917, base du régime actuel des prêts pour construction
d'habitations à loyer modéré. II s'est trouvé sensiblement modifié
par l'Assemblée nationale.
En premier lieu, la date d'expiration de la prorogation' a été

reportée du 1er janvier 1952 au 1er janvier 1954. Ainsi se trouvent
évités certains ennuis de la caducité annuelle sans que cependant
l'avenir soit profondément engagé.
Une disposition, ajoutée également en séance, prévoit l'intro

duction d'un représentant du ministre de l'agriculture dans la com
mission interministérielle des prêts en faveur des habitations à
loyer modéré.
Enfin une nuire disposition, introduite cette fois par la com

mission des finances, apporte une simplification au régime des
bonifications sur annuités de prêts des habitations à loyer modéré
instauré par l'article 20 de la loi du 21 juillet 1950.
Votre commission des finances a approuvé l'ensemble de ce tey le

et vous propose de lui donner votre agrément.

Article 18 bis.

Inscriptions hypothécaires en matière d'habitations à loyer modéré,

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les inscriptions d'hypothèques conventionnelles prévues par l'ar

ticle 22 de la loi du 5 décembre 1922 pour sûreté des avances
consenties par l'État aux organismes d'habitations à loyer mouéré
ainsi que les inscriptions d'hypothèque légale instituées par l'ar
ticle 5 de la loi du 27 juillet 1934 au profit des départements et
communes garantes des avances consenties aux organismes d'habi
tations à loyer modéré sont dispensées de renouvellement décennal
prévu par l'article' 2154 du code civil.
Les inscriptions et radiations des hypothèques visées au para

graphe précédent ainsi que les inscriptions et radiations des hypo
thèques prises par les organismes d'habitations à loyer modéré
pour la sûreté et le recouvrement des prêts individuels qu'ils sont
appelés à consentir à des particuliers ne donnent lieu à aucune
taxe hypothécaire. Les conservateurs des hypothèques perçoivent
pour toutes ces inscriptions et radiations le salaire minimum prévu
par les textes en vigueur.

Texte proposé par votre commission:
Premier alinéa. — Conforme.

Les inscriptions et radiations des hypothèques visées au para
graphe précédent ainsi que les inscriptions et radiations des hypo
thèques prises par les organismes d'habitations à loyer modéré
pour la sûreté et le recouvrement des prêts individuels qu'ils sont
appelés à consentir à des particuliers ne donnent lieu à aucune
taxe hypothécaire.
Exposé des motifs et commentaires. Introduit en séance publi

que par l'Assemblée nationale sur l'initiative de MM. Siefridt et
Halbout, cet article a pour objet d'établir un régime de faveur pour
certaines catégories d'inscriptions hypothécaires prises en matière
d'habitations à loyer modéré: dispense de renouvellement décennal,
exemption de taxes fiscales, réduction sur les salaires des conser
vateurs des hypothèques.
En ce qui concerne le premier alinéa, qui soulève essentielle

ment des problèmes de droit privé, votre commission l'a adopté
sous réserve de l'avis de la commission de la justice.
Pour ce qui est maintenant du second alinéa, elle a donné son

accord à l'exemption de taxe hypothécaire.
En revanche, elle estime qu'il ne serait pas opportun d'intro

duire une disposition discriminatoire en ce qui concerne les salaires
des conservateurs des hypothèques. D'une part, en effet, il s'agit
de redevances assez légères dont la suppression ne constituerait pour
les intéressés qu'un avantage minime, par comparaison avec la
détaxe précédente; d'autre part ces redevances sont la contrepartie
de la responsabilité pécuniaire personnelle que les conservateurs
des hypothèques assument envers les tiers et il serait peu justifié
de les réduire.

En conséquence, votre commission vous propose de disjoindre la
dernière phrase du présent article,

Article 19 (ex-25).

Démolition d'immeubles insalubres
et construction des logements de remplacement.

Texte proposé par le Gouvernement:

jPe,s . Pr£' s de l'État pourront être accordés aux offices publics
d habitations à loyer modéré, suivant les modalités et conditions
prévues par la loi n' 47-1686 du 3 septembre 1947, en vue de per
mettre la démolition d'immeubles insalubres et la construction des
logements de rgfnplncement.
. /?.ute^js' ces PrLls pourront être accordes à concurrence de la
totalité du coût des opérations d'acquisition des immeubles recon
nus insalubres, d'aménagement des terrains et de construction des
nouveaux immeubles.

Les caractéristiques techniques des logements à édifier dans le
cadre de ces dispositions, le prix de revient maximum de ces
logements ainsi que le montant des loyers qui leur seront appli- ~
cables seront fixés par arrêté du ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme, du ministre des finances et des affaires économiques
et du ministre du budget.

Texte voté par l'Assemblée nationale : ,

Des prêts de l'Elat pourront être accordés aux sociétés et offices
publics d'habitations S loyer modéré, suivant les modalités et con
ditions prévues par la loi n° 47-1686 du 3 septembre 1947, en vue
de permettre la démolition d'immeubles insalubres et la construc
tion des logements de remplacement.
2e et 3e alinéas. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
1er et 2e alinéas. — Conforme.

Les caractéristiques techniques des logements à édifier dans le
cadre de ces dispositions, le prix de revient maximum de ces
logements ainsi que le montant des loyers qui leur seront appli
cables seront ceux des barèmes prévus pour les habitations à loyer
modéré.

Exposé des motifs. — L'intérêt que présente la destruction
d'immeubles reconnus Insalubres et le relogement des locataires
dans de meilleures conditions n'a pas à être souligné. Cela répond
d au je part < à la vocation des offices publics d'habitations à loyer
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modéré. Il est donc proposé de prévoir l'utilisation d'une fraction
des crédits d'habitations à loyer modéré au financement du rem
placement d'immeubles insalubres par de nouveaux logements.
Bien entendu, les dépenses correspondantes seront importantes;

aussi a-t-il semblé que les prêts do l'État prévus par la loi du
3 septembre 1917 devraient exceptionnellement, pour les opérations
envisagées, couvrir, non seulement les dépenses de construction,
mais également celles d'acquisition des immeubles insalubres et
d'aménagement des terrains. Pour ce même motif, il est envisagé
que le montant des prêts puisse être supérieur à 90 p. 100 de la
dépense.
Les logements édifiés dans le cadre de Ces dispositions seraient

assujettis des normes fixées par arrêté du ministre de la recons
truction et de l'urbanisme. Leur prix de revient et les loyers appli
cables devraient être fixés par des arrêtés interministériels
L'Assemblée nationale a donné son approbation à ces dispositions,

en précisant toutefois que les facilités en cause pourraient être
accordées non seulement aux offices, mais également aux sociétés
d'il L. M.

Commentaires. — Votre commission des finances vous propose
de donner également avis favorable au texte proposé. lolle estime
toutefois qu'il y a lieu de modifier le- dernier alinéa. Il est d'une
complication peu justifiable de prévoir encore de nouveaux arrêtés
ministériels pour fixer les caractéristiques de ces nouveaux loge
ments; mieux vaut ' appliquer purement et simplement les arrêtes
généraux pris en matière d'il. L. M.

Article 19 bis.

Extension des dispositions de l'article 10 du décret
du 18 septembre 1950.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
T.es dispositions de l'article 10 du décret du 18 septembre 1950

concernant les droits d'enregistrement sont étendues aux ventes
ue terrains déjà bâtis lorsque:
1° Les immeubles existants sont reconnus vétustes ou insalubres

par les commissions compétentes;
2° Dans le délai fixé par ledit décret, les anciens immeubles seront

remplacés ou complétés par des constructions nouvelles offrant des
capacités de logement deux fois plus importantes.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

s Exposé des motifs et commentaires. — Sur la proposition de sa
commission des finances, l'Assemblée nationale a volé cet article
additionnel qui étend le bénéfice des réductions de droits d'enregis
trement prévues par le décret du 18 septembre 1950 pour les
ventes de terrains non b.llis, aux ventes de terrains bâtis, lorsque
les immeuble; existants sont insalubres ou qu'ils seront remplacés
dans un certain délai par des constructions plus importantes.
Voire commission des finances vous recommande l'adoption de

ce texte, favorable à la construction.

Article 20 (ex-2C).

Prorogation du délai prévu à l'article 1", quatrième alinéa,
de la loi n» 49-573 du 23 avril 1919 relative aux spoliations.

Texte proposé par le Gouvernement:
I.e délai prévu à l'article 1er, alinéa 4, de la loi n» 49-573 du

23 avril 1919 est prorogé jusqu'au 31 décembre 1951 pour les cas
de spoliation visés par ladite loi.
Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.

Texte proposé par votre commission. — Conforme-

Exposé des motifs et commentaires. — L'ordonnance n" 15-770 du
21 avril 1915, relative à la nullité des actes de spoliation accomplis
par l'ennemi ou sous son contrôle et à la restitution aux victimes
de ces actes de ceux de leurs biens qui ont fait *ebjet d'actes de
dispositions, avait, dans son article 21, fixé un délai pour la rece
vabilité des demandes en nullité ou en annulation. Ce délai, après
plusieurs prorogations, dont la dernière en date a été insérée dans
l'article 3 de la loi n° 47-1091 du 19 juin 1917, est venu à expiration
le l«r décembre 1917.

Or, aux termes de l'article 1er de la loi n» 49-573 du 23 avril 1919,
l'État est garant du payement aux spoliés des indemnités mises a
la charge du spoliateur, dans la mesure où ces indemnités concer
nent la répara lion de dommages causés à des biens de la nature
de ceux dont la reconstitution est admise par la législation sur les
dommages de guerre. Il importe qu'avant d'invoquer la garantie
de l'État, les spoliés soient mis à même, s'ils ne l'ont déjà fait,
d'actionner le spoliateur. Il convient aussi de permettre à l'État
d'exercer sa subrogation dans les droits des spoliés à l'égard des
spoliateurs. C'est pourquoi le quatrième alinéa dudit article 1er a
rouvert, jusqu'au 31 décembre 1919, le délai de l'article 21 de la
loi du 21 avril 1915, mais seulement en ce qui concerne les cas de
spoliation visés par la loi du 23 avril 1949. Ce délai a été prorogé
jusqu'au 31 décembre 1950 par l'article 20 de la loi n° 50-631 du
2 juin 1950.

i : ne nouvelle prorogation s'avère nécessaire.
En effet, la parution des barèmes relatifs à l'indemnité de dépos

session et qui ont été préparés au sein des commissions dépar
tementales va permettre à l'État de payer les indemnités de dépos
session dues aux spoliés.
L'État continue, d'autre part, à verser aux spoliés des indemnités •

de reconstitution. Il est nécessaire que, lorsque l'État se substi
tue ainsi aux spoliés, il puisse, en vertu de la subrogation légale de
le loi du 23 avril 1919, se retourner contre le spoliateur, si celui-ci
peut être retrouvé et s'il est solvable.

Quand le spolié n est pas dispensé d'engager l'instance contre la
spoliateur, il est nécessaire qu'il puisse, avant de se retourner contre
l État, mettre en cause le spoliateur. La difficulté de retrouver cer
tains spoliateurs, notamment quand ceux-ci résident à l'étranger
a fait que certains spoliés sont seulement aujourd'hui en voie
ri engager les instances contre les responsables des actes dont ils ont 1
été victimes.

L'Assemblée nationale a adopté cet article sans modification,
solution que vous propose également votre commission des finances,.

Article 21 (ex-27).

Privilège garantissant le remboursement des avances et prêts consentit
aux sinistres en application de la loi validée n» 309' du 12 juil
let 1941.

Texte proposé par le Gouvernement. — Les personnes physiques
ou morales, dont les avances et prêts consentis aux propriétaires
sinistrés étaient garantis, conformément au second alinéa da
t article 9 de l'ordonnance n» 45-G09,du 10 avril 1U15, par l'inscrin-
Uon du privilège de l'État pris en application du premier alinéa
dudit article devront, dans le délai de trois mois à compter de la
promulgation de la présente loi, prendre une inscription spéciale i
leur profil.
Passé ce délai, elles ne seront plus garanties par l'inscription de

l'Elat, qui pourra être radiée entièrement et définitivement soit au
vu d'une décision de l'agent judiciaire du Trésor si un état exécutoire
n été émis à l'enconlre du débiteur dans les conditions prévues à
•'article 51 de la loi du 13 avril 1893, soit au vu d'une décision du
trésorier-payeur général compétent si un état exécutoire a été émis
fans les conditions prévues à l'article 2 de l'acte dit loi n» 365 du
13 mars 1912 provisoirement applicable, soit, dans tous les autres
cas, sur production d'un arrêté préfectoral de mainlevée pris sur ia
proposition du délégué du ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme indiquant le montant total des travaux exécutés par l'Elat et
précisant que le sinistré s'est libéré intégralement.
L'inscription spéciale devra se référer au présent article. En outre,

s: les préteurs sont des organismes ave; lesquels l'État a passé des
conventions, en exécution de l'article 1 er de la loi validée n» 3092
du 12 juillet 1911, modifié le 16 février 19ii, cette inscription devra,
pour bénéficier de la dispense de renouvellement accordée par
1 article 6, dernier alinéa, de celle loi, mentionner la date desdites
conventions.

Les inscriptions prises par l'État et qui, ii la mise en vigueur de la
présente loi, auraient été radiées partiellement, en tant qu'elles
bénéficiaient à l'État, seront, à l'expiration du délai de trois mois
visé à l'alinéa 2 du présent article et sauf inscription nouvelle des
créanciers dans ledit délai, radiées entièrement et définitivement
sur simple réquisition des débiteurs, accompagnée d'un certificat du
délégué du ministre de la reconstruction et de 'urbanisme précisant
le montant des travaux effectués par l'État.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — L'article 9 de l'ordonnance
n» 45-009 du 10 avril 1915 dispose que la créance du Trésor résultant
des travaux exécutés par le ministère de la reconstruction et de
l'urbanisme en application de celte ordonnance est garantie par le
privilège spécial institué par l'acte dit loi n° 3092 du 12 juillet 1941,-
tt précise également que si le propriétaire Je l'immeuble ainsi
réparé obtient ultérieurement de certaines personnes physiques
ou morales des avances ou prêts dans le cadre de l'acte "dit loi
précité, l'inscription de l'État garantira aussi le remboursement des
sommes prêtées ou avancées.
Ces dispositions n'ont pas été sans créer quelques difficultés. En

effet, même après extinction de la créance propre au Trésor et la
demande de mainlevée qui lui est consécutive, les conservateurs des
hypothèques, personnellement et pécuniairement responsables des
formalités qu'ils accomplissent, se refusent à prononcer la radiation
entière et définitive du privilège considéré, arguant de ce que
d'éventuels créanciers, non personnellement inscrits et cependant
garantis, peuvent encore se manifester. Des immeubles se trouvent
ainsi grevés d'un privilège d;stine à garantir une créance le plus
souvent éventuelle, ce qui, en fait. interdit l leurs propriétaires d8
les aliéner et les prive d'un moyen de crédit dont l'absence peut
avoir des conséquences très graves.
L'objet des dispositions du présent article est de mettre fin à cette

situation.

L'Assemblée nationale l'a voté conforme et votre commission
des finances vous propose de leur donner aussi votre agrément.

Article 21 bis.

Accroissement de la part de l'indemnité de construction
non susceptible d'abattement.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Dans l'article 4 de la loi n» 46-2389 du 28 octobre 19-1C, modifié pai
la loi n° 48-1188 du 25 septembre 1948, alinéa 2> , paragraphes a et c,
remplacer le chiffre de « 5 millions •> par celui de « 10 millions ».

Texte proposé par votre commission:
Dans l'article 4 de la loi n° 16-2389 du 28 octobre 1916, modifié paf

Id loi n° 48-1488 du 25 septembre 1918, alinéa 2°, paragraphes a et c,
remplacer: « 5 millions », par « 10 millions en ce qui concerne
exclusivement les immeubles destinés principalement à l'habita
tion ».
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Exposé des motifs et commentaires. — Cet article, ajouté en
Séance sur l'initiative de MM. Schmitt et Italbout, tend à porter de
J à 10 millions de francs la fraction de l'indemnité de reconslruction
pur laquelle aucun abattement ne peut être fait au titre de la part
différée 11 convient, en effet, de permettre d'accélérer l'achèvement
des travaux les moins importants, au. prix, il faut bien le recon
naître,d'une réduction du nombre des bénéficiaires.
Votre commission a estimé juslifié le principe de la mesure, mois

seulement — et cela semble répondre au sentiment même des
auteurs de l'amendement — pour les immeubles d'habitation. Elle
vous propose donc de modifier en conséquence le texte qui nous est
soumis.

Article 21 ter.

Majoration de la part non. différée de l'indemnité de reconstruction
des navires et bateaux, de pêche.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.
Texte voté par l'Assemblée nationale :

L'article 1er de la loi du 25 septembre 1918 portant élévation des
plafonds fixés à l'article 4 de la loi du 28 octobre 1946 sur les dom
mages de guerre est complété comme suit: •

« 2° De la part dépassant:
« a)
,.«!)
«

« d) 5 millions de francs des indemnités de reconstitution des
navires et bateaux de pèche ».
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article est dû des

amendements de MM. Yvon et Schmitt. 11 tend à augmenter le
montant de la part non différée des indemnités de reconstruction des
navires et bateaux de pêche. Ce montant avait été maintenu à
2 millions lorsque avait été réalisé en 1918 le relèvement général des
parts non différées. 11 est proposé de le porter à 5 millions de francs,
f.hilFre fixé par l'article précédent pour la part non différée des
Indemnités de reconstruction ne portant pas sur des immeubles
d'habitation. 1
Votre commission des finances vous propose de l'adopter.

Art:cje 21 quater.

Indemnisation des navires perdus du fuit de la déficience
tle la signalisation maritime.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
■ Le paragraphe 5° de l'article 6 de la loi n° 40-2389 du 28 octobre
1946 est ainsi modifié:

« 5° Les dommages causés soit aux navires et bateaux de pêche
perdus eu mer ou avariés par chocs ou heurts sur mines ou épaves
reconnues de guerre, soit aux bateaux de navigation intérieure per
dus ou avariés dans les mêmes conditions sur les voies navigables
ou dans les eaux maritimes, soit aux engins, agrès et tous éléments
d'exploitation de ces navires ou bateaux. même si j'accident se pro
duit depuis la date légale de cessation des hostilités ainsi que les
dommages causés pendant la durée des hostilités aux navires et
bateaux de pêche perdus en mer ou avariés lorsque l'accident a eu
pour origine la suppression ou la modification de la ■ signalisation
■maritime' »
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article, dû à l'initia

tive de MM. Schmitt et Coudray, étend le bénéfice de l'indemnisa
tion des dommages subis par les navires et bateaux de pêche aux
cas où ces dommages ont été causés, pendant la durée des hosti
lités, par la supression ou la modification de la signalisation mari
iime.

Votre commission vous propose de le voler.

Article 21 quinquies.

Extension du privilège des fournisseurs de travaux publics
au cas des sociétés coopératives de reconstruction.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les dispositions de l'article 46 du livre Ier du code du travail

s'appliquent aux marchés de travaux passés tant par les associations
syndicales de reconstruction que par les coopératives de reconstruc
tion.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 46 du livre Ier du

code du travail accorde un privilège aux fournisseurs de matériaux
sur les créanciers ordinaires des entrepreneurs de travaux publics.
Cette disposition s'applique de piano aux associations syndicales de
reconstruction, mais non aux sociétés coopératives. Pour assurer
l'égalité en la matière et favoriser la reconstruction, l'Assemblée
nationale a adopté le présent article, sur proposition de MM. Yvon
et Crouzier.

Votre commission des finances vous propose de lui réserver un
accueil favorable.

Article 22 (ex-28).

Modification de l'article 23 de la loi du 28 octobre 1946
sur les dommages de guerre.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dispositions de l'article 23 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre

1916 sur les dommages de guerre sont modifiées ainsi qu'il suit:
» Art. 23. — Les dommages causés aux cultures ou peuplements

pluriannuels ouvrent droit à une indemnité égale aux frais occasion
nés par la reconstitution intégrale des biens sinistrés.

« Celte indemnité comprend:
« 1° Le remboursement des frais habituellement engagés pour la

création de biens semblables et des frais nécessaires pour amener
ces biens à l'état normal de "productivité ou d'utilisation commer
ciale. Celle partie de l'indemnité ne sera en aucun cas supérieure
à la valeur des biens tels qu'ils se comportaient au moment du
sinistre, cette valeur étant rajustée à la date de la reconstitution
effective:

« 2° S'il y a lieu, le versement de la différence existant entre la
valeur des biens sinistrés, tels qu'ils se comportaient au moment du
sinistre, évaluée à la date de reconstitution et les frais susi'idiquésj
rajustés à la même date.

« Pour les cultures ou peuplements pluriannuels susceptibles d'être
restaurés, il est alloué au sinistré une indemnité correspondant aux
Irais nécessaires à la remise de ces biens dans leur état antérieur
de productivité. Celte indemnité ne sera en aucun cas supérieure à
Va différence de valeur des biens avant et après le sinistre, rajustée
à la date de remise en état.. »

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — La réparation des dom

mages de guerre causés aux cultures et peuplements pluriannuels
(bois et loréts, vignes et vergers, cultures horticoles et assimilées)
est assurée par l'article 23 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre lJii.
L'indemnité prévue à cet effet comprend, d'une part, le règlement

des frais de repeuplement ou de replanta lion, d'autre part celui de la
valeur vénale des végétaux détruits.
Il est apparu que la superposition de ces deux règlements était

susceptible d'entraîner dans de nombreux cas une indemnisation qui
constituait un enrichissement, notamment lorsque les cultures ou
peuplements pluriannuels n'étaient plus, en raios'n de leur âge ou
de leur état, économiquement rentables à la date du sinistre.
La solution proposée pour remédier à cette situation consiste à

limiter le montant de l'indemnité à la valeur des végétaux détruits,
tels qu'ils se comportaient au moment du sinistre. Cette limitation
permettra de régler sur des bases plus larges la fraction d'indemnité
payable dans l'immédiat aux sinistrés, en adjoignant aux irais de
repeuplement ou de replantation les frais d'entretien nécessaires
pour amener les nouveaux plants à l'état normal de productivité
ou d'utilisation commerciale.

L'Assemblée nalionale a adopté ce texte sans modification.
Votre commission des finances vous propose de le \ôter également.

Article 23 (ex-29).

modification de l'article 26 de la loi du 23 octobre 1916
sur les dommages de guerre.

Texte proposé par le Gouvernement:

Les dispositions de l'article 26 de la loi n» 46-2389 du 28 octobre
1946 sur les dommages de guerre sont modifiées ainsi qu'il suit:

« Art. 26. — Les travaux de destruction d'ouvrages militaires de
toute nature établis par l'ennemi ou les travaux de remise en état
des terrains sont exécutés par l'État ou remboursés par lui, lorsque
l'intérêt de ces travaux justifie la dépense. Ces remboursements peu
vent ê tre déterminés sur la base d'une évaluation forfaitaire du coût
des travaux.

« Le montant de l'indemnité allouée au titre du précédent alinéa
assortie le cas échéant de l'indemnité prévue à l'article 21, ne peut
en aucun cas excéder la valeur vénale de la partie de terrain inté
ressée.

« Lorsque le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme
décide, sur avis conforme du ministre de l'agriculture, de lias pas
procéder aux travaux, le sinistré reçoit une indemnité égale au pré
judice exceptionnel causé par le maintien des lieux dans leur état
qui est évalué à la date de cette décision mais ne peut en aucun
cas excéder la valeur vénale à -ladite date des terrains intéressés
L attribution de cette indemnité de préjudice exceptionnel est exclu"
sive de tout droit au bénéfice des- dispositions de 1 article 'i en ce
qui concerne la partie de terrain intéressée. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
ler , 2«, 3e et 4e alinéa. — Conforme.
Ajouter in fine.
« La valeur vénale du terrain, considéré dans l'état où il se com

portait au moment du sinistre, s'apprécie au jour de la décision
tion 6 de la dépréciation subie par l'ensemble de l'exploita-
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et coinmenlaires. — La réparation des domma

ges guerre occasionnés aux immeubles non bâtis est prévue par
les articles 21 et 26 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre 19i6.
L'article 21, qui concerne exclusivement les terrains à usage asri-

cole, a pour objet leur reconstitution physique et chimique, Vesï-à-
lire la remise du sol dans son ciat antérieur d'exploitation et 'IQ
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productivité. L'article 26 vise les travaux de remise en état des ter
rains, c'est à-dire les opérations de déblaiement et de comblement
ainsi que la destruction des ouvrages ennemis.
Au double titre de l'intérêt général et de l'intérêt économique, il

ne saurait être envisagé de procéder au versement d'une indemnité
d'un montant supérieur à la valeur vénale du terrain intéressé,
même dans le cas où la restauration du terrain relèverait à la lois
des articles 2-i et 2t> susmentionnés.
Lorsque Tinlérêt des travaux à exécuter ne justifie pas les dépen

ses nécessaires à la restauration du terrain, l'article 20 a prévu l'a t-
tribulion d'une indemnité pour préjudice exceptionnel; cctet indem
nité ne saurait également dépasser la valeur vénale du terrain
intéressé.

Tel est l'objet des modifica tions prévues au présent article qui
précise, par ailleurs, que l'allribulion de l'indemnité de préjudice
exceptionnel, allouée dans le cas où il n'est pas procédé aux travaux
de remise en état du terrain sinislré, est exclusive de tout droit à
l'indemnilé de reconstruction physique et chimique de ce terrain.
L'Assemblée nationale a adopté cet article, sous le bénéfice d'une

adjonction aux termes de laquelle la valeur vénale du terrain s'ap
précie au jour de la décision.
Votre commission vous propose l'adoption de la disposition ainsi

amejitiée

Article 21 (ex-30).

Modification de l'article 31 dc la Ini du 28 octobre 1916
sur les dommages de guerre.

• Texte proposé par le Gouvernement:
L'article 31, 2°, d) de la loi n» 10-2399 du 28 octobre 191G sur les

dommages de guerre est modifié comme suit:
« d) Soil à la" création d'un bien nouveau comportant une affecta

lion différente du bien sinistré. Toutefois, les indemnités attachées
aux sinistres agricoles ne peuvent recevoir d'autre affectation que
celle visant la reconstitution d'une entreprise agricole, même diffé
rente de l'entreprise primitive saut dérogation qui ne peut être
accordée qu'après avis d'une commission nationale dont la compo
sition sera fixée par décret et qui comprendra des représentants de
l'administration et des organismes les plus représentatifs .des sinis
trés agricoles. »

Texte volé par l'Assemblée nationale:

L'article 31, 2°, d) de la loi n» 46-2389 du 23 octobre 1910 sur les
dommages de guerre est modifié comme suit:

« d) Soit à la création d'un bien nouveau comportant une affecta
tion différente du bien sinistré. Toutefois, les indemnités attachées
aux sinistres agricoles ne peuvent recevoir d'autre atreclalion qua
celle visant la reconstitution d'une entreprise agricole, même ditré
rente de l'entreprise primitive saut dérogation qui ne peut être
accordée qu'après avis d'une commission régionale dont le siège, l»
ressort et la composition seront fixés par décret et qui comprendra
en nombre égal des représentants de l'État et des sinistrés agricoles,
ces derniers désignés par les organisations nationales de sinistrés.

n Cette commission sera présidée par un magistrat ou ancien ma
gistrat de l'ordre judiciaire désigné par le premier président de n
cour d'appel. »

Texte proposé par votre commission. - Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 31 da la loi du

28 octobre 1956 sur les dommages de guerre, en vertu duquel les
sinistrés peinent, sous certaines conditions. Cire autorisés par le
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme à donner une nou
velle affectation à leurs indemnités de reconstitution, apporte un.'
restriction importante à ce principe en édictant que les indemnités
attachées aux sinistres agricoles ne peuvent recevoir d'autre affec
tation que celle visant la" reconstitution d'une entreprise agricole
méme différente de l'entreprise primitive.
Celle disposition, qui avait été inspirée au législateur par Je

souci iégilime d'éviter la désertion des campagnes et d'assurer la
reconstitution intégrale de l'équipement agricole du pays, s'est
révélée, a l'expérience, trop rigoureuse.
Tout d'abord, elle constitue pour les propriétaires de biens agri

coles détruits une inégalité de traitement, puisqu'elle les prive sys
tématiquement d'une" possibilité qui est reconnue aux autres
catégories de sinistrés.
Par ailleurs, il arrive qu'elle soit sans intérêt au regard du but

qu'elle se proposai!'; ainsi, des moditications survenues depuis le
sinistre dans la propriété des parcelles, par suite, notamment. du
décès du propriétaire exploitant, font parfois que la reconstruction
de bâtiments agricoles détruits n'aurait aucune utilité et serait, éco
nomiquement parlant, une erreur, notamment si le titulaire à
indemnité n'a au?un? aHa:he ag-i-oie et nr dispose pas de moyens
financiers suffisants pour créer une nouvelle exploitation.
Le Gouvernement est désireux, tout en sauvegardant les intérêts

de l'agriculture, de ne pas imposer aux sinistrés ruraux des obliga
tions susceptibles d'aller à rencontre de leurs intérêts légitimes;
lorsque ceux-ci ne sont pas contraires à l'intérêt général. C'est pour
quoi. il lui est apparu opportun de présenter un projet d'artic.o de
loi qui laisse subsister le principe inscrit dans la loi du 28 octobre
1910 du remploi à des reconstitutions agricoles des indemnités atfa
chées à des biens de cette nature, mais permette d'y apporter cer
taines dérogations.
L'Assemblée nationale, suivant sa commission des finances, a

accepté ce texte, en décidant toutefois que l'avis sur la dérogation
serait donné, non par une commission nationale, mais par une com
mission paritaire régionale présidée par un magistrat de l'ordre
judiciaire.
Votre commission vous propose de voler l'article ainsi rédigé.

Article 25 (ex-31).

Modification de l'article 32 de la loi du 23 octobre 1916
sur les dommages de guerre.

Texte proposé par le Gouvernement:

L'article 32 de la loi n" 46-2389 du 23 octobre 1916 est modifié
comme suit :

« Le droit à indemnité de reconstitution mobilière prévu à l'arti
cle 21 ainsi que celui altèrent à l'outillage appartenant en propre au
salarié est incessible. Celui afférent, aux autres dommages ne peut
être cédé indépendamment du bien auquel il se rattache, sauf déro
gations accordées par lo ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme.

« Le droit à indemnité a le même caractère mobilier ou immo
bilier que le ibien sinistré.
« Le droit à indemnité allouée pour la reconstitution d'un bien ne

peut faire l'objet- de cessions fractionnées, sauf dérogations accordées
par le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme. »

Texte volé par l'Assemblée nationale:

ar e t 2o alinéas. — Conformes.

3<> alinéa. — Disjoint.
4e alinéa. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
lor alinéa. — Conforme.

« Le droit à indemnité de reconstitution mobilière prévu à l'arti
cle 21 ainsi que -celui atrérent à l'outillage appartenant en propre
au salarié est incessible. Ce ! i i afférent aux autres dommages peut
Ctre cédé indépendamment du bien auquel il se rattache".
3° alinéa. — Disjonction maintenue.
« Le droit à indemnité allouée pour la reconstitution d'un bien

peut faire l'objet de cessions fractionnées. »
Exposé des motifs et commentaires. — Dans son état actuel, l'ar

ticle 32 de la loi du 28 octobre 1916 interdit, d'une part, de céder
le droit à indemnité indépendamment du bien auquel il se rattache,
d 'au Ire part, de procéder à des cessions fractionnées du droit à
indemnité de reconstitution.

Sur le premier point, l'expérience a montré que, dans un assez
grand nombre de cas, l'intérêt pour les sinistrés de céder leur indem
nité de dommages de guerre se concilie parfaitement avec l'inlérêt
général et la politique de construction qui préoccupe, à juste titre, le
Parlement comme le Gouvernement. - Pour faciliter les cessions du

droit à indemnité lorsque l'opération présente un intérêt majeur
pour l'économie générale du pays, il est proposé que le ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme puisse, en même temps qu'il
accorde l'autorisation de céder le droit il indemnité de reconstitution,
permettre la séparation du droit du bien sinistré auquel il se ratta
che. 11 convient, en efte t, de donner aux organismes constructeurs
la faculté de réunir plusieurs indemnités de dommages de guerre en
vue de réaliser la construction sans se trouver dans l'obligation
d'acquérir un patrimoine immobilier sans intérêt pour eux.
Sur le second point, il se produit assez fréquemment qu'une entre

prise industrielle, par exemple, qui, pour des raisons d'ordre écono
mique, est tenue de réduire l'importance d'une usine ou d'un éta
blissement sinistré, désire faire apport k une autre société d'une
partie du droit à indemnité correspondant. Dans l'état actuel des
textes, cet apport est impossible. C'est pourquoi, tout en maintenant
le principe de l'interdiction des cessions fractionnées, il a semblé
opportun de prévoir une possibilité de dérogation à ce principe.
La commission des finances de l'Assemblée nationale avait pro«

posé de transformer en autorisation acquise de piano la possibilité
de dérogation prévue par le Gouvernement, en donnant à tout acqué
reur un droit réservé jusqu'ici aux associations syndicales et aux
coopératives de reconstruction.
Elle n'a pas élé suivie par l'Assemblée, qui a réta'hli sur ces

points le texte du Gouvernement, supprimant, en revanche, l'alinéa
donnant au droit à indemnité le même caractère mobilier ou immo
bilier que le bien sinistré.
Votre commission, acceptant cette dernière disjonction, vous pro

pose pour le surplus de revenir au texte qu'avait adopté la com
mission des finances de l'autre Assemblée.

Articles 26 (ex-32) et 26 bis.

Modification de l'article 33 de la loi du 28 octobre 191G
sur les dommages de guerre.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 26. — L'article 33 de la loi n° 10-2389 du 28 octobre 1916 est

remplacé par les dispositions suivantes:
« Toute mutation entre vifs d'un bien sinistré et du droit à indem

nité qui y est a ttaché est subordonnée, à peine de perte de ce droit,
à l'autorisation du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme.
Toutefois, celle autorisation n'est pas nécessaire lorsque la mutation
entre vils résulte, soit d'une donation en ligne directe, soit d'une
donation titre de partage anticipée, faite en vertu de l'article 107a
du code civil.

« L'acquéreur d'un bien sinistré et du droit à indemnité qui y est
attaché est tenu de reconstituer un bien semblable au bien délruit
et au même emplacement. 11 ne peut être dérogé à cette disposition
qu'au moment de la demande de mutation et par décision expresse
du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, prise dans les
cas tixés par les arrêtés prévus à l'article 31 apiès avis des ministres
intéresses.
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« La purge des hypothèques légales est réalisée dans les mômes
«m'IitioiH que celles prévues au décret du 28 février J852, modifié
par le décret du 11 juin J 9:îS. Les articles 2185 et 2187 à 2193 du
code civil ne sont pas applicables.

« Le* privilèges et hypothèques dont le règlement na pu Cire
•\5sui4 par la distribution du prix de cession de l'indemnité suivant
un ordre amiable ou judiciaire conservent leur rang sur le bien
auquel elle est attachée. Ils cessent de suivre l'indemnité.
Art. 20 bis. — Néant.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 2G. — Conforme.
Art.9f bis. — R est inséré dans la loi n» SG-23S9 du 23 octobre

1910 un article 33 bis ainsi rédigé:
4r l.33 ijis.— « Dans le cas où la demande d'autorisation de muta

tion faite par le sinistré vendeur au ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme en application de l'article 33 n'aura pas été suivie
d'effet dans les trois mois, le sinistré vendeur pourra demander
l'autorisation au tribunal civil statuant en chambre du conseil, le
ministère public entendu. »

Texte proposé par voire commission:
Art. 20. — Disjoint.

Art. 2â bis. — Disjoint.

Exposé des motifs. — C'est en vue d'éviter les excès d'une spécu
lation sur les indemnités de dommages de guerre que le législateur
a, par la loi du is octobre 1916, reprenant les dispositions de la
législation antérieure, institué le contrôle des mutations de ces droits
à indemnité. L'exercice de ce contrôle a été confié, par l'article 33,
aux tribunaux civils, chargés de donner une autorisation préalable
à toute cession.

A l'expérience, celte procédure n'a pas donné tous les résultats
attendus. Les tribunaux, déjà surchargés, ne peuvent pas se pronon
cer avec toute la rapidité désirable. Ils ne disposent pas de moyens
propres d'investigation pour apprécier l'opportunité, la légitimité
ou les conditions de l'opération projetée. L'unité de jurisprudence
nécessaire en celle matière ne peut pratiquement pas être assurée
par la cour de cassation, puisqu'il s'agit généralement d'une appré
ciation de fait qui échappe, par principe, à son contrôle.
Ces inconvénients ont suscité une légitima émotion chez les

sinistrés. Divers remèdes ont été proposés, notamment pour empêcher
tas cessions a des conditions désastreuses pour les sinistrés: lixalion
d'un taux minimum d'achat, prix de cession obligatoirement égal à
la valeur vénale de l'immeuble supposé intact, etc. Ces modifications
n'apporteraient pas, en réalité, une solution suffisante; en effet, la
fixation d'un prix officiel conduirait en fait A une paralysie des
mutations. il a donc été proposé par le Gouvernement, dans l'arti
cle 26 du présent projet, que le contrôle des mutations soit doré
navant confié au ministre de la reconstruction et de l'urbanisme,
ce qui aurait pour effet de rendre le contrôle voulu par le législateur
plus direct, plus rapide et moins onéreux pour les sinistrés.
Par ailleurs, la rapidité indispensable ii la réalisation des opéra

tions conduit à limiter les formalités consécutives aux cessions tout
en sauvegardant d'une manière complète les droits et les intérêts des
tiers et notamment des créanciers hypothécaires. On proposait donc
d'appliquer, pour la purge des hypothèques légales, les mêmes dispo
sitions que pour les opérations poursuivies par le Crédit foncier
de France.

Dans le même esprit, il a paru possible, en. raison des garanties
qui entoureraient ainsi les cessions et du caractère spécial tes
indemnités de dommages de guerre, de déroger aux règles -habituelles
concernant la surenchère. Les privilèges ou hypothèques dont le
règlement ne serait pas entièrement assuré par la distribution du
prix conserveraient leur rang sur l'immeuble reconstruit.
La commission des finances de l'Assemblée nationale avait disjoint

l'article 26, estimant que, malgré ses imperfections, le système
actuel était encore préférable à celui de l'autorisation administrative.
En séance publique, l'Assemblée décida, sur la proposition de

M. Chevalier, de reprendre le texte du Gouvernement. Elle l'assortit,
toutefois, à t'initiative de M. Italbout, d'un article additionnel 26 bis
disposant que, si la demande d'autorisation de mutation adressée
an ministre de la .reconstruction n'aboutit pas dans les trois mois,
elle pourra être formulée auprès du tribunal civil.
Commentaires. — Votre commission des finances, considérant,

comme celle de l'Assemblée nationale, que l'homologation par le
tribunal civil offrait pour le sinistré une garantie suffisante, vous
propose elle aussi de disjoindre l'article 26 et consécutivement
l'article 2G bis.

Article 27 (ex-33).

Complément d l'article 37 de la loi du 28 octobre 1916
sur les dommages de guerre.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'article 37 de la loi du 28 octobre 194G est complété par les

dispositions suivantes:
« Les agents du ministère de la reconstruction et de l'urbanisme

chargés de l'instruction ou de la vérification des dossiers de demandes
d'indemnités pourront, sous réserve d'y être autorisés par une lettre
de service, se faire communiquer tous documents détenus par les
administrations de l'État, les départements, les communes, les
établissements publics et assimilés, les services concédés, les greffes
de toutes juridictions administratives ou judiciaires, sans se voir
Apposer le secret professionnel. Ils pourront, en outre, pour les
Blêmes besoins, exercer dans les banques le droit de communication
conféré par la législation en vigueur aux agents des adminislrations
financières. Sous peine des sanctions prévues à l'article 378 du code
Jénal, ils seront .tenus au secret professionnel.

Les déclarations produites par les sinistrés, à quelque époque que
ce soit, aux administrations et organismes visés ci-dessus ou conser
vés par eux sont opposables aux intéressés pour la lixalion des indem
nités. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
1er alinéa. — Conforme.
« Les différents services du ministère des finances sont tenus d3

communiquer, sur simple réquisition des délégués départementaux,
au ministre de la reconstruction et de l'urbanisme tous documents
en leur possession - nécessaires à l'instruction ou à la vérification
des dossiers de demandes d'indemnités. »

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — La législation sur les

dommages de guerre comporte des dispositions telles que, pour fixer
te montant de l'indemnité due aux sinistrés, il est nécessaire que
les services .chargés de la liquidation, de leurs droits obtiennent
certains renseignements de la part de dive«es administrations et
organismes publics, et notamment de la part des administrations
financières.

Or, les exceptions prévues h l'obligation du secret professionnel
à laquelle sont tenus les administrations et organismes intéressés
et notamment les dispositions des articles 2006 et 2007 ou code
général des impôts n'ont pas paru suffisantes pour permettre aux
services de dommages de guerre d'obtenir tous les renseignements
que la loi rend nécessaires pour la fixation des indemnités.
C'est pour cette raison que le Gouvernement a jugé indispensable

de proposer le présent article, analogue d'ailleurs à celui qui figure
dans la loi n° 50-G31 du 2 juin 1950 (ar. 21) pour l'applicaltion de
la loi du 23 avril 1910 relative aux spoliations
L'Assemblée nationale a jugé que les dispositions proposées Son

neraient \ l'administration une faculté réellement exorbitante et
les a disjointes, prévoyant toutefois que les différents services du
ministère des inances seraient tenus de communiquer à ceux de
la reconstruction tous documents utiles qu'ils auraient en leur pos
session.

Votre commission des finances vous propose de vous rallier à cf
texte.

■*- Article 2S (ex-31).

Réparation des dommages de guerre en Indochine.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dispositions de l'article 8 de la loi n» 47-2106 du 31 décembre

1917 étendant à l'Indochine les dispositions des articles 50 et 51 de
la loi n° -17-580 du 30 mars 1.917 sont abrogées.
Les conditions d'application et d'adaptation à l'Indochine de la

loi du 28 octobre 1916 sur les dommages de guerre seront fixées par
décrets pris sur le rapport du ministre d'État chargé des relations
avec les Etats associés, du ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme, du ministre des finances et des affaires économiques et du
ministre du budget.
En attendant l'intervention de ces textes, la réglementation actuelle

demeure provisoirement en vigueur.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — La nouvelle organisation
politique et administrative de l'Indochine et la disparition prochaine
du budget lédéral de reconstruction et d'équipement qui en est la
conséquence rendent nécessaire l'abrogation de la disposition légis
lative (art 8 de la loi n" 47-2106 du 31 décembre 1917) aux termes
de laquelle la charge de la réparation des dommages de guerre
dans ce pays est répartie entre la France et la Fédération indochi
noise à raison de 80 p. 100 pour la première et de 20 p. 100 pour la
seconde Tel est l'objet du présent article. Il prévoit que des décrets '
fixeront les conditions dans lesquelles la loi du 28 octobre 1946 sur
les dommages de guerre sera appliquée en Indochine et adaptée à
sa situation particulière, la réglementation actuelle demeurant pro- ■
visoirement en vigueur.
L'Assemblée nationale l'a volé sans modification et votre commis

sion des finances vous propose de l'adopter.

Article 29 (ex-35).

Recouvrement des soultes dues aux associations syndicales
de remembrement.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le recouvrement des recettes des associations syndicales de remem

brement constituées en application des articles 23 h 26 de la loi
validée des 11 octobre 1910-12 juillet 1941, modifiée par la loi n°
1064 du 16 mai 1910, est effectué au vu de titres de perception émis
par le commissaire au remembrement et contresignés par le pré
sident de l'association.

En cas de difficulté d'encaissement, les titres de perception sont
rendus exécutoires par le préfet et les poursuites sont exercées
conformément aux articles 2 et suivants de l'acte dit loi n» 365 du
13 mars 1912 provisoirement applicable, relative au recouvrement des
créances de l'État étrangères à l'impôt et au domaine.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — ler et 2e alinéas. —>

Conformes.

Toutefois, celte procédure ne pourra être employée pour le recou
vrement des soultes dues par les associés qu'après que la décision
de la commission spéciale de remembrement sur la contestation qui
aurait pu s'élever sur la fixation des prix de terrains sera devenue
définitive. L'opposition du débiteur devant la juridiction compétente
est suspensive des poursuites.
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Les associations syndicales de remembrement sont dispensons
d'effectuer la purge des hypothèques et des privilèges lorsqu'elles
procèdent, en application dé la législation en vigueur en matière de
remembrement, au payement de soulles ou d'indemnités compen
satrices dont le montant n'excède pas 250.000 F.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Les associations syndicales
de remembrement sont des établissements publics nationaux.
Aucune loi n'a précisé jusqu'à présent la procédure suivant laquelle

telle s doivent procéder au recouvrement des sommes dont elles peu
vent être créancières à différents tities.
Celle lacune doit être comblée rapidement, car des opérations

de remembrement poursuivies par un certain nombre d'entre elles
sont sur le point d'être achevées et des difficultés sont à craindre,
notamment à l'occasion de la liquidation des soultes dues par les
«ISsOCKiS.

Ces difficultés seraient d'autant plus graves que ces soultes à
recouvrer sur des associés débiteurs servent elles-mêmes au règle
ment des soulles à payer aux associés créanciers. Le retard des uns
préjudicie aux autres.
Or, il est raisonnable de prévoir que ce recouvrement s'effectuera

flans les mêmes formes que celui des créances de l'Elat étrangères
à l'impôt et au domaine, c'est-à-dire dans les formes prévues par
l'acte dit loi du 13 mars 1912 provisoirement applicable.
L'Assemblée nationale a accepté les dispositions présentées, en

les complétant, toutefois, de deux alinéas sur les propositions res
pectives de MM. Triboulet et Mondon.
La première adjonction tend à préciser que la nouvelle procédure

accélérée ne pourra être utilisée pour le recouvrement des soultes
qu'après décision de la commission spéciale de remembrement, et
qu'en outre l'opposition est suspensive des poursuites.
La seconde porte de 15.000 à 250.000 F le montant maximum des

Soultes dont le payement ne donne pas lieu à la purge des hypothè
ques et des privilèges.
Votre commission des finances vous propose de donner votre

accord à l'ensemble de ces dispositions.

Article 30 (ex-3G).

Tilres représentatifs de l'indemnité d'éviction.
Valeur de reprise en payement de droits de mutation par décès.

Texte proposé par le Gouvernement:
A l'article l01', alinéa 2 in fine, de la loi n» 48-1313 du 26 août 1958,

le membre de phrase suivant: « Dans les conditions fixées par ie
décret du 29 décembre 1926 » est remplacé par la nouvelle rédaction:
« Bans les conditions fixées par un arrêté du ministre des finances ».

Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.

Texte proposé par votre commission, — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Dans son article premier,

.alinéa 2, in fine, la loi n° 48-1313 du 16 août 1918 relative à l'indem-
nilé d'éviction, se réfère au décret du 29 décembre 1926 pour la
fixation de la valeur de reprise, -en payement des droits de muta
tion par décès, des titres remis en règlement des indemnités pré
vues par les articles 19 et 23 de la loi du 28 octobre 1916 sur les
dommages de guerre.

Ce décret, dans son article 1", 3°, organisait une procédure
permettant de déterminer la valeur de reprise en payement des
droits de succession des titres d'annuités remis aux sinistrés en
exécution de la loi du 31 juillet 1920.
Or, cette procédure, très complexe, n'a, en fait, jamais reçu

d'application.
Il parait préférable, dans ces conditions, d'établir un système

plus simple, compoitant l'adoption d'un barème des valeurs de
reprise facile à consulter.
Ainsi, les receveurs de l'enregistrement connaîtront immédiate-

ineni la valeur de reprise des titres et n'auront pas à les trans
mettre à l'administration centrale pour que celle-ci détermine cette
valeur dans chaque cas particulier. La tâche des services sera sim
plifiée et les redevables seront assurés que leurs droits sont claire-
pient établis.
Votre commission vous propose de voter cet article, adopté sans

piodification par l'Assemblée nationale.

Article 31 (ex-37).

Responsabilité du Crédit nationl au titre des opérations prévues
par la convention du 9 octobre 1919.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des finances est autorisé à conclure toutes conven

tions utiles avec la société anonyme le « Crédit national pour faci
liter la réparation des dommages causés par la guerre », en vue
de déterminer les opérations exécutées par cette société dans le
cadre de la convention du 9 octobre 1919, et en particulier de son
article 4, au titre desquelles sera dégagée sa responsabilité tant
yis-à-vis des ayants droit que vis-à-vis de l'Elat.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 135 de la loi

li° 45-0195 du 31 décembre 1915 portant fixation du budget général
pour l'exercice 1956 dispose, sous certaines réserves, que « la loi du
d7 avril 1919 relative à la réparation des dommages de guerre 1914-
1918 et les textes subséquents cesseront d'être applicables dans un
délai de six mois à loler de la promulgalioii de la présente loi ».

L'article 138 de cette même loi prévoit que les actes et docu
ments de toute nature déposés aux dossiers des sinistrés et qui
n'auront pas été retirés à la date du 1er juin 1946 deviendront
propriété de l'État. Passé ce délai, ils ne pourront plus être commu
niqués ni restitués.

Les dossiers des sinistrés.réglés de leurs droits contiennent
notamment des pièces administratives qui ne présentent plus d'in
térêt et dont ils pourraient être expurgés sans inconvénient, réserve
laite, bien entendu, des documents qui intéresseraient les archives
nationales.

En effet, au titre des indemnités pour dommages de guerre
1911-1918, le contrôle juridictionnel de la cour des comptes s'est
exercé d'une part sur les opérations de l'agent comptable des certi
ficats de créances (et ultérieurement sur les comptes des compta
bles chargés de la délivrance de ces titres) et, d'autre part, sut
les comptes # administratifs des ordonnateurs. En outre, les opéra
tions du Crédit national ont fait l'objet de vérifications annuelles
de l'inspection générale des finances.
Rien ne s'oppose donc, pour la presque totalité des affaires défi

nitivement réglées, à ce que le Lrédil national soit relevé de la
responsabilité découlant de la convention du 9 octobre 1919 approu
vée par le Parlement et, en particulier, de son article 4. Les quel
ques opérations actuellement en cours de règlement seraient
exclues de cette décharge, qui interviendrait ultérieurement dan!
les mêmes conditions. »
Le présent article a pour objet d'autoriser le ministre des finances

à conclure avec celte société les conventions nécessaires.
11 a été voté sans modifications par l'Assemblée nationale cl

votre commission vous propose de l'adopter de même.

PROJET DE LOI

TITRE Ier. — Autorisations de dépenses.

Art. 1«•. — n est ouvert aux ministres, pour le payement en 1931
des dépenses afférentes à la réparation des domnuïegs de guerre,
des crédits s'élevant à la somme totale de 29i.'J99.999"<J00 F répar
tis conformément à i'état A annexé à la présente loi. '
Il pourra être procédé en cours d'exercice, par décret contresigné

du ministre des finances, du ministre du budget et du ministre
de la reconstructoin et de l'urbanisme, après avis préalable et
conforme des commissions des finances et de la reconstruction et
des dommages de guerre de l'Assemblée nationale et avis des com
missions des finances et de la reconstruction et des dommages de
guerre du Conseil de la République, à des virements de crédits
entre les chapitres 9500: « Versement à la caisse autonome de li
reconstruction » et 9510: « Mobilisation des litres à trois ans émis
par la caisse autonome de la reconstruction ».
Art. 2. — Il est accordé au ministre de la reconstruction et de

l'urbanisme, pour 1951, au titre des dépenses mises à la charge
de la caisse autonome de la reconstruction, des autorisations de
programme s'élevant à 272.174.999.000 F et des autorisations de
payement d'un montant total de 250.999.999.000 F, réparties confor
mément à l'état B annexé à la présente loi. Cette répartition pourra
être modifiée en cours d'exercice par décrets contresignés par le
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, le ministre des
finances et le ministre du budget, après avis préalable et conforme
des commissions des finances et de la reconstruction et des dom
mages de guerre de l'Assemblée nationale et avis des commissions
des finances et de la reconstruction et des dommages' de guerre
du Conseil de la République.
Les dépenses visées au paragraphe II de l'état B annexé à M

présente loi seront imputées à un compte d'affectation spéciale qui
sera crédité des provisions et des remboursements de la caisse
autonome de la reconstruction.

Art. 3. — Le crédit ouvert au ministre des finances pour la
réalisation du versement prévu en faveur de la caisse autonome
de la reconstruction par l'état A annexé à la présente loi, ainsi
que les autorisations de payement de l'état B afférentes aux indem
nités de reconstitution, d éviction et de dépossession, seront
majorés:

1 ° Du montant des émissions de tilres autorisées par les articles 4,
5 et 6 de la présente loi;
2° En ce qui concerne l'étal A, du produit des emprunts émis par

les groupements de sinistrés dans la mesure où ce produit ne
provient pas de la reprise des titres de l'emprunt libératoire du
prélèvement exceptionnel de lutte contre l'inflation et, en ce qui
concerne l'état iB, du montant des payements effectués sur les
produits ainsi définis;
3° Du montant des indemnités affectées au remboursement des

dépenses payées pendant l'exercice 1951 ou des exercices antérieurs
au titre des divers travaux, constructions, acquisitions ou avances
visés à l'étal B annexé- à la présente loi;
4° Du montant des titres émis en exécution de l'article 7 ci-après

pour l'application de la loi du 26 août 1948 relative à l'indemnité
d'éviction ;
6a Du montant du produit des emprunts auxquels le Gouverne;

ment sera autorisé, dans les conditions à prévoir par une loi
ultérieure, à accorder la garantie de l'État.
Dans la mesure où les majorations des autorisations de paye

ment prévues ci-dessus concerneront des dépenses n'ayant pal
encore fait l'objet d'autorisations de programme, les autorisations
de programme de i'état B annexé à la présente loi seront affectées
de la même majoration que les autorisations de payement. Elles
pourront être affectées d'une majoration supérieure, au plus égale
au double, dans le cas visé à l'alinéa premier; il en sera de mimb
dans le cas visé à l'alinéa 2, lorsque les fonds d'emprunts des,
groupement 1* de sinistrés recevront l'utilisation prévue 4 l'alinéa {>
tfâj article Jâ_deJa_ loi B°_ 50,031 du g juiu m ,
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Le rattachement des majorations des autorisations de programme
et de payement -aux lignes intéressées de l'étal B sera effectué
par arrêté du ministre le la reconstruction et le l'urbanisme et
du ministre du budget.

Hr l 4 Est prorogée, en 1951, dans les limites fixées par
l'article 2 5e alinéa, de la loi n° 49-4-^2 du S avril 1949, l'autorisation
d'émission donnée à la caisse autonome de la reconstruction par
l'article 11 de la loi n ° 48-1973 du 31 décembre 1943. Les til res
émis seront réserves aux payements d'indemnités dues aux sinis
trés qui en ont lait la demande écrite en 1919 pour des recons
titutions soit antérieures à 19-19, soit entreprises dans la même
année dans les conditions pré\ucs a l'article 10 de la loi sus
visée. . ... ,

" Ar i 5 _ Sont prorogées, en 19ol, les dispositions prévues aux
articles H et 42 de la loi n° 50-135 du 31 janvier 1950.
Le montant maximum des titres que la caisse autonome de la

roeondruciion est autorisée à émettre en 1951, en application
de l'alinéa pré.'édent, est fixé à 70 milliards de francs. Les titres
émis ou à émettre, conformément aux dispositions des articles
ri 42 de la loi no 50-135 précitée, pourront être remis en nantis
sement. . ,
Ces titres sont réservés au payement des dommages non reconnus

prioritaires par les organismes chargés d'établir la priorité confor
mément a uv dispositions de la loi n" 40-2921 du ,23 décembre 1916,
et sur demande expresse des bénéficiaires.

Art. 6. — Les indemnités de dépossession aux spoliés instituées
par l'article 3 de la loi n° 49-513 du 23 avril 1919 pourront être
payées, en 1951, dans la limite d'un maximum de deux milliards
de francs, selon les modalités prévues à l'article 41 de la loi
de finances pour l'exercice 1950 et l'articie 5 de la présente loi.
Art. 7. — Le ministre des finances est autorisé à émettre,

en 1951, des tilres pour l'application de la loi du 26 août 1918,
relative à l'indemnité d'éviction, dans la limite d'un milliard de
francs.

Art. 8. — Pour l'année 1951, le crédit d'engagement au litre des
opérations réalisées dans le cadre de la législation des habitalions

loyer modéré et du crédit immobilier est fixé globalement à
45 milliards de francs.
Art. 9. — I. — Pour l'année 1951, le montant des capitaux

boniliés, au titre des emprunts émis ou contractés par les orga
nismes d'il L. M. et les sociétés de crédit immobilier, dans les
conditions prévues par la loi n» 49-310 du 8 mars 1949 et le
décret n» -19-1113 du 5 octobre 1919, n'excédera pas 2 milliards
de francs.

Toutefois, cette limite n'est pas applicable aux prêts accordés
aux organismes d'il. L. M. en vertu de l'article premier de la
loi du 21 juin 1950.
ll. — Les dispositions du troisième alinéa de l'article premier de

la loi du 20 juillet 1895, modifié par la loi il» 50-736 du 21 juin
1950, relative aux placements des caisses d'épargne, sont com
plétées comme suit:

« Les prêts consentis aux organismes d'il. L. M. et aux sociétés
de crédit immobilier sont soumis aux règles spéciales de garanties
prévues par la législation applicable à ces organismes en ce qui
concerne les avances qui leur sont accordées par l'État. »
Art. 9 bis —

Art. 9 ter. Les bonificat'ons d'intérêts instituées par l'article 30
fle la loi n° 40-310 du 8 mars 1919 peuvent être accordées pour les
emprunts contractés par les organismes d'il. L. M. en vue de la
réalisation de toutes opérations prévues par la législation sur les
ll. L. M. et notamment puor les acquisitions foncières et les travaux
rie grosses réparations et d'aménagements.
Art. 10. — t. — Le montant total des primes annuelles suscepti

bles d'être engagées au titre de l'exercice 1951 dans les conditions
prévues l l'article li de la loi n» 50 854 du 21 juillet 1950, ne
pourra entraîner, pour chacun des exercices ultérieurs, une charge
annuelle supérieure à 4 milliards de francs.
Ces primes sont applicables indistinctement et selon les mémes

hiodaliiés quelle que soit la commune sur le territoire de laquelle
sont situés les immeubles où doivent être exécutés les travaux visés
à cet article.

ll. — Le premier alinéa de l'article 14 de la loi du 21 juillet 1950
est modifié . comme suit:
Après les mots:
« ...accessoire du contrat de travail...

font insérés les mots:

« Un décret, signé par les ministres de la reconstruction et de
l'urbanisme, de l'agriculture et des finances, déterminera les con
ditions dans lesquelles certains logements destinés à des salariés
agricoles pourront échapper à cette règle ».
Art. 10 bis et 10 ter. — 1

Tnnti II. — Dispositions relatives à la réparation des dommages
de guerre et à la construction.

Art. 11 — Les dispositions de l'ordonnance n» 45-2004 du 8 sep
tembre 1945 complétées par l'article 27 de la loi n° 49-182 du 8 avril
1949 et par le second alinéa de l'article 15 de la loi no 50-631 du
B juin 1950 sont à nouveau prorogées pour l'année 1951 en ce qui
concerne la construction d'immeubles d'iiabitalion par les associa
tions syndicales de reconstruction et tes sociétés coopératives de (
reconstruction agréées, instituées par la loi du 16 juin 1948.
Art. 12. — Les dispositions exceptionnelles, prévues par l'article 17

de la loi n° 50-631 du 2 juin 1950, sont prorogées jusqu'au 31 décem
bre 1951. ^
Art. 13. — Peur favoriser l'abaissement du coût de la construc

tion des immeubles ri 'habitation entrepris par les groupements de
reconstruction ou les organismes d'habitations à loyer modéré,le
pynistre de la reeojisiruclion ci de l'urbanisme est autorisé à allouer

!> ceux de ces groupements eL organismes qui obtiendront, par une
étude rationnelle des projets un abaissement du coût de construc
tion des immeubles qu'ils exécutent, une participation aux frais
d'études sous forme d'une prime basée sur l'économie ainsi'réalisée,
dont le taux et les modalités seront fixés par arrêté du ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme et du ministre du budget. Ces
primes seront imputées à la ligne 6° du paragraphe il de l'élat B
annexé à la présente loi dans la limite de 100 millions de francs
en autorisation de programme et de 50 millions de Irancs en auto
risation de payement.
Art. 13 bis. — Par dérogation aux dispositions du code civil régis

sant l'accession, les constructions susceptibles de venir en rempla
cement de constructions sinistrées par faits de guerre, et édifiées
par le service allemand de la reconstruction et les organismes qui
en dépendaient, sont la propriété de l'État et sont assimilées aux
immeubles d'État visés pal l'ordonnance no 45-2061 du 8 septem
bre 1915, complétée par l'article 42 de la loi n° 47-580 du 30 mars 1947
et par l'arlicle 3 de la loi n° 17-2100 du 31 décembre 19-s7.
Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme est habilité,

suivant le cas, soit à exproprier les terrains supportant ces construc
tions, dans les formes et conditions prévues par le décret du 30 octo
bre 1935 et par la loi du 11 octobre 1910 simplifiant les procédures
d'expropriation, soit à les inclure dans le périmètre d'une associa-
lion syndicale de remembrement. Il ne pourra user de cette faculté
que jusqu'au 31 décembre 1952.
Celte disposition s'appliquera même aux décisions judiciaires

passées en force de chose jugée, sons réserve des droite de tons
acquéreurs ou titulaires de droits réels quelconques de bonne foi,
qui devront être indemnisés.
Art. 14. —

Art. 15. — Le programme de construction de logements à Stras
bourg, fixé par la loi n° 50-600 du 31 mai 1950 à 3 milliards de
francs, est porté à 4 milliards de francs.
Le moniaut des conventions que le ministre des finances et des

affaires économiques et le ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme sont autorisés à passer avec les organismes d'habitations 4
loyer modéiré pour la réalisation de ce programme est réduit à
2.600 millions de francs.
Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme est Autorisé h

réaliser Je complément du programme, soi t 1 400 millions de francs,
dans les conditions prévues pour la construction expérimentale par
l'Elat d'immeub es d'habitalion par l'ordonnance n» 45-2061 du
•8 septembre 1915, dont les disposions sont prorogées, h cet effet,
pendant l'exercice 1951.
Art. 1G. — Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme est

autorisé à acquérir dans les conditions prévues par l'article 10 de la
loi validée des 11 octobre 1910-12 juillet 1941 les terrains supportant
les immeubles édifiés par l'État en application de l'ordonnance
n» 45-609 du 10 avril 1915 et susceptibles d'être assimilés à des
immeubles de caractère définitif en raison de leur contexture et de

la nature des matériaux qui les composent.
La liste de ces immeubles sera établie dans les conditions qui

seront fixées par un arrêté du ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme.

L'indemnité d'expropriation sera calculée en fonction de la valeur
du terrain nu et compte tenu de l'utilisation qui en était faite par le
propriétaire au moment de la prise de possession par l'administra
tion.

La rétrocession par l'État des terrains et immeubles balis visés au
présent article sera réalisée selon les modalités prévues par l'ordon
nance n» 45-2061 du 8 septembre 1945 pour les immeubles de carac
tère définitif construits par l'État.
Art. 17. — L'article 5 de la loi n° 47-2105 du 31 décembre 1917 est

abrogé. Les sommes restant à payer au titre des avances de démar
rage pour la fabrication en grande série des fournitures nécessaires
f la reconstruction seront imputées à la ligne 7 du paragraphe 11 de
l'état B annexé à la présente foi.
Art. 18. — 1' Le régime des prêts spéciaux prévu par les articles

1er et 2 de la loi n° 47-1686 du 3 septembre 1947 en faveur des offices
et sociétés d'habilations à loyer modéré continuera à être appliqué
jusqu'au 1 er janvier 1954;
Le premier alinéa de l'article 3 de la loi du 3 septembre 1917 est

complété comme suit :
Après les mots: « Iln représentant du ministre de la santé publi

que et de la population »,
Sont insérés-les mots: « ...Un représentant du ministre de t'agri-

cu'ture »

2° Le deuxième alinéa de l'article 20 de la loi n" 50-854 du 21 juil
let 1950 est modifié comme suit:

« A partir du 1« janvier 1950,' le taux des prêts consentis par
l'État aux sociétés de crédit immobilier et aux coopératives d'habi
tations à loyer modéré pour leurs opérations de location-attribution,

. en vertu, de l'article 32 de la loi du 5 décembre 1922 portant codifica
tion des lois sur les habitations A loyer modéré, est fixé à 2 p. 1oo.
Au cours des dix premières années' de la durée des prêts, lesdites
sociétés bénéficient, au profit exclusil de leurs emprunteurs ou socié
taires, d une remise constante d'annuité égale, pour chacune des
dix années, à 1 p. 100 du capital emprunté, cette remise étant appli
quée à compter du point de départ d'amortissement de ce capital.
Le taux des prêts des sociétés de crédit immobilier à leurs emprun
teurs sera fixé par arrêté du ministre des finances et des affaires
économiques et du ministre de la reconstruction et de J'urbanisme ».
Art. 18 bis. — Les inscriptions d'hypothèques conventionnelles pré

vues par 1 arlicle 22 de la loi du 5 décembre 1922, pour sûreté des
avances consenties par l'Étal aux organismes d'il. L. M. ainsi que les
Inscriptions d hypothèques légales instituées par l'arlicle 5' de la
loi du 27 juillet 1934 au profit des départements et communes garan
tes des avances consenties aux organismes d'il. L. M. sont dispen- '
sées de renouvellement décennal prévu par l'article 2154 du code
civil,
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Les inscriptions et radiations des hypothèques visses au para-
granhe précédent ainsi que les inscriptions cl radiations des hypo
thèques prises par les organismes d'il. L. M. pour la sûreté et le
recouvrement des prêts individuels qu'i's sont appelés à consentir à
des particuliers ne donnent lieu à aucune taxe hypothécaire.
Art. 10. — Des prêts de l'État pourront être accordés aux sociétés et

offices publics d'habitations i loyer modéré, suivant les modalités et
conditions prévues par la loi il® 47-J(Wi du 3 septembre 1917, en
vue de permettre la démolition d'immeubles insalubres et la cons
truction des logements de remplacement.
Toutefois, ces prêts pourront être accordés à concurrence de la

totalité du coût des opérations d'acquisition des immeubles reconnus
Insalubres, d'aménagement des terrains et de construction des nou
veaux immeubles.
Les caractéristiques techniques des logements à édifier dans le

cadre de ces dispositions, Je prix de revient maximum de ces loge
ments ainsi que le montant des loyers qui leur seront applicables
seront ceux des barèmes prévus pour les habitations à loyer modéré.

.Art. 19 bis. — Les dispositions ie l'article 10 du décret du 18 sep
tembre 1950 concernant les droits d'enregistrement sont étendues
aux ventes de terrains déjà balis lorsque:'
1° Les immeubles existants sont reconnus vétustes ou insalubres

par les commissions compétentes ;
2» Dans le délai fixé par ledit décret, les anciens immeubles seront

remplacés ou complétés par des constructions nouvelles offrant des
capacités de logement deux fois p us importantes.
Art. 20. — Le délai prévu l l'article 1 er , alinéa 4, de la loi n« 49-573

du 23 avril 1» i9 est prorogé jusqu'au 31 décembre 1951 pour les cas
de spoliation visés par ladite loi.

Art. 21. — Les personnes physiques ou morales, dont les avan
ces et pué I s consentis aux propriétaires sinistrés étaient garantis
conformément au second alinéa de l'article 9 de l'ordonnance n» 45-GO9
du 11» avril 1910 par l'inscription du privilège de l'État pris en appli
cation du premier alinéa dudit article, devront dans le délai de trois
mois à compter de la promulgation de la présente loi prendre une
inscription spéciale à leur profit.
Passé ce délai, elles ne seront plus garanties par l'inscription de

l'État qui pourra être radiée entièrement et définitivement, soit au
vu d'une décision de l'agent judiciaire du Trésor si un état exécutoire
a été émis à l'encontre du débiteur dans les conditions prévues â
l'article 51 de la loi du 13 avril 1398, soit au vu d'une décision du
trésorier-payeur général compétent si un état exécutoire a été émis
dans les conditions prévues à l'article 2 de l'acte dit loi n° 305 du
13 mars 1912 provisoirement applicable, soit, dans tous les autres
cas, sur production d'un arrêté préfectoral de mainlevée pris sur
la proposition du délégué du ministre de la reconstruction et de
urbanisme, indiquant le montant total des travaux exécutés par
l'État et précisant que le sinistré s'est libéré intégralement.
L'inscription spéciale devra se référer au présent article. En outre,

si les prêteurs sont des organismes avec lesquels l'Elat a passé des
conventions, en exécution de l'article 1er de la loi validée n° 3092
du 12 juillet 1911, modifié le 16 février 1911, celte inscription devra,
jpour bénéficier de la dispense de renouvellement accordée par
l'article 6, dernier alinéa de cette loi, mentionner la date desdites
conventions.

Les inscriptions prises par l'Elat et qui, à la mise en vigueur de
la présente loi, auraient été radiées partiellement, en tant qu'elles
bénéficiaient à l'État, seront, à l'expiration du délai de trois mois
visé f l'alinéa 2 du présent article et sauf inscription nouvelle des
créanciers dans ledit délai, radiées entièrement et définitivement sur
Simple réquisition des débiteurs, accompagnées d'un certificat du
délégué du ministre de- la reconstruction et de l'urbanisme, préci
sant le montant des travaux effectués par l'Elat.
Art. 21 his. — Dans l'article 4 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre

19-16, modifié par Jà loi n» 18-1188 du 25 septembre 1918, alinéa 2°,
paragraphe a) et c),
ltempJacer: « ...5 millions... »
Par: « ...10 millions, en ce qui concerne exclusivement les immeu

bles destinés principalement à l'habitation ».

Art. 21 ter. — L'article 1« de la loi du 25 septembre 1918 portant
évaluation des plafonds fixés à l'article 4 de la loi du. 28 octobre
1916 sur les dommages de guerre est complété comme suit:

« 2° De la part dépassant:
ad) ........ T
«h)
«ci
« d) 5 millions de francs des indemnités de reconstitution des

navires et bateaux de pêche ».
Art. 21 quater. — Le paragraphe 5" de l'article 6 de la loi n» 40-2389

du 28 octobre 1916 est ainsi modifié:
« 5° Les dommages causés soit aux navires et bateaux de pèche

perdus en mer ou avariés par chocs ou heurts sur mines ou épaves
reconnues de guerre, soit aux bateaux de navigation intérieure
perdus ou avariés dans les mêmes conditions sur les voies navi
gables ou dans les eaux maritimes, soit aux engins, agrès et tous
éléments d'exploitation de ces navires ou bateaux, même si l'acci
dent se produit demis la date légale de la cessation des hostilités,
ainsi que les dommages causés pendant la durée des hostilités aux
navires et bateaux de pêche perdus en nier ou avariés lorsque l'acci
dent a eu pour origine la suppression ou la modification de la signa
lisation maritime ».

Art. 21 qninqvies. — Les dispositions de l'article 46 du livre Ier
du code du travail s'appliquent aux marchés de travaux passés tant
par les associations syndicales de reconstruction que par les coopé
ratives de reconstruction,

Art. 22. — Les dispositions de l'article 23 de la loi n° 46-2389 du
?8 octobre 1916 sur les dommages de guerre sont modifiées ainsi
qu'il suit :

« Art. 23. — Les dommages causés aux cultures 01 peuplements
pluriannuels ouvrent droit à une indemnité égale aux frais occa
sionnés par la reconstitution intégrale des biens sinistrés.

« Cette indemnité comprend:
« 1° Le remboursement des frais habituellement engagés pour la

création de biens semblables et des frais nécessaires "pour amener
ces biens à l'état normal de productivité ou d'utilisation commerciale.
Cette partie de l'indemnité ne sera, en aucun cas, supérieure à la
Valeur des biens tels qu'ils se comportaient au moment du sinistre,

| cette valeur étant rajustée à la date de la reconstitution effective;
« 2° S'il y a lieu, le versement de la différence existant entre la

valeur des biens sinistrés, tels qu'ils se comportaient au' moment du
sinistre, évaluée h la date de reconstitution et les frais susindiqués
rajustés à la même date;

« Pour les cultures ou peuplement pluriannuels susceptibles d'être
restaurés, il est alloué au sinistré une indemnité correspondant aux
frais nécessaires à la remise de ces biens dans leur état antérieur
de productivité. Celle indemnité ne sera, en aucun cas. supérieure à
la différence de valeur des biens avant et après le sinistre, rajustée
à la dale de remise en état ».

Art. 23. — Les dispositions de l'article 20 de la loi n° 40-2339 du
28 octobre 1916 sur les dommages de guerre sont modifiées ainsi
qu'il suit:

« Art. 20. — Les travaux de destruction d'ouvrages militaires de
toute nature établis par l'ennemi ou les travaux de remise en état
des terrains sont exécutés par l'État ou remboursés par lui, lorsque
l'intérêt de ces travaux justifie la dépense. .es remboursements
peuvent être déterminés sur la base d'une évaluation forfaitaire du
coût des travaux.

« Le montant de l'indemnité allouée au titre du précédent alinéa,
assortie le cas échéant de l'indemnité prévue à l'article 21. ne peut
en aucun cas excéder la valeur vénale de la partie de terrain
intéressée.

« Lorsque le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme décide,
sur avis conforme du ministre de l'agriculture, de ne pas procéder
aux travaux, le sinistré reçoit une indemnité égale au préjudice
exceptionnel causé par le maintien des lieux dans leur élat, qui
est évalué à la date de cette décision mais ne peut en aucun cas
excéder la valeur vénale à ladite date des terrains intéressés. L'attri
bution de celte indemnité de préjudice exceptionnel est exclusive
de tout droit au bénéfice des dispositions de l'article 21 en ce qui
concerne la partie de terrain intéressée.

« La valeur vénale du terrain considérée dans l'état où il se
comportait au moment du sinistre s'apprécie au jour de la décision,
compte tenu de la dépréciation subie par l'ensemble de l'exploi
tation ».

Art. 21. — L'article 31, 2", d) de la loi n» 10-2389 du 28 octobre
1916 sur les dommages de guerre est modifié comme suit:

« d) Soit à la création d'un bien nouveau comportant une affec
tation différente du bien sinistré. Toutefois, les indemnités atta
chées aux sinistres agricoles ne peuvent recevoir d'autre allectation
que' celle visant la reconstitution d'une entreprise agricole, même
différente de l'entreprise primitive sauf dérogation qui 1e peut
être accordée qu'après avis d'une commission régionale oont le
siège, le ressort et la composition seront fixés par décret et qui
comprendra, en nombre égal, des représentants de l'État et des
sinistrés agricoles, ces derniers désignés par lés organisations natio-
jiales de sinistrés.

« Cette commission sera présidée par un magistrat ou ancien
' magistrat de l'ordre judiciaire désiené par le premier président de
la cour d'appel ».
Art. 25. — L'article 32 de la loi n» 16-2389 du 28 octobre 1916 est

modifié comme suit:

« Le droit à indemnité de reconstitution mobilière prévu à l'ar
ticle 21 ainsi que celui afférent A l'outillage appartenant en propre
au salarié est incessible. Celui afférent aux autres dommages peut
être cédé indépendamment du bien auquel il se rattache.

« Le droit a indemnité allouée pour la reconstitution d'un bien
peut faire l'objet de cessions fractionnées.

Art. 26 et 26 bis. —
Art. 27. — L'article 37 de la loi du 28 octobre 1940 est complété

par les dispositions suivantes:
« Les différents services du ministère des finances sont tenus dfl

communiquer, sur simple réquisition des délégués départementaux,
au ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, tous documents
en leur possession nécessaires l'instruction ou à la vérification des
dossiers de demandes d'indemnités ».
Art. 28. — Les dispositions de l'article S de la loi n» 47-2406 du ■

31 décembre 1917 étendant à l'Indochine les dispositions des articles
50 et 51 de la loi n°-17-5S0 du 30 mars 1917 sont ahrogées.
Les conditions d'application et d'adaptation à l'Indochine de 1»

loi du 28 octobre 1916 sur les dommages de guerre seront fixées
par décrets pris sur le rapport du ministre d'État chargé des rela
tions avec les Etats associés, du ministre de la reconstruction et <18
l urbanisme, du ministre des finances et des affaires économiques et
du ministre du budget.

■En attendant l'inlerventicn de ces textes, la réglementation
actuelle demeure provisoirement en vigueur.
Art. 29. — Le Recouvrement des recettes des associations syndi

cales ,de remembrement constituées en application des articles 23 i
26 de la loi validée des 11 octobre 1940-12 juillet 1911, modifiée par
la loi n° 46-IOOi du 16 mai 1916, est effectué au vu de titres d®
perception émis par le commissaire au remembrement et contre-
Signés par le président de l'association, ^
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En cas de difficulté d'encaissement, les titres de perception sont
rendus exécutoires par le préfet et les poursuites sont exercées con-
lormcmen 1 aux articles 2 et suivants de l'acte dit loi n» 365 du
11 mars 191° provisoirement applicable, relative au recouvrement
dos créances de l'État étrangères à l'impôt et au domaine.
Toutefois,cette procédure ne pourra être employée pour le recou

vrement des soultes dues par les associes qu'après que la décision
re la commission spéciale de remembrement sur la contestation
nui aurait pu s'élever sur la fixation des prix de terrains sera deve
nue définitive. L'opposition du débiteur devant la juridiction com
pétente est suspensive des poursuites.

Les associations syndicales de remembrement sont dispensées
l'pflectuer la purge des hypothèques et des privilèges lorsqu'elles
r> recèdent en application de la législation en vigueur en matière de
remembrement au payement de souites ou d indemnités compensa
trices dont le montant n'excède par 2o0.000 F.

A .. t OA _ A l'article 1er , alinéa 2 in fine, de la loi n» 48-1313 du
'R août 1ViS le membre de phrase suivant: « ians les conditions
fixées par le décret du 29 décembre 1926 » est remplacé par la nou
velle rédaction : « dans les conditions fixées par un arrête du minis
tre des finances ».
i rt m — Te ministre des finances est autorisé à conclure toutes

conventions utiles avec la société anonyme le « Crédit national pour
faciliter Jà réparation des dommages causes par la guerre », en
vue de déterminer les opérations exécutées par cette société dans le
cadre de la convention du 9 octobre 1919, et en particulier de son
a-tic-'e 4,au titre desquelles sera dégagée sa responsabilité tant
vis-à-vis des ayants droit que vis-à-Vis de l'État.

ETATS ANNEXES

État A.— Tableau des crédits ouverts pour le pauement en 1951
des dépenses afférentes à la réparation des dommages de guerre
el à la construction.

Finances.

Chap.9500 — Versement à la caisse autonome de la reconstruc
tion, 250.999.999.000 F.
Chap. 9510. — Mobilisation des titres à trois ans émis par la

caisse autonome de la reconstruction, 12 milliards de francs.
Chap. 9520. — Prêts à des organismes d'habitations à loyer

modéré, "l milliards de francs.
Total pour l'état A, 290.939.999.000 F.

État B. — Tableau des autorisations de pror/ranime et de payement
nccordées au ministre de lu reconstruction et de l'urbanisme, au
litre des dépenses mises à la c iarye de la caisse autonome de
la reconstruction.

§ Ier. _ Indemnités ^t avances payées aux sinistrés:
1° Indemnités pour reconstruction des immeubles de tonte nature

(loi du 28 octobre 1916): autorisations de programme, 176.Oo0 mil
lions de francs; autorisations de payement, 147.470 millions de
francs.

2° Indemnités pour reconstitution des meubles d'usage courant ou
familial (loi du 28 octobre 19 16) : autorisations de programme,
M milliards de francs; autorisations de payement, 18 milliards da
francs. .
3» Indemnité pour reconstitution des biens autres que ceux visés

aux 1» et 2°" cheptel, matériel agricole, industriel, commercial,
artisanal (loi 'u 28 octobre : autorisa lions de programme, 30 mil
liards 599.999 .000 francs; autorisations de payement, 31.710 millions
de francs.

4» Allocations d'attente (lois des 30 août 1M7 et 1S mars 1950)
autorisations de programme, 3 milliards de francs; autorisations de'
payement, 3 milliards de francs.
5° Avances aux sinistrés étrangers ( loi du 28 octobre 1946, art. 12):

autorisations d? programme, 100 millions de francs; autorisations
de payement, 600 millions de francs
0° Indemnités d'éviction (lois des 28 octobre 1946 et 26 août 191S) :

autorisations de programme. 425 millions de francs; autorisations de
payement, 425 millions de francs.
7° Indemnités de dépossession (loi du 23 avril 1919 et art. 6 de la

présente loi): autorisations de programme, mémoire; autorisations
de payement, mémoire.

Totaux pour le § Ier . autorisations de programme, 224 milliards
(Î74.999.000 F; autorisations de payement, 201.235 millions
de francs.

§ II Dépenses effectuées par l'État pour la reconstruction:
1° Travaux de voirie et de réseaux d'assainissement et de distri

bution d'eau, de gaz et d'électricité (ordonnance n 0 45-2002 du
8 septembre 1915, art. 16, 17, 18 et 20): autorisations de programme,
12.500 millions de francs; autorisations de payement, 10.800 millions
de francs.

2° Acquisition ou expropriation de terrains (lois validées des 4 octo
bre 1910-12 juillet 1941, art. 10, et art. 4 de la loi n° 47-2406 du
31 décembre 1947): autorisations de programme, 1.800 millions de
francs; autorisations de payement, 1.500 millions de francs.
3° Travaux préliminaires i la reconstruction (ordonnance n° 45-609

du 10 avril 1915, art. 21, et art. 4 de la loi n° 47-2106 du 31 décem- I
bre 1947): autorisations de programme, 1.600 millions de francs;
autorisations de payement, 4 milliards de francs.
4°. Travaux provisoires, réparations et aménagements sommaires

'ordonnance n 0 45-G09 du 10 avril 1945, titres II et II): autorisations I
de programme, néant; autorisations de payement, 8.999.999.000 F. !

5" Construction d'immeubles d'habitation par l'État (ordonnance
n° 45-2061 du 8 septembre 1915) : autorisatons de programme, néant;
autorisations de payement, 4.700 millions de francs;
i° Constructions expérimentales par l'État d'immeubles d'habita

tion (ordonnance n° 45-2061 du 8 septembre 1945 et art. 13 et 15
de la présente loi) : autorisations de programme, 1.500 millions de
francs; autorisations tic payement, 1.265 millions de francs;
7° Avances aux associations syndicales et. aux sociétés coopéra

tives de reconstruction pour la construction d'immeubles d'habita
tion (ordonnance n° 45-2064 du 8 septembre 1915 et art. 17 de lu
présente loi) et aux groupements de reconstruction pour l'installa
tion de services communs (art. 4 de la loi n° 47-2106 du 31 décem
bre 1917): autorisations de programme, 21.100 millions de francs;
autorisations de payement, 12.500 millions de francs.

Totaux pour le § 11: autorisations de programme, 41.800 mil
lions de francs; autorisations de payement, 43.764.999.000 F.;

' ,5 II r. — Participation de la France à la reconstruction des ter
ritoires d'outre-mer (lois des 21 et 28 octobre 1946, loi du 30 mars
1917, art. 50 et 51 et art. 31 de la présente loi) : autorisations de
programme, 6 milliards de francs; autorisations de payement,
ii milliards de francs.

Totaux pour l'état B: autorisations de programme, 272.171 mil
lions 999.000 F; autorisations de payement, 250.999.99J.000 F.

ANNEXE N" 398

(Session de 1951. — Séance du 15 mai 19ol.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait nu nom de la commission de

l'intérieur (administration générale, départementale et communale,
Algérie) sur la proposition de résolution de M. Cornu tendaiH à
inviter le Gouvernement à abroger la disposition illégale de l'arrêté
du 10 mars 19)9 concernant le payement des émoluments aux
secrétaires des conseils de prud hommes, par M. Rogier, séna
teur;!).

Mesdames, messieurs, les conseil. de prud'hommes constituent,
dans l'appareil judiciaire français, un instrument permanent de paix
sociale. Leur efficacité résulte de la confiance mise en eux par les
salariés et par les employeurs qui ont toujours préféré recourir à
leurs offices plutôt qu'à ceux des juges professionnels, en raison de
la simplicité de leur procédure, de sa rapidité, de son caractère peu
onéreux et, surfont, parce que les conseils de prud'hommes résolvent
eux-mêmes et sans concours extérieur, la quasi-totalité des contes
tations soumises à leurs appréciations.
Ainsi, par exemple, dans le cours des dix dernières années, la

section du commerce de Paris a définitivement liquidé neuf dixièmes
des affaires qui lui ont été déférées. Et, en ce qui concerne les
autres affaires, au nombre de cinq mille environ, pour lesquelles
un jugement contradictoire a été rendu, le juge départiteur n'est pas
intervenu une seule fois.

L'efficacité de la juridiction et le crédit mérité dont elle jouit
résultent sans doute de la nature de l'institution elle-même; mais la
qualité du corps des secrétaires des conseils de prud'hommes joue
un rôle qu'il ne faudrait pas sous-estimer dans l'organisation et dans
la marche de ces tribunaux

Dans ces conditions, les secrétaires étaient en droit d'espérer une
situation qui tiennent équitablement compte de leur compétence
et de leurs efforts. Or, cette situation a été modifiée par un arrêté
du 16 mars 1919, pris conjointement par le ministre de l'intérieur et
par le secrétaire d'État aux finances et ce texte, bouleversant le
statut très ancien de cette catégorie, a profondément troublé les
intéressés.

En effet, avant l'intervention de ce texte, les secrétaires des
conseils de prud'hommes étaient rémunérés selon les disposi lions
fixées aux articles 19 et 99 du livre JV du code du travail. D'une
part (art. 19) ils percevaient un traitement fixé par arrêté du préfet.
D'autre part (art. 99) ils percevaient en dehors de leur traitement,
des émoluments dont le taux était arrêté, en dernier lieu, par uiî
décret en date du 19 juillet 1918.

Ce mode de rémunération, particulièrement judicieux, était une
source d'économie pour les budgets des communes et permettait de
rémunérer automatiquement les secrétaires en proportion de leur
activité, des difficultés de leur poste et de leurs risques.
L'arrêté incriminé stipule que « le montant net des émoluments

perçus par les intéressés devra être déduit des traitements corres
pondant à ces indices. »
. En d'autres termes, le bénéfice des émoluments alloués aux secré
taires par une loi en vertu et sous la garantie de laquelle ils ont
engagé leurs services, leur a été supprimé au moyen d'un arrêté
interministériel et sans que l'on ait même songé à préserver par
une disposition transitoire réservant aux agents alors en service, le
droit d'option entre l'ancien et le nouveau régime, la situation de
ceux d'entre eux que les mesures nouvelles pouvaient gravement
léser.

Il résulte donc, de cette suppression, non seulement une perte
appréciable pour certains des intéressés, mais encore un système
d'uniformisation ou de nivellement qui ne manquera pas de tarir
le recrutement pour les postes comportant le plus de travail, de
charges et de risques. Il faut souligner en effet que les secrétaires
des conseils de prud'hommes sont définitivement attachés au conseil

(1) Voir; Conseil de la République n" 425 (année 1950), et 159
(année 1951).
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on ils ont «té nommés en raison même du caractère de celte juridic
tion, en sorte qu'on ne saurait concevoir pour eux mâmes les
roulai ions qui interviennent communément dans les autres emplois
de l'administration. 11 est donc in lis.wnsable de restituer aux inté
ressés, par le jeu du système en vigueur depuis cinquante ans, une
rémunération en rapport avec l'importance du poste occupé, «le ses
travaux ordinaires et supplémentaires, de ses "difficultés et de ses
charges particulières, si l'on veut que ces postes, plus lourds à tenir,
trouvent, désormais, des titulaires qualifiés.
Signalons enfin que la loi du 11 avril 19if réglementant la situa

tion des secrétaires <les conseils de prud'hommes avait prévu, pour
l'élaboration <1e ses tcxles d'application, P.Vervention des ministères
de la justice et du travail dont l'expérience en la matière est n«rti-
culièrement précieuse; or nous avons remarqué aue ces ministères
n'ont point été admis ) préparer l'arrêté du 16 mars 1919.
Pour l'ensemble de ces raisons, et aussi parce que, dans le domaine

social notamnen\ donc on connaît la sensibilité, la destruction ou
l'altération d'un instrument de paix aussi précieux que la juridiction
prud'homale aurait les conséquences les plus graves, nous vous
demandons d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement J abroger la
disposition illégale de l'arrêté du 1(1 mars concernant le paye
ment des éin r lumcnls aux secrétaires de conseils de prud'hommes.

ANNEXE N° 399

(Session Je 1951. — Séance du 1) mai 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à auto
riser le Président de la République à- ratifier l'accord franco-
tchécoslovaque du 2 juin 1950 relatif "à l'indemnisation de certains
intérêts français en Tchécoslovaquie et organisant la répartition
de l'indemnité globale forfaitaire accordée par le Gouvernement
tchécoslovaque en vertu dudit accord, transmis par M. le président
de i' vsswnhlée nationale à M. !e président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales.)

Paris, le 15 mai 1951.
Monsieur le président,

«Jam sa séance du 12 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à autoriser le Président de la République
à ratifier l'accord franco tchécoslovaque du 2 juin' 1950 relatif à
l'indemnisation de ceirlains intérêts français en Tchécoslovaquie et
organisant la répartition de l'indemnité globa e forfaitaire accordée
par le Gouvernement tchécoslovaque en vertu dudit accord.
Conformément aux dispositions de l'arlicle 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la lîépublinue.
Je vous prie de vouloir hu-<n m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de VAssemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationa'e a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

'Art 1 er . — Le Président de la République française est autorisé
a ratifier l'accord intervenu entre la France et la Tchécoslovaquie
le 2 juin 1950, dont le texte «st annexé à la présente loi.
Art. 2. — En vue de l'exécution dudit accord et par application de

son article 7, il est institué une commission spéciale composée
comme suit:

Un président de chambre à la cour de cassation, président, et un
conseiller à la cour de cassation, désignés par le premier président
de la cour de cassation ;
Un conseiller d'État en activité ou honoraire, désigné par le garde

d-%3 sceaux;
Un conseiller maître à la cour des comptes en activité ou hono

raire, désigné par le ministre des finances;
Un fonctionnaire désigné par le ministre des affaires étrangères.
Art 3. — Lis ayants droit visés à l'article 1 er de l'accord doivent,

à peine de déchéance et dans le délai de trois mois à partir de la
promulgation de la présente loi, sauf cas de force majeure, adresser
leurs demandes à la commission spéciale instituée i l'article 2
ci-dessus.

Sont également recevables:
a) Les demandes adressées par les associations constituées ou qui

pourront être constituées, conformément à la loi du 1.«' juillet 1901,
pour représenter les personnes physiques ou morales françaises ayant
des participations même, minoritaires dans les sociétés autres que
françaises ou sous contrôle français;
b) Les demandes formulées au lieu et place d'une société par les

actionnaires de sociétés françaises ou sous contrôle français, si elles
ont été présentées au cours du délai ci-dessus imparti et si la société
ne s'est pas elle-même mise en instance.

Art. 4.— Les cessions d'actifs effectuées par des personnes phy
siques et morales à l'Iitat allemand ou à ses ressortissants demeurent
annulées en vertu dei l'ordonnance n» 1224 du 9 juin 1915.Les
sommes perçues à la suite de ces cessions doivent être reversée? au
Trésor.

Pour l'application de celte disposition, le Trésor est admis au
lieu et p. ace des cédants l concourir à la répartlion de l'indemnité
g.obale à_ concurrence du montant des prix de cession, et peut. dans
le cas où l indemnité de nationalisation est intérieure au prix de
cession, répéter directement le solde sur les cédants ou leurs avants
droit

Dans le cas ofi des cédants n'auraient pas déposé leur demande
conformément aux conditions fixées au présent article, le Trésor est
admis a concourir à la répartition à leur place et peut, si l'indemnité
de nationalisation est inférieure au prix de cession, répéter directe-
men; le solde sur les cédants ou leurs ayants droit.
Art 5. — La commission spéciale:
Arrête la liste définitive des attributaires ;
Statue souverainement sur le bien-fondé des demandes et la

valtaur des créances ou des biens nationalisés ayant appartenu aux
attributaires;

Détermine la part des attribulaires dans la réparti lion de l'indem-
nilé

La commission spéciale devra, jugeant en équité, imputer sur les
sommes admises comme servant de base à la répartition une déduc
tion tenant compte de la valeur d'usage des indemnités de cession
perçues par les propriétaires de biens qui ont accepté de céder leurs
biens à l Elat ou aux nationaux allemand*; elle devra également
tenir compte de la revalorisation des investissements opérés par les
cédants avec les indemnités perçues.
La commission établira ces imputations en tenant compte de la

situation des propriétaires ayant cédé leurs biens à la suite d'une
mise «ois séquestre, d'une mise en liquidation effective ou de la
nomination d un administrateur de leurs biens ou de toute mesure
équivalente. La commission pourra dans ces divers cas supprimer
toute mputation. 1
Les ayants droits qui ont cédé leurs actifs en dehors de toute

contrainte ne pourront rien percevoir au delà de la valeur du prix
de cession déj-1 perçu; te surplus auquel ils auraient pu prétendre
sera réparti entre les autres aflribu/aires.
Art. 6. — Les frais de fonctionnement de la commission spéciale

er de son secrétariat sont imputés sur le montant de l'indemnité
globale forfaitaire.
Art. 7. — La commission devra déterminer l'examen des demandes

et prendre les décisions y relatives dans un délai de dix-huit mois
à partir de la promulgation de la présente loi.
Art. S. — Les mesures propres à assurer l'exécution de l'accord

du 2 juin 1950 et de la présente loi seront prises par arrêté concerté
du ministre des affaires étrangères et du ministre des finances et
des Affaires économiques.
Délibéré en séance publique à Paris, le 12 mai 1951.

Le président ,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

NOTA. — Voir les documents annexés au n° 11616 (Assemblée natio.
nale, l r® législature).

ANNEXE N° 400

(Session de 1951. — Séance du 1G mai 1951.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
a modifier la loi du 29 avril 1815 sur les irrigations, en étendant
le bénéfice de ses dispositions aux adductions d'eau potable,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M.le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la
commission de la justice et de législation civile, criminelle el
commerciale.)

Paris, le 16 mai 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à modifier la loi du 29 avril 1315 sur
les irrigations, en étendant le bénéfice de ses dispositions aux
adductions d'eau potable.

_ Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Le titre de la loi du '29 avril 1815 est ainsi complété:
« ... et les adductions d'eau potable ».
Art. 2. — L'article 1 er de la loi du 29 avril 1815 est ainsi modifié:
« Art. l<=r. — Tout propriétaire qui voudra se servir, pour l'irri

gation de ses prjpriétés, des eaux naturelles ou artificielles dont
^ a le droit de disposer, ou qui voudra conduire de l'eau potable

(li Voir: Assemblée nationale (lre législ.) : n» s 11616. 12989. 119S3,
12937 et in-B° 3110 . il) voir : Assemblée nationale (lre législ.), nos 8131, 13013 et

m-8» 3116.
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tons sa maison d'habitation ou ses propriétés, pourra obtenir le
massage de ces eaux sur les fonds intermédiaires, à la charge d'une
juste "et préalable indemnité. .

« Sont exceptés de cette servitude, en ce qui concerne les eaux
d'irrigation seulement, les maisons, cours, jardins, parcs et enclos
attenant aux habitations ..
Art. 3. — Le deuxième alinéa de l'article 4 de la loi du 29 avril 18-ia

est ainsi modifié: „
«11 sera procédé devant les tribunaux comme en matière som

maire ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 mai 1951.
Le président,

* Signé: EDOUARD UtnMOT.

ANNEXE N° 401

(Session de 1951. — Séance du 16 mai 1951.)

RAPPORT ,fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales, sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, relaiif à Jà répartition de
l'indemnité globale forfaitaire accordée par l'État polonais aux
ressortissants français touchés par la loi polonaise du 3 janvier
1916 sur les nationalisations, par M. Longchambon, sénateur (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 19 mai

1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 18 mai ly51, p. 1809, 2e colonne.)

ANNEXE N° 402

(Session de 1951. Séance du 16 mai 1951.)

RAPPORT, fait au nom de la commission des finances, sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatiif au report de cré
dits de l'exercice 1949 à l'exercice 1950, par M. Jean Berthoin,
sénateur, rapporteur général (2). •
NOTA. — Ce d3cument a été publié au Journal officiel du 17 mai

1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 16 mai 1951, p. 1678, lre colonne.)

ANNEXE N° 403

(Session de 1951. — Séance du 16 mai 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits allée tés aux dépenses de lonctionneiinent des
services civils pour l'exercice 1951 (finances et affaires économi
ques), transmis par M. le président de .l'Assemblée nationale a
M. le président du Conseil de la République (3), — (Renvoyé à
la commission des finances.)

Paris, le 16 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté un
projet de loi relatif au développement des crédits affectée aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1951
(finances et affaires économiques).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien «l'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUAnD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
fuit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre des finances et des
affaires économiques, au titre des dépenses de fonctionnement des
services civils de l'exercice 1951 (I. — Finances. — Section I. —
Charges communnes), des crédits s'élevant à la somme totale de
487.561.007.000 francs, répartis par service et par chapitre, confor
mément à l'état annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 mai 1951.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ÉTAT ANNEXE

Finances.

SECTION I — CHARGES COMMUNES

lr« partie. — Dette publique.

I. — DETTE INTÉRIEURE^

a) Dette perpétuelle et amortissable.

Chap. 0010. — Services des rentes perpétuelles et amortissable»
ainsi que des bons et obligations du Trésor à moyen terme, 20 mil
liards 931.j63.000 E. . j'ai
Chap. 0020. — Annuités diverses à verser à la caisse des dépôts

et consignations, 7.287.591.000 F.
Chap. 0030. — Services des intérêts des avances ou prêts consentis

pour la construction d'habitations à loyer modéré, 3.039.981.000 F.
Chap. 0010. — Bonifications d'intérêts allouées à la construction

immobilière, 2.215 millions de francs.
Chap. 0050. — Annuités et intérêts dus ou garantis par l'État au

Crédit foncier de France, li.619.000 F.
Chap. 0060. — Service des intérêts de l'avance faite à l'État par

la caisse des dépôts et consignations, en vue de la gesti.m des titres
remis par les sociétés eu payement de i'impôt de solidarité natio
nale, 3 millions de francs.
Chap. 0070. — Remboursement au sous-comptoir des entrepreneurs

de la traction prise en charge par l'État des dépenses de finance
ment des travaux de ravalement des Immeubles, 21 millions da
franco

Chap. 0080. — Remboursements au Crédit foncier de France et au
sous-comptoir des entrepreneurs de dépenses prises en charge par
l'État en vue de la reconstruction d'immeubles sinistrés, 22 millnns
de francs
Chap. 0090. — Bonifications d'intérêts allouées en application des

décrets des 25 août 1937, 2 mai 1938 et 17 juin 1938, 10 millions de
francs.

Chap. 0100. — Remboursement à la Société nationale des chemins
de fer français des charges des emprunts émis en couverture des
insuffisances d'exploitation, 1.263. 500.000 F.
Chap. 0110. — Annuités dues à la Société nationale des chemins

de fer français en remboursement des travaux exécutés par elle ou
par les anciens réseaux pour c instruction de lignes nouvelles (con
ventions approuvées par les lois des 20 novembre 1893 et 29 octobre
1921 ) et pour dédoublement des voies ainsi qu'au titre des dépenses
remboursables à l'administration des chemins de fer de l'État,
256 millions de francs.
f'.hap 0120. — Garanties d'intérêts aux réseaux secondaires, 15 mil

lions de francs.
Chap. 0130. — Subvention à la Compagnie franco-espagnole du

chemin de fer de Tanger à Fez, 64.0it. 000 F.
Chap. 01 1o. — Annuités diverses à la Société nationale des che

mins de fer français et à diverses compagnies de chemins de fer,
11 millions de francs.
Chap. 0150. — Remboursement à la Société nationale des chemins

de fer français des frais de service des emprunts de la Compagnie
des chemins de fer de l'Ouest, en application de la loi du 21 février
191 4, 5.600.000 F. :
Chap. 0160. — Rachat de concessions de canaux, 133.000 F.
Chap. 0170. — Charge afférente au service des bons à quinze ans

1950 émis par la caisse nationale de crédit agricole (financement do
prêts aux jeunes agriculteurs) (art. 11 de la toi 11° 50-354 du 21 juillet
1950 et arrêtés du 3 novembre 1950), mémoire.
Chap. 0180. — Payement par annuités des indemnités de dommages

de guerre 1911-1918, 95.319.000 F.
Chap. 0200. — Service des emprunts autorisés par les articles 5 i

h 49 de la loi du 30 mars 1917 en vue du financement de la recons
titution des biens sinistrés, 4.915.553.000 F.
Chap. 0210. — Service des emprunts autorisés par' les lois des

10 octobre 1949 et 31 décembre 1937, par le d»cret-loi du 31 août 1937
et les lois des 6 mai 1941 et 21 juillet 1950 , 4.085.306.000 F.
Chap. 0220. — Service des emprunts autorisés par l'article 26 de

la loi du 10 juillet 1933 , 37 millions de francs-,
Chap. 0230. — Remboursement par annuités des payements effec

tués au titre des lois des 11 juillet 1933 et 1 juillet 1934, 120 mil
lions 6S9.000 F.
Chap. 0240. — Participation éventuelle de l'État au service des

obligations 4 p. 100 1941 de la caisse autonome d'amortissement,
mémoire:

Chap. 0250. — Service des titres d'annuités amortissables en
dix ans émis en application de la loi du 27 mars 19 4 i , 151.992.000 F.
Chap. 0260. — Annuitési pour le payement des subventions de l'État

attribuées aux collectivités locales pour l'exécution de travaux
d'équipement rural, 250 millions de francs.
Chap. 0270. — Remboursement à la caisse des dépôts et consi

gnations des frais engagés par elle pour l'application de l'ordon
nance du 1er mai 1945, 700.000 F.
_ Chap. 0280. — Garantie des intérêts alloués* aux obligations de la
Banque de France et de la Banque de l'Algérie et auxparts bénéfi
ciaires des banques nationalisées, mémoire.
Chap 0290. — Garantie des intérêts alloués aux parts bénéficiaires

des sociétés d'assurances nationalisées, mémoire.
Chap 0300. — Services des emprunts contractés par les compa-

gmes de navigation subventionnées en vue de la construction de
navires devenus la propriété de l'État et pour assurer la trésorerie
ce ces sociétés (application de la loi du 28 février 1948), 90.469.000 F.
Chap. 0310. — Annuités pour le payement de subventions de l'État

attribuées aux collectivités publiques ou privées en vue de l'équipe
ment des -ports maritimes et de navigation intérieure, mémoire.

(11 voir: Assemblée nationale (1™ législ.) : n°s 8517, 12577 9881

ilnf' • 12936 et 3109 ; Conseil de la République: n'° 393 (année
(2) Voir: Assemblée nationale (1» législj, n os 10943, 12570 12883

et in-8° 0090; Conseil de la République. n 5 366 (année 1951).
(3) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n®" 11028,12010; 12093

(rectifié), 13205 et in-8° 3117.
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Chap. 0320. - Subventions pour pertes de foyer (lois des 12 sep
tembre 1910 et 28 août 1911). - Ravalement des immeubles, 2o mil
lions de francs.

Cnap 0330. - Annuités pour le payement de subventions de 1'État
au titre de la construction d'écoles primaires publiques, mémoire.
Chap. 0310. — Prêts et garanties à des gouvernements, services ou

ressortissants étrangers, 312. 100. 000 F.
Chap. 0350. - Participation de l'État au serviee des emprunts com-'

munaux du Crédit foncier de France, 43 millions de francs.
Chap. 0300. - Participation de l'État au service des intérêts des

emprunts contractés par les caisses de crédit municipal, mémoire.
- Cliap 0370. — Service des provisions faites au titre de la garantie
(les emprunts contractés par les anciennes colonies devenues dépar-
temenls d'outre-mer, 20 millions de francs.
Chap. 0380. - Participation de l'État au service des emprunts émis

en vue de permettre l'exécution en 1950 d'opérations prévues au
plan de modernisation et d'équipement. i 10 millions de francs.
Chap. 0390. - Subventions aux organismes d'habitations à loyer

modéré pour l'affec la lion de logements aux fonctionnaires de l'État,
mémoire.

Total pour la dette perpétuelle et amortissable, 48. 50C. 880. 000 F.

b) Dette flottante.

Chap. 0150. — Intérêts des comptes de dépôt au Trésor, 5.781 mil
lions 250. 000 F.

Chap. 0100. - Annuité i la caisse autonome d'amortissement (loi
du 7 août 1926, art. (i), mémoire
Chap. 0170. - Intérêts des bons du Trésor à court terme et valeurs

assimilées. .30. 65 /.500.000 F.

Chap. 0580. - Service des avances des instituts d'émission;
2.335.000.000 F.

Total pour la det te flottante, 33.773.750.000 F.

II. — DETTE EXTEIÎIEURE

Ctiap. 0500. — Redevance annuelle envers l'Espagne pour droit de
dépaissance sur les deux versants de la frontière des Pyrénées,
2.750.000 F.

Chap 0510. — Service de l'emprunt contracté aux Elats-Unis en
1921, mémoire.
Chap. 0520. - Service des emprunts contractés auprès de gouver

nements étrangers, de l'Export-lmport Bank et de la Banque Inter
nationale de la reconstruction depuis .1941, 24.513.204.000 F.
Chap. 0530. - Service des emprunts contractés aux Pays-Bas et

en Suisse, 623.181.0ti0 F.

Total pour la dette extérieure, 25.169.135.000 F.

III. — GARANTIES

Chap. 0000. - Garanties accordées à des collectivités et établisse
ments publics, i des services autonomes ainsi qu'à des entreprises
Industrielles, commerciales et artisanales, 2.302.000.000 F.
Ctiap. 0610. — Garanties données à des entreprises de caractère

Industriel ou commercial par des lois spéciales, 1 million de francs.
.Chap. 0620. — Garanties données à divers emprunts en vertu de

lois spéciales, Mémoire.
Chap. 0030. - Garanties afférentes au financement de la cons

truction de maisons a usage principal d'habitation, Mémoire.
Total pour les garanties, 2 303.000.000 F.

28 Partie. — Dette viagère.

Chap. 0700. - Remboursement à la caisse des dépôts et consigna
tions des pensions et secours alloués aux victimes de l'expédition
de Chine en 1900 25.000 F

Chap 0710. — Pensions militaires, 72.937.993.000 F.
Chap 0720. - Pensions civiles, 69.215.998.000 F.
Chap 0730. - Supplément à la dotation de l'ordre national de la

Légion d'honneur pour les traitements viagers des membres de
l'ordre et des médailles militaires, 671.S16.000 F.
Chap 0740. - Contribution de l'État au payement de pensions

servies par diverses collectivités, 185 millions de francs.
Chao. 0750. - Prestations familiales, 2. 67*.000.000 F.
Chap. 0760. — Retmboursement de retenues et subventions de

l'État à la caisse nationale d'assurances sur la vie, 45 millions de
Irancs.

Ctiap. 0770. - Allocations complémentaires aux retraités de la
caisse nationale d'assurances sur la vie, 00.000 F.
Chap. 0780. - Versements au fonds spécial prévu par l'article 2

de la loi du 2 août 1919 pour le régime des retraites des ouvriers
des établissements industriels de l'État. - Compléments de pen
sions aux ouvriers et allocations aux ouvriers et veuves d'ouvriers
de ces établissements, 1.850.000.000 F.
Chap. 0790. — Indemnité spéciale temporaire aux retraités de

l'État alli lies à la caisse nationale d'assurances sur la vie, 95 mil
lions de francs.

Chap. (800. - Pensions d'invalidité, 13.931.000.000 F.
Chap. 0S 10. - Prestations assurées par l'État au titre du régime

de sécurité sociale des pensionnés (loi n» 50-879 du 29 juillet 1950).
Chap. 0820. - Subvention à la caisse des retraites de l'imprimerie

nationale, 256 millions de francs.
Chap. 0830. - Pensions militaires et civiles d'Alsace et de Lor

raine, 22.600.000 F.
Chap. 0810. - Pensions, rentes de vieillesse, d'invalidité ou d'ac

cidents. - Alsace et Lorraine, 2.117. 5S0.000 F.

Chap. 0850. - Remboursement à la caisse des dépôts et consigna
tions des sommes avancées par cet établissement pour la revalo
risation des pensions" des anciens fonctionnaires sarrois,. 6 millions
de francs. ,
Chap. 0800. - Remboursement à la caiss.e nationale de sécurité

sociale, 6.200.000 F.
Total pour la 2e partie-, 194.253.307.000 F.

3° partie. - Pouvoirs publics.

Chap. 0900. - Dotation du Président de la République, 4 million!
de francs.

Chap. 0910. — Cabinet civil et militaire du Président de la Républi
que, 4.500.0ti0 F.
Ctiap. 0920. - Frais de maison du Président de la République,

20 millions de francs.

Chap. 0930. -- Frais de représentation. de déplacements et de voyage
du Président de la République, 13 millions de francs.
Chap. 0950. - Frais de fonctionnement du parc automobile de la

présidence de la République, 16 millions de francs.
Chap. 0950. - Services administratifs de la présidence de la Répu

blique. — Frais de missions et de documentation, 6 millions de
francs.

Chap. 0951. — Frais de fonctionnement du haut conseil de l'Union
française, mémoire.
Chap. 0960. - Assemblée nationale et Assemblée de l'Union fran

çaise, 2.232.998 F.
Chap. 0970. — Indemnités des sénateurs et dépenses administra

tives du Conseil de la République, 1.C0O.000 F.
Chap. 0980. — Conseil économique.. - Indemnités des membres

du Conseil, 229 millions de francs,
Chap. 0990, - Conseil économique. — Dépenses administratives,

94 millions de francs.

Total pour la 3° partie, 5.219.498.000 F.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1S00. - Cités administratives. - Personnel, 5C.700.000 F.
Chap. 1810. - Application du décret du 28 août 1919 portant règle

ment de retraites applicables à certaines catégories d'agents de
l'État, 50 millions de francs.
Chap. 1820. - Indemnités de licenciement, 500 millions de francs.
Chap. 1330. - Salaires des personnels auxiliaires recrutés dans ler

conditions prévues par la loi du 3 avril 1950, mémoire.
Chap. 1810. — Amélioration de la situation des personnels de l'État,

70.599.898 F. ■

Chap. 1850. - Versement forfaitaire institué en remplacement de
l'impôt cédulaire, 22 millions de francs.

Total pour la 4° partie, 93.206.598 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3500. - Cités administratives. - Matériel et frais de fonc.
tionnement, 113.133.000 F.
Chap. 3510. — Remboursement à forfait de la valeur d'affranchis

sement des correspondances officielles, des avertissements et avis
émanant des administration financières et de la valeur des services
rendus par l'administration des postes aux divers services publics,
6. 816. 900.0000 F.

Chap. 3520. - Remboursement à forfait de la valeur des services
rendus par la radiodiffusion française à diverses administrations
publiques, 1.199 millions de francs.

Total pour la 5e partie, S. 159.333.000 F.

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 4100. - Prestations en espèces assurées par l'État au titre
du régime de sécurité sociale (crédit global), 670 millions de francs,
Chap. 4110. — Majoration de rentes viagères, 3.399.999.000 F.
Chap. 4120. - Prestations familiales. 6.140 millions de francs.
Chap. 4130. — Attribution aux économiquement faibles d'une allo

cation compensatrice des augmentations de loyer, 1.999.999.000 F.
Total pour la 6e partie, 12.209.998.000 F.

7e partie. - Subventions.

b) Charges économiques.

Chap. 5100. — Subvention d'équilibre à la Société nationale des
chemins de fer français, 20.000 millions de francs.
Chap. 5110. — Fonds régulateur des prix, 35.999.999.000 F.

Total pour la 7" partie, 55.999.999.000 F.

8" partie. — Dépenses diverses.

Chap. 0400. — Rémunération des médecins membres des commis
sions de réforme instituées par le décret du 5 août 1941 et des méde
cins phlisiologues, cancérologues et psychiatres. - Frais de fonction
nement les- comités médicaux départementaux, 7 millions de francs.

LU
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Chai) 6410. — Remboursement au budget annexe des postes, léie-
era plies et téléphones, des dépenses du service général du centre
national d'études des télécommunications incombant à divers minis

cliâpfo'iW — Régularisation des pertes de changes résultant de la
fixation de nouveaux taux de chancellerie, 390 millions de francs.
Chap. 6i30. — Dépenses éventuelles, 3.000 millions de francs.

Total pour la 8° partie, 3.759.500.000 K.
Total pour les finances (charges communes), 487.561.007.000 F.

ANNEXE N° 404

(Session de 1951. — Se ance du 1G mai 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h inviter le Gouvernement à
a ri-OKlei une aide efficace à un chas de stockage pilote inîerccops-
ratif présentée par MM. Jean Bène et Péridier, sénateurs. — (Ren
voyée à la commission du ravitaillement et des boissons.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le déséquilibre qui a été constaté sur le
marché des vins au cours de la campagne 1950-1951 risque de
devenir permanent par suite du retour à des récoltes normales en
France et en Algérie.
sans s'attarder à rechercher les causes de ce déséquilibre, on peut

souligner que, jusqu'ici, toutes les mesures proposées ont tendu à la
résorption d'une fraction des excédents par leur destruction systé
matique.
Ces mesures se heurtent à des difficultés d'ordre à la fois psycho

logique et financier. C'est pourquoi il parait logique de pratiquer une
politique de stockage des excédents et de leur report dune cam
pagne sur l'autre, mais cette politique se heurte à des difficultés
matérielles, car le commerce ne pourra sans doute pas loger
beaucoup plus que le stock commercial normal qui se situe autour
de 12 millions d'hectolitres, pas plus, d'ailleurs, que les viticulteurs
non coopérateurs dont la vaisselle vinaire en bois est maintenant
en grande partie détruite ou inutilisable.
Les caves coopératives se trouvent elles-mêmes gênées. Elles

n'arrivent même plus à loger les récoltes de leurs nouveaux
adhérents. Il faut donc s'orienter vers une politique de construc
tion qui ne peut être entreprise et d'ailleurs confiée qu'à la
coopération parce que le contrôle à la fois du financement de
ces constructions et de la législation viticole se trouvera facilité,
parce que aussi c'est la coopération qui groupe les moyens et
les petits viticulteurs qui doivent bénéficier des mesures que le
Gouvernement a pris ou prendra en matière viticole.
Les constructions de chais de stockage des excédents devront

être entreprises sous forme intercoopérative, ce qui permettra plus
facilement les compensations et les péréquations qui peuvent
s'imposer enlre les récoltes plus ou moins excédentaires des
diverses communes.

La forme « union de coopératives » de ces chais trouve un
avantage accru encore dans les unions de coopératives écono
miques déjà existantes ou dont la création serait relativement
facile.

Ces unions de coopératives sont déjà contrôlées par les minis
tères de l'agriculture et des finances et se prêtent facilement
à un contrôle plus sérieux encore des subventions ou des crédits
alloués.

C'est incontestablement à ces unions de coopératives que doit
être confiée la charge de la réalisation du programme de cons
truction de logement des excédents indispensables pour que les
reports de sécurité deviennent possibles, faute de quoi les cours
s'effondreraient à moins que ne soient ordonnées des mesures de
destruction annuelles systématiques des excédents qui pèseraient
lourdement sur l'économie du pays.
Pour le seul département de l'Hérault, il serait nécessaire d'envi

sager la création d'une vingtaine de chais semblables aux chais
pilotes de stockage intercoopératifs projetés à Montpellier, dont
la capacité sera de 80.000 hectolitres et qui comprendra une
distillerie en vue du traitement des marcs et des lies et des vins
déficients.

C'est dans ces conditions que nous sollicitons l'aide du Gouver
nement pour ce chais de stockage pilote intercoopératif sous forme
de subventions et de prêts à taux réduit du ministère de l'agri
culture.

Nous estimons qu'il s'agit là d'un véritable placement qui éco
nomisera en définitive au budget de l'État des sommes consi
dérables.

Il n'y a d'ailleurs pas dans cette proposition une innovation,
l'État ayant déjà accordé son aide à la cave coopérative témoin
pour la vinification et le vieillissement des vins de Corbières et
à la cave coopérative pilote de la société coopérative agricole de
vente «La Clairette», à Paulhan.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de résolution suivante: .

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à accorder
une aide efficace aux chais de stockage pilotes intercoopératifs de
l'union régionale des coopératives agricoles du Midi, à Montpellier,
en vue 'notamment de faciliter le stockage et le report d'une année
h l'autre des excédents des récoltes de vin.

ANNEXE N° 405

(Session de 1051. — Séance du 16 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à préciser à l'égard du personnel des caisses d'épar.
gne ordinaires la portée de l'article 2 de la loi du 11 février 1950
sur les conventions collectives de travail, par Mme Devaud,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le bénéfice du droit commun est reconnu
au personnel des caisses d'épargne ordinaires par les articles 1er
(art. 31, chapitre IV bis, tilre If, Livre U du code du travail) et 3
de la loi du 11 février 1950, relative aux conventions collectives
et aux procédures de règlement des conflits collectifs du iravail.
Ce texte a, par ailleurs, abrogé la loi du 26 mars 1937 qui définis

sait jusqu'alors les conditions d'établissement du statut de celle
catégorie de travailleurs.
Mais, faute d'une disposition légale particulière, la validité, pen

dant la période d'élaboration des accords collectifs nouveaux, du
statut établi dans le cadre de l'ancienne législation a été contestée.
En plusieurs cas, certaines de ses stipulations n'ont pas été res
pectées.
Pareille incertitude, née d'une insuffisance d'expression, ne tra

duit nullement une hésitation (les auteurs de la loi du 11 février
1950, dont l'exact dessein apparaît clairement à la lecture de« débals
parlementaires. Il convenait donc de préciser et de compléter un
texte trop lâchement rédigé. Tel est l'objet de la présente propo
sition.

A son principe, votre commission du travail a naturellement sous
crit. Mais, elle a écarté le complément rédactionnel suggéré par
le ministère du budget. La commission paritaire de la loi du 26 mars
1937 n'a plus d'existence légale puisque ce texte est abrogé et que
les règles et procédures communes sont désormais applicables à
l'établissement des relations professionnelles entre directeurs et
employés des caisses d'épargne ordinaires.
Votre commission du travail vous demande d'adopter le texte dont

la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique — L'article 2 de la loi n° 50-205 du 1! février 1950
relative aux conventions collectives et aux procédures de règlement
des conflits collectifs de travail est complété par un second alinéa
ainsi rédigé :

« De même, le statut du personnel des caisses d'épargne ordi
naires, établi en application de la loi du 26 mars 1937, reste en
vigueur jusqu'à l'intervention de conventions collectives, d'accords
de conciliation ou de sentences arbitrales tendant à le modilier. »

ANNEXE N° 406

(Session de 1951. — Séance du 1G mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurilé
sociale sur la proposition de loi, déposée au Conseil de la Répu
blique, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à étendre aux
conseillers prud'hommes le bénéfice de la loi du 2 août 1919 per
mettant aux salariés membres d'un conseil général, d'un conseil
municipal ou d'un conseil d'administration d'un organisme de
sécurité sociale de participer aux délibérations de ce conseil et
des commissions qui en dépendent, par M. de Raincourt, séna 
teur (2).

Mesdames, messieurs, notre collègue, M. Delalande, avait déoosé
une proposition de loi en 1919 tendant à étendre aux conseillers
prud'hommes le bénéfice de la loi du 2 août 1919 permettant aux
salariés membres d'un conseil général, d'un conseil municipal ou
d'un conseil d'administration d'un organisme de sécurité sociale de
participer aux délibérations de ces collectivités.
Il est apparu à votre commission du travail et de la sécurité

sociale qu'aucune mesure n'était plus justifiée.
. En conséquence, elle vous propose de suivre l'Assemblée natio
nale et de combler celte lacune en prévoyant que le temps passé
par les salariés ne leur sera pas payé comme temps de travail,
mais pourra être remplacé.
Bien entendu, cette suspension de travail ne pourra en aucun cas

être une cause de rupture du contrat liant l'employeur et le salarié.
Cette disposition nouvelle serait ajoutée au chapitre It du livre IV

du code du travail qui a trait à l'organisation des conseils de
prud'hommes en un article 21 A.

J9 CONSEIL M LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1951. — 2 mai 1952.

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.) : n°" 10503, 11733, 12319,
12180 et in-8» 2963; Conseil de la République: n» 191 '(année 1951),

(2) Voir: Conseil de la République, n° s 803 (année 1919) et 201
(année 1951); Assemblée nationale (lr) législ.) : n os 8414, 12211 et
in-8° 2962.
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L'Assemblée nationale qui prévoyait que ces dispositions nou
velles compléteraient l'article W du livre IV du code du travail;
or, celui-ci traitant « de la discipline » des conseils de prud'hommes
il ne nous a pas paru opportun de le laisser à cette place et nous
avons estimé qu'il valait mieux en faire, à la fin du chapitre traitant
de l'organisation des conseils de prud'hommes, un article 21 A du
même livre IV.
Sous réserve de ces modifications, votre commission du travail

vous propose d'adopter l'article unique de cette loi:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le chapitre II du livre IV du code du travail
est complété par un article 21 A ainsi conçu:

« Les employeurs sont tenus de laisser aux salariés de leur entre
prise, membres d'un conseil de prud'hommes, le temps nécessaire
pour participer aux séances des bureaux de conciliation, des
bureaux de jugement, aux enquêtes, aux réunions de commissions
er d'assemblées générales qui dépendent du fonctionnement du
conseil.

« Le temps passé par les salariés aux différentes séances du
conseil et des commissions en dépendant ne leur sera pas payé
comme temps de travail. Ce temps pourra être remplacé.

« La suspension du travail prévue au présent article ne peut être
line cause de rupture par l'employeur du contrat dç louage de
services et ce à peine de dommages el intérêts au profit du
salarié. »

ANNEXE N" 407

(Session de 1951. — Séance du 16 mai 1951.)

B APPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République à ratifier la conven
tion n° S7 concernant la liberté syndicale et la protection du
droit syndical, par M. Abel-Durand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la convention internationale dont la ratifi
cation fait l'objet du présent projet offre une nouvelle preuve que
la législation française n'a pas attendu l'Organisation internationale
du travail pour poser et sanctionner les règles dont les conférences
du travail s'appliquent à faire un droit international du travail.
La conférence générale dans sa 32e session tenue A San-Francisco,

du 17 juin au 10 juillet 1948, a arrêté les termes d'une convention
portant le n° 87 et concernant la liberté syndicale et la protection du
droit syndical. Or, le livre fil, titre premier du code du travail,
contient, sur les syndicats professionnels un ensemble de dispositions
qui répondent à toutes les prévisions de la convention et vont
même au delà par les mesures d'application qu'elles prescrivent. Le
principe même du droit syndical est inscrit dans la Constitution de
1916.

En conséquence, votre commission du travail et de la sécurité
sociale vous demande de donner un avis favorable au projet de loi
dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé â
communiquer au directeur général du bupau international du tra
vail, dans les conditions établies par la constitution de l'organi
sation internationale du travail, la ratification de la convention
n° 87 concernant la liberté syndicale et la protection du droit syn
dical, adoptée par la conférence internationale d'ui travail, dans sa
31® session, tenue à San-Francisco, du 17 juin au 10 juillet 1918, et
dont le texte est reproduit en annexe.

ANNEXE N° 408

(Session de 1951. — Séance du 16 mai 19a1.)

JtAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, auto
risant le Président de la République à ratifier les avenants n0B 1 et 2
et l'accord complémentaire n° 5 à Jà convention générale entre
la France et la Sarre sur la sécurité sociale, signés le 27 juillet 1950,
par M. Abel-Durand, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, les accords, dont la ratification fait l'objet
du présent projet de loi consistent en deux avenants et un accord
complémentaire à la convention générale entre la France et la Sarre
sur la sécurité sociale signée le 25 lévrier 13-19. La ratification de

celle-ci a elle-même élé autorisée par la loi du 18 décembre 1919
dont j'ai eu l'honneur d'être rapporteur devant le Conseil de la
République (n° 823, année 1919).
Les nouveaux accords se situent dans le cadre général des recom

mandations forrnu'ées par le Conseil de l'Europe c'ans sa session
d'août 1950. lis tendent particulièrement, en tenant compte de dispo-
si lions insérées dans des conventions postérieures à la convention
franco-sarroisc, à mettre celle-ci en harmonie avec les régimes de
sécurité sociale applicables par réciprocité aux ressortissants des
parties contractantes du trailé de Bruxelles sur leurs territoires res
pectifs. Ces régimes ont été prévus par des conventions elles-mêmes
ratifiées en exécution de la loi du 3 janvier 1951 dont j'ai eu aussi
l'iinoneur d'êlre rapporteur devant votre Assemblée (C. R. n° 877,
année 1950).
L'avenant n" 1 a pour but de faciliter la jouissance du bénéfice

des prestations en nature aux ayants droit d'un travailleur salarié
résidant dnas l'un des deux pays contractants, alors que le travailleur
exerce son activité dans l'autre.

11 abroge, d autre part, l'article 16 de la convention générale
franco-sarroise pour faciliter le payement des pensions de vieillesse
obtenues par la totalisation des périodes d'assurances accomplies
dans l'un et l'autre pays.
L'avenant n» 2 est relatif aux salariés de nationalité italienne

occupés allernalivement ou successivement en France et en Sarre.
I! les fait bénéficier. dans des conditions qu'il précise, des disposi
tions de la convention générale franco-sarroise.
L'accord complémnetaire n° 5 apporte des modifications suegérées

par l'expérience à l'acrord complémentaire n» 4 concernant '.e per
sonnel des services publics français en Sarre.
Votre commission du travail et de la sécurité sociale, après examen

de ces trois textes, vous propose, mesdames et messieurs, de donner
un avis favorable au projet de loi, dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé i
ratifier l'accord complémentaire n° 5 relatif au personnel des ser
vices français en Sarre et les avenants n°s 1 et 2 à la convention
générale entre la France et la Sarre sur la sécurité sociale, signés
à Paris le 27 juillet 1950.
Un exemplaire de chacun de ces textes est annexé à la présente

loi.

ANNEXE N' 409

(Session de 1951. — Séance du 10 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à modifier les dispositions de la loi n» 40-2126 du
30 octobre 1916 sur la prévention et la réparation des accidents du
travail et dos maladies professionnelles, par M. Tharradin, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, la loi du 30 octobre 1946 régit les accidents
du travail et les maladies professionnelles en ce qui concerne 11
prévention et les réparations de toute nature.
Dans son article 3, elle précise quels en sont les bénéficiaires.

Elle cite, notamment au paragraphe 2:
« Les élèves des établissements d'enseignement technique et

les personnes placées dans les centres de formation, de réadaptation
ou de rééducation professionnelle pour les accidents survenus paf j
le fait ou à l'occasion de cet enseignement ou de cette formation !
Ces dispositions visent essentiellement, bien qu'elles ne le préci- j

sent pas, les jeunes gens se livrant à l'apprentissage d'un métier |
manuel. Il serait exagéré de prétendre qu'elles visent les élèves
et les étudiants des écoles, ceux des cours d'enseignement commer-

. cial et, d'une façon générale, ceux des établissements scolaires ,
préparant à un emploi commercial ou administratif.
Des erreurs d'interprétation se présentent souvent et il p'

apparu nécessaire à certains parlementaires de rendre plus précises
ces dispositions par un additif à ce paragraphe 2 de l'article 3. .
Ceci fait l'objet de la profosilion de loi ci-dessous que l'Assem

blée nationale a adopté et que votre commission du travail et m
la sécurité sociale vous demande d'adopter également.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le paragraphe 2° de l'article 3 de la loi n° 56-2125
du 30 octobre 1946 est complété comme suit: ..

« Les écoles et les cours d'enseignement commercial donnant s
des élèves réguliers et à des élèves intermittents un enseignement
complémentaire et d3 perfectionnement tel que: commerce, sténo
graphie, sténotypie, mécanographie, dactylographie, français com
mercial, correspondance commerciale, droit commercial, compta"1'
Iité, publicité, langues étrangères et autres enseignements de nature j
intellectuelle, sont en dehors du champ ^'application de la loi. »

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.): n 0B 11387, 12797 et in-8°
3038; Conseil de la République: n° 322 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (ire législ.): il0» 11251, 12589 et
in-8° 3030; Conseil de la République: n° 290 (année 1951) 4

(1) Voir: Assemblée nationale (l ro législ.) : n'* 8 12135, 12898 et jn->
3102; Conseil de la République: n 0 385 (année 1951).
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ANNEXE N 410

(Session de 1951. — Séance du 16 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale, relatif
à la mise en vente des appareils, machines ou éléments de
machines dangereux et des produits, appareils ou dispositifs de
protection, par M. Tharradin, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, ce projet de loi tend à compléter et à modi
fier les articles 66 c, 60 d, et 173 du livre II du code du travail.
L'article 66 c prévoit l'interdiction de la mise en vente, de la vente

ou de la 'ocation de machines ou de parties de machines dange
reuses qui ne seraient pas munies de dispositifs de protection dont
l'etïicâcité a été préalablement reconnue.
Toutefois, il ne prévoit pas l'interdiction d'exposer des machines

non pourvues de ces dispositifs de sécurité. L'exposition de telles
machines peut laisser supposer qu'elles sont conformes aux prescrip
tions réglementaires et, de ce fait, en favoriser l'achat ou la location.
Le premier alinéa du nouvel article 66 c qui vous est soumis tend

à combler cette lacune.

D'autre part, on a constaté qu'il était nécessaire de réglementer
l'utilisation des appareils ou produits de protection. Certains de ceux-
ci, dont l'efficacité n'a pas été reconnue, peuvent donner au tra
vailleur l'impression d'une fausse sécurité, des plus préjudiciables
i sa forme physique.
Le deuxième alinéa du nouvel article 66 c interdit donc d'exposer,

ou de vendre des appareils ou produits de protection dont l'efficacité
n'aura pas été dûment reconnue par les commissions compétentes.
Comme par le passé, les machines ou éléments de machines dan

gereux ainsi que les produits ou appareils de protection continuent
à être- déterminés par décrets rendus après avis desdites commis
sions.

Les modifications apportées à l'article 66 d étendent les droits de
l'acheteur en ce qui concerne la résolution de la vente des machines
non munies de leurs dispositifs de sécurité, aux appareils et pro
duits de protection individuelle eux-mêmes, prévus au deuxiume
alinéa de l'article 66 c.

Enfin, puisqu'il y a extension des interdictions, il s'ensuit une
extension des sanctions applicables en cas de contravention; c'est
l'objet des modifications apportées à l'article 173.
Votre commission du travail et de la sécurité sociale, soucieuse

de réduire au maximum les accidents et maladies qui guettent les
travailleurs, vous demande, en conséquence, d'adopter le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art 1er. — Les articles 66 c et 66 d du livre II du code du travail
sont modifiés et complétés comme suit:

« Art. 66 c. — Il est interdit de vendre h un utilisateur, ainsi que
d'exposer, de mettre en vente ou louer des appareils, machines ou
éléments de machines dangereux qui ne soient pas montés, dispo
sés ou protégés dans les conditions assurant la sécurité des travail
leurs.

« U est interdit d'exposer, de mettre en vente ou de vendre des
produits, appareils ou dispositifs de protection contre les dangers
de tous ordres auxquels sont soumis les travailleurs, sans que l'effi
cacité de ces produits, appareils ou dispositifs ait été reconnue.

« Les appareils, machines ou éléments de machines dangereux
Tisés à l'alinéa premier ainsi que les produits, appareils ou disposi
tifs de protection visés à l'alinéa 2 seront déterminés par des décrets
pris après consultation des organisations professionnelles intéressées
c) après avis de la commission de sécurité du travail ou de la com
mission d'hygiène industrielle.

« Ces décrets fixeront les conditions dans lesquelles sera reconnue
l'efficacité des produits, dispositifs ou appareils visés aux alinéas
premier et 2 du présent article.

« Art. 66 d. — L'acheteur auquel un appareil, une machine ou un
élément de machine dangereux ou bien un produit, un appareil ou
dispositif de protection aura été livré dans des conditions contraires
aux dispositions de l'article 66 c ci-dessus, et des décrets pris pour
son applicaton, pourra, nonobstant toute clause contraire, dans le
délai d'une année à compter du jour de la livraison, demander la
résolution de la vente; le tribunal qui prononcera cette résolution
pourra, en outre, accorder des domniages-intéréts à l'acheteur. »
Art. 2. — Le troisième alinéa de l'article 173 du livre II du code

du travail est modifié comme suit:

« Sont soumis aux mêmes pénalités et dans les mêmes conditions
les autres personnes visées à l'article 66 b, les vendeurs et loueurs
de machines dangereuses, ainsi que les vendeurs de produits, d'ap
pareils ou dispositifs de protection visés à l'article 66 c, 'les vendeurs
ou distributeurs de produits nocifs à usage industriel visés à l'arti
cle 78 et les personnes visées à l'article 80 du présent livre qui
auront contrevenu aux dispositions de ces articles ou des décrets,
arrêtés, décisions réglementaires pris pour leur application. »

ANNEXE N° 411

(Session de 1951. — Séance du 16 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la marine et des pêches
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant
Je remplacement de l'appellation d'officier ou d'opérateur radioté
légraphique de la marine marchande par celle d 'officier ou d'opé
rateur -radioélectricien de la marine marchande, par M. Yves
Jaouen, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'exposé des motifs du projet de loi n° 11921
d'une part, et le rapport n» 12869, fait au nom de la commission de
la marine marchande et des pêches de l'Assemblée nationale, d'au
tre part, ont paru suffisants pour qu'un avis favorable fût donné
par votre commission. Il s'agit de rendre légale la dénomination,
d'ailleurs consacrée déjà par l'usage, d' « officier ou d'opérateur
radioélectricien de la marine marchande », aux lieu et place de
l'appellation d' « officier ou d'opérateur radiotélégraphiste de la
marine marchande ».

Cette dénomination demandée par les intéressés n'entraîne aucune
incidence financière ni statutaire.

Votre commission vous invite, en conséquence, à donner un avis
favorable au projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. lw. — L'appellation de radiotélégraphiste de la marine mar
chande est remplacée par celle de radioélectricien de la marine mar
chande.

Art. 2. — Ce changement d'appellation n'apporte aucune modifi
cation aux prérogatives et attributions actuelles des radiotélégra-
phistes de la marine marchande.

ANNEXE N" 412

(Session de 1951. — Séance du 16 mai 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à la cons
truction navale, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le Président de la République (2). — (Renvoyé à la
commission de la marine et des pêches.)

Paris, le 16 mai 1951.
Monsieur le Président,

Dans sa séance du 16 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif à la construction navale.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, la
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le Président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIEUIUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — La construction en France de tous bâtiments de mer
d'une jauge ibrute totale supérieure A 50 tonneaux, autres' que les
baliments commandés pour le compte de l'État français et les bâti
ments de plaisance, peut donner lieu, au profit du chantier construc
teur intéressé, à l'attribution d'une allocation forfaitaire déterminée
en fonction des caractéristiques principales du navire à construire.
Les transformations ou réparations effectuées en France des

bâtiments visés au précédent alinéa, dont le montant est au moins
égal à une somme fixée par décret en conseil d'État, peuvent donner
lieu au profit du chantier intéressé à l'attribution d'une allocation
forfaitaire déterminée en fonction de la nature des travaux a effec
tuer.

La décision d'attribution d'allocation est prise dans chaque cas
particulier, par le ministre de la marine marchande et, lorsqu'il
s'agit de travaux exécutés pour compte étranger, avec l'accord du
ministre des finances et des affaires économiques et du ministre du
budget.

(1) Voir: Assemblée nationale (lr0 législ.) : n os 6390, 1250S et
in-S» 3019; Conseil de la République: n° 275 (année 1951).

(f) Voir: Assemblée nationale (l'« législ.), n»»3 11921, ii809 et
in-8° 3080; Conseil de la République, n° 350 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n06 13113, J32i8 et in-S®
3118.
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Art. 2. — Le montant des allocations visées à l'article premier est
déterminé par application de barèmes établis et revisés périodique
ment par une commission interministérielle et approuvés par décrets
contresignés par le ministre des finances et des affaires économiques,
le ministre du budget et le ministre de la marine marchande.
Ces allocations peuvent être réduites pour retard apportés par

les chantiers à l'exécution des travaux qui leur sont confiés sous le
régime de la présente loi.

Art. 3. — Les allocations prévues à l'article premier sont attribuées
dans la limite des autorisations de programme et des crédits de
payement ouverts chaque année à cet effet au budget d'équipe
ment de la marine marchande. '

Art. k. — A la fin de chaque période retenue pour l'établissement
de l'impôt sur le revenu des personnes physiques en ce qui con
cerne les bénéfices industriels et commerciaux, ou de l'impôt sur
les sociétés, il est procédé, dans les conditions indiquées à l'article 5
ci-après, à une estimation forfaitaire, des bénéfices nets réalisés par
chaque chantier naval sur l'ensemble des opérations bénéficiant des
allocations forfaitaires prévues à l'article premier ci-dessus.
Lorsque ces bénéfices dépassent 3 p. 100 du montant du chiffre

d'affaires provenant desdites opérations, ils font l'objet d'un prélè
vement calculé d'après le barème ci-après:

50 p. 100 de la frac lion du bénéfice comprise entre 3 p. 100 et
6 p. 100 du montant du chiffre d'affaires;

7"> p. 100 de la fraction du bénéfice excédant 6 p. 100 du montant
de ce même chiffre d'affaires.

Les entreprises dont le chiffre d'affaires n'a pas dépassé au cours
de la période visée au premier alinéa du présent article et des deux
périodes précédentes et pour l'ensemble des opérations effectuées,
tant avec l'aide financière de l'État que sans celle aide, un mon
tant global fixé par décret pris en conseil d'État ne sont pas assu
jetties aux dispositions du présent article.

Art. 5. — La quote-part du bénéfice net global qui est soumise à
prélèvement en vertu de l'article 4 est fixée au prorata des chiffres
d'affaires concernant, d'une part les opérations bénéficiant des allo
cations visées à l'article 1er, d'autre part l'ensemble de l'activité de
l'entreprise.
Celle quote-part est déterminée annuellement en fonction des

moyennes des chiffres d'affaires et des bénéfices nets afférents aux
opérations effectuées par l'entreprise au cours de la période visée au
1er alinéa de l'article 4 et des deux périodes précédentes.
Les bénéfices nets globaux pris en considération sont déterminés

conformément aux règles en vigueur en matière d'impôt sur le revenu
des personnes physiques en ce qui concerne les bénéfices industriels
et commerciaux (régime de l'imposition d'après le bénéfice réel), ou,
selon le cas, en matière d'impôt sur les sociétés.
Par dérogation auxdites règles, est admise en déduction pour

l'établissement du prélèvement, la rémunération normale du travail
fourni pour l'exécution des marchés par le chef d'entreprise exploi
tant à titre individuel ou en qualité d'associé en nom collectif.

Art. 6. — Pour l'établissement dç l'impôt sur le revenu des person
nes physiques ou de l'impôt =ur ies sociétés, le prélèvement opéré
au titre de l'article 4 de la présente loi est compris dans les charges
déductibles de l'exercice au cours duquel est émis l'ordre de verse
ment visé à l'article 8.

Pour l'établissement du prélèvement lui-même, il est considéré
comme une charge des bénéfices soumis audit prélèvement.

Art. 7. — Nonobstant les dispositions de l'article 2006 du code géné
ral des impôts, les agents des contributions directes pourront donner
aux fonctionnaires qualifiés du ministère de la marine marchande
communication des renseignements relatifs à l'établissement de
l'impôt sur les sociétés et de l'impôt sur le revenu des personnes phy
siques nécessaires à l'établissement du prélèvement institué par la
présente loi.

, A l'égard de ces renseignemenls, lesdils fonctionnaires sont tenus
I au secret professionnel dans les termes de l'article 378 du code

pénal.

Art. 8. — Un délai de six mois est accordé à l'entreprise pour le
règlement des sommes dues au titre de l'article 4 de la présente loi,
à compter du jour de l'émission de l'ordre de versement par l'admi-
nislration de la marine marchande.

Les ordres de versement primitifs ou supplémentaires peuvent être
émis jusqu'à l'expiration du délai prévu pour la réparation des
omissions d'insuffisances en ce qui concerne l'impôt sur le revenu
des personnes physiques ou l'impôt sur les sociétés du pour la
période visée au premier alinéa de l'article 4.

Art. 9. — Un règlement d'administration publique précisera les
mesures nécessaires à l'application de la présente loi, et, notamment,
la composition de la commission interministérielle visée à l'article 2,
les conditions de présentation des demandes et d'attribution des allo
cations, les modalités de revision de ces allocations, ainsi que les
sujétions spéciales qui pourront être imposées aux chantiers béné
ficiaires de l'aide prévue par la présente loi, en particulier en ce qui
concerne la tenue de leur comptabilité.
Ce règlement fixera les conditions dans lesquelles sera établi le

prélèvement prévu à l'article 4 et celles dans lesquelles seront pré
sentées, instruites et jugées les réclamations dirigées contre ce pré
lèvement ainsi que les renseignements à fournir par les entreprises
assujetties et les sanctions applicables en cas d'infractions à cette
obligation.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 mai 1951.

Le président,
Signé : EDOUARD IIEMÎIOT.

ANNEXE N° 413

(Session de 1951. — Séance du 16 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de Jà commission des affaires économiques,
<^es douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant A autoriser le Président
de la République à ratifier l'accord franco-hongrois du 12 juin 1950
relatif à certains intérêts frnaçais en Hongrie et à l'exécution de
certaines clauses du traité de paix, par M. Longchambon séna
teur (1).

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du 19 mai 1951.
(Compte rendu in e.rtenso de la séance du Conseil de la République
du 18 mai 1951, p. 1810, 2e colonne.)

ANNEXE N° 414

(Session de 1951. — Séance du 16 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
t'es douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif il la répartition de l'indem
nité globale forfaitaire accordée par l'État hongrois aux ressortis
sants français dont les biens, droits et intérêts en Hongrie ont été
affectés par les mesures de nationalisation, d'expropriation ou de
restrictions d'un caractère simi'aire prise par l'État hongrois, ainsi
qu'en exécution de certaines clauses du traité de paix, par M. Long
chambon, sénateur (2).

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du 19 mai 1951.
(Compte rendu in ertenso de la séance du Conseil de la République
du 18 mai 1951, p. 1811, lre colonne.)

ANNEXE N° 415

(Session de 1951. — Séance du 10 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
tes douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser le Président
de la République il ratifier i accord Iranco-tchécoslovaque du 2 juin
1950 relatif à l'indemnisation de certains intérêts français en Tché
coslovaquie et organisant la répartition Ce l'indemnité globale for
faitaire accordée par le gouvernement tchécoslovaque en vertu

■ dudit ..accord, par M. Longchambon, sénateur (3).

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du 19 mai 1951.
(Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la République
du 18 mai 1951, p 1811, 2e colonne.)

ANNEXE N" 416

(Session de 1951. — Séance du 16 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission du ravitaillement et des bois
sons sur la proposition de loi adopté par l'Assemblée nationale,
tendant i compléter la loi n» 49-1003 du 18 décembre 19i9 portant
statut légal des vins délimités de qualité supérieure, par M. Clapa
rède, sénateur (4). r

' Mesdames, messieurs, à l'occasion du débat sur le budget du minis
tère de l'agriculture qui a eu lieu les 21 et 22 mars derniers devant
1P Conseil de la République, tous les orateurs qui ont traité le pro
blème Cu vin, ont affirmé que la politique de la qualité pourrait
permettre dans l'avenir de sortir, heureusement, de la crise viticole.
M. le ministre de l'agriculture, dans son intervention, a soutenu,

lui aussi, la thèse de l'amélioration constante de la qualité en vue
d'un accroissement progressif de la consommation de notre boisson
nationale.

Les associations professionnelles, de leur côté, ont souvent mis
et mettent, encore, a chaque occasion, l'accent sur la même nécessité.

Les consommateurs, qui seront les premiers bénéficiaires de celte
politique, ne peuvent pas ne pas l'approuver.
Tout le monde étant bien d'accord sur le bu 1 , il est indispensable

de mettre en œuvre tous les moyens qui permettront de l'atteindre
sûrement.

f tl Voir: Assemblée nationale (l re législ.) : n 03 11149, 11984 (rectifie)
et in-8° 3107; Conseil de la République: nu 391 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (l re lésnsl.) : n 03 1 2581, 12935 et
in-8» 3108; Conseil de la République: n° 395 (année 1951).

(3) Voir: Assemblée nationale (l re léaist.) : n° s 11616, 12989. 1I9S3.
12937 et in-8° 3110; Conseil de la République: n° 399 (année 1PM5-

(i) Voir: Assemblée nationale (l"1" législ.): n os 12219, 12693 et in-3°
3047; Conseil de la République: n° 328 (année 1951).
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S'il est bon de compter pour une large part sur la compréhension
et le bon vouloir des producteurs, il n'est pas inutile de prendre
aussi toutes les mesures législatives qui s'imposent en vue de par
venir plus rapidement a l'amélioration de la qualité, d'une part, et,
d'autre part, de donner, en même temps au consommateur toutes les
garanties auxquelles il est en droit de prétendre en écartant les
risques de confusion.
En ces domaines, l'œuvre de l'I. N. A. Ô. (Institut national des

■appellations d'origine) est à louer sans réserve et son exemple doit
êti-p, selon nous, suivi et généralisé autant qu'il sera possible.
Nous ne pouvons donc que nous féliciter de l'application de la loi

H» 19-1603 du 18 décembre 1959 relative à la reconnaissance officielle,
dans le statut viticole, des vins délimités de qualité supérieure (V. D.
Q. S.) qui précise, dans la section 111 bis, ajoutée au chapitre II d'l
titre IV du code du vin:

« Les vins pour lesquels le bénéfice d'une appellation d'origine
non contrôlée a été revendiqué en vertu de la loi du 6 mai 1919 et des
lois subséquentes, notamment, celle du 22 juillet 1927, ne peuvent
être mis en vente et circuler sous la dénomination de V. D. Q. S.
qu'accompagnés du label délivré par le syndicat viticole intéressé.

« Les conditions auxquelles doivent répondre ces vins en vue de
l'obtention du label, ainsi que les modalités de délivrance de celui-ci,
sont fixées pour chaque appellation après avis de la Fédération des
associations viticoles de France et de l'Institut national des appella
tions d'origine par des arrêtés du ministre de l'agriculture. »

Mais, de la même manière que la loi du 13 janvier 1938 a dû
combler les lacunes Ces dispositions de l'axticie 21 du décret-loi
de 1935, en supprimant l'appellation simple, lorsque l'appella
tion contrôlée a élé attribuée par décret, la proposition de loi de
MM. Fabre et Guille, votée par l'Assemblée nationale, tend à éviter
une confusion, pour le moins regrettable, entre des vins soumis à
des régimes très différents et portant cependant le même nom.

En effet, la dénomination V. D. Q S. qui comporte un contrôle
de l'aire de production, du degré, du rendement à l'hectare, etc., et
une vérification qualificative pour l'octroi tfu label, se réfère, dans la
plupart des cas, i une appellation simple définie seulement judiciai
rement, et qui n'est nullement soumise aux même contrôles.

11 n'est utile, je crois, d'insister sur les conséquences néfastes
pour tous, que peut entraîner cette similitude de nom entre des vins
soumis à des disciplines sévères et d'autres, pratiquement sans statuts.

La proposition de loi que j'ai l'honneur de rapporter devant vous,
au nom de la commission du ravitaillement et des boissons, tend h
supprimer les risques de confusion, en soumettant h Ces règles et à
des contrôles identiques tous les vins délimités de qualité supé
rieure dont les producteurs revendiqueront le droit à la même appel
lation.

Pour ces raisons, la commission du ravitaillement et des boissons
■vous demande de donner un avis favorable au texte adopté par
l'Assemblée nationale, dont la teneur suit;

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — A partir de la publication de l'arrêté pris par le
ministre de l'agriculture, en exécution de la loi n° 49-1603 du
18 décembre 1919. pour définir et caractériser l'usage d'une déno
mination de vins délimités de qualité supérieure, aucun produc
teur ne pourra utiliser la même appellation s'il ne se conforme
pas aux dispositions dudit arrêté.

Art. 2. — La loi no 49-1603 du 18 décembre 1919 est applicable
è l'Algérie.

A N NEXE N° 417

(Session de 1951. — Séance du 16 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi'
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier le décret du
11 janvier 1950 approuvant une délibération prise le 25 octobre 1919
par le grand conseil de l'Afrique équatoriale française demandant
la modification du code des douanes en vigueur dans ce terri
toire, par Al. Georges Laffargue, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le grand conseil de l'Afrique équatoriale
française a pris, le 25 octobre 1949, une délibération tendant à modi
fier le code des douanes en vigueur dans ce territoire.

Cette décision, prise en vertu de la procédure établie par la loi
du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonial et les décrets des
2 juillet 1928 et 12 juin 1931 qui en ont fixé- les modalités d'appli
cation, a pour objet d'abroger dans le code des douanes les dispo
sitions relatives à la compétence en matière douanière des tribu
naux indigènes que le décret du 30 avril 1946 a supprimés.
La délibération du grand conseil a été publiée au Journal officiel

de la République française du 2 décembre 1949 et approuvée par le
décret du 11 janvier 1950 qui figure en annexe au projet de loi
(document n° 9875 de l'Assemblée nationale).

Votre commission des affaires économiques a exprimé son adhésion
à cette délibération qui n'a d'autre but que de mettre la réglemen
tation douanière de l'Afrique équatoriale française en harmonie avec
l'organisation judiciaire de ce territoire.
Elle vous demande d'émettre un avis favorable à l'adoption du

projet de loi qui vous est soumis et dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 11 janvier 1950 approu
vant la délibération du 25 octobre 1949 du grand conseil de l'Afrique
équatoriale française tendant à modifier le code des douanes en
vigueur dans ce territoire.

ANNEXE N° 413

(Session de 1951. — Séance du 16 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale. tendant à ratifier le décret du
13 janvier 1950 approuvant une délibération prise le 20 septembre
1919 par le grand conseil de l'Afrique occidentale française deman
dant la modification du décret du 9 juin 1938 sur le régime de
l'admission temporaire dans c> territoire, par M. Georges Laffargue,
sénateur (1)

Mesdames, messieurs, le grand conseil de l'Afrique occidentale
française a pris, en date du 20 septembre 1919, une délibération ten
dant à modifier le décret du 9 juin 1938 relatif au régime de l'ad
mission temporaire dans ce territoire, réglée auparavant par le
décret du 1er juin 1932 portant réglementation du service -des
douanes.

Le but de cetle délibération est d'étendre le régime de l'admission
temporaire à la catégorie d'emballages dénommée « containers ». il
est apparu, en effet, que la généralisation de l'emploi de ces embal
lages avait un réel intérêt en raison de leur solidité, de leur mania
bilité. Des efforts sont d'ailleurs faits actuellement pour perfection
ner la fabrication des containers repliables, frigorifiques, etc.
L'intérêt de cette décision dans le domaine des relations avec les

territoires d'outre-mer a amené votre commission des affaires éco
nomiques <1 apporter son adhésion A la délibération du grand conseil
et, par suite, au décret approuvant celle-ci.
C'est dans ces conditions que votre commission vous demande

d'émettre un avis favorable à l'adoption de ce projet de loi qui vous
est soumis et dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 13 janvier 1950 approuvant
la délibération du 20 septembre 1949 du grand conseil de l'Afrique
occidentale française tendant il modifier le décret du 9 juin 1938
relatif au régime de l'admission temporaire dans ce territoire.

ANNEXE N° 419

(Session de 1951. — Séance du 17 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à accorder un délai aux infir
miers et infirmières pour déposer la demande prévue à l'article 13
de la loi n» 46-630 du 8 avril 1946 relative à l'exercice des profes
sions d'assistantes ou d'auxiïiaires de service social et d'infirmières
ou d'infirmiers, modifié par la loi n» 48-813 du 13 mai 1948, par
M. Bourgeois, au nom de M. Pierre Vitter, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 18 mai
1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 17 niai 1951, p. 1731, 2e colonne.)

ANNEXE N° 420

(Session de 1951. — Séance du 17 mai 1951.)

AVIS présenté au nom de la commisison de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif au développement des crédits affec
tés aux dépensés de fonctionnement des services civils pour l'exer
cice 1951 (santé publique et population), par M. René Dubois,
sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 18 mai
1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 17 mai 1951, p. 1734, 1" colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législature), n»' 9875, 12858 et
Jn-8°.3045; Conseil de la République, n» 329 (année 1951).

_ (1) Voir: Assemblée nationale (1*> législature, n 08 9873, J2859 et
in-8® 3046; Conseil de la République, n» 330 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n»« 12826, 129C0 et in-8®
30i9; Conseil de la République, il» 352 (année 1951).

(3) Voir: Assemblée nationale (1 re légifil.), n®» 11016, 12875, 12216,
12918 et in-8" 3078: Conseil de la République, nos 907 (année 1950).
318 et 379 (année 1951).
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ANNEXE N° 4 21

(Session de 1951. — Séance du 17 mai 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le Pré
sident de la République à ratifier la convention il» 98 concernant
l'application des principes du droit d'organisation et de négociation
collective adoptée par la conférence internationale du .travail dans
sa 32« session tenue A Genève du 8 juin au 2 juillet 1919, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à VI. le président
du Conseil de la République (1)._ — (Renvoyé à la commission du
travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 17 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté un
projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier la
convention n° 98 concernant l'application des principes du droit
d'organisation et de négociation collective, adoptée par la confé
rence internationale du travail dans sa 32e session tenue à Genève

d u 8 juin au 2 juillet 1919.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de bouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Arréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le président de la République est autorisé à
communiquer au directeur général du bureau international du tra
vail, dans les conditions établies par la constitution de l'organisa
tion internationale du travail, la ratification de la convention n° 98
concernant l'application des principes du droit d'organisation et de
négociation collective, adoptée par la conférence internationale du
travail dans sa 32e session tenue à Genève, du 8 juin au 2 juillet 1919,
et dont le texte est reproduit en annexe.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 mai 1951.

Le président ,
Signé : EDOUARD IIERMOT.

ANNEXE N° 422

(Session de 1951, — Séance du 17 mai 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier la convention générale, le
protocole et les accords complémentaires relatifs à la sécurité
sociale intervenus le 13 juillet 1950 à Paris entre la France et la
République fédérale d'Allemagne, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyé à la -commission du travail et de la sécu
rité sociale.)

Paris, le 17 mai 1951.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 17 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier
la convention générale, le protocole général et les accords complé
mentaires relatifs à la sécurité sociale intervenus- le 10 juillet 1950
à Paris entre la France et la République fédérale d'Allemagne.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser un expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de nia haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier:

1« La convention générale et le protocole général sur la sécurité
sociale ;
2° Les accords complémentaires des textes précités relatifs:
Accord n° 1. — Au régime de sécurité sociale applicable aux tra

vailleurs des mines et établissements assimilés;

Accord n° 2. — Au régime de sécurité sociale applicable aux tra
vailleurs frontaliers;
Accord n° 3. — A la situation, en matière de sécurité sociale, des

réfugiés et des personnes déplacées qui sont ou qui ont été occupés
alternativement ou successivement en France et dans la République
fédérale d'Allemagne;
Accord n° 1. — Aux travailleurs français occupés en Allemagne

entre le 1er juillet 19S0 et le 8 mai 1955 et aux travailleurs allemands
occupés en France entre le 8 mai 1915 et le 30 juin 1950,
Conclus h Paris, le lu juillet 1950, entie la France et la Républiques

fédérale d'Allemagne.
lin exemplaire de chacun de ces textes est annexé à la présent^

loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 mai 1951.
Le président,

Signé : EDOUARD IIEHRIOÎ,

ANNEXE N° 423

(Session de 1951. — Séance du 17 mai 1951.)

PROJET DE LOI adoplé par l'Assemblée nationale, relatif à la
répression des crimes et délits commis contre les enfants, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé- à la commission de 11
justice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Monsieur le président,
Paris, le 17 mai 1951.

Dans sa séance du 17 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
-un projet de loi relatif à la répression des crimes et délits commis
contre les enfants.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de. loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDouAnD REMUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneu?
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1OT . — Le deuxième alinéa de l'article 62 du code pénal est
ainsi complété:

« ...Sauf en ce qui concerne les crimes commis sur les mineurs
de moins de quinze ans accomplis. »
Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 63 du code pénal est ainsi

modifié :

« Sans préjudice de l'application, le cas échéant, des peines plus
fortes prévues par le présent code et les lois spéciales, sera puni
d'un emprisonnement de trois mois à cinq ans... ».

(Le reste de l'alinéa sans changement.)
Art. 3. — Les alinéas 2 st 3 de l'article 302 du code pénal sont

abrogés et remplacés par les dispositions suivantes:
« Toutefois, la mère, auteur principal ou complice de l'assassinat

ou du rneurtre de son enfant nouveau-né, sera punie des travaux
forcés à temps, mais sans que cette disposition puisse s'applique?
à ses coauteurs ou complices. »

Art. 4. — L'article 312 du code pénal, alinéas G et suivants, est
modifié comme suit:

« Alinéa 6. — Quiconque aura volontairement fait des blessures
ou porté des coups à un enfant au-dessous de l'âge de quinze ans
accomplis bu qui l'aura volontairement privé d'aliments ou de
soins au point de compromettre sa santé, sera puni d'un emprison
nement d'un an à cinq ans et d'une amende de 12.000 à 210.000 F. »

« Alinéa 7. — S'il est résulté des blessures, des coups ou de la.
privation d'aliments ou de soins une maladie ou une incapacité de
travail de plus de vingt jours ou s'il y a eu préméditation ou guet-
apens, la peine sera de trois à dix ans d'emprisonnement et de
12.000 à 100.000 F d'amende, et le coupable pourra être privé des
droits mentionnés en l'article 42 du présent code pendant cinq ans
au moins et dix ans au plus à compter du jour où il aura subi s1
peine.

« Alinéa S. — Sans changement.
« Alinéa 9,. — Sans changement.
« Alinéa 10 (nouveau). — Si les blessures, les coups ou la priva

tion d'aliments ou de soins ont occasionné la mort avec l'intention
de la donner, la peine sera du maximum des travaux forcés à temps,
et, si les coupables sont les personnes désignées à l'alinéa 8, celle
des travaux forcés à perpétuité.

(I) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n° s 11388, 13167 et
in-8» 3123.

(21 Voir: Assemblée nationale (ire légiol.;, n»« 11725, 13109 et
in-S° 3121.

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), nos 3170, 283i'. vm
9830, 9932, 9705, 1;:013 et in-3® 3122; Conseil de la République J
n° 250 (année 1950.)
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* « Alinéa IL (nouveau). — Si des sévices ont fié pratiqués avec,
l'intention de provoquer la mort, lrs auteurs seront punis comme
Coupables d'assassinat ou Ue tentative de ce crime.
i « Alinéa -12 (nouveau). — Si des sévices 'habituellement prati
qués ont entraîné la mort, même sans intention de la donner, et
ont comporté des tortures et des actes de barbarie, les auteurs
seront punis de la peine de mort. »
) Ar t_ 5, - Le tribunal compétent pour la Tépression de l'infanti
cide, et pour celle de tous délits ou de tous crimes commis con tre
ïintî'mlé physique ou morale d'un mineur de moins de quinze ans
iaccoiîiplis» est celui prévu par les articles 12 et 20 de l'ordonnance
■<lu 2 lévrier 1915 sur l'enfonce délinquante.
| Pour les inculpés majeurs, la procédure sera poursuivie dans les
formes ordinaires de publicité.

i Arf. fi. — Est expressément constatée la nullité de l'article i de
l'acte dit loi du 2 septembre 19)1.

! Toutefois, la constatation de celle nullité ne porte pas atteinte aux
' ♦ilfils découlant de son application antérieure à l'ont rûe en vigueur
de la présente loi.

1 Art 7. - ta présente loi n'est applicable qu'aux infractions com
mises postérieurement à sa promulgation.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 mai 1951.

Le président,
Signé : EDOUARD HERMOT.

ANNEXE N° 424

(Session de 1951. — Séance du 17 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie), sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, portant créa
tion d'une Société d'études d'économie mixte pour l'aménagement
général des régions comprises entre Rliône et Océan (S. E. A.
K. 0.), par M. Cornu, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'étude de l'aménagement général des
légions comprises entre le Itliône et l'Océan a été entreprise dans
notre pays depuis plusieurs siècles. Ces études se sont attaquées,
tout d'abord, à un problème bien précis: celui de la création d'une
yoie de navigation reliant l'Atlantique à la Méditerranée.

Ce problème a été spécialement étudié depuis la fin du XIXe siècle
et sa solution technique peut être considérée somme acquise. ll me
parait inutile d'insister sur les avantages qu'offrirait cette voie de
navigation qui permettrait aux navires en provenance de l'Atlantique
et se dirigeant vers Suez une économie de distance variant entre
BO0 et 900 miles marins.

La question ici amorcée pose le problème de toute la mise en
Valeur de la vallée de la Garonne. La 'voie d'eau n'est qu'un élément
de l'aménagement d'une vallée qui comporte, d'autre part, son amé
nagement agricole, son aménagement industriel, sa défense contre
les inondations et qui comporte, de nos jours, la création d'immen
ses ressources d'énergie électrique.

i D'après les estimations qui ont été faites jusqu'à présent, il semble
que le canal projeté puisse permette, par l'utilisation de ses chutes
et, de ses écluses, une production d'énergie électrique dépassant
en nombre de kilowatts les chiffres déjà considérables de Génissiat
et de Donzere-Mondragon. De nombreuses collectivités locales se
sont intéressées aux énormes travaux qui devraient être entrepri*
Trois cents communes et les conseils généraux de 30 départements
du sud de la France, ainsi que 32 chambres de commerce, sont à
1 origine de la demande de c'eation d une société d'économie mixte
pour ['étude de l'aménagement général des régions comprises entre
Je Rhône, la Méditerranée et l'Océan.

nepuis r»2b. une société anonyme dite « Société d'études techni
ques et économiques pour l'aménagement du canal des deux mers »
s'est consacrée à l'étude exclusive du percement du canal.Cette
société est uniquement une société d'étude, ses statuts lui interdisant
toute opération commerciale. Son caractère non commercial devait
permettre, dans la pensée de ses fondateurs, l'entrée dans son sein
comme actionnaires, des représentants qualifiés des principales col
lectivités locales des régions à traverser par le canal.
Leurs espoirs ont été sur ce point de;us par la solution donnée

au problème juridique qui s'est posé ainsi: les déparlements et com
munes peuvent-ils légalement souscrire les actions d'une société
anonyme i

L'avis du conseil d'État, sollicité par le ministre de l'intérieur a
été en effet négatif. La section de l'intérieur rendit le 3 août 1918 un'
avis précisant que: « les sociétés anonymes ont été organises par la
loi pour permettre aux particuliers de s'associer dans la gestion d'inté
rêts privés; que les collectivités locales ne peuvent donc participer à
des sociétés commerciales que dans la mesure où les textes législatifs
.et réglementaires entourent et règlent celte participation ».
Le conseil d'État considérait, par contre, qu'aucun principe juri

dique ne s'opposait à ce que les collectivités locales intéressées attri-
LienL en respectant les règles buduidaires, dos subventions à la
Bocii-le. C'est pour celte solution qu'oplèrent donc les collectivités
locales qui allouèrent plusieurs millions à la S. T. E. A. C

Voilà donc l'état actuel de la question. La proposition de loi qui
vous est soumise a pour objet la création d'une société d'économie
mixte dans laquelle sont incluses les collectivités locales intéressées.
Le capital ^ engager, par ces collectivités, dans les études, se monte
à environ une cinquantaine de millions répartis entre de très nom
breuses villes, départements ou chambres de commerce. 11 réduit
donc à une somme .relativement faible la contribution de chaque
collectivité. Le texte va permettre aux collectivités de participer,
désormais, à la gestion d'une société où leur présence et leur action
doivent devenir prépondérante?
L'État n'est pas représenté dans cette société car il s'agit, pour le

moment, uniquement d'entreprendre des études, il ne s'agit pas
encore de passer à la réalisation des travaux. L'article 2 de la propo
sition de loi q-ii vous est soumise précise expressément que la nou
velle société a uniquement pour objet des éludes techniques, écono
miques, financières, en vue de rétablissement d'un projet définitif
d'aménagement général des régions comprises entre le Rliône et
l'Océan, autour d'une grande voie d'eau reliant l'Atlantique à la
Méditerranée.

La réalisation à laquelle va s'attaquer cette société n'est nulle
ment chimérique. La compagnie nationale du Rhône a montré de
quoi é ta i t capable notre pays dans un domaine où l'étranger a obtenu
de si brillants résultats.
Votre commission de l'intérieur vous demande donc d'adopter sans

modification le texte qui a été voté par l'Assemblée nationale et dont
la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — La constitution S'une société d'économie mixte dite
« Société d'études d'économie mixte pour l'aménagement des régions
comprises entre Rhône et Oïéan » (S. E. A. R. 0.) est autorisée.

Art. 2. — Cette société a pour objet toutes les études techniques,
Économiques et financières, en vue de l'établissement d'un projet
définitif d'aménagement général des régions comprises entre le Rhône
et l'Océan autour d'une grande voie d'eau reliant l'Atlantique à la
Méditerranée.

Art. 3. — La société sera, à sa fondation, au capital maximum de
60 millions divisé en actions de 500 F comportant des actions d'apport
et des actions de capital.
Art. 4. — Ton les les études techniques, économiques et financières

en vue de l'aménagement du canal des deux mers effectuées par la
« Société d'études techniques et économiques pour l'aménagement

' du canal des deux mers (S. T. E. A. C.) et tout le solde actif.de la
liquidation de la S. T. E. A. C. seront transmis à la S. E. A. R. O.
et deviendront sa propriété.
La liquidation de la S. T. E. A. C. devra Intervenir dès la consti

tution de la S. E. A. R. O.

Il est attribué à chaque porteur d'action de 500 F de la S. T. E A. C.
une action d'apport de la S. E. A. R. O. évaluée à 500 F.

Art. 5. — Tes porteurs d'actions d'apport et les porteurs d'actions
de capital jouiront des mêmes droits au prorata du nombre de leurs
actions.

Art. G. — Les départements ci-après énumérés: Alpes-Maritimes,
Ardèche, Ariège, Aude, Aveyron, Basses-Pyrénées, Bouches-du-Rhône,
Cantal, Charente, Charente-Maritime, Corrèze, Corse, Creuse, Dor
dogne. Drôaie, Gard, Gers, Gironde, Haute-Garonne, Haute-Loire,
liantes- Pyrénées, Haute-Vienne, Hérault, Isère, Landes, Loire, Lot,
l.ot-el-Caronne, Lozère, Puy-de-Dôme, Pyrénées-Orientales, Rhône,
Tarn, Tarn-et-Garonne, Var, Vaucluse, sont% autorisés à souscrire des
actions de capital de la S E.A. R. 0
Il en est de même pour les communes et -les syndicats de com

munes de ces départements ainsi que leurs établissements publics.
La délibération d'un conseil municipal décidant la participation

d'une commune à la société est soumise à l'approbation du préfet,
l'n exemplaire des statuts de la société et un état de la situation
financière de la commune, dressé par le receveur municipal, doi
vent être joints à la délibération.

Art. 7. — Les départements, communes, syndicats de communes
et établissements publics, directement ou indirectement intéressés
par l'aménagement en cours, non visés à l'article précédent, pour
ront être autorisés par décret pris sur le rapport du ministre de
l'intérieur et du ministre des lmances à souscrire des actions de
capital de la S.E.A.lt.O. -

Art. 8. — Les collectivités visées aux articles 6 et 7 devront
toujours détenir 60 p. 100 du capital social.
Les subventions déjà accordées, pour l'objet en cause, par les

collectivités à la S. T. E. A. C. seront transformées en actions de la
S.E A. R. O. jusqu'à concurrence de leur montant.

Art 9. — Le conseil d'administratien sera composé de douze
membres désignés par 1 assemblée générale dont huit représente
ront Tes collectivités visées aux articles 6 et 7.
Ces huit membres seront choisis parmi les représentants desdites

collectivités et sur leur proposition.
Le collège de ces représentants se réunira immédiatement avant

1 assemblée générale ordinaire. Chacune des collectivités y disposera
comme à l'assemblée générale, d'un nombre de voix égal au nombre'
d'actions par élie souscrites. Seront proposés par ordre de préfé
rence les seize membres du collège qui auront obtenu le plus
de voix. 1

Art. 10. — Chacune des collectivités visées aux articles 6 et 7
sera représentée dans la société par son représentant légal. Ces
d.pai' tements seront représentés par le président du conseil général
ou par un membre expressément désigné par le conseil général.
Art. ll. Les administrateurs désignés au titre de représentant

de l'une des collectivités visées aux articles 6 et 7 et qui perdent
cette dernière qualité sont immédiatement remplacés par l'assem-
lnce générale des actionnaires dans les formes prévues à l'article 10.

«•' Voir; Assemblée nationale- (V<- législ.) : n«» I0S18, 13088 et
in-s" J0 98; Conseil de la République: n° HS7 (année 1951),
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Art. 12. — Les délibérations du conseil d'administration ne seront

valables qu'autant qu'y amont participé au moins cinq des repré
sentants des collectivités visées aux articles 6 et 7.

11 ne sera alloué ni tantième ni jetons de présence.
Art. 13. — Les fonctionnaires en activité qui seraient mis à la

disposition de la S. E. A. R. O. seront placés dans la position de
détachement.
Leurs émoluments seront fixés par le conseil d'administration de

)a société.
Art. 14. — Les articles 15, 1G et 17 du décret du 28 décembre 1926

relatif aux régies municipales sont applicables à la S. E.A. R. O. en
te qui concerne les collectivités visées aux articles 6 et 7.
Art. 15. — La loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés s'appliquera

à la S. E. A. R. O. pour toutes ses dispositions non contraires à. la
présente loi.

ANNEXE N°425

(Session de 1951. — Séance du 17 mai 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission de la reconstruction et
des dommages de guerre sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, relatif au développement des dépenses d'investis
sement pour l'exercice 1951 (réparations des dommages de guerre
et construction), par M. Chochoy, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 18 mai
1951 fcompte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 17 mai 1951, p. 1748, lle colonne).

ANNEXE N°426

(Session de 1951. — Séance du 17 mai 1951.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la marine et des pêches
sur le projet de loi, adopté .par l'Assemblée nationale, relatif à la
construction navale, par M. Abel-Durand, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, depuis le renversement par le second em
pire de la politique économique qui — sans interruption depuis
Colbert et l'acte de navigation du seplembre 1093 — réservait au
pavillon national les relations maritimes de la métropole avec l'exté
rieur, la nécessité n'a cessé de s'imposer d'une intervention de
l'État qui, sous line forme ou sous line autre, permit à la marine
marchande française et à l'industrie française des constructions
navales, solidaires l'une de l'autre, d'exercer leurs activités en y-n
champ désormais livré à la concurrence internationale.
La décadence de la marine marchande dans les années qui sui

virent les traités de commerce de 1860 et la loi du 19 mai 1866,
était due à des causes sur lesquelles l'enquête instituée par le
décret du 15 octobre 1873 à laquelle reste attaché le nom de l'ingé
nieur général Dupuy de Lôme fit la pleine lumière.
Ces causes, qui sont des causes permanentes ne sont pas autres,

en définitive, que celles qui, à l'intérieur des frontières, motivent,
dans 1 intérêt de la production nationale, la protection douanière.
Des mesures appropriées doivent y suppléer, pour sauvegarder l'exis
tence même d'une flotte de commerce nationale et d'une industrie
nationale des constructions navales.
D'une série de lois portant les dates du 29 janvier 1881, du 30 jan-'

vier 1893, du 7 avril 1902, du 19 avril 1900, qui, sous des formes
diverses, protègent soit directement la construction navale française
soit l'armement français, client naturel des chantiers français.
A l'étranger, des dispositions analogues étaient appliquées par

toutes les nations maritimes, directement ou indirectement, ouverte
ment ou non. '

Les guerres et, à cette occasion, la réquisition des navires de com
merce par 1'État suspendirent le fonctionnement de ce qu'on peut
considérer comme le régime normal de l'industrie des transports
mari limes et de celle des constructions navales.
En exécution d'engagements expressément contractés lors de la

réquisition, 1 État, tenu envers les armateurs au remplacement du
délrui t du fait de la guerre, a pu, depuis la cessation des

nos tintes, en 19«, alimenter de commandes nos chantiers de
construction à un rythme répondant au plein emploi de leurs capa-
Dnr1'F?a^m?pu -n?w) M 3 i 3 , en ly5 2 , il ne restera iplus à commander
annilp] o Z1 - «V tonneaux, alors que la capacité de construction
«vnuelle de» chantiers français est de l'ordre de 200.000 tonneaux.
eja, de mois en mois, le tableau des vides dans nos chantiers

ÏÏJ assombrissant; le lancement d'un navire n'est plus un jour de
îiint °n saitqu il sera pas remPlace sur la cale où, pen
dant les mois, sa construction a donné du travail à des centaines

t p ll,part des chantiers, de nombreux licen
ciements ont été opérés. Des licenciements massifs sont en vue
dans des pespecUves certaines, pour des mois très prochains.

1 Le prollèmo n'e<t pas seulement un problème économique, celui
que pose la non-utilisation d'un outillage industriel considérable;
c'est aussi tm problème social: des dizaines de milliers de travail
leurs vont être atteints par le chômage, avec ses conséquences, au
sein des familles et, en outre, cette circonstance aggravante qu'il
s'agit dans beaucoup de cas d'un personnel hautement qualifié qui
contribue largement à la valeur de nos chantiers.
Peut-être cete situation, si déplorable qu'elle soit, devrait-elle

ê'.re subie passivement pendant une période de quelques années, si
l'étal, de la flotte française était tel que, d'un point de vue stricte
ment économique, il y ait lieu de suspendre la construction d#
navires français. Or, il n'en est rien, il est vrai que l'effectif de ia
flotte de > commerce française est numériquement reconstitue au
niveau d'avant guerre, mais une partie importante en est atteinte
par un vieillissement déjà excessif. A l'heure actuelle, près de
30 p. 100 de la fln tte de commerce française en sen ice a plus de
vingt ans d'âge, 12 p. 100 plus de vingt-cinq ans, 8,5 p. 100 plus de
trente ans, sans qu'on fasse état du contingent (539.O00 tonneaux)
de navires de transition qui doivent maintenant être remplacés
dans un délai assez court.

On doit, d'autre part, tenir compte de l'état actuel du marché
mondial de la conslrucjion navale qui est tel que la con«lrndi-.n

| française, dont la qualité est reconnue — surtout dans certaines
spécialités — devrait trouver des débouchés à l'étranger. si, plus
encore que la clienlèle française, la clientèle étrangère" n'était sen
sible à l'obstacle qui résulte du prix de revient des chantiers fran
çais.

Cet obstacle est capital puisque dans leur propre exploitation,les
armateurs sont soumis ii la concurrence internationale et qu'ils J J9
sauraient 1 aborder avec, ou départ, la surcharge d'un prix d'acqui
sition de leurs navires supérieur aux prix mondiaux. Il est la seule
cause de la crise qui sévit déjà sur nos chantiers.
L'importance de ce handicap, les causes dont il provient lui-

même, sont bien connues. On peut dire que, depuis l'enquête de
JM.3 son é\.<iul | on a constamment retenu l'attention. 11 a fait dans
les dernières années l'objet d'analyses maUiéniatiqueuient précise*
Nous ne pouvons ici que renvoyer A l'étude très objective et très
fortement documentée qui ouvre le deuxième volume du Tmité
a économie maritime, pufolié cette année même par M Jean La t( V
professeur A l'école nationale supérieure du génie maritime.
Les causes qui. additionnées les unes au autres, forment le prix

élevé de la construction française sont multiples: elles proviennent
pour partie de notre régime fiscal et des charges sociales auxquelles
est assujettie I industrie française, pour partie aussi des conditions
économiques extérieures aux chantiers navals, notamment au prix
du matériel et des matières premières qu'ils emploient, au -fait qu'ils
travaillent h l abri d un réseau protectionniste comme si les navires
qu ils construisent étaient destinés à la consommation intérieure,
De> cet ensemble de causes — dont on ne peut, dans ce rapport

très rapidement établi, que donner une idée générale et encore
incomplètement — il résulte que les prix français sont supérieurs
aux prix mondiaux, encore bien que, parfois, pour des liàliuienls
spécialises, tels que les engins de dragage, Jà construction française
étnn^èrc6 , ' raisondesa à l'emporter sur la concurrence
Le projet de loi sur lequel le Conseil de la République est appelé

à se pronom er a essentiellement pour but de permettre à la cons
truction navale française de s'aligner sur les prix mondiaux il est
malgré l'apparente opposition entre le mécanisme de ses 'di<p,v£
lions et celui de la législation douanière, de môme ordre jue col'e-oi.
Il renoue, après le hiatus de la guerre, avec la législation dont

nous avons rappelé 1 évolution depuis le Second Empire.
L'intervention organisée par le projet est effectuée directement

« au profit du chantier construction », dans l'esprit même de l'ali
gnement sur les prix mondiaux qui est son objectif.
Elle s applique, étant donné les termes de l'article 1e" h tous les

im.i • ~iîner, de commerce ou de pêche, d'une jauge brut»
™ ' tonneaux, autres que ceux qui seraient commandés
pour le compte de.l Etat lui-même.

fA^noiis^ leJUl , à J umMe aux travaux de répartition et de trans
à la ma"n-d œuviëmes 1,4timents « quifont,en fait, un la-e appel
Elle s applique même aux navires construits, transformés ou re':\i-

indiqi^'èVplusteha éuLa 'g0r' et ce pour les raisons m0"^ qui ^
la marine marchande de l'Assemblée nationale

a e A - Im eme on t la substitution de l'expression
ner\. !fu B . expression « pourra donner lieu » qui, tout en

f 1 m',f'nvement de donner à l'intervention de l'État un
caractère facultatif, lequel ne peut être dans les intentions du légis-
riaotfvueru cII!loSp01-'rdenip t exactemen t aux pouvoirs de décision .pH
ihirvi nécessairement apparu n. r au ministre de la marine mar»
cna nde en raison de l'ensemble des dispositions à appliquer.
L'intervention de l'État se présente sous la forme d'une allocation.
1 our la détermination du montant de cette allocation, deux mé

thodes pouvaient Être employées:
OOuu biieenn d'après l'examen concret de chaque cas d'espèce;
Ou bien sur la base des barèmes.

»•>]>£■. Gouvernemen t, approuvé par les deux commissions parlcmen-
î Préféré la seconde, qui écarte nécessairement la prise eu

nnnMnnr on de causes d'infériorité technique pouvant exister dans
miter terminé et que ce chantier doit avoir intérêt à délN
rJ Pvï'nl l rs qui entrent en jeu dans la détermination du
al* À-îî,i l allocation entrera nécessairement le montant des ctiar-
ch»rw« i ■ au,,' a en principe à supporter: l'exonération de ces
âanrtgeirective 1 recte,mais, par J'attribulkm de l'allocation, cepen-

min n°" 11766. 12028-
«■m'SmfÏÏra" '°-8' 3105i """" la «épub"*;

ini1 ^. CoAwlaîssa^.w'fjisa œ3 "
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1 Une disposition du projet prévoyait expressemenf 1 exonération de
la taxe locale additionnelle. Celle exonération eut été supportée par
les collectivités locales, ce qui soulevait de leur part des objec lions;
celles-ci n'eussent été que très imparfaitement résolues par un
recours" au tonds de la péréquation suggéré par deux membres de la
commission de la marine marchande et de l'Assemblée nationale.
•Finalement, le Gouvernement a décidé le retrait de l'article pré
\ovant l'exonération de la taxe locale ; celle-ci devra donc être
ravée aux collectivités locales, mais H devra, bien évidemment, en
ïtr'e tenu compte dans le calcul du montant de l'allocation, pour
parvenir à l'alignement des prix français sur les prix mondiaux.
Le texte, étant un texte organique, ne pouvait comporter par

lui-même attribution des crédits nécessaires au financement de l'allo
cation. L'article 3 dispose que les allocations prévues seront attri
buées dans la limite des autorisations du programme et des crédits
de payement ouverts pour chaque année.
Si une telle disposition peut éveiller quelque appréhension, on

doit reconnaître qu'elle est imposée par les règles budgétaires.
On peut seulement exprimer l'espoir que l'esprit compréhensif du

ministre du budget reconnaîtra que les allocations créées par le pro
jet de loi sont des allocations ren tables à un double point de vue:
par les taxes perçues à l'occasion des travaux que l'allocation aura
rendu po<sihl:'s et par le rendement du potentiel matériel el humain
dont l'ailocation aura permis l'activité.
L'allocation, élant destinée essentiellement à assurer l'alignement

«les prix français sur les prix mondiaux, ne saurait cependant fas
avoir pour conséquence de faciliter aux entreprises de constructions
navales la réalisation de profits dépassant une marge que comporte
leur fonctionnement normal et qui seraient obtenus aux dépens des
deniers publics.

D'où les dispositions contenues dans les articles 4 et 5 du projet
de loi — qui constituent, croyons-nous, un élément original du projet
oe loi — en verte duquel un prélèvement est institué Au profit de
l'Étal sur les bénéfices que les chantiers sont susceptibles de réaliser
sur les opéra lions effectuées grâcg à son concours financier. La part
soumise à prélèvement est celle qui excède 3 p. 100 du chiffre d'af-
laires.

■ La commission de la marine marchande de l'Asesmblée nationale
et l'Assemblée elle-même ont maintenu ce taux comme correspon
dant a une marge normale. Elle ne pouvait en elfet être abaissée ou
faire l'objet dediscriminaflon a priori entre les entreprises sans
qu'un risque de porter atteinte à l'esprit d "in i lia l i \ c qui n'est pas
moins nécessaire que l'aide de l'Ktat au maintien de l'indus rie fran
çaise des constructions navales au rang dont nous ne voulons pas ta
laisser déchoir.

Les autres dispositions de la loi ne concernent que des détails
d'application des règles générales dont nous venons de laire l'exposé.
l'n règlement d'administration publique devra d'ailleurs la com

pléter. C'est ini notamment qui déterminera la composition de la
commission interministérielle chargée d'établir les barèmes pour
raltribntion de l'allocation. Votre commission de la mar. ne mar
chande n'a pas cru devoir s'opposer à ce que cette composition lût
fixée par un règlement d'administration publique et non par la loi
elle-même. Mais, comme la commission de l'Assemblée nationale,
elle exprime le souhait que la commMsion interministérielle n'ait
pas un caractère purement administratif.
En terminant ce rapport, le rapporteur de votre commission de la

marine marchande tient à marquer, au nom de celle-ci, l'impor
tance considérable du projet de loi sur lequel le Conseil de la
République est appelé à émettre son avis.

Ce texte est le complément nécessaire de la loi du 28 février 1948
sur l'organisation de la marine marchande.

Comme lui, il est inspiré par l'idée qu'à notre époque, autant et
plus peut-être qu'à toute autre, une nation comme la l'rance, doit,
pour la sauvegarde de son indépendance économique et même poli
tique, posséder et une marine marchande et des chantiers navals
— non seulement parce qu'elle ne doit pas négliger aucune forme
de l'activité commerciale et industrielle, mais parcew que celles-là sont
plus que d'autres des activités nécessaires à la forte structure d'une
économie nationale.

A plusieurs reprises, le Conseil de la République, par l'organe de
ses commissions de la marine marchande et des finances, a manifesté
sa volonté que soient établis des programmes rationnels de construc
tions navales et de modernisation de la flotte et des plans d'équipt,-
ment de la construction navale française. La loi du 28 février 1918
en contenait le principe dans les pouvoirs qu'elle conférait au
ministre de la marine marchande, assisté du conseil supérieur de la
marine marchande; mais les moyens d'imposer ce programme el
ce plan étaient plus théoriques que réels. La nouvelle loi les don
nera par les pouvoirs de décision du ministre de la marine mar
chande dans l'attribution ' des allocations.-

Sans doute, est-ce consacrer plus effectivement l'emprise du diri
gisme sur l'économie maritime. Dans ce domaine, le dirigisme pour
rait se réclamer de son ancienneté. Nous dirons simplement que les
constructions navales comme la marine marchande, par l'intérêt
national qui y est attaché, ne sauraient s'accommoder pleinement
des règles communes.

La mise en application de la loi nouvelle va reposer dans une large
mesure sur les services techniques du ministère de la marine mar
chande. La façon dont ils se sont acquittés de la tâche qui leur
incombait dans la reconstitution de la (lotie de commerce française,
l'esprit de collaboration qui s'est affirmé entre eux, d'une part, l'ar
mement et les chantiers français, d'au lre part, permettent d'augurer
heureusement d'un texte qui vaudra surtout par la façon dont il
sera mis en œuvre.

En le déposant, le ministre de la marine marchande n'a fait
qu'exécuter les engagements qu'il avait pris à plusieurs reprises
devant le Conseil de la République comme devant l'Assemblée natio
nale. Nous savons que ce texte a fait l'objet de longues et labo
rieuses négociations entre le ministère de la marine marchande,
d'une part, les ministères des finances et du budget, d'autre part.
Peut-être eût-il comporté, de la part des Assemblées, quelques

amendements. Sa mise en application permettra de juger plus clai
rement des améliorations qu'il conviendra d'y apporter.
Quoi qu'il en soit, il comble dès maintenant une lacune qu'il

n'était plus possible de laisser se prolonger. En volant ce texte,
avec une précipitation assurément regrettable en elle-même, aux
dernières heures d'une législature expirante, le Parlement répondra
aux appels moins encore des responsables d'une grande industrie
que des travailleurs qui lui demandent leurs moyens d'existence.
C'est dans cet esprit, mesdames, messieurs, que votre commission

de la marine marchande et des pêches vous demande de donner
un avis favorable au projet de loi dont la teneur suit::

PROJET DE LOI

Art 1er . — La construction en France de tous bâtiments de
mer d'une jauge bruie totale supérieure à 50 tonneaux, autres
que les bâtiments commandés Dour le compte de l'Elat français
et les bâtiments de plaisance, peut donner lieu, au profit du chan
tier constructeur intéressé, à l'attribution d'une allocation forfai
taire déterminée en Jonction des caractéristiques principales du
navire à construire.
Les transformations ou réparations effectuées en France des

liMiments visés au précédent alinéa, dont le montant est au moins
égal à une somme fixée par décret en conseil d'État, peuvent
donner lieu au profit du chantier intéressé à l'allri'bution d'une
allocation forfaitaire déterminée en fonction de la nature des travaux
à elfecluer.

La décision d'attribution d'allocation est prise, dans chaque cas
particulier, par le ministre de la marine marchande et, lorsqu'il s'agit
de travaux exécutés pour compte étranger, avec l'accord du ministre
des finances et des aifaires économiques et du ministre du budget.
Art. 2. — Le montant des allocations visées à l'article 1 er est

déterminé par application de barèmes établis et re\isés périodique
ment par une commission interministérielle et approuvés par décrets
contresignés par le ministre des 'finances et des aifaires économi
ques, le ministre du budget et le ministre de la marine marchande,.
Ces allocations peuvent être réduites pour retards apportés par les

chantiers à l'exécution des travaux qui leur sont confiés sous le
régime de la présente loi.
Art. '!. — Les allocations prévues à l'article l er sont attribuées dans

la limite des autorisations de programme el des nvlits de payement
ouverts chaque année à cet effet au budget d'équipement de la
marine marchande.

Art. 4. — A la fin de chaque période retenue pour l'établissement
de l'impôt sur le revenu des personnes physiques en ce qui concerne
les bénéfices industriels et commerciaux, ou de l'impôt sur les
sociétés, il est procédé, dans les conditions indiquées à l'article 5
ci-après, à une estima lion forfaitaire des bénéfices nets réalisés par
chaque chantier naval sur l'ensemble des opérations bénéficiant
des allocations forfaitaires prévues à l'article 1er ci-dessus.
Lorsque ces bénéfices dépassent 3 p. loO du montant du chiffra

d'affaires provenant desdites opérations, ils font l'objet d'un prélè
vement calculé d'après le barème ci-après:
50 p. 100 de Jà fraction du bénéfice comprise entre 3 p. 100 et

6 p. 100 du montant du chiffre d'affaires;
75 p. 100 de la fraction du bénéfice excédant 6 p. 100 du montant

de ce meme chiffre d'affaires.

Les entreprises dont le chiffre d'affaires n'a pas dépassé au cours
de la période visée au premier alinéa du présent article et dès deux
périodes précédentes et pour l'ensemble des opérations effectuées,
tant avec J'aide financière de l'Etar que sans celle aide, un montant
global fixé par décret pris en conseil d'Étal ne sont pas assujetties
aux dispositions du présent article.

Art. 5. — La quote-part du bénélioe net global qui est soumise à. ■
prélèvement en verlu de l'article 4 est fixée au prorata des chiffres
d aifaires concernant, d'une part les opérations bénéficiant des allo
cations visées à l'article i", d'autre part l'ensemble de l'activité de
l'entreprise.
Cette quote-part est déterminée annuellement en fonction des

moyennes des chiffres d'affaires et des bénéfices nets afférents aux
opérations effectuées par l'entreprise au cours de la période visée au
premier alinéa de l'article 4 et des deux périodes précédentes.
les henéfices nets globaux pris en considération sont déterminés

conformément aux règles en vigueur en matière d'impôt sur le
revenu des personnes physiques en ce qui concerne les bénéfices

, industriels et commerciaux (régime de l'imposition d'après le béné
fice réel), ou, selon le cas, en matière d'impôt sur les sociétés.
Par dérogation auxdites règles, est admise en déduction pour l'éta

blissement du prélèvement, la rémunération normale du travail
fourni pour l'exécution des marchés par le chef d'entreprise exploi
tant a titre individuel ou en qualité d'associé en nom collectif.
Art. 6. — Pour l'établissement de l'impôt sur le revenu des person

nes physiques ou de l'impôt sur les sociétés, le prélèvement opéra
au tilre de i article 4 de ia présente loi est compris dans les charges
déductibles de l'exercice au cours duquel est émis l'ordre de verse
ment visé à l'article 8.

Pour l'établissement du prélèvement lui-même, il est considéré
comme une charge des bénéfices soumis audit prélèvement.

- Nonobstant les dispositions de l'article 2000 du code
F,eneial des impôts, les agents des contributions directes pourront
donner aux fonctionnaires qualiliés du ministère de la marine mar
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chande communication des renseignements relatifs à l'établissement
de l'impôt sur les sociétés et de l'impôt sur le revenu des personnes
physiques nécessaires à l'établissement du prélèvement institué par
la présente loi.

A l'égard de ces renseignements, lesdits fonctionnaires sont tenus
au secret professionnel dans les termes de l'article 378 du code pénal.
Art. 8. — Un délai de six mois est accordé à l'entreprise pour le

règement des sommes dues au litre de l'article 4 de la présente loi,
à compter du jour de l'émission de l'ordre de versement par l'admi
nistration de la marine marchande.

Les ordres de versement primitifs ou supplémentaires peuvent
être émis jusqu'à l'expiration du délai prévu pour la réparation des
omissions d'insuffisances en ce qui concerne l'impôt sur le revenu
des personnes physiques ou l'impôt sur les sociétés du pour la
période visée au premier a'inéa de J'article 4.
Art. 9. — Un règlement d'administration publique précisera les

mesures nécessairesà l'application de la présente loi, et, notamment,
Jà composition de ,1a commission interministérielle visée à l'article 2,
les conditions de présentation des demandes et d'attribution des allo
cations, les modalités de revision de ces allocations, ainsi que les
.sujétions spéciales qui pourront être imposées aux chantiers bénéfi
ciaires de l'aide prévue par la présente loi, en particulier en ce qui
concerne la tenue de leur comptabilité
. Ce règlement fixera les conditions dans lesquelles sera établi Je
prélèvement prévu à l'article 4 et celles dans lesquelles seront présen
tées, instruites et jugées les réclamations dirigées contre ce prélève
ment, ainsi que les renseignements à fournir par les entreprises
assujetties et les sanctions applicables en cas d'infractions à cette
obligation.

ANNEXE N° 427

(Session de 1951. — Séance du 17 mai 1931.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits alfectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1951 (budget annexe des pres,
tâtions familiales agricoles), transmis par M. le président de J'As

.semblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 17 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté un
projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1951
(budget annexe des prestations familiales agricoles).

Conformément aux dispositions dé l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le budget annexe des prestations familiales agricoles
est fixé, en recettes et en dépenses, à la somme de 70.500 millions
de francs.

Ces recettes et ces crédits sont répartis, par service et par cha
pitre, conformément à l'état annexé i la présente loi.
Art. 1 er bis (nouveau). — Les taxes visées aux articles 13 et 14 de

la loi- n> 50-388 du 2 avril 1950 portant nouvelle répartition provi
soire des crédits ouverts sur l'exercice 1950 et relative à diverses dis
positions d'ordre financier ne peuvent être perçues dans les dépar
tements créés par la loi du 19 mars 1946.

Art. 2. — L'article 1606 du code général des impôts directs est
modifié ainsi 'qu'il suit:

« 11 est perçu dans la métropole au profit du budget annexe des
prestations familiales agricoles une cotisation égaie à 48 p. 100 du
revenu imposable à la contribution foncière des propriétés non -
bâties. . . ».

(Le reste sans changement.)
« Ces dispositions ont effet du 1 er janvier 1951. »
Art. 2 bis. —

Art. 3. — A compter de la date d'ouverture de la campagne 1951-
1952, le taux de la taxe prévue à l'article 4 de la loi n° 50-918 du
8 août 1950 portant fixation du budget annexe des prestations fami
liales agricoles pour l'exercice 1950 est fixé à 6 p. 100 du prix de
base à la production des blés, seigles et riz.
Cette taxe ne sera pas applicable aux blés exportés ni aux farines

issues de ces grains, à partir de la campagne 1951-1952.

Art. 3 bis (nouveau). — Sont exonérées de la taxe additionnelle .i
la taxe de l'achat, au même titre que les coopératives collectant le
lait en nature, les sociétés coopératives agricoles collectant les
crèmes fermières.
Art. 3 ter — Il est ajouté à l'article 1617 du code général. des

impôts un alinéa rédigé ainsi qu'il suit: •
« Sont exonérées de la taxe les betteraves utilisées pour la fabri

cation de sucre exporté, L'exonération est applicable à compter
du 1er janvier 1951 »
Un arrêté du ministre du budget fixera les conditions d'applica

tion du présent article.
Art. 4. — Les exploitants agricoles occupant moins de trois

ouvriers agricoles d'une façon permanente sont exonérés de la taxe,
sur les salaires. ■ .
Art. 5. — Sont abrogés les articles 4, 5, 7 et 19 de l'acte dit loi du

S, sefiifmnre 1941.
Art 6. — l'ne surtaxe de 10.000 F par hectolitre d'alcool pur est

établie, au profit du budget annexe des prestations familiales agri
coles, en addition au droit général de consommation et sous les
sanctions prévues en cette matière sur les apéritifs autres que ceux
à base de vin. tels qu'ils sont définis par le décret du 31 janvier,
1930. Pour l'application des dispositions du présent article, sont con
sidérés comme apéritifs, à condition qu'ils titrent au moins 16 de<
grés d'alcool et qu'ils contiennent plus d'un demi-gramme d'es
sence par litre, les spiritueux anisés qui renferment moins de 400
grammes de sucre par litre, le, bitters, amers, goudrons, gentianes
et tous produits similaires dont la teneur en sucre est inférieure &
200 grammes par litre.
Sont remises en vigueur, en tant que de besoin, pour l'applica

tion du présent article, les dispositions des paragraphes 2, 3, 4 et 5
de l'article 15 de la loi du 30 janvier 1907.
Les dispositions de l'article 1098 du code général des impôts sont

étendues à la. surtaxe.

Art. 7. — Des décrets fixeront les conditions dans lesquelles les
essences visées à l'article 6 de l'acte dit loi du 24 septembre 1941
pourront être importées, fabriquées, mises en circulation, détenues
ou - vendues.

Les infractions aux prescriptions de ces décrets seront punies d'un
emprisonnement de trois à six mois et d'une amende de 30 000 à
200.000 F ou de l'une de ces deux peines seulement. En outre, la
confiscation des marchandises et des moyens de transport sera tou
jours prononcée. ' .•
En cas de récidive, la peine d'emprisonnement sera obligatoire

ment prononcée et l'amende sera portée au double. En outre, le
tribunal prononcera la fermeture définitive de l'établissement.
Les infractions seront constatées et poursuivies comme en ma

tière de contributions indirectes.

Art. 8. — Sous les peines et sanctions prévues à l" article qui pré
cède, les spiritueux anisés, dont le titre alcoolique est compris entre
40°1 et 45° ne peuvent être servis au consommateur qu'à la dose
deux centilitres et demi au maximum et additionnés de cinq lois
leur volume d'eau.

Art. 9. — La première phase de l'article 404, deuxième alinéa, dt!
code général des impôts est modifié comme suit:

« Il est déterminé en raison de l'alcool pur contenu dans les pro
duits, avec minimum d'imposition de 15° pour les liqueurs, leÉ
vins de liqueur, les apéritifs et autres produits »...

(Le reste de l'article sans changement.)
Art. 9 bis. — Toute publicité pour les apéritifs visés aux articles

5 à 9 précédents est interdite.

Art. 9 ter. — «
Art. 9 quater (nouveau). — En sus des recettes évaluées dans le

tableau annexé à l'article premier de la présente loi, les dépense?
du budget annexe des prestations familiales agricoles seront cou*
vertes par une cotisation proportionnelle à la taxe à la production,
dont le taux est fixé à 0,30 p. 100 pour le deuxième semestre 1951.
Art. 10. — L'article 6 de la loi n° 50-948 du 8 août 1950 portant

fixation du budget annexe des prestations familiales agricoles pour
l'exercice 1950 est modifié ainsi qu'il suit:

•' Les prestations instituées par le titre JI de la loi n° 46-1835 du
22 août 1916 fixant le régime des prestations familiales, ainsi que
l'indemnité compensatrice attribuée par le décret n° 48-1955 du
6 octobre 1918 sont versées aux membres de la famille de l'exploi
tant réputés salariés en vertu de l'article 35 du décret n° 46-2880 du
10 décembre 1916. Ces prestations sont calculées sur la base me>
euelle applicable aux salariés agricoles. »
Art. 1l. — Les paragraphes 1« et 2 de l'article. 27 du décret-loi

du 29 juillet 1939 sont remplacés par les dispositions suivantes:
1° Sont exonérés de toute cotisation:
a) Les exploitants agricoles dont le revenu cadastral des terres

exploitées par eux est au plus égal à 40 F;
b) Les exploitants agricoles qui mettent en valeur des terres

d'un revenu cadastral inférieur à 500 F, -lorsqu'ils ont 65 ans ou
s'ils sont mariés, lorsqu'ils ont en moyenne un Oge supérieur à
65 ans (130 ans pour les deux), cet âge étant réduit à 60 ans pour
les femmes seules;

c) Les artisans ruraux n'exerçant qu'une activité Téduite en rai
son d'une invalidité durant depuis plus de six mois et entraînant
une incapacité de. travail d'au moins 60 p. 100, à condition au'il.s
n'emploient pas, même occasionnellement, de main-d'œuvre fami
liale ou salariée ;
d) Le.s artisans ruraux ayant élevé quatre enfants jusqu'à l'âgS

de 11 ans, à condition qu'ils n'aient pas été bénéficiaires, pendant
au moins cinq ans, des prestations familiales instituées par le
décret-loi du 29 juillet 1939 ou la loi du 22 août 1946 et les textes
subséquents;
c) Les exploitante agricoles et les artisans ruraux non employeurs

de mainfd'œuvre, présents sous les drapeaux au premier jour du,
trimestre au litre duquel les cotisations auraient dû être établies;

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°» 11035, 12972, 13175
et in-8° 3125.
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f) Les exploitants agricoles ou artisans ruraux bénéficiaires de
l'allocation temporaire aux vieux et qui n'emploient pas de main-
d'œuvre salariée.
peuvent bénéficier d'une exonéra lion partielle ou totale de coti

sation dans les conditions qui seront fixées par décret, les coopéra
tives d'utilisation de matériel agricole (tpe C) visées à l'artic'e 2 de
''ordonnance du 12 octobre 1915 et n'employant pas de salarias per
manents pour leur usage exclusif;

2° Bénéficient d'un abattement de cotisation:
a) Les exploitants n'employant pas de main-d'œuvre familiale

ou salariée, et dont l'âge Tnoyen des conjoints est de 65 ans, cet
S^e étant ramené à XI ans pour les personnes seules;
V Les exploitants agricoles n'exerçant qu'une activité réduite en
raison d'une invalidité durant plus de six mois et entraînant
une incapacité de travail-d'au moins 06 p. 100. à condition qu'ils
n'emploient pas, même occasionnellement, de main-d'œuvre fami
liale ou salariée; .
ci Les exploitants agnco'es ayant élevé au moins quatre enfants

jusqu'à l'âgé de 11 ans, à condition qu'ils n'aient pas bénéficié
pendant au moins cinq ans, des prestations familiales instituées
par le décret-loi du 29 juillet 1939 ou la loi du 22 août 1916, et
les textes subséquents.

L'ensemble de ces abattements portera sur la partie des cotisa
tions correspondant à 300 F de revenu cadastral.
Peuvent bénéficier d'une exonération partielle ou totale de coti

sation, dans les conditions qui se-ont fixées par décret, les coopé
ratives d'utilisation de matériel agricole (type C) visées à l'article 2
de l'ordonnance du 12 octobre 1915 et n'employant pas de salariés
permanents pour leur usage exclusif.
Art 12 (nouveau). — L'antépénultième alinéa de l'article 27 du

décret du 29 juillet 1939 modifié, relatif l la famille et à la nata
lité françaises, est modifié de nouveau comme suit:
Les assujettis susceptibles de bénéficier des exonérations et

abattements de collations prévus par le présent article devront,
à peine de forclusion, en faire la demande dans le délai d'un mois
suivant la réception de la mise en demeure de payer lesdites coti
sations. Celle mise en demeure devra, à peine de nullité, repro
duire le présent alinéa.

A titre transitoire, un délai de trois mois à compter de 'a pro
mulgation de la présente loi est accordé aux assujettis pour for
muler les demandes de dégrèvement relatives aux exonérations et
abattements de cotisations ainsi qu'aux pénalités y afférentes, dont
le pavement aura été Téclamé antérieurement à cette promulgation
et n'aura pas été effectué.
Art. 13. — Le dernier alinéa de l'article 27 du décet-loi du 29 juil

let 1939 tel qu'il résulte de la loi n» 50-976 du 16 août 1950 est
modifié ainsi qu'il suit:

« Les exonérations totales ou partielles ci-dessus prévues ne sont
accordées qu'aux seuls exploitants agricoles e.t artisans ruraux par
ticipant personnellement d'une façon effective à l'exploitation de
leurs terres ou aux travaux de leur atelier artisanal. »

Art. Ji. — Les dispositions des articles 11, 12 et 13 ci-dessus pren
dront effet à compter du 1er juillet 1951.

Art. 15. - L'artic'e 2 de la loi n" 49-916 du 16 juillet 1919 por
tant création d'un budget annexe des prestations familiales agri
coles est complété par les dispositions suivantes:

« 5° De veiller à l'exécution, par les caisses mutuelles d'alloca
tions familiales agrico'es, de l'application des dispositions concer
nant l'emploi des prestations familiales au bénéfice exclusif des
enfants, conformément aux articles 8 et 9 de la loi no 46-1835 du
2 août 1916 fixant le régime des prestations familiales. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 mai 1951.

Le président,
Signé: EDOUARD IIEHKIOT.

ÉTAT ANNEXE

Tableau, par service et par chapitre, des évaluations de recettes
et de crédits pour l'exercice 1951:

RECETTES

Chap. 1er . - Cotisations, 10.700 millions de francs.
Chap. 2. - Imposition additionnelle à l'impôt foncier non bâti,

4 500 millions de francs.

Chap. 3. - Taxe additionnelle à la taxe à l'achat, 9 milliards
de francs.

Chap. 4. - Taxes sur les céréales, 6. 300 millions de francs.
Chap. 5. - Taxes sur les viandes, 13.800 millions de francs.
Chap. 6. - Taxes sur les betteraves, 5.160 millions de francs.
Chap. 7. — Taxes sur les vins, cidres, poirés et hydromels, 5.300

millions de francs.

Chap. 8. - Taxes sur les tabacs, 1.100 millions de francs.
Ci.ao 9. - Taxe sur les bois, 2 milliards de francs.

, Chap. 10 (nouveau). — Taxe sur les salaires, 2 milliards de francs.
Chan. 11 bis {nouveau' - Surtaxe sur les apéritifs à base d'alcool,

3.310 millions de francs.

Chap. 12. - Produits des amendes, mémoire.
Chap. 13. - Dons et legs, mémoire.
Chan. 11 - Prélèvements sur le fonds de réserve, mémoire.
Chan. 15. - Avarices du Trésor, mémoire.
Chap. 16. - Cotisation additionnelle à la taxe à la production,

7 milliards de francs.

Total cour les recettes, 70.500 millions de francs.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. - Services centraux. - Personnel, 3.712.000 F.
Chap. 1010. — Services extérieurs. - Personnel, 51.(150.000 F.
Chap. 1020. - Fonctionnement de la commission supérieure et

du budget annexe. - Personnel, 2.268.000 F.
Chap. 1030. — Amélioration de la situation du personnel du budget

annexe, 5 millions de franc»
Total pour la 4e partie, 67.630.000 F.

5e partie. - Matériel (fonctionnement des services).

Chap. 3000 - Services centraux. - Matériel, 307. (0)0 F.
Chap. 3010. - Services extérieurs. - Matériel, 30.280.000 F.
Chap. 3020. - Frais de fonctionnement du budget annexe. —

Dépenses de matériel, 400. 000 F.
Chap. 3030 - Frais de fonctionnement de la commission supé

rieure des prestations familiales agricoles, 700.000 F.
Total pour la 5» partie, 31.687.000 F.

6" partie. - Charges sociales.

Chap. 4000. - Prestations familiales des salariés agricoles. 46.210
millions de francs.

Chan. 4010. — Prestations familiales des non-salariés agricoles,
21.184 583.000 F.

Chap. 4020. - Remise de mensualités. 100.000 F.
Total pour la 6« partie, 70.391.383.000 F.

8® partie. - , Dépenses diverses.

Chap. 6000. - Reversements et restitutions de droits indûment
perçus, 2 millions de francs
Chap. 6010. — Exonérations de cotisations aux sinistrés de guerre,

4 millions de francs.

Chap. 6020, - Remboursement des avances du Trésor. mémoire,
Chap. 6030. — Versement au fonds de réserve, mémoire.
Chap 6040. — Versement au budget général, mémoire.
Chap. (»50. — Restes à payer sur exercices clos, mémoire.

Total pour la 8» partie, 6 millions de francs.
Total pour les prestations familiales agricoles, 70.500 millions
de francs.

ANNEXE N° 423

(Session de 1951 — Séance du 17 mai 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1951 (affaires économiques), trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). - (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 17 mai 1951.
M. le président,

Dans sa séance du 17 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté un
projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1951
(affaires économiques).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition a u I tien tique de re
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUAnD HKHRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . - 11 est ouvert au ministre des finances et des affaires
économiques, au titre des dépenses de fonctionnement des ser
vices civils de l'exercice 1951 (affaires économiques), des crédits
s'élevant à la somme totale de 10. 312. 927. (MX) F et répartis, par
service et par chapitre, conformément à l'état A annexé â la pré
sente loi.

Art. 2. - Les contrôleurs d'Elat sont tenus de fournir, sous cou
vert du ministre compétent, aux commissions des affaires écono
miques de l'Assemblée nationale et du Conseil de la République,
dans les conditions prévues, pour les commissions des finances,
par l'article 68 de la loi n° 47-520 du 21 mars 1917, tous renseigne
ments se rapportant aux activités économiques et financières des
organismes dont ils assument le contrôle.

(1) Voir: Assemblée nationale (lie législ.), Û°» 11038, 12762, 13032,
13262, 13280 et in-S° 3126.
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Art. 3. — Sont supprimés, à compter du 1er juillet 1951, dans le
cadre latéral de l'institut national de la statistique et des études
économiques, onze emplois parmi les administrateurs de 2e classe,
de 3e classe et attachés principaux.
Les titulaires de ces emplois seront dégagés des cadres confor

mément aux dispositions de la loi n« 47-1GS0 du 3 septembre 1017
mudiliée.

Sont créés, à compter du 1 er juillet 1051, dans le cadre normal de
l'Institut national de la statistique et des études économiques,
neuf emplois -^partis comme suit :
Un emploi d'administrateur de lre classe;
Trois emplois d'administrateur de 2e classe;
Cinq emplois d'administrateur de 3e classe.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 mai 1951.

Le président.
Signé : EDOUARD llEnnioi.

ÉTAT ANNEXE

Affaires économiques.

4° partie. - Personnel.

Chap. 1000. - Traitements du secrétaire d'État et du personnel
titulaire de l'administration centrale. 197.932 000 F.
Chap. 1010. - Administration centrale et services annexes. —

Rémunération du personnel contractuel, 40.730.000 F.
Chap. 1020. — Administration centrale et services annexes. —

Salaires du personnel auxiliaire, li 359. 000 F.
Chap. 1030. — Administration centrale et services annexes. —

Indemnités et allocations diverses du personnel, 33.3u2.000 F.
Chap. 10 10. — Personnel du cadre temporaire du ravitaillement

transféré au ministère de l'économie nationale. — Traitements,
6.469 HK) F.

Chap. 1050. - Commissaires et secrétaires aux prix. - Traitements,
néant.

Chap. 1060. — Commissaires et secrétaires aux prix. — Indemnités,
néant.

Chap. 1070 — Experts économiques d'État. — Traitements, néant.
Chap. 1080. — Experts économiques d'État. — Indemnités pour frais

de service, néant.
Chap. 1090. — Contrôleurs d'État. — Traitements, 38.G36.000 F.
Chap 1100. — Contrôleurs d'État. — Indemnités, 2.575.000 F.
Chap. 1110. — Service de l'expansion économique à l'étranger. —

Rétribution des agents du cadre, 475.021.000 F.
Chap. 1120. — Service de l'expansion économique à l'étranger. —

Salaires, 600.118.000 F.
Chap. 1130. — Service de l'expansion économique à l'étranger. —

Indemnités. 6. 254. 000 F.

Chap. 1110. — Inspection générale. - Traitements, néant.
Chap. 1150. — Délégués aux affaires économiques /ans les dépar

tements d'outre-mer. — Traitements, mémoire.
Chap. 1 1 GO. — Délégués aux affaires économiques dans les dépar

tements d'outre-mer. — Indemnités, 4.058.000 F.
Chap. 1170. — Administration du contrôle et des enquêtes écono

miques. — Traitements du personnel du service central, néant.
Chap. 1 180. — Administration du contrôle et des enquêtes écono

miques. — Traitements du personnel du service départemental,
néant.

Chap. 1190. — Administration du contrôle et t'es enquêtes écono
miques. — Salaires du personnel auxiliaire, 10.6'4.000 F.
Chap. 1200. — Administration du contrôle et des enquêtes écono

miques. — Indemnités et allocations diverses, néant.
Chap. 1210. — Institut national de la statistique et des études

économiques. — Traitements du pers«nnel titulaire, 425.7G2.000 F.
Chap 1220. — Institut national de la statistique et des études

économiques. — Rémunération du personnel contractuel, Si.206.000 F.
Chap. 1230. — Institut national de la statistique et des études

économiques. — Salaires du personnel auxiliaire, néant.
Chap 1210. — Institut national de la statistique et des études

économiques. — Indemnités et allocations diverses. 33.810. 000 F.
Chap. 1250. — Conseil supérieur de la comptabilité. - Indemnités,

800.000 F.

Chap. 1200. - Comité supérieur du tarif des douanes. - Indem
nités, G00.000 F.
Chap. 1270. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée, 17.925.000 F.
Chap. 1280. — Application de la réglementation relative aux fonc

tionnaires suspendus de leurs fonctions, mémoire.
Chap. 1290. — Indemnité de résidence, 3G0.204.000 F.
Chap. 1300. — Supplément familial de traitement, 21.773.000 F.
Chap. 1310. — Indemnités pour travaux extraordinaires, 17.500.000 F.
Chap. 1320. - Indemnisation des fonctionnaires et agents licen

ciés, mémoire.
Total pour la 4« partie, 2.392.784.000 F.

5® partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Loyers et indemnités de réquisition, 16.772.000 F.
Chap. 3010. - Achat et entretien du matériel automobile, 15 mil

lions 013.000 F.

Chap. 3020. - Administration centrale et services annexes. —
Remboursement de frais, 22 millions de francs.

Chap. 3030. — rélégués aux affaires économiques dans les dépar
tements d'outre-mer. - Remboursement de Irais, 1.500.000 F.
Chap. 30 i0. — Administration centrale. - Frais de fonctionnement

59.750.000 F. '

Chap. 3050. - Délégués aux affaires économiques dans les départe
ments d'oulre-mer. - Frais de fonctionnement, 1 million de francs.
Chap. 3000. - Frais de fonctionnement du comité médical et de

la commission de réforme, 95.000 F.
Chap. 3070. — Service de l'expansion économique à l'étranger.
- Frais de fonctionnement, 380.933.000 F'.
Chap. 3080. — Frais de fonctionnement du service de l'expertise

économique de l'État, 700.000 F.
Chap. 3090. — Administration du contrôle et des enquêtes écono

miques. — Remboursement de Irais, néant.
Chap. 3100. — Administration du contrôle et des enquêtes écono

miques. — Frais de fonctionnement, 1G millions de francs.
Chap. 3110. — Institut national de la statistique et des études

économiques. — Remboursement de frais, 6.220.000 F.
Chap. 3120. — Institut national de la statistique et des études éco

nomiques. — Frais de fonctionnement, 53.972.000 F.
Chap. 3130. — Institut national de la statistique et des études éco

nomiques. — Frais d'impression, 7.901.000 F.
Chap. 3110. — Institut national de la statistique et des études éco

nomiques. — Achat de matériel spécial. — Frais de fonctionnement
des ateliers. 120. 25S.000 F.

Chap. 3150. — Conseil supérieur de la comptabilité. — Frais de
fonctionnement, 1 million de francs.
Chap. 3100. — Remboursement à diverses administrations, 59 mil

lions 719.000 F.

Chap. 3170. — Comité supérieur du tarif des douanes. — Frais de
déplacement, 500.000 F.
Chap. 3180. — Commission de revision douanière. — Frais de fonc

tionnement, 600.000 F.
Chap. 3190. — Bibliothèque et documentation, 1.112.000 F.
Chap. 3200. — Travaux immobiliers, il.25S.000 F.
Chap. 3210. - Isntitut national de la statistique et des études *co-

nomiques. — Enquêtes sur le coût de la vie, 1.388.000 F.
Chap. 3220. — Frais de fonctionnement des comités départemen

taux des prix, 100.000 F.
Total pour la 5e partie, SU. 123. 000 F.

Gc partie. — Charges sociales.

Chap. 1000. - Prestations familiales, 159.930.000 F.
Chap 1010. - Allocations de logement. - Primes d'aménagement

et de déménagement, 2. 273.000 F. '
Chap. 4020. - Œuvres sociales, 20.534.000 F.
Chap. 1030. — Attribution au personnel auxiliaire des allocations

viagères annue'ies prévues par l'article ler de la loi du 18 sep
tembre 1910, 125.000 F.
Chap. 4010. — Application de la législation sur les accidents du

travail et réparations civiles, 1.375.000 F.
Chap. 1050. - Prestations en espèces assurées par l'État au titre

du^ réaime de sécurité sociale, mémoire.
Chap. l0f0. - Subvention pour l'installation et le fonctionnement

des restaurants sociaux, 121.999.000 F.
Total pour la 6° partie, 309.292.000 F.

7e partie. - Subventions.

Chap. 5000. — Part contributive de la France dans les dépenses de
certains organismes économiques internationaux, 3.300.000 F.
Chap. 5010. - Dépenses relatives aux foires à l'étranger 160 mil

lions ue francs. "

Chap. 5020. - Subventions aux chambres de commerce françaises
à l'etranser. 13.6i9.000 F.
Chap. 5030. — Institut national de la statistique et des études éco

nomiques. - Subventions à divers instituts de statistique, 11.759000
francs.

Chap. o010. — Subvention à l'association française pour l'accrois
sement de la productivité, 500 millions de francs.
Chap. 5050. — Subvention au centre national du commerce exté

rieur, 135 millions de francs.
Chap. 5060. — Opérations de liquidation de la section française à

l'exposition internationale de New-York (1919), mémoire.
Chap. 5070. — Garantie de prix dont peuvent être assorties le3

opérations d'exportation, 2.800 millions de francs.
Chap. 5080. — Remboursement de charges fiscales à certaines in

dustries, 3.200 milliçns de francs.
Total pour la 7° partie, G.S23.706.000 F,

8" partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Secours. 1. 500.000 F. ■
Chap. 6010. - Rémunération d'études économiques, 1.520.000 F.
nh ^ — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 6030. — Dépenses des exercices périmés non frappées të

déchéance, mémoire.

Total pour la 8° partie,- 3.020.000 P.
Total pour les affaires économiques, 10 342.927.000 F.
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ANNEXE N° 429

(Session 1951. — Séance du 17 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant la loi
du 4 mars 1929 portant organisation des différents corps d'officiers
de l'armée de mer et du corps des équipages de la flotte, par
M. François Schleiter, sénateur U).

Mesdames, messieurs, le vote de ce texte présente un caractère
{l'urgence. Il conditionne, en effet, le ruciutcment des ingénieurs
mécaniciens de la marine en provenance dos arts et métiers, recru
tement très difficile actuellement.
Les dispositions envisagées placeraient les ingénieurs des arts

cntrant'dans ta marine, dans des conditions analogues à celles dont
ils bénéficiaient précédemment.
Ils faisaient, en effet, autrefois, trois ans aux arts et deux à

l'école navale, alors qu'ils passant maintenant quatre ans aux arts.
11 est donc nécessaire qu'ils lassent un an seulement de scolarité
à l'école navale.
Il convient de noter que cette loi ne fait d'ailleurs que régulariser

une situation de fait.
Estimant que ces dispositions facilitèrent le recrutement d'un per

sonnel dont notre marine a particulièrement besoin votre commis
sion vous piopose d'adopter, sans modification, le projet de loi sui
vant ;

PROJET DE LOI

Article unique. — Les articles 39 et 10 de la loi du 4 mars 1929,
portant organisation des différents corps d'officiers de l'armée de mer
et du corps des équipages de la flotte, sont abrogés et remplacés par
les dispositions suivantes:

« Art. 39. -r- Nul ne peut être nommé ingénieur mécanicien de
3e classe s'il n'a satisfait aux examens de sortie de l'école des élè

ves ingénieurs mécaniciens.
« La durée de la scolarité à cette école est fixée par décret.
« Toutefois, demeurent applicables les dispositions de la loi n» 43-

1183 du 22 juillet 1918 relative à l'admission dans l« cadie actif d'of<
liciers de réserve de l'armée de mer dans les conditions de l'or
donnance du 13 décembre 1944.

« Art. 40. — Les ingénieurs mécaniciens de 3e classe prennent
rang provisoirement entre eux d'après leur rang de sortie de l'école
des élèves ingénieurs mécaniciens.

« Le rang d'ancienneté définitif des ingénieurs mécaniciens de
3e classe nommés à la même date est fixé conformément au classe
ment de sortie de l'école d'application. Ce classement s'opère dans
les conditions qui sont fixées par décret.

« Ceux qui n'ont pas satisfait aux examens de sortie, qu'ils soient
Su non autorisés à redoubler l'année d'école d'application, perdent
leur ancienneté. A la suite du nouvel examen qu'ils doivent subir,
leur rang est établi dans la nouvelle promotion avec laquelle ils ont
concouru ».

ANNEXE N° 430

(Session de 1951. — Séance du 17 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom, de la commission de la défense nationale
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
créant des promotions hors concours dans la Légion d'honneur
au profit d'anciens combattants de la guerre 1914-1918, en supplé-

■ ment de celles pre vues par la loi n» 49-5S8 du 25 avril 1919, modi
fiée par la loi n» 50-917 du 9 août 1950, par M. François Schleiter,
sénateur (2).

Mesdames, messieurs, votre commission de la défense nationale
a déjà manifesté plusieurs fois son désir de voir limiter les contin
gents exceptionnels dans l'ordre national de la Légion d'honneur.
Cependant, en raison du fait unique dans l'histoire du monde que

représente l'épopée du soldat de Verdun, votre commission unanime
vous demande, à l'occasion du 35° anniversaire de cette glorieuse
victoire, d'adopter, sans modification, la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — A l'occasion de l'anniversaire de la bataille de Verdun,
il est accordé aux anciens combattants de la guerre 1911-1918 en
supplément des contingents de décorations " alloués par la loi
n> 49-588 du 25 avril 1949, modifiée par la loi n» 50-917 du 9 août
1950, le nombre de croix de la Légion d'honneur indiqué ci-dessous :
Commandeur: armée de terre, 5; armée de mer, 1; armée de

l'air, 1.
Officier: armée de terre, 85; armée de mer, 7; armée de l'air, 8.
Chevalier: armée de terre, 265; armée de nier, 15; armée de

l'air, 20.

Art. 2. — Ce supplément sera attribué dans les conditions pré
vues à l'article unique de la loi n° 50-917 du 9 août 1950, et pourra
s'ajouter au dernier tiers des contingents qui y sont mentionnés.
Art. 3. — En ce qui concerne le traitement, les dispositions de

l'article 79 de la loi de finances du 16 avril 1930 sont applicables aux
promotions faites au titre de la présente loi et des lois susvisées.

ANNEXE N° 431

(Session de 1951. — Séance du 17 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la marine et des pêches
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant
le Président de la République à ratifier les conventions interna
tionales du travail n° 91 concernant les congés payes des ma
rins et n° 92 concernant le logement de l'équipage à bord, adop
tées par la conférence internationale du travail dans sa 32« ses
sion tenue à Genève du 8 juin au 2 juillet 1919, par M. Vourc'h,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la France avait déjà ratifié, en vertu de
l'autorisation donnée par la loi du 27 septembre 1918, les conven
tions 72 et 75 réglementant les congés annuels des marins et les
logements des équipages à bord.
La conférence internationale du travail de 1919 a modifié ces deux

conventions.

La convention n° 91 relative aux congés annuels a reçu l'agré
ment de la délégation française, laquelle comportait la représenta
tion des marins. En réalité, les modifications apportées sont en
régression par rapport aux avantages accordés actuellement à nos
marins de la marine marchande. Mais son article 9 stipule que « rien
dans la présente convention n'affectera aucune loi, sentence, cou
tume ou accord, entre les armateurs et les gens de mer, qui assu
rent des conditions plus favorables que celles prévues par cette
convention ». Qui peut le plus peut le moins.
La convention n° 92 est relative aux conditions de logement à

bord. Les différents articles de cette convention ont eux aussi été

approuves par les représentants français à la conférence internatio
nale de Genève ; des dérogations pourront être accordées, à condi
tion d'être plus avantageuses ou au moins égales à celles prévues
par les divers articles.
En annexe du projet de loi sont jointes les deux conventions.
Au total, la France est en avance sur les autres nations pour ce

qui est relatif à la situation sociale de nos gens de mer.
En conséquence, votre commission de la marine et des pêches du

Conseil de la République vous propose d'adopter le projet de loi
dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article vnique. — Le Président de la République est autorisé à
communiquer au directeur général du bureau international du tra
vail, dans les conditions établies par la constitution de l'Organisa
tion internationale du travail, la ratification des conventions n 3 91
concernant les congés payés des marins et n° 92 concernant le
logement de l'équipage à bord, adoptées par la conférence interna
tionale du travail dans sa 32e session tenue à Genève, du 8 juin
au 2 juillet 1949 et dont le texte est reproduit en annexe.

ANNEXE N° 432

(Session de 1951. — Séance du 17 mai 1951.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, annulant et rem-
p.açant la loi du 15 juillet 1912 sur l'équipement rural, par
M. Driant, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, adopté sans débat par l'Assemblée natio
nale dans sa séance du 11 mai 1951 à la suite d'un rapport très
complet de M. Thuel, le projet de loi qui vous est soumis tend à
constater la nullité de l'acte dit loi du 15 juillet 1942 relative à
l'exécution de travaux d'amélioration agricole et h lui substituer
de nouvelles dispositions mieux adaptées à la politique actuelle
d'équipement et de modernisation de l'agriculture française.
Il convient de préciser en premier .lieu que ce projet ne con

cerne que des travaux pour lesquels il est possible de constituer
des associations syndicales: irrigation, drainage, assèchement de
marais, curage, restauration et conservation de terrains en mon
tagne. Les travaux classiques d'équipement rural (électriflcation,
adductions d'eau et chemfns) ne sont donc pas visés par ce projet.
La législation de 1942 n'a pu recevoir qu'une application limitée,

l'exécution des travaux d'amélioration foncière étant subordonnée à
la constitution préalable souvent laborieuse d'associations syndicales
appelées à devenir les maîtres de l'œuvre et à assurer l'en tre tien
des ouvrages.
C'est pourquoi, en vertu du présent projet, l'État serait appelé

à entreprendre d'office, à l'aide de crédits ouverts ou budget du
ministère de l'agriculture, certains travaux d'équipement rural jugés

(1) Voir Assemblée nationale (l 10 législ.), n°« 11994, 12730 et in-8°
3019; Conseil de 'a République, n° 327 îannée 1951<.

(2) Voir: Assemblée nationale (t re léîis'.!: n 03 123%, 12586 et
in-3° 3011; Conseil de la République: n° 2J2 (année 1951).

(1) Voir: Assemblée nationale (lra législ.) : n»6 11098, 12347 et
w-8° 3053; Conseil de la République: n» 356 (année 1951).

:2) Voir Assemblée nationale fl» lésisl.! n os W24 l2n1 et in-8°
3097; Conseil de la République: n» 3S8 (année 1951),
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nécessaires dans les cas où l'inertie ou même l'hostilité des intéres
sés risquerait de priver la collectivité d'avantages substantiel* Sur
ce point, la commission de l'agricuilure tient à souligner très nette
ment que l'intérêt M l'opportunité des travaux entrepris devront
ft-e absolument incontestables, afin que les intéressés ne se
trouvent pas finalement victimes de l'exécution de travaux qui leur
araient été imposés. La haute compétence des services du génie
rurai et des; eaux et forêts dont relèvera l'exécution des travaux
lui a semblé présenter à cet égard de sérieuses garanties.
Au demeurant, le Parlement conserve un droit de regard sur cette

opno:tunité par le vole des crédits nécessaires à leur réalisation.
Votre commission souhaite que dans toute la mesure du possible,
il «oit tenu compte par l'administration de l'avis des organisations
professionnelles et des collectivités locales intéressées.
Précisons en outre qu'il n'est pas question pour l'État de devenir

le gestionnaire et l'exploitant des ouvrages ainsi créés.
L'article G prévoit en effet que ceux-ci seront transférés à titre gra

tuit à des associations syndicales autorisées ou forcées qui seront
chargées de l'entretien et de l'exploilation de ces ouvrages. Ce même
artic'e détermine en outre de façon p"écise les conditions d'entreten
desdits ouvrages: contrôle de l'État, éventuellement inscription d 'of
fice par le préfet des ressources nécessaires au budget des collectivi
tés. enfin. si les collectivités sont défaillantes, entretien par l'État
à leurs frais et à leurs risques. Ces mesures doivent permettre
de conserver toute l'efficacité souhaitable aux travaux ainsi exé
cutés.

Celte loi prévoit d'autre part la récupération par l'État de ses
avances, d'une manière plus souple qu'il n'était prévu par l'acte dit
loi du 15 juillet 1912.
Alors que cet acte envisageait le remboursement par les inté

ressés de la part que l'État aurait laissée à leur charge s'ils avaient
exécuté eux-mêmes les travaux avec une subvention, la présente loi
pose le principe, qu'à partir de la cinquième année suivant la mise
en exploitation des ouvrages, c'est-à-dire à partir du moment où il
sera normalement possible d'apprécier la rentabilité de l'œuvre, une
traction de la plus-value apportée à la productivité du fonds par les
travaux réalisés sera réclamée aux intéressés. Cette plus-value sera
déterminée par la commission arbitrale d'évaluation, instituée par
l'article 31 du décret du 8 août 1935. La fraction de cette plus-value
qui sera reversée au Trésor est fixée par un arrêté interminis
tériel.
Teile est, dans l'essentiel, la teneur du texte qui vous est soumis.

Il permettra la réalisation de vastes travaux d'améliorations fon
cières qui, faute de telles dispositions, risqueraient de ne jamais
voir le jour.
En ce sens, l'intérêt qu'il présente est indéniable et il importe

qu'il puisse entrer en vigueur le plus rapidement possible.
En conséquence, votre commission de l'agriculture vous demande

de donner un avis favorable au projet de loi adopté par l'Assemblée
nationale, dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Est expressément constatée la nullité de l'acte dit: loi
du 15 juillet 1942 relative à l'exécution de travaux d'amélioration
agricole.
Toutefois la constatation de celte nullité ne porte pas atteinte aux

effets résultant de l'application dudit acte antérieure à l'entrée en
vigueur de la présente loi.

Art. 2. — L'État pourra entreprendre d'office, après avis des orga
nisations professionnelles et des collectivités locales intéressées, dans
les conditions déterminées par la présente loi, tous travaux d'équipe
ment rural inscrits au plan d'investissements arrêté par le ministre
de l'agriculture, dont l'exécution excéderait les possibilités tech
niques ou financières des collectivités visées à l'article 6 ci-après.
Art. 3. — Les dépenses de premier établissement des ouvrages

seront imputées en totalité sur des crédits ouverts au budget du
ministère de l'agriculture. Elles donneront lieu ultérieurement aux
leversements visés aux articles 9 et 10 ci-après.
Art. h. — Un arrêté du ministre de l'agriculture fixera la consis

tance des travaux et en prescrira l'exécution.
Art. 5. — Les travaux seront déclarés d'utilité publique par décret

en conseil d'État, en vue des expropriations éventuelles nécessaires à
leur exécution et de la récupération d'une fraction des plus-values
apportées aux fonds qui seront compris dans un périmètre déterminé.
Le sol acquis à l'amiable ou par expropriation et les ouvrages réali
sés feront partie du domaine privé de l'État jusqu'à leur remise aux
organismes visés à l'article 6 ci-après.
Art. 6. — Après achèvement, les ouvrages seront remis gratuite

ment à des associations syndicales autorisées, éventuellement grou
pées en union, qui en assureront l'entretien et l'exploitation sous le
contrôle du service intéressé du ministère de l'agriculture. Aucune
aliénation, ni institution de droits réels, aucun contrat de louage ou
autre ne pourront, à peine de nullité de plein droit, être consentis
sans l'autorisation préalable du ministre de l'agriculture, ou du pré-
Jet par délégation du ministre de l'agriculture. Aucune modification
dans la structure de l'ouvrage, aucun changement de destination ne
peut avoir lieu que dans les mêmes conditions.
Dans le cas où les collectivités ci-dessus ne pourvoiraient pas ou

pourvoiraient insuffisamment aux dépenses d'entretien et d'exploi
tation, le préfet du département où se trouve le siège de la collec
tivité inscrira, après avis de la commission départementale du conseil
général, et après mise en demeure devenant exécutoire après un
délai de trois mois, les crédits nécessaires à leur budget et, le cas
échéant, établira l'augmentation des taxes nécessaires pour assurer
le payement total des dépenses. Il procédera éventuellement au man
datement desdiles dépenses.

Dans le cas où elles persisteraient à négliger l'entretien des
ouvrages ou si elles n'en assuraient pas la bonne gestion, le préfet,
après avis de la commission départementale du conseil général, char
gerait le service intéressé du ministère de l'agriculture de l'entretien
et proposerait au ministre toutes mesures propres à en assurer l'ex
ploitation normale, le tout au nom, frais et risques- de l'association
défaillante.

Les dispositions du présent article concernant l'entretien et l'ex
ploitation des ouvrages ne seront applicables que dans la limite des
plus-values réalisées par les collectivités bénéficiaires.
Art. 7. — Lorsque les associations syndicales ou leurs unions

n'auront pu être constituées à la date de la réception définitive des
travaux, il sera pourvu à la constitution d'associations ou d'unions
forcées par décrets en conseil d'État.
Jusqu'à la constitution de ces associations ou unions, l'exploitation

des ouvrages sera provisoirement assurée par l'État ou par un man
dataire désigné par le ministre de l'agriculture dans les conditions
qui seront fixées par le règlement d'administration publique prévu à
l'article 11 ci-après.
Les dispositions de l'article 6 sont applicables à ces associations ou

unions forcées.

Art. 8. — A partir de la cinquième année suivant la mise en exploi
tation des ouvrages, la commission arbitrale d'évaluation, instituée
par l'article 31 du" décret du 8 août 1935. déterminera dans chaque cas
la plus-value annuelle apportée à la productivité du fonds.
Le montant de cette plus-value sera revisé dans les mêmes formes

lorsqu'il aura varié, par suite de fluctuations de prix, de 25 p. 100 au
moins par rapport à sa dernière détermination.
Art. 9. — Un arrêté du ministre de l'agriculture et du ministre dit

budget fixera, pour l'ensemble du périmètre déterminé par décret
prévu à l'article 5, la fraction de cette plus-value que les intéressés
devront s'engager à verser annuellement au Trésor, et la durée de ces
versements, à l'échéance de laquelle la plus-value leur restera
acquise.
Les intéressés ne peuvent refuser de souscrire cet engagement qu'à

la condition de délaisser leur propriété au profit de l'État, moyen
nant une indemnité qui sera déterminée comme en matière d'expro
priation.
Art. 10. — Le recouvrement des sommes dues au Trésor au titre

des plus-values sera effectué dans les formes prévues par la loi pro
visoirement applicable du 13 mars 19V2 sur le recouvrement des
créances de l'État' étrangères au domaine et à l'impôt.
Leur montant sera versé par voie de tonds de concours au cha

pitre du budget du ministère de l'agriculture ouvert pour l'exécution
des travaux visés par la présente loi.
Art. ll. — Un règlement d'administration publique déterminera les

conditions d'application de la présente loi.

ANNEXE N 433

(Session de 1951. — Séance du 17 mai 1901.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au deve*
lopgement des crédits ali cc tés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1951 (anciens combattants et
victimes de la guerre), transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (1)*
— (Renvoyé à la commission des finances.)

1

Taris, le 17 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1951
(anciens combattants et victimes de la guerre).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haut considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EnoUAIÏn IIEIIIUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET =DE LOI

Art. 1«. — Il est ouvert au ministre des anciens combattants et
victimes de la guerre, au titre des dépenses de fonctionnement <Jcs
services civis de l'exercice 1951, des crédits s 'éleva 1 t à la somme
totale de iy.i'S'j. 810.000 F, et répartis par service et par chapitre
conformément à, l'état annexé à la présente loi.
Art. 2. — 1. — Le montant des pensions de guerre, des majora

tions pour enfants, des allocations spéciales aux grands mutiles
et aux grands invalides, des indemnités de soins aux tuberculeux,
des allocations spéciales aux enfants infirmes, des pensions de
veuves, des pensions d'ascendants visés aux articles 9, 16, 19, A

(1) Voir: Assemblée nationale 11" législ.), n°» 11036, 129-M, 1-®''
et in-8« 3127.
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31 à 34. 38, 41, 50 à 52, 72 à 74 du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre annexé au décret na 47-2081
du 20 octobre 1947 est majoré de 5 p. 100 à compter du 1er mars 1951.
IL — Les pensions ainsi déterminées, à l'exclusion des pensions

de veuves visées aux articles 50 à 52 du code des pensions mili
taires d'invalidité sont majorées de 12,50 p: 100 de leur montant
à compter du 1 er juillet 1951, cette majoration étant portée à
25 p. 100 compter du 25 décembre 1951.

111. — Dans les mêmes conditions, le taux de majoration des
pensions de veuves non visées aux deux derniers alinéas de l'arti
cle 51 du code des pensions militaires d'invalidité et dont le mon
tant est déterminé à l'article B ci-dessous, est fixé à 17, 50 p. 100,
à compter du 1er juillet 1951, et à 30 p. 100 à compter du 25 décem
bre 1951.
Art. 2 bis. — Des décrets contresignés par le ministre des anciens

combattants et victimes de la guerre, le ministre des finances et
des affaires économiques et le ministre du budget régleront les
modalités d'application de l'article précédent et fixeront les nou
veaux taux des pensions et de leurs accessoires en tenant compte

-des écarts existant actuellement tant entre les pensions des divers
grades qu'entre les diverses allocations.' Les taux ainsi obtenus

■ seront arrondis au multiple de quatre le plus voisin.
Art "2 ter. — Les deux derniers alinéas de l'article 51 du code

des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre,
annexé au décret n° 47-2084 du 20 octobre 1917, sont abrogés et
remplacés par les dispositions suivantes:

« le montant des pensions allouées aux veuves de guerre non
remariées, ayant des enfants susceptibles de prétendre à pension
principale d'orphelin et à charge au sens de la législation sur les

■prestations familiales, est fixé comme suit;
Nombre d'entants k charge:

A dater du 1er juillet 1951:
Un: taux spécial (art. 51, § 1°), 89.976 F; taux normal (art. 50,

§ 1°), 70.232 F; taux de réversion (art. 50, § 2°), 50.488 F.
.Deux: taux spécial (art. 51, § 1°), 100.976 F; taux normal (art. 50,

§ 1«), 81.232 F; taux de réversion (art. 50, § 2°), 61. 488 F.
Trois: taux spécial (art. 51, § 1°), 122.472 F; taux normal (art. 50,

'§ 1°), 102.728 F; taux de réversion (art. 50, § 2»), 82.981 F et
ll. 000 F en plus par enfant au-dessus de trois.
A dater du 25 décembre 1951:
Un: taux spécial (art. 5:1, § 1"), 99.752 F; taux normal (art. 50,
| 1°), 77.903 F; taux de réversion (art. 50, § 2»), 56.061 F.
Deux: taux spécial (art. 51, § 1°), 112.128 F; taux normal (art. 50,

§ l»l, 90.284 F; taux do réversion (art. 50,^—§ 2°), 08. 440 F.
Trois: taux spécial (ait. 51, § 1°), 135.448 F; taux normal (art. 50,

g l'j), 113.604 F; taux de réversion (art. 50, § 2°), 91.700 F et
12. 37l F en plus par enfant au-dessus de trois.

« Les pensions visées au présent article se cumulent avec les
allocations du code de la famille accordées aux veuves et orphelins
de guerre par l'article 51 du présent code. »
Art. 2 quater. — Le deuxième alinéa de l'ar liclc 55 du code des

pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre annexé
au décret n° 47-2084 du 20 octobre 1947 est abroge et remplacé
par les dispositions suivantes à. compter du l« juillet 1951:

« Le montant de la pension des orphelins est fixé conformément
aux dispositions de l'article 50 et majoré à partir du deuxième
enfant <lans les conditions prévues aux deux derniers alinéas de
l'article 51. »
Art. 2 A (nouveau) . — Le taux de la redevance prévue en matière

d'application de la loi du 26 avril 1924 sur l'emploi obligatoire des
mutilés de guerre est porté à mille francs par jour ouvrable.
Art. 2 qvnter A (nouveau). — « Le paragraphe 3 de l'article 2

de la lui n° 50-879 du 29 juillet 1950 est abrogé et remplacé par
le paragraphe ci-après:

« :J. — Les orphelins de guerre mineurs titulaires d'une pension
en vertu des dispositions du code des pensions militaires d'inva
lidité lorsqu'ils ne sont pas assurés sociaux ou que la personne
qui les a recueillis n'est pas elle-même assurée sociale.

« Les orphelins de guerre majeurs titulaires d'une pension en
vertu des dispositions de l'article 57 du code dos pensions militaires
d'invalidité. Dans ce dernier cas, ils doivent être reconnus inca
pables de travailler par la commission prévue à l'article 52 de l'or
donnance no 45-2134 du 19 octobre 19i5.

« Le point de départ de ces dispositions est fixé au 1er mai 1951. „
Art. 2 quingtiks. — Le troisième alinéa de l'article 6 de la loi

11° 48-1251 du 6 août 1948 est complété comme suit:
« En cas d'infirmités multiples résultant, soit de blessures, soit

de maladies, soit de blessures associées à des maladies contractées
ou aggravées en déportation, l'ensemble des infirmités est consi
déré comme une seule blessure au regard des articles 36 à 40 du
code précité. »

■ Art 2 sexies. -r A compter du 1er juillet 1951, le taux de hase de
la retraite du combattant, fixé par l'article 197 de la loi du 16 avril
1930, modifié par l'article 144 de la loi du 31 mars 1932, est élevé
à 3.600 F, eu faveur des bénéficiaires âgés de plus de soixante-
cinq ans.
Art. septies. — Les crédits prévus à cet effet au chapitre 1810

du budget des finances pour 1951 sont affectés aux ayants cause
des prisonniers de guerre décédés depuis leur retour de captivité.
Art. 2 septies A (nouveau). — Les anciens prisonniers de guerre,

déportés politiques ou du S. T. O., qui ont déposé lors de leur
retour en France, soit dans les centres frontaliers, soit dans les
caisses publiques, conformément aux instructions reçues, les marks
en leur possession provenant de la rétribution de leur travail en
Allemagne pourront en obtenir le remboursement, sur leur demande,
dans la limite d'un montant maximum de 450 marks et sous déduc
tion de l'acompte reçu au moment du dépôt.
Art. 2 septies B (nouveau). — Toute décision prise par le ministre

des anciens combattants et victimes de la guerre pour l'attribution
des titres yisis aux articles 269, 272, 273, 2iC, 288 et 305 du code

des pensions militaires d'invalidité annexé au décret n<> 51-469 du
24 avril 1951 et reconnue ultérieurement mal fondée peut être rap
portée par le ministre, à quelque date que ce soit, après avis de
la commission nationale intéressée.
Art. 2 septies C (nouveau). — Avant le 1er juin 1951, toutes les

commissions départementales chargées de remettre aux bénéfi
ciaires la carte de déporté ou interné politique devront être consti-
tuées et en état de fonctionner sans délai.
Dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de

la Réunion et de la Guyane, les délais de dépôt des demandes de
prêts formulées en application de l'ordonnance du 20 octobre 1945
et du décret n° 47-1316 du 28 juin 1917 sont prorogés jusqu'au
1er janvier 1952.
Art. 4. — Les délais prévus à l'article 8 de la loi n° 49-418 du

25 mars 19 19 sont prorogés jusqu'au 1er janvier 1952.
Art. 5. (nouveau). — L'article 21 du • code des pensions militaires

d'invalidité et des victimes de la guerre est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes:

« Art. 21. — I.es demandes de pensions sont recevables sans
condition de délai. »
Art. 6 (nouveau). — Le deuxième alinéa de l'article 29 du code

des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre,
est abrogé et remplacé par la disposition suivante:

« Cette demande est recevable sans condition de délai. »
Art. 7 (nouveau). — L'article 44 du code des pensions militaires

d'invalidité et des victimes de la guerre .est abrogé et remplacé par
la disposition suivante:

« Cette demande est recevable sans condition de délai. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 mai 1951.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ÉTAT ANNEXE

Anciens combattants et victimes de la guerre.

2e partie. — Dette viagère.

Chap. 700. — Retraite du combattant, néant.
Chap. 701. — Allocations provisoires d'attente (loi du 31 mars 1919

et lois subséquentes), 13.240.192.000 F.
Chap. 702. — Allocations spéciales supplémentaires aux grands

invalides, 9.383.897.000 F.
Chap. 703. — Allocations spéciales prévues par la loi du 22 mars

1935, modifiée par décret-loi du 17 juin 1938. — Allocation spécial?
aux aveugles enrôlés dans la résistance (loi du 8 ' juillet 1948),
4.977.588.000 F.

Chap. 704. — Indemnité temporaire aux tuberculeux pensionnés à
100 p. 100 non hospitalisés, 4.695 millions de francs.

Total pour la 2e partie, 32.296.677.000 F.

4° partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Traitements du ministre et du personnel titulaire
de l'administration centrale, 386.380.000 F.
Chap. 1010. — Salaires du personnel auxiliaire de l'administration

centrale, 112.467.000 F.
Chap. 1020. — Traitements du personnel temporaire, des agents

contractuels et du personnel technique de l'administration centrale,
120.060.000 F.

Chap. 1030. — Rémunération du personnel de l'institution nationale
des invalides, 19.905.000 F.
Chap. 1010. — Salaires du personnel auxiliaire de l'institution

nationale des invalides, 6.799.000 F.
Chap. 1050. — Rémunération des personnels médical et paramédi

cal de l'institution nationale des invalides, 1.456.000 F.
Chap. 1060. — Indemnités et allocations diverses du personnel de

l'administration centrale et de l'institution nationale des invalides,
29.988.000 F.

Chap. 1070. — Indemnités aux membres des diverses commissions
chargées de l'examen des candidatures- aux emplois réservés,
2.499.000 F. <
Chap. 1080. — Traitements des personnels titulaires des services

extérieurs, 487.638.000 F.
Chap. 1090. — Rémunération des agents contractuels des services

extérieurs, 39.111.000 F.
Chap. IlOO. — Salaires du personnel auxiliaire des services exté

rieurs, 463.564.000 F.
Chap. 1110. — Indemnités des médecins employés dans les services

extérieurs, 68.999.000 F.
Chap. 1120. — Indemnités et allocations diverses des personnels

des services extérieurs, 21.218.000 F.
Chap. 1130. — Travaux à la tâche et travaux à domicile, 5 millions

de francs.

Chap. 1140. — Traitements du personnel titulaire en congé de
longue durée, 9.322.000 F.
Chap. 1150. — Indemnités de résidence, 362.745.000 F.
Chap. 1160. — Supplément familial de traitement ou de solde,

10 millions de francs.

Chap. 1170. — Indemnités de licenciement, mémoire.
Chap. 1180. — Personnel des missions de recherches, 1.312.000 F.-
Chap._ 1190. — Service des transports. — Transfert des corps. —

Rémunération des chauffeurs et des agents chargés du transfert des
corps, 63.543.000 F.
Chap. 1200. — Transfert des corps. — Personnel de contrôle,

20.145.000 F.

Total pour la 4e partie, 2.232.178.000 F.
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5" partie. - Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Loyer et indemnités de réquisition, 6l. 195.000 F.
Chap. 3010. - Travaux d'entretien, 1 l9. 999. 000 F.
Chap. 3020. — Matériel et dépenses diverses de l'administration

centrale, -17.770.00C) F.
Chap. 3030. — Matériel de l'institution nationale des invalides. -

Frais d'hospitalisation des pensionnaires invalides, li. 247.000 F.,
Chap. 3010. - Matériel des services extérieurs, 58.i00.000 F.
Chap. 3ij0 (nouveau). - Remboursements à diverses administra

tions, K3 millions de francs.
Chap. 3000. - Remboursement à la Société nationale des chemins

de fer français, 65 millions de francs.
Chap. 3070 (nouveau). - Achat, entretien et fonctionnement du

matériel automobile, 27.G90.0ll0 F.
Chap. 3080. - Administration centrale. - Frais de déplacements et

de missions du personnel. — Indemnités aux médecins civils. —
Revision des pensions, 2.799.000 F.
Chap. 3090. - Frais de déplacements et de missions des personnels

extérieurs, 40 millions de francs.
Chap. 3100. - Dépenses diverses du service de l'état civil, des

successions et des sépultures militaires, 15i.999.000 F.
Chap. 3110. - Transfert des corps. - Matériel et dépenses diverses,

299.999.000 F.

Chap. 3120. - Dépenses de matériel pour recherches d'état civil,
Ï0O.00O F.

Chap. 3130. - Dépenses de matériel des missions de recherches,
mémoire.

Chap. 3110. — Centres de rapatriement et d'étrangers. - Rembour
sement de frais, 250. 000 F.
Chap. 3150. - Habillement, mémoire. ®

Total pour la 5e partie, 8i9.0i8.000 F.

0e partie. - Charges sociales.

Chap. 1000. - Prestations familiales, 110 millions de francs.
Chap. 4010. - Allocations de logement. - Primes d'aménagement

et de déménagement, 1.538.000 F.

Chap. 4020. - Prestations en espèces assurées par l'État au titre
(lu régime de sécurité sociale, mémoire.
Chap. 1030. - Attribution aux personnels auxiliaires des allocations

viagères annuelles prévues par l'article l"r de la loi du 18 sep
tembre 1910, 2 millions de francs.

Chap. 4010. - Œuvres sociales, 17.500.000 F.
Chap. 4050. — Soins médicaux gratuits et frais d'application de la

loi du 31 mars 1919 et des lois subséquentes, 4.499.999.000 F.
Chap. 4000. — Appareillage des mutilés, 831.999.000 F.

Total pour la Ge partie, 5.4GG.036.000 F.

7e partie. - Subventions.

Chap. 5000. — Office national des anciens combattants et victimes
de guerre, 3.550 millions de francs.
Chap. 5010. — Subventions et secours à des associations et œuvres

diverses intéressant les anciens combattants et victimes de la guerre,
100.000 F.

Chap. 5020. — Fêles nationales et cérémonies publiques
1.399.000 F.

Total pour la 7e partie, 3.551.499.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Secours et allocations à d'anciens militaires et à
leurs ayants cause et secours aux personnels de l'administration
centrale, 30 millions de francs.

Chap. G010. — Réparation de dommages. — Accidents du travail,
frais de justice, Gi. 410.000 F.
Chap. 6020. — Indemnisation des pertes de biens subies par les

déportés et internés de la résistance et par les déportés politiques,
499.999.000 F.

Chap. 6030. - Règlement des droits pécuniaires des F. F. C. 1. et
des déportés et internés de la résistance, 300 millions de francs.
Chap. 6010. — Application de l'article 12 de la loi n° 50-956 du

8 août 1950, mémoire.

Chap. 6050. — Indemnités aux rapatriés, mémoire.
Chap. 6060. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.

Chap. G070. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.

Chap. 6080. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Total pour la 8e partie, 894.409.000 F.
Total pour les anciens combattants et victimes de la guerre,
45.2S9.SiG. 000 F. ~

ANNEXE N° 434

(Session de 1951. — Séance du 17 mai 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ouverture
de crédits supplémentaires au titre des dépenses militaires de fonc
tionnement et d'investissement pour l'exercice 1950, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 17 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant ouverture de crédits supplémentaires an
titre des dépenses militaires de fonctionnement et d'investissement
pour l'exercice 1950.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIEHRIOÏ.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit;

PROJET DE LOI

TITRE Ier. — Dispositions relatives au budget général.

Art. 1 er . — Il est ouvert aux ministres sur le budget général de
l'exercice 1950, au titre des dépenses militaires de fonctionnement
et d'investissement, en addition aux crédits ouverts par la loi
il» 50-857 du 21 juillet 1950 et par des textes spéciaux, des crédits
s'élevant à la somme totale de 29.943.095.000 F. Ces crédits sont
répartis par service et par chapitre conformément à l'état A annexé
à la présente loi.
Art. 2. — Il est accordé aux ministres au titre du budget général de

l'exercice 1950 pour les dépenses militaires d'investissement, en
addition aux autorisations de programme accordées par la loi
li" 49-1041 du 31 décembre 1949 et par des textes spéciaux, des auto
risations de programme s'élevan,. à la somme de 9.131 millions de
francs. Ces autorisations de programme sont réparties par service et
par chapitre, conformémentàl'état B annexé à la presenle loi.
Elles seront couvertes, tant par les crédits de payements ouverts

par l'article 1er ci-dessus que par de nouveaux crédits de payement
à ouvrir sur les exercices .ultérieurs.
Art. 3. — Le ministre de la France d'outre-mer est autorisé à

engager, par anticipation sur les crédits qui lui seront alloués pour
l'exercice 1951 et en excédent de l'autorisation qui lui a été accordée
par l'article 9 de la loi n° 50-857 du 21 juillet 1950, des dépenses
d'un montant de 1.200 millions de francs applicables au chapitre 35:10
« Habillement, campement, couenage et ameublement » du budget de
la France d'outre-mer. — ll. - Dépenses militaires.

TITRE II. — Budgets annexes.

Art. 4. — Les recettes du budget annexe des constructions et armes
navales sont majorées au titre de l'exercice 1950 d'une somme totale
de 80 millions de francs applicable aux lignes de recette ci-après:
Ligne D» 10 i' Entretien de la flotte », 55 millions de francs.
Ligne n J 200 « Subvention au budget annexe pour équipement

militaire des arsenaux », 25 millions ie francs.
Total égal, 80 millions de francs.

Les recettes du budget annexe des fabrications d'armement sont
majorées au titre de l'exercice 1950 d'une somme totale de 4.065 mil
lions 500.000 F applicable aux lignes de recette ci-après :
Ligne n° 20 « Fabrication et acquisition de matériels destinés à

l'armée de terre », i milliards de francs.
Ligne n° 22 « Fabrication et acquisition de matériels destinés à

la marine », 25.500.000 F.
Ligne n° 23 « Fabrication et acquisition de matériels destinés i

la France d'outre-mer ». 40 millions de francs.
Total égal, 4. 005. 500.000 F.

Art. 5. — 1l est ouvert au ministre de la défense nationale, sur
l'exercice 1950, au titre des budgets annexes rattachés pour ordre
au budget de la défense na ionale, en addition aux crédits ouverts
par la loi n' 50-857 du 21 juillet 1950 et par des textes spéciaux,
des crédits s'élevant à la somme de 4.145.560.000 F ainsi répartie:

Constructions et armes navales:

Chap. 181. - Personnels ouvriers, 20 millions de francs.
Chap 380. — Matières et marchés à l'industrie pour l'entretien de

la flotte, 35 millions de francs.
Chap. 981. — Gros outillage et matériel roulant, 25 millions do

francs.

Total pour les constructions et armes navales, 80 millions de francs.
Fabrications d'armement :

Chap. 302. - Matières et marchés à l'industrie, 4.0G5.560.CO0 F.
Total égal, 4.145.5GO.0P0 F.

3133* Voir; Assemblée nationale législ.), nos 11035, 12736 et jii-8'
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Art 6. Il est accordé au ministre de la défense nationale, au
titre des dépenses de premier établissement du budget annexe des
constructions et armes navales, en addition aux autorisations de
wramme accordées par la loi n° 50-857 du 21 juillet 1950 et par
des^textes spéciaux, une autorisation de programme de 25 millions
de francs applicable au chapitre 981: « Gros outillage et matériel
roulant ». „ , ,
Cette autorisation de programme est couverte par le crédit de paye

ment ouvert à l'article précédent.
Art. 7. — Disjoint.
Art. 8. — Disjoint.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 mai 1951.
Le président,

Signé : EDOUARD IIEInMoT.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits supplé
mentaires accordés pour l' exercice 1950 au litre du budget général
(dépenses militaires de fonctionnement et d'investissement).

Defense nationale.

SECTION AIR

TITRE I:r . - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. — Personnel.

Chap. 1005. — Solde ôes officiers des armes, 68 millions de francs.
Chap. 1025. - Solde des sous-oîliciers et hommes de troupe,

391 millions de francs.

5' partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3005. - Alimentation, 34 millions de francs.
Chap. 3015. - Chauffage, éclairage, 13 millions de francs.
Chap. 3015. - Frais de déplacement, 8 millions de francs.
Chap. 3005. - Frais de transport du personnel, 285 millions de

francs.
Chap. 3005. - Frais de transport du matériel, 28G millions de

francs.

TITRE II. — DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Bases. — Travaux et installations, 1.C50 millions de
Ira ues.

Total pour la section air, 2.708 millions C>e francs.

SECTION GUERRE

TITRE II. - DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

ÉQUIPEMENT

Chap. 905. — Service des transmissions. - Équipement, 50 millions
de francs.

Chap. 912. — Matériel lourd et armement, 2.050 millions de francs.
Chap. 913. — Munitions, 1 900 millions de francs.

.Total pour la section guerre, 4 milliards de francs.

SECTION MARINE

TITRE Ier . — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

5e partie. - Matériel , fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3025. - Frais de déplacement, 22 millions de francs.
Chap. 3135. - Entretien de la flotte (y compris les dragueurs) et

des matériels militaires, 55 millions de francs.
Chap. 3165. — Achat de matériel roulant et spécialisé pour l'aéro

navale, 70 millions de francs.

TITRE Ii. — DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

ÉQUIPEMENT

Chap. 902. — Subvention au budget annexe des constructions et
armes navales pour l'équipement militaire des arsenaux, 25 millions
de francs.

Chap. 906. — Aéronaulique navale. - Équipement et reconstruction
des bases, 80 millions de francs.

Total pour la section marine, 252 millions de francs.
Total pour la défense nationale, 0,960 miliions de francs.

France d'outre-mer.

II, - DEPENSES MILITAIRES

TITRE Ier. — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

partie. - Personnel.
Chap. 1520. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel officier,

1.389.581.000 F'.

Chap. 1530. — Solde de l'armée et indemnités. - Personnel non
Officier, 11.581.C3G.0tK) F.

5» partie. — Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3510. - Transports du personnel militaire et déplacements,
2.213.199.000 F.

Chap. 3520. — Alimentation de la troupe, 4. 075. 453. 000 F.
Chap. 3520. - Habillement, campement, couchage et ameublement,

556.G10.000 F.

Chap. 3570. - Fonctionnement du service de l'armement, 333 mil
lions 013.000 F.
Chap. 3590. - Fonctionnement du service automobile, 520 milions

de francs.

Chap. 3600. — Entretien du domaine militaire. — Loyers. - Tra-
yaux du génie en campagne, 713 millions de francs,

TITRE II. — DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. 950. — Travaux et installations domaniales, 1 milliard de
francs,

Total pour la France d'outre-mer, 22.983.095.000 F.
Total pour l'état A, 29.913.095.000 F.

État B. - Tableau, par service et par chapitre, des autorisations de
programme svpp'ëmenta-res accordées pour l'exercice 1950 au tilre
du budget général (dépenses militaires d'investissement).

Défense nationale.

SECTION AIR

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Bases. - Travaux et installations, 2.705 millions de
francs.
Chap. 906. — Armement de l'armée de l'air, 9 millions de francs,
Chap. 908. - Matériel roulant de l'armée de l'air, 380 millions de

francs.
Total pour la section air, 3.091 millions de francs.

SECTION GUERRE

Chap. 905. - Service des transmissions. — Équipement, 50 millions
de francs.

Chap. 912. - Matériel et armement, 2.050 millions de francs,
Chap. 913. — Munitions, 1.900 millions de francs.

Total pour la section guerre, 4 milliards de francs.

SECTION MARINE

Chap. 905. — Travaux maritimes. - Travaux et installations,
120 millions de francs.

Chap. 906. - Aéronautique navale. — Équipement et reconstruis
tion des bases, 130 millions de francs.

Total pour la section marine, 250 millions de francs.
Total pour la défense nationale, 7.314 millions de francs.

France d'ouire-mer.

II. — DÉPENSES MILITAIRES

Chap. 950. — Travaux et installations domaniales, 1.787 millions
de francs.

Total pour l'état B, 9.131 millions de francs.

ANNEXE N° 435

(Session de 1951. — Séance du 18 mai 1951.)

RAPTORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopte par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1951 (Finances et affaires économiques), par
M. Pauly, sénalcur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
20 mai 1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 19 mai 1951, p. 1832, 21 colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale (1« législ.), n°« 11038, 12010, 12093
irectifié), 13205 et in-8° 31 17; Conseil de la Képublique, 907
(année 1950j et 403 (année 1951).
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ANNEXE W 436

(Session de 1951. — Séance du 18 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des dépenses d'investissement. pour l'exercice 1951 (Investissements
économiques et sociaux), par M. Pellenc, sénateur (1).

Observation prelinnnane du rapporteur.

Mesdames, messieurs, le présent rapport sur le budget des inves
tissements a été élaboré dans des conditions assez singulières.
Tandi que l'exercice 1951 est commencé depuis quatre mois et

demi et que les travaux des -Assemblées parlementaires ont- été
occupés par l'étude et la discussion d'une foule de lois aussi impor
tantes que celle qui tend à « fixer les prix de la chicorée à ca fi !... »
par exemple, il a fallu attendre la fin de la législature pour procéder
en quelques heures et dans la confusion la pins grande, à l'examen
d'une loi qui met en jeu plus de trois cents milliards de crédits, qui
est le reflet d'une politique économique que le Conseil de la Répu
blique a toujours dénoncée comme mauvaise du point de vue inté
rieur aussi bien que sur le plan international, et qui nous fait
effectuer un pas de plus dans la direction que nous n'avons cessé
<le condamner depuis des . nuées.

C'e-t un exemple supplémentaire des conditions incohérentes
Bans lesquelles s'elteclue à l'heure actuelle le travail parlementaire.
Le premier résultat de cette situation, c'est, que votre rapporteur

'qui n'a pu élaborer à votre intention son rapoprt qu'après examen
ou projet par la commission des finances, malgré la célérité mise
à sa rédaction, s'est trouvé devant une impossibilité matérielle de
le faire imprimer assez tôt pour qu'il soit distribué avant la
discussion.
Le second, c'est que les diverses questions soulevées par le projet

Soumis au Conseil de la République, n'ont pas pu donner lieu à des
examens aussi approfondis qu'elles le nécessitaient — En particulier
il n'a pu être question un seul instant, faute de temps matériel, de
procéder à l'audition de l'un quelconque des ministres — encore
moins de poser des questions en vue d'obtenir la communication
des documents indispensables pour se faire une opinion sérieuse.

11 en résulte que le document qui vous est soumis présente,
par rapport au travail que votre rapporteur avait élaboré à voire
intention l'an dernier, ce qu'il pourrait appeler des lacunes graves.
lin grand nombre de points n'ont pu être abordés — et pour ne citer

que ceux qui ont une importance primordiale et sur lesquels à bon
droit nos collègues pourraient prétendre être largement informés, il
sera permis de mentionner: la politique des investissements dans
les territoires d'outre-mer, la balance commerciale, la balance des
payements, etc.
Heureusement que les travaux effectués dans le courant de

l'année par la sous-commission chargée du contrôle des entreprises
nationalisées, pour le compte de laquelle nos éminents collègues
Armengaud, Bousch, DeUortrie, Méric, Walker en particulier, ont
effectue des études très détiillées, ainsi que les auditions auxquelles
a procédé celte sous-commission, ont permis à votre rapporteur de
trouver matière i informer utilement la commission des finances

et à vous informer vous-mêmes sur la politique des investissements
dans le secteur nationalise et dans la métropole.
Le présent rapport, dans sa partie générale, ne portera donc

pratiquement que sur ce seul domaine.
Votre rapporteur vous devait ces explications préliminaires, à la

fois pour- vous informer sur les conditions anormales dans lesquelles
sont examinées et contrôlées les dépenses de l'État et pour vous
signaler que si son rapport est incomplet celte année ce n'est pas par
négligence à répondre aux désirs légitimes que vous pouvez
manifester.

PRÉAMBULE

Le plan de modernisation et d'équipement. — Le cadre de la loi.

Le projet de loi soumis à votre vote comprend d'une part les
investissements économiques et sociaux et d'aulre part les dépenses
de reconstruction de la Société nationale des chemins de fer fran
çais et de la flotte de commerce.
La réparation des dommages de guerre privés ainsi que les

crédits relatifs à l'habitanon sont inclus dans un texte distinct.

Cependant, il n'est pas sans intérêt d'examiner l'ensemble du pro
blème des investissements qu'il s'agisse d'investissements produc
tifs ou sociaux ou de réparations.
Au total l'ensemble des deux projets de loi prévoit une dépense

globale de 600 milliards se décomposant comme suit:
Reconstruction (dommages de guerre privés, Dalle de commerce,

Société, nationale des chemins de fer fançais), 315 milliards.
Investissements productifs (opérations du fonds de modernisation

et d'équipement et prêts aux organismes d'habitation), 2àô milliards.
Total, 600 milliards.

Afin d'apprécier l'importance de l'effort financier qui est consenti
pour ces deux objeclifs primordiaux, il importe de rapprocher ces
chiffres de ceux des exercices précédents. C'est ce qui est fait dans
les colonnes 1, 2 et 3 du tableau n° 1 ci-après.

TABLEAU n° 1, — Comparaison des crédits (a) d'investissements pour les trois exercices lvW, 1to0 et 1951 (somme en miltards).

MONTANT EN FRANCS COURANTS MONTANT EN FRANCS ACTUELS VARIATION ANNUELLE

1919. 19ii0. 1951. 1919. 1930. 1951.
i9;;0

par rapport
à 19i9.

1KU

par rapport
à 1950.

Reconstruction.

8° Dommages de guerre privés ...
B" Flotte de commerce

g» Société nationale des chemins de
fer français

1

270
42

33

2

257
42

34

3

2r3
33

19

4

351
51

42

5

2!96
.48

34

6

263
33

19

1

— 55
— 6

— 8

8

— 3
— 15

— 15

iotal Jii S33 315 447 378 315 — 69 — 63

Investissements productifs.

l» Opérations du F. M. F.
2" Prêts aux organismes d'habitation..

356,7
22

365,5
21

251
31

461
29

421
24

251
34

— 43
— 5

— 170

+ 10

Total 378,7 386,5 285 493 445 285 — 48 - 1G0

Total général des investissements.. 722,7 719,5 600 940 823 600 — 117 — 223

a) Dans cet examen d'ensemble nous nous en tiendrons aux chiffres du Gouvernement. Dans l'examen par chapitres, nous prendrons
en considération, bien entendu, les crédits votés par l'Assemblée nationale.

.— , —=3

On constate que cette année les crédits consacrés aux investis
sements sont en régression très sensible sur les exercices précédents:
C00 milliards au lieu de 719 l'an dernier et 772 l'année précédente.

Mais cette réduction apparaît encore plus importante si on
tient compte de la baisse du pouvoir d'achat de la monnaie (environ
d5 p. 100 de 1949 sur 1950 et autant de 1950 sur 1951). Les colonnes
4, 5 et G donnent le montant des crédits de 1919 et de 1950, réajustés
pn francs d'aujourd'hui.

La diminution apparaît alors alarmante : 117 milliards de dimi
nution en 1950 par rapport à .1949 et 223 milliards de diminution
supplémentaire en 1951, par rapport à 1950. Ainsi, une économie
exsangue, épuisée par les frais généraux d'un secteur d'État trop
lourd ne peut satisfaire à la fois aux impératifs de la sécurité mili
taire, de la solidarité vis-à-vis des sinistrés et de la modernisation m
l'outiiiage national.

A vrai dire, il est prévu que les entreprises nationalisées seront
autorisées à emprunter dans la limite de 80 milliards pour Completel]
les avances du fond de modernisation et d'équipement.
Cette somme est comprise dans les 320 milliards que l'État se

propose d'emprunter en 1951, mais comme ce montant de 320

(1) Voir: Assemblée nationale (1« législ.), n« 11766. 12932, 12698,
42<>28, J2K20 et in-8° 30S9; Conseil de la République. il® 365
(année 1951).
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liards est à peu près le quadruple de ce qui a pu être extrait l'an
dernier, à titre de prêts à long terme, d'une épargne en plein
désarroi, personne — le Gouvernmeent tout le premier — ne se fait
d'illusion sur le caractère peu sérieux des chiffres ainsi avancés.
Votre rapporteur ne croit pas se compromettre en prédisant que

les 320 milliards ne seront pas souscrits et qu'il faudra s'estimer
bien heureux si les 80 milliards qui en font partie pour l'équipement
des entreprises nationalisées le sont intégralement.
Nous nous trouvons donc devant un projet dont le financement

est factice - et dont la couverture d'une large fraction des dépenses
repose sur une sorte de chèque sans provision.
Telle aura été la dernière conception financière d'une législature

que son aveuglement et ses fautes ont réduites aux abois.

PnBMlfcnE PARTIE

VUE D'ENSEMBLE DE LA SITUATION ÉCONOMIQUE

CHAPITRE Ier . — L'activité économique.

Dans ses déclarations au- Parlement et ses communiqués à la
presse, le Gouvernement salue fréquemment comme des victoires
le fait que l'indice de la production a atteint le chiffre de 13(5 au
cours de certains de ces derniers mois (par exemple en novem
bre 1950 et en janvier 1951).
On doit cependant observer que cette présentation de la situation

Industrielle du pays est un peu artificielle, pour ne pas dire
.tendancieuse.
' Signalons d'abord que depuis janvier 1910 les indices comprennent
la production de la Sarre; ce qui les modifie dans une proportion
que seule une étude détaillée permettrait de chiffrer, niais qui est
certainement notable, et dans le sens favorable.
D'autre part, on ne doit pas oublier que l'indice pris comme

base 100 est la moyenne mensuelle de l'année 1938; or, les chiffres
que le Gouvernement affecte de rapporter à cette base sont non plus
des moyennes sur une année, mais seulement des valeurs men
suelles. On conviendra que si l'on veut comparer deux chaînes de
montagne, on ne doit pas rapprocher l'altitude moyenne de l'une
avec celle des pics les plus élevés de l'autre. La seule comparaison
qui soit honnête est celle qui consiste à mettre en regard la produc
tion globale d'une année et la production globale d'une autre année.
Il est d'autant plus nécessaire dans la comparaison des indices

de raisonner sur une année et non pas sur un mois que, du fait des
congés payés, on observe un affaissement considérable de la pro
duction pendant les mois de juillet, août et même septembre. Cet
effondrement est plus marqué actuellement qu'il ne l'était en 1938
et aussi, bien entendu, qu'en 1929, époque où les congés payés
n'étaient pas généralisés. C'est donc dire que lorsqu'on compare un
mois actif de l'époque actuelle avec )°ens<emhle de l'année 1939, ou
encore de l'année 1929, on efface sciemment l'effet de dépression
causé par les congés payés.
Or, sur ces bases la production de l'ensemble de 1950 atteint à

peine le niveau 123, c'est-à-dire un chiffre qui ne dépasse pas celui
de l'année précédente et qui est très sensiblement en dessous de
i'année 1929, où l'indice était de 133 (voir tableau n° 1).

Tableau n° 1. — Indices généraux de la production
(moyenne pour l'année).

Indice "général: pondération, 100. Indice: en 1929, 133; en 1918,
#13; en 1919, 123; en 1950, 123.
Dont:

Énergie: pondération, 10,2. Indice: en 1929, 95; en 1918, 112: en
1919, 125; en 1950, 133.
Équipement: pondération, 51,9. Indice, en 1929, 157; en 1918, 120;

en 1919, 136 ; en 1950, 130.
Consommation: pondération, 31,9. Indice: en 1929, 105; en 19i8,

402; en 1919, 101; en 1950, 110.
Ainsi, en-dépit des sommes considérables affectées aux -investisse

ments, l'année 1950 a marqué un plafond par rapport à l'année 1919
et un retrait sensible sur l'année 1929. Encore doit-on observer que
cette année 1950 se subdivise en réalité en deux parties et que seul
le deuxième semestre a bénéficié du gonflement d'activité entraîné,
directement ou indirectement, par le léarmenent de la France d'une
part, et encore plus de ses alliés.
Ainsi, en vingt ans, de 1929 à 1950, en dépit des progrès de la

technique, en dépit de l'augmentalici» de la population, la produc
tion a diminué de 10 points.
On ne manquera pas de donner comme excuse que cette régres

sion est la conséquence de la guerre; certes la guerre a touché
la population active de notre pays; mais si on compare encore la
situation à celle de 1929, on constate que compte tenu de tous les
éléments, notanjment de l'immigration, le total de la population
active a augmenté.
D'autre part notre outillage est à peu près reconstitué — et même

modernisé.

Aussi ces chiffres peu favorables marquent-ils plutôt les consé
quences d'une politique mauvaise, qui écrase les éléments produc
tifs de la nation au bénéfice d'un vaste secteur improductif, gonflant
abusivement des frais généraux de l'État, - ce qui, à la longue,
en étouffant toute initiative et tout intérêt à améliorer la production,
ne peut conduire qu'à une stagnation en attendant une décadence.
Celle situation est d'autant plus grave qu'au moment où nous

marquons le pas, à un niveau particulièrement bas, les autres se
développent.

C'est ainsi que M. William C. Foster, administra leur de la coopé
ration économique à Washington, notait récemment qu'au cours

de l'année 1950, la production industrielle de l'Europe occidentale
s'est accrue de 13 p. 100. Comme dans le même temps celle de
la France est restée stationnaire, on doit en conclure que la France
n'a pas participé au redressement européen et qu'elle tend peu à
peu à devenir de plus en plus une nation de deuxième plan.

Les trois catégories de biens.

Les statistiques de l'institut national distinguent trois catégories
de production :

L'énergie; les biens d'équipement ; les biens de consommation.
Le tableau n° 1 donne l'évolution des indices pour ces diverses

calego ries.
Si on considère tout d'abord l'énergie, on constate que c'est la

seule branche qui soit en progrès sensible depuis 1'39, passant de
95 en 1929 A 112 en, 1918, à 125 en 1919 et à 133 en 1950.
Mais il n'est pas inutile de souligner le caractère artificiel de

l'indice officiel.

Le groupe de l'énergie comprend en effet quatre postes: l'élec
tricité, le gaz, le pétrole et le charbon.
En ce qui concerne le cliarbon, l'indice actuel, 106 en 1950, est

inférieur à celui ae 1929; au contraire, celui du pétrole s'est déve
loppé considérablement, passant- de 10 en 1929 à 208 en 1950, mais
il ne traduit nullement la consommation des produits pétroliers; il
s'agit d'un indice de raffinage de produits ibruts. Or. on sait que
depuis cette époque, nous avons développé considérablement nos
raffineries et que nous importons des produits bruis afin de les raffi
ner sur le sol français, avant de les utiliser ou de les écouler. Cet
indice d'« activité » traduisant une sorte de « façonnage » n'est
donc pas un indice comparai." e aux autres, car il n'a pas de rapport
direct avec la consommation et encore moins avec la production
d'énergie.

De même, la production d'électricité s'est considérablement accrue,
passant de l'indice 70 en 1929 l 100 en 1950. Il en est de même
pour le gaz qui a progressé de 109 en 1923 à 171 en 1950, mais
on doit observer que la production d'élecliicité en partie et la pro
duction de gaz en quasi totalité ayant exigé la consommation d'im
portantes quantités de charbon, ne sont que des industries de
transformation, et qu'il ne faut pas compter deux fois dans la pro
duction, le charbon qui a donné naissance à cette énergie trans
formée.

Au surplus, on sait que, même compte tenu du développement
actuel de l'électricité, c'est encore la houille qui fournit environ
80 p. 100 de nos ressources énergétiques, et nous venons de voir
que l'indice du charbon, qui est par conséquent le plus essentiel,
a été stagnant de 1919 à 1950 et est en retrait notable sur 1929.

Notre situa' ion n'est donc pas aussi avantageuse dans ce domaine
de la production de l'énergie que l'examen superficiel des statis
tiques officielles pourrait le conduire à penser.
L'indice de la production des biens d'équipement est lui au «si

loin d'être brillant: de 157 en 1929 il est tombé à 136 en 1919,
s'abaissant encore un peu plus en 1950. 11 est particulièrement
grave de constater qu'en dépit de l'aide américaine, en dépit de
l'effort fiscal considérable imposé par l'exécution du plan Monnet,
l'activité des industries d'équipement va en décroissant, puisqu'elle
a baissé de 6 points en une année; elle est très sensiblement plus
faible qu'en 1929, époque où elle atteignait le chiffre de 157, sans
qu'il y ait cependant à célébrer les vertus d'un plan.
Mais la gravité de ces chiffres apparaît plus encore, si on observe

que la France de 1929 était une France reconstruite; les indices
de cette époque sont donc représentatifs d'un effort d'équipement
relatif en totalité à un accroissement de la capacité de production
du pays; au contraire, en 1950, du fait que la reconstruction est
encore loin d'être achevée, on peut admettre, dans une approxi
mation certes grossière - mais qui est largement suffisante pour
le raisonnement que nous conduisons - que, sur les 130 points
de l'activité « équipement », il y en a à peu près la moitié, envi
ron 60 qui représentent de la reconstruction et le complément, soit
environ 70 qui est relatif à des investissements productifs. Si on
rapproche alors ce chiffre de 70 des 157 points qui caractérisaient
l'équipement en 1929 et qui étaient tous relatifs à des investisse
ments productifs, on doit en conclure que le taux d'accroissement
annuel de l'outillage productif du pays, c'est-à-dire parmi tous les
éléments économiques mesurables, celui qui définit le mieux ce
que sera notre capacité de production dans dix on vingt ans, ce
que- sera notre bien être et celui de nos enfants, ce que sera
l'avenir de notre pays, cet indice est donc à peine la moitié de
celui qu'il était dans une époque où le planisme n'avait pas encore
exercé ses effets.

Dans ce domaine également nous n'avons pas lieu d'être exagé
rément satisfaits.

Si nous passons maintenant à l'étude de l'indice des biens de
consommation, on doit constater qu'il est pratiquement stagnant:
105 en 1929, 102 en 1918, 101 en 1919, 110 en 1950. Les chiffres
de 102 et 101 en 1918 et 1919 sont caractéristiques de la fin de
l'époque des restrictions; mais l'augmentation observée en 1950,
en passant à 110, doit être rapprochée de l'auementation de la
population. De sorte que, en dépit de l'élévation de 5 points depuis
1929, comme la population a augmenté dans une proportion encore
plus sensible, il n'est pas douteux qu'en vingt ans, en dépit des
possibilités accrues de la science, de la technique, du machinisme,
r le niveau de vie des Français a diminué et que rien ne permet
"de prévoir qu'il puisse se relever. Comment ne pas conclure que
malgré tous les discours officiels, la politique économique suivie
jusqu'ici a lamentablement échoué.

Le tableau n° 2 ci-dessous donne les indices de quelques pro
ductions de base, le charbon, la sidérurgie et le textile.
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Tableau n° 2. — Indices de quelques grands secteurs
de la production.

Charbon en 1929, 110; en 1913, 91; en 1919, 105; en 1950, 106.
Sidérurgie ■ en 1929, 151; en 1958, 1 1 G ; en 1949, 116; en 1950, 138.
Textile en 1929, 120; en 191S, 102; en 1949, 101; en 1950, 109.
Nous avons déjà vu que pour le charbon, on plafonne: indice 105

en 1949 et indice 10« seulement en 1950; nous sommes donc sensi
blement en dessous du chiffre 1 10 de 1929.
Pour la sidérurgie, l'année 1950 s'est traduite par une régression:

l'indice est tombé de 140 en 1919 à 138 en 1950; on est donc très loin
du plafond de 151 atteint en 1929.
Celte régression prend toute sa signification si on distingue dans

l'année 1950 chacun des deux semestres, dont les indices respectifs
étaient 133 pour le premier et 143 pour le deuxième. Les dix points
gagnés entre le premier et le deuxième semestre sont tout simple
ment la conséquence des exportations considérables d'acier, à la
suite du déclenchement de la guerre de Corée.
Mais on doit constater le caractère artificiel pour l'économie du

pays de celte expansion de 10 points, de sorte que, Abstraction faite
de cet élément, la production sidérurgique française, avec ses
133 points du premier semestre, souffrait d'une dépression très grave.
Rappelons qu'au même moment la production allemande d'acier
était en plein essor et s'accroissait de mois en mois.

Pour le textile, la situation est analogue; avec des oscillations de
quelques points, on plafonne depuis tiois ans: 102 en 1918, 101 en
1919 et 109 en 1950. Là aussi, la production française est très sensi
blement en dessous de celle de 1929, année pour laquelle l'indice 120
avait été atteint.

En résumé, nous abordons une période de réarmement, dans
laquelle une pallie de notre activité doit être dirigée vers la produc
tion de biens stériles pour le bien-être de la nation, — et nous abor
dons e;lle période avec une économie qui, à part des exceptions
assez limitées (raffinage. électricité), plafonne lourdement (charbon,
textile), lorsqu'elle n'est pas en régression (sidérurgie).
Que val-il en résulter? C'est que si nous ne changeons pas radi

calement de politique et de méthodes, l'effort de réarmement ne
pourra s'effectuer qu'au détriment de l'équipement et de la recons-
liuction ou de la production des biens de consommation. Car, avec
notre politique et nos méthodes actuelles, dans notre économie
stagnante et étriquée, il n'y a pas de place à la fois pour le bien-être,
la sécurité militaire et l'effort de solidarité que nous avons le devoir
d'accomplir au bénéfice de nos compatriotes sinistrés.
Nous n'avons qu'un moyen de faire face aux obligations supplé

mentaires que crée pour nous l'organisation de notre sécurité natio-
iaie sans modifier profondément noire niveau de vie et notre effort
de reconstruction, c'est d'augmenter la production d'une part par
l'augmentation de la main-d'œuvre productive, d'autre part par
l'allégement de toutes les charges qui la paralysent.
Le dégonflement des personnels pléthoriques, entretenus sans

utilité ou gaspillés en pure perte à la faveur de certaines déviations
de la sécurité sociale, d'une mauvaise gestion du secteur adminis
trât if de l'État ou du secteur nationalisé, l'extension des horaires de
travail s'il est nécessaire doivent fournir des possibilités suffisantes
de main-d'œuvre, — tandis que la revision de cette politique de
suspicion, de tracasserie, de superfiscalité qui casse les ressorts de
la production en annihilant par avance les profits qui doivent en
résulter doit transformer le climat en intéressant les chefs d'entre
prise à lui donner une impulsion nouvelle.
Ce sont là les véritables données du problème sur lesquelles il

convient de se pencher. Tous les raisonnements, les artifices, les
sophismes dont on nous abreuve ne sauraient rien y changer.

CHAPITRE II. — Le niveau de vie.

Le but final des investissements est d'accroître la production et
par conséquent le niveau de vie. Il est donc important de chercher
à observer ce qu'est devenu le niveau de vie de la nation et de le
comparer à ce qu'il était avant la guerre.

A cet effet, on doit prendre en considération, d'une part les prix
et d'autre part les revenus et notamment les salaires.

L'évolution des prix.

Il convient tout d'abord de faire des réserves sur la composition
des indices officiels. On sait en effet que l'indice générale des prix
de gros publié par l'I. N. S. E. E. se subdivise en deux indices
partiels, l'un alimentaire, pratiquement agricole, et l'autre industriel.
Or, dans la pondération de l'indice global, sur un total de 10.000
points, la production agricole est comptée pour 4.000 points, la pro
duction industrielle pour 4 500 points, les combustibles et l'énergie
pour 1.500 points. Cependant, cette décomposition est loin de corres
pondre à la réalité; en effet, si on descend dans le détail on s'aper
çoit que les céréales comptent pour 597 points et le charbon seule
ment pour 673, alors qu'il est notoire que la valeur de la production
annuelle de charbon n'est pas loin d'être quadruple de celle de la
récolte de céréales.

C'est dire qu'on ne doit considérer ces indices que comme une
très grossière approximation.
D'autre part, depuis qu'il s'est avéré qu'en matière de prix la poli- *

tique gouvernementale a abouti à un échec complet — afin de rendre
plus difficile la comparaison avec la situation d'avant-guerre, les
statistiques officielles font désormais usage d'un nouvel indice,
dont la composition est sensiblement différente de l'ancien et qui
repose sur les prix de 1949 et non de 1908 choisis comme base 100.

Cette petite habileté n'empêche pas bien entendu les indices de
monter régulièrement, c'est ainsi que depuis juin 1950 on observe:

Indices des prix de gros (base 100 en 1949):
Juin 1950, 103; juillet 1950, 106; août 1950, 107; septembre 1950, 112;

octobre 1950, 113; novembre 1950. 117; décembre 1950, 120; jan
vier 1951, 123; février 1951, 130; mars 1951, 134.
Ainsi en dix mois, les prix de gros ont augmenté de 31 p. 100.
La distorsion entre les prix agricoles et les prix industriels, quel

que soit l'indice retenu n'a pas cessé de s'accentuer.
C'est ainsi qu'avec l'ancien indice (base 100 en 1938), les prix

agricoles et les prix industriels étaient à peu près à égalité en octobre
1948 (1883 pour les prix agricoles et 1891 pour les prix industriels);
or, vingt-sept mois plus tard, au 1er janvier 1951, les prix agricoles
étaient restés à peu près à 1871, alors que les prix industriels accu
saient une hausse de l'ordre de 55 p. 100 atteignant l'indice 2.497.
Les statistiques officielles prennent maintenant comme base 100

l'année 1949; le médecin emploie un nouveau thermomètre, mais la
fièvre du malade n'en diminue pas pour autant. C'est ainsi qu'en
janvier 1951, pour un indice général des prix de gros égal à 134, les
produits agricoles ne sont qu'à 112; par contre les prix industriels
atteignent l'indice 158, ils ont donc augmenté de 58 p. 100. ;
Le Gouvernement accuse la guerre de Corée d'être la cause de

cette nouvelle hausse; mais lorsque l'on observe l'incidence de la
iu-ausse des produits importés sur l'ensemble de notre économie, on
doit constater que celle-ci se chiffre par un débours supplémentaire
qui ne dépasse pas 300 milliards par an: comparé à un revenu natio
nal qui est de l'ordre de 8.000 milliards de francs, ce débours supplé
mentaire ne représente que 4 p. 100 du revenu national. Il ne saurait
donc, en aucune manière, justifier une hausse de 58 p. 100 sur les
produits industriels.
Il s'agit là à la fois des conséquences du processus inflationniste

sur lequel nous nous expliquerons au chapitre suivant, et des consé
quences de l'écrasement du secteur industriel sous des charges fis
cales et sociales excessives.

Les charges fiscales extravagantes sont rendues nécessaires par
la lourdeur et la mauvaise gestion de l'appareil administratif de
l'État et encore plus du secteur nationalisé. Les charges sociales sont
la conséquence d'une politique sociale, généreuse, certes, dans son
inspiration, mais qui se révèle inefficace parce qu'elle méconnaît les
lois élémentaires de l'économie.

L'évolution des salaires.

Pour les salaires, comme pour les prix, les indices prêtent à dis
cussion. Voici, en effet, quelques chiffres (base 100 en 1938):
Salaire horaire masculin à Paris, 1080;
Salaire horaire masculin, ensemble du territoire, 1330;
Salaire horaire pour les deux sexes, ensemble du territoire, 1470;
Salaire hebdomadaire, deux sexes, ensemble du territoire, 1650;
Gain hebdomadaire en espèces (y compris allocatons famiiliales),

1750;
Gain hebdomadaire et prestations en nature (y compris sécurité

sociale), 1800.
Il ne peut s'agir, bien entendu que de chiffres approximatifs, mais

les écarts entre eux sont insuffisamment importants pour que le
sens général de l'évolution ne puisse être contesté.
On observe donc que suivant l'indice considéré, l'élévation des

salaires s'échelonne entre le coefficient 10,8 et le coefficient 18,6.
Ces écarts montrent qu'à l'intérieur du revenu salarial, il s'est
effectué de vastes transformations.
Des transferts considérables de revenus se sont opérés; de Paris

vers la province, des hommes vers les femmes, des cadres vers les
exécutants, des spécialistes vers les manœuvres, des sans-enfants
vers les chargés de famille, des bien portants vers les malades. Mais
si on considère l'ensemble de la population, la masse des salaires et
des charges sociales a augmenté à peu près comme les prix depuis
la guerre, peut-être un peu moins.
Mais il est évident que puisque la moyenne des salaires réels, y

compris les accessoires, n'a guère changé et que les écarts sont
sensibles entre leur augmentation relative en valeur nominale, c'est
que le pouvoir d'achat des uns a diminué dans la mesure où celui des
autres augmentait
Ainsi , en dépit des investissements considérables, la production

des biens de consommation est restée stationnaire, seule leur répar
tition a changé.
Du fait d'une politique inefficace, le volume du gâteau est resté a

peu près le même, mais certains se sont approprié la part détenue
jusque-là par les autres. On conviendra que, même lorsqu'il a eu
pour effet d'accroître la sécurité sociale, c'est un bien piètre résultat.
Cette législature n'a abouti qu'à un nivellement dans la médiocrité
alors que le progrès technique» et le travail des Français auraient du
permettre une ascension générale dans la concorde.

CHAPITRE III. — L'inflation.

On peut discuter à perte de vue le sens du mot « inflation ».
Les uns considèrent que cette expression désigne exclusivement 1«
gonflement des moyens monétaires, fiduciaires ou scripturaux; d au
tres mettent l'accent sur l'augmentation concomitante des prix.
Si on s'attache au fond des choses plus qu'à leur apparence on

doit reconnaître que du point de vue matériel, l'aspect essentiel du
phénomène, c'est la dépréciation de la monnaie. Cette détérioration
a pour effet que la généralité des biens, pour une valeur nominale
fixe, subissent une réduction progressive de leur valeur réelle.
Certes, nous ne sommes pas dans la situation des républiques

d'Europe, centrale après la première guerre mondiale, dont la monnaie
se dépréciait d'heure en heure. L'économie française est atteinte
d'une maladie dont la forme est non pas galopante, mais ctiron!^uh
à la longue le mal n'en est pas moins pernicieux pour la santé a®
nos finances et de nos activités.' .
Depuis plus de trente ans, un phénomène à peu près constant

de hausse des prix a amené ceux-ci à un coefficient qui dépasse M>
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en quelques années, la poussée a dépassé le coefficient 2o. Ceci repré
sente une moyenne de 15 p. 100 par an; certaines années — c'est le
cas de notre époque — l'accroissement a même été bien plus fort.
Dès lors cette inflation, ou dépréciation, apparaît non comme un

accident mais comme un système, sinon comme une doctrine. 11
est d'ailleurs curieux de constater que jamais aucun Gouvernement
n'a consenti à reconnaître que ce phénomène existait d'une maniéré
permanente dans le présent et «Hait du à des causes humaines, inter
nes à notre économie.
Chaque équipe ministérielle s'est attachée à le présenter comme

un hériLr'e honteux du passé, ou comme la conséquence de cala-
rhumes qui nous dépassaient, tels que les deux guerres mondiales
ou la crise générale de 1930-1930.

Il serait vain de nier que le système n'est pas sans présenter
<h,ns l'immédiat pour les pouvoirs publics et les entreprises quel-
nues avantages ; les dettes des grandes entreprises nationalisées et
rie mat s'en trouvent allégées. Quand on songe par exemple que le
déficit de la Société nationale des chemins de fer français atteint —
cour s'en tenir au chiffre avoué — 95 milliards et que les charges
linan^'ères des anciens emprunts sont seulement de l'ordre de 1,5
m'îllaïd on peut mesurer ce que serait l'accroissement^ du déficit
si les chemins de 1er pavaient leur dette à un taux honnête, c est-à-
dire au coefficient 20. Leur déficit s'en trouverait majoré d'une
trentaine de milliards. .
" Mais à côté de cet avantage, il y a des contreparties; la dépré
ciation progressive de la monnaie fait des victimes: les épargnants,
les porteurs de monnaie et à un degré moindre, les salariés.
Ce phénomène inflationniste à allure progressive marque depuis

qulques mois un paroxysme, qui se traduit dans la rapide ascension
des prix, dont nous avons parlé au chapitre précédent.
Cela a entraîné de la part des salariés une demande de rajuste

ment des traitements et salaires, génératrice de charges nouvelles
pour l'État. Le processus menace de s'accélérer encore s il n est pas
rapidement enrayé: c'est ce qu'on appelle le cycle infernal.
Il serait vain de nier ce phénomène, et de vouloir expliquer les

résultats lamentables auxquels nous a conduits une politique écono
mique et financière incohérente par un cas de force majeure: tel
la guerre de Corée.
Nous sommes en réalité maintenant en plein processus infla

tionniste aigu, — ce 'processus dont M. Petsche lui-même à la tribune
de l'-V^emblée nationale signalait le risque le 27 décembre dernier
lorsqu'il disait, concernant les 320 milliards d'emprunts contractés
en 1950 (dans lesquels il n'y avait que 70 milliards d'emprunts a
long terme):

« Il convient de noter que ces derniers emprunts présentent un
risque d'inflalion-or, le danger de l'inflation sera bien plus redoutable
en 1951 qu'il n'a été en 1950. »
Et en ce qui concernait l'exercice 1951, le ministre qui avait

envisagé d'effectuer un emprunt d'égale somme « correspondant a
l'ensemble des ressources de trésorerie à la fin de l'exercice 1950 »,
disait encore:

« Je crois être arrivé i une limite extrême d'autant plus que j'aurai
à couvrir aussi 100 milliards de déficit des comptes spéciaux. Ainsi
c'est 520 milliards de ressources de trésorerie que j'aurai u trouver
en 1951

« Je n'ai pris aucune marge de sécurité pour tenir compte des aléas
qui surviennent touiours en cours d'année. »
Que se passe-t-il alors
Si l'on ne considère la situation que depuis les deux dernières

années,à partir du début de 1919, les Gouvernements successifs ont
émis pour 000 milliards de billets de banque supplémentaires; ils
ont contracté pour S00 milliards d'emprunts, dont une part infime
est à long terme, tout le restant constituant une dette flottante,
lormée de prêts des banques, de bois remboursables à vue, etc...

De plus, il fallai, — évalués en début d'année et sans aucune
marge de sécurité — -120 milliards supplémentaires de ressources du
même genre, comme l'indiquait M. Petsche. 1
Et à l'heure actuelle, après les augmentations de traitement, et

en raison de l'augmentation des prix, le budget de l'État est en désé
quilibre profond, et c'est A deux cents autres milliards nouveaux que
sans doute il faudra s'adresser pour y pallier.
Voici donc la masse des moyens de payement ou des créances

immédiatement mobilisables augmentée de près de 2.000 milliards.
En contrepartie que trouve-t-on ? Une production de biens con

sommables qui piétme au même niveau depuis deux ans.
Alors tout s'explique.
Pendant quelque temps les Gouvernements ont pu faire croire

à une certaine stabilisation de la situation économique et financière,
— les prix ne se maintenant d'ailleurs sensiblement au même niveau
que parce que l'augmentation des signes fiduciaires était en quelque
sorte « épongée » par une reconstitution <des encaisses des particuliers
et des sociétés, et retirée ainsi du circuit de consommation.
Mais il était bien prétentieux de prétendre qu'on avait stabilisé

la situation, et de parler même — on s'en souvient — de stabilisa
tion du franc!... Car il ne s'agissait là que d'une illusion, d'un équi
libre précaire, instable, soumis à toutes sortes d'aléas, et notamment
à l'influence de données psychologiques essentiellement mouvantes.
M. Petsche, ministre des finances, avait d'ailleurs eu, toujours

le 27 novembre dernier, la franchise — ou la précaution — de le
reconnaître, en indiquant qu'il s'agissait: « d'une stabilité apparente,
lourde d'illusions, dans laquelle une rupture d'équilibre peut se pro
duire à chaque instant. »

Il ne risquait plus rien de reconnaître la chose; cette rupture était
déjà réalisée!...

Il a suffi d'une cause déclenchante en effet: la guerre de Corée,
et de l'augmentation des prix de quelques produits pour que le
mouvement se généralise el s'amplifie par la remise brutale dans le

circuit de consommation par les' particuliers, de tous les moyens
monétaires ainsi créés. Alors ne trouvant aucune contrepartie dans
une augmentation de production, le prix des produits a monté.
La guerre de Corée a fait sans doute jouer le déclic du processus

inflationiste, mais ce sont les Gouvernements qui, depuis 1915 sur
tout, l'avaient préparé.
La conséquence — aussi bien que la cause de tout cela, car c'est

un cercle vicieux — c'est la disparition de l'épargne.
Déjà, lorsqu'il s'agit d'une dévaluation relativement lente de la

monnaie, comme celle qui se manifestait avant la crie aigué dans
laquelle nous nous trouvons, l'épargnant finit par s'apercevoir qu'un
intérêt, même de i p. 100 est une leurre, si annuellement la valeur
réelle de sa créance diminue de 15 p. 100 et même plus. Dès lors
l'épargne disparaît peu à peu. A fortiori dans les périodes comme
celle dans laquelle nous venons de rentrer.
Or, si à l'échelon individuel, l'épargne représente surtout .une

assurance contre les oscillations de la vie, un élément de sécurité, —
à l'échelon national, l'épargne se transforme en barrages, -en mines,
en usines, en machines. La disparition de l'épargne entraine une
difficulté quasi-insurmontable à rassembler les moyens de développer
l'équipement, c'est-à-dire de financer le progrès.
L'absence de l'épargne constitue donc un obstacle majeur au bien-

Être de la génération qui suivra la noire.
La France a mis longtemps à comprendre que sa faiblesse démo

graphique la menait lentement mais sûrement à la ruine. La créa
tion des allocations familiales a suscité le redressement magnifique
que l'on connaît
Mais il y a un autre redressement à opérer. Il ne suffit pas da

veiller à ce qu'une nouvelle génération vienne relever, plus nom
breuse, la précédente. Dans le. monde moderne, l'homme sans
machines est désarmé et voué l terme à la misère. Il faut encore
que des mesures actives viennent garantir le développement progres
sif et rapide de notre outillage national. La première de ces mesures
est la restauration de l'épargne.

l'n économiste dont le nom jouit d'une grande autorité, Alfred
Sauvy, a pu écrire récemment (1) '•

« Ce fut, à notre avis — et c'est encore une erreur de la part des
autorités financières de refuser aux services publics, tels que che
mins de fer, électricité, postes, la possibilité de vendre à terme leurs
marchandises en se procurant ainsi des crédits exprimés dans leur
propre étalon. Du fait de ce refus, des sommes restent thésaurisées
ou consommées vainement, qui auraient pu servir à édifier des
barrages, à électrifier des voies, etc... »
Ce redressement qui s'impose pour l'avenir de la France, sera la

tâche de la législature nouvelle.

DEUXIÈME PARTIE

LE PROJET DE LOI

EXAMEN PAR GRANDS SECTEURS ÉCONOMIQUES

Nous allons examiner, un à un, les grands secteurs économiques
faisant l'objet des dispositions du projet de loi.

CHAPITRE Ier . — Les charbonnages.

Pour faire le point de la situation du charbon en France, nous
nous servirons notamment du rapport très documenté, établi par
notre distingué collègue, M. Delfortrie, au nom de la sous-com
mission de contrôle des entreprises nationalisées.

Ce document fait ressortir que l'année 1950 peut, sur ce sujet
comme sur plusieurs autres, être divisée en deux périodes d'évolu
tions nettement différentes.

C'est ainsi que tout le premier semestre se caractérise par une
diminution de la consommation due à plusieurs causes: hivers
exceptionnellement doux, amorce de crise industrielle, difficultés de
trésorerie incitant les entreprises à re larder leurs approvisionne
ments et à éviter la construction de stocks. Il en est résulté une
mévente du charbon qui a entraîné l'accumulation, sur le carreau
des mines, de stocks, d'une importance telle qu'on n'en avait pas
vue de semblable depuis quinze ans; ces stocks accumulés ont
atteint 4,3 millions de tonnes. Cette situation a même entraîné
un chômage partiel dans certaines mines et notamment celles du
Centre.

A partir du déclenchement de la guerre de Corée, la situation se
renverse complètement: la production d'acier se développe du fait
des commandes à l'exportation, et notamment des commandes
américaines entraînant à son tour un appel vers la production de
charbon. Les variations de la production trimestrielle sont décrites
dans le tableau n» 1 ci-dessous:

Tableau n° 1. — L'évolution de la production française de charbon
au cours de l'année 1950 ;en millions de tonnes).

1er trimestre, 11; 2« trimestre, 12,6; 3e trimestre, 12,3; 4® tri
mestre, 13,6. — Total, 52,5.
On voit que JJ quatrième trimestre 1950 se caractérise par une

reprise très relte après une dépression qui a duré six mois.
Si, maintenant, nous prenons en considération non plus le>s

oscillations trimestrielles mais les variations annuelles, le tableau
n° 2 fait ressortir que. depuis la Libération, la production de
charbon, loin d'aller constamment en se développant, a subi des
è-coups graves.

(1) Revue économique, octobre 1950.
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Tableau n° 2. - La production française de charbon.

ANNÉE

PttODUCTlON

en milliers de tonne3

(y compris lignite).
EFFECTIFS

en fia

d'année.

li EN DEMENT

journalier

(fond el jour).
Pro<înH tou

annuelle.

Variation

par rapport
à l'année

précédante.

1929

1933

1m
19Î7
19:*

19Î9
1950

55

47,5

49,3
17.3
15.3

53,0
52,5

»

»

— 2.0
— 2.0

+ V
- 0,5 i

»

329*000
292.COO
281 .000
itiO-OCiO

*g.

»

• 831

601
599
6i i
7f>5
775

C'est ainsi que chacune des deux années 1957 et 1? 48 se carac
térise par une diminution de production Jô 2 millions de tonnes par
rapport à l'exercice précédent. soit au total une diminution de
2 + 4 = 0 millions de tonnes, due prncipalement aux troubles
sociaux. L'année 191) se caractérise par une production accrue, qui
a! teint 53 millions de tonnes, c'est-à-dire un ciiillre qui dépasse très
nettement la production de 1938 (17,5 millions de tonnes) et se
rapproche de celle de 1929 (55 millions de tonnes). Mais, en 1950,
nouveau ren \erseinenl. et la production totale atteint seulement
52,5 millions de tonnes, en baisse de 500.000 tonnes sur l'année
précédente.
Cependant, ii est remarquable de constater que l'évolution des

e fl e c i i r s et du rendement ont, contrairement à la production, suivi
des courbes régulières: les etTectifs ont, en effet, décru régulière-
men t , en quatre ans, de 329.000 à 200.000 unités et le rendement
journalier s'est élevé de 599 à 775 kg.
Ainsi, la politique constamment suivie par les charbonnages a

consisté dans une mécanisation de plus en plus poussée de l'exploi
tation. ce qui a permis des réductions progressives d'effectifs,
Tvompagnées d'une augmentation régulière du rendement d'avant-
guerre, pour que les mines puissent prétendre être rentables. L'amé-
linra lion du rendement est d'ailleurs due pour une large part à
l'existence d'un climat social plus apaisé, ainsi qu'à la réduction
de l'absentéisme. Le tableau n« 3 analyse les causes de l'absentéisme
pour les années 1918 et 1919.

Tableau n° 3. - Les causes de l'absentéisme dans les mines.

(En pourcentage d'absence.)

Maladies: en 191S, 4,7; en 1919, 5,1.
blessures: en 1918, 5; en lVi9. 4.
Absences non excusées: en 1918. 6,3; en 1919, 4,7.
Crèves: en 1918. 8,3; en 1919, 0,4.
Total : en 1948, 21,8; en 1919, 11,2.
On voit que l'absentéisme est tombé de 25 à 14 p. 100 et que la

principale cau-e de réduction consiste dans la disparition quasi
totale des grèves pour l'année 4919, alors que celles-ci avaient
représenté plus de 8 p. 100 des .journées d'ouvriers l'année précé
dente ; cependant, ont doit reconnaître que la proportion d'absences
non-excusées, tout en étant en diminution, atteint encore un
pourcentage de 4,7 p. 100, c'est-à-dire une proportion tout à fait
excessive. L'absentéisme, cause de diminution du rendement et
d'accroissement des irais généraux, devra donc continuer à retenir
l'attention des dirigeants des houillères, jusqu'à ce qu'il ait été
ramené à un taux normal.

Quoi qu'il en soit, il n'est pas douteux que la gestion des mines
st leur productivité s'améliorent.
On doit cependant reconnaître que cette amélioration n'est pas

aussi élevée que ce que l'on pourrait attendre, compte tenu des
sommes considérables qui ont été investies depuis la -Libération,
puisque le rendement unitaire atteint seulement 770 kg pour
1 année 1950 et qu'il est encore très sensiblement inférieur au
rendement de 1938 qui était d; 831 kg.
Circonstance aggravante: l'emploi étendu de la mécanisation a

pour effet de traiter le charbon d'une manière beaucoup plus
brutale que dans les anciens modes d'exploitation; il en résulte que
la proportion de déchets qui était d'un quart avant la guerre, atteint
maintenant le tiers, et que, d'autre part, la proportion de bas
produits va parallèlement en augmentant.
C'est dire que, pour un même tonnage extrait, la valeur mar

chande du charbon est moindre qu'avant guerre; comme, par
ailleurs, les investissements massifs qui ont été opérés contribuent à
grever lourdement le prix de revient, il faudra que le rendenment
non seulement atteigne, mais dépasse très sensiblement la norme
d'avant guerre pour que les mines puissent prétendre être rentables.

Comparaison des besoins et des ressources.

Le tableau n» 3 ci-après donne la comparaison des besoins et des
ressources en charbon pour l'année 1951; il fait apparaître un déficit
de 9,5 millions de tonnes, soit 11 p. 100,

Tableau n° 3. - Le bilan du charbon pour 1951 ;l).
(Chiffres en millions de tonnes.)

Besoins :

S. N. C. F., 5,7; E. D. F., 5,5; Gaz de France, 5,3; sidérurgie, 71*
industrie, 12,5; loyers domestiques et petite industrie, 8,3; besoins
divers intérieurs, 21,1; exporta lions françaises, 2,1; exportations de
la Sarre, 1,0. - Besoins totaux, 68,0.

Ressources :

Mines nationalisées, 53.0; mines non nationalisées, 1,0; Sarre,5,1
- Ressources totales, 59,1.
Le tableau n» 4 donne les renseignements analogues pour le

coke. On voit que le défirit est proportionnellement bien plus consi
dérable puisqu'il atteint 14 p. 100.

Tableau n° 4. - Le bilan du col:e pour 1951 (2).
(Chiffres en millions de tonnes.)

Be=oins: 11,3.
Ressources :

Production française, 5,6; apport sarrois, 0,9; coke à façon (Bel
gique et Hollande), 0,3. — Ressources totales, 0.8.
Si nous récapitulons (tableau n» 5), ou voit que le déficit total

en charbon et en coke atteint 15 millions de tonnes, alors que les
sources normales européennes d'importation ne fourniront pas plus
de 11 millions de tonnes. 11 apparaît donc certain que nous devrons
importer, dans des conditions très onéreuses, du charbon américain.

Tableau n» 5. - Le bilan des importations de charbon et de coke (3).
(Chiffres en millions de tonnes.)

Besoins :

En charbon, 9,5; en coke, 4,5. - Besoins totaux, 15,0.
Ressources: importations normales d'Europe, ll.

Les crédits demandés et le montant des travaux prévus sont
décrits dans le tableau ci-dessous où on les a rapprochés des chiffres
corresponuants pour 1950.

Charbonnages - Investissements en 1950 et 1951.
(Sommes en milliards.)

Dépenses.

Grands ensembles: 1950, crédits votés, 22,5; 1951, crédits votés
par l'Assemblée nationale, 16.
Travaux moyens à terme: 1950, crédits votés, 13; 1951,crédits

votés par l'Assemblée nationale, néant. '
Habitations: 1950, crédits votés, 4,5; 1951, crédits votés par

l'Assemblée nationale, 1,8.
Industries de la houille.: 1950, crédits votés, 28; 1951, crédits votés

par l'Assemblée nationale, 27,5.
Total des travaux: 1950, crédits votés 68; 1951, crédits votés
par l'Assemblée nationale, 45,3.

Charges annexes: 1950, crédits volés, néant; 1951, crédits volés par
l'Assemblée nationale, 2,7
Remboursement crédits bancaires: 1950, crédits votés, 9; 1951,

crédits votés par l'Assemblée nationale, néant.
Total des dépenses: 1950, crédits votés, 77; 1951, crédits volés
par l'Assemblée nationale, 48.

Financement.

Par le fonds de modernisation et d;équipement: 1950, crédits votés,
59; 1951, crédits volés par l'Assemblée nationale, 28.

Par emprunt garanti: 1950, crédits votés, néant; 1951, crédill
votés par l'Assemblée nationale, 20.
Par « autofinancement »: 1950, crédits votés, 18; 1951, crédits volés

par l'Assemblée nationale, néant.
Total des ressources: 1950, crédits votés, 77; 1951, crédit!
votés par l'Assemblée nationale, 48.

Dans cet exposé, nous nous servirons encore très largement du
rapport si documenlé établi par notre distingué collègue, M. Del
fortrie, au nom de voire sous-commission des entreprises nationa
lisées, et annexé au procès-verbal de la séance du 12 décembre 1950-
Nous allons commenter chacun des postes.

Grands ensembles.

Le montant des dépenses tombe de 22,5 à 10 miliards et est paf
conséquent en oiminution sensible sur l'an dernier; la diminution
réelle est encore supérieure à ce qu'indiquent les chiffres car le
pouvoir d'achat de la monnaie a diminué.
Cependant, il apparaît à votre rapporteur que, compte tenu du

plan Schuman, le montant de ces investissements apparaît comme
raisonnable; il serait imprudent d'aller au-delà dans l'incerlitude
de la conjoncture actuelle.
En somme, le volume des dépenses de ce poste apparaît comme

normal; ce qui ne l'est pas c'est leur imputation; car ainsi que
nous l'avons exposé ci-dessus, une notable partie devrait en être
mise à la charge du compte d'exploitation.

Travaux à moyen terme.

Il s'agit essentiellement de travaux « au rocher » (c'est-à-dire à*
travaux préparatoires ayant pour but de permettre l'exploitation;
renouvellement pur et simple de matériel d'exploitation, de pf"
équipement et de petites modernisations).

(1) importations prévues US.b - o9,l = 9,5 millions de IU»"*"'
soit 11 p. 100. . .

(2) Importations nécessaires: 4,5 millions rie tonnes, snit 10 p. iw>
(3) Déficit (à importer d'Amérique) : 4 millions de tonnes.
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L'an dernier ces dépenses étaient faussement imputées aux inves
tissements et votre rapporteur en avait fait la remarque. Ses obser
vations ont été entendues et cette année, ces dépenses ont été réin
tégrées au compte d'exploitation qu'elles n'auraient jamais dû
quitter.

H y a donc là un effort certain d'assainissement dans la présen
tation des comptes; mais on peut regretter que cette remise en
ordre se limite ainsi & quelques postes, sans qu'apparaisse un plan
d'ensemble; pourquoi en effet no pas établir une fois pour toutes
des comptes honnêtes et sincères ?
Il résulte d'ailleurs de cette nouvelle présentation que le volume

'Téeldes travaux (l'investissement est sensiblement moins réduit que
ne le laisserait croire au premier abord le tableau ci-dessus. En
apparence en effet, le montant aes travaux d'investissements tombe
de 68 à -15,3 milliards; mais en réalité, sur les 68 milliards de l'an
dernier, une partie notable (13 milliards sur un seul poste) ne repré
sentait pas réellement des investissements.

Habitations.

L'effort financier sur ce poste semblerait, si on se limitait à un
.examen superficiel, en sensible réduction d'année en année:
: En 1918. 12,5 milliards.
; En ]S 59, 7 milliards.
En 1950, 4.5 miliards. .
En 1951, 1,8.

11 convient, tout d'abord, d'observer que jusqu'en 1950, la déno
mination du chapitre était « Habitations et œuvres sociales » ;
désormais, les crédits demandés sont relatifs uniquement aux habi
tations ; il est apparu, en effet, que les œuvres sociales devaient,
conformément à la loi, être financées sur les allocations attribuées
aux comités d'entreprises. ,
Quant aux habitations, le mécanisme 6e leur financement est

désormais tout différent; il se fait par l'intermédiaire des II. L. M.
de sorte que pour un même nombre de maisons construites, la
contribution des houillères se trouve sensiblement allégée.
Cependant, nous ne saurions quitter le sujet des habitations, sans

signaler l'anomalie selon laquelle l'effort financier fait pour les
logements profite aux retraites plus qu'au personnel en activité.
Extrayons en effet du rapport de notre distingué collègue, M. Del-
lortrié, les chiffres suivants:

Logements occupés:
Par le personnel en activité: 1 er janvier 19-49, 100.893 ; 1er jan

vier 1950, 107.911; accroissement. 1048.
Par les retraités: 1er janvier 1919, 15.6S5; 1« janvier 1950, 17.795;

accroissement, 2.110.
Ainsi, au cours de l'année 1919, pour 1.048 logements nouveaux

mis 11 la disposition des mineurs en activité, 2.120, soit le double,
ont été mis ii la disposition des retraités.
Il y a là une situation qui defie le bon sens. Notons que ces

errements ont été critiqués pair la « commission de vérification des
comptes des entreprises publiques », créée par la loi du 6 jan
vier 19i8, dans son rapport public en annexe au Journal officiel du
26 janvier 1951. dans les termes ci-après:

« En constatait que le nombre des logements occupés par les
retraités s'est encore accru, elle (la commission) a renouvelé les
recommandations formulées dans son précédent rapport, au sujet
de l'application aux retraités et aux veuves des dispositions de
l'article 23 du statut du mineur. »

Cette situation présente un grave inconvénient du point de vue
économique, c'est que les retraités encombrent les agglomérations
les plus voisines des puits tandis que le personnel en service en est
réduit à se loger au loin. Les houillères doivent alors organiser des
services de cars dont le coût s'ajoute aux frais d'exploitation, tandis
que les délais de transports accroissent la fatigue du personnel et
réduisent la durée efficace du travail.

- Cependant, ces errements sont contraires aux dispositions régle
mentaires. Selon l'article 23 du statut ?u mineur, en effet:

« Les ouvriers et employés non commissionnés, mariés on soutien
de famille seront logés gratuitement par l'entreprise ou, s'ils ne le
sont pas, recevront une indemnité mensuelle de logement de 150 à
200 F. »

Le texte poursuit:

« En cas de décès du mari avant l'âge de la retraite, la veuve non
remariée continue à être logée gratuitement où à bénéficier de
l'indemnité compensatrice. »

11 résulte de ces dispositions que ce qui est dû aux mineurs en
fonctions, aux mineurs retraités ou aux veuves, ce n'est pas un
logement, mais soit un logement, soit une indemnité. Le logement
en nature, d'après les textes en vigueur, ne constitue donc pas un
droit absolu, mais donne lieu à une option qui est exercée par
l'autorité publique.
Or, lors du décès d'un instituteur logé ou d'un gendarme loge, on

n'hésite pas, attendu qu'il s'agit d'un logement de fonctions, à
mettre sa Teuve en demeure d'évacuer ledit' logement dans un délai
très court; les mêmes dispositions sont prises vis-à-vis d'un insti
tuteur ou d'un gendarme retraité.
Votre commission des finances estime qu'il n'y a aucune raison

que l'on divise les serviteurs de l'État en deux catégories, réservant
aux uns le bénéfice de privilèges auxquels les textes en vigueur ne
leur Connent aucun droit pour la seule raison qu'ils sont en mesure
de protester avec plus d'énergie.
Les dépenses de logement entraînent des charges considérables

dans le budget des mines; votre commission est d'avis qu'il y a lieu
de s'en tenir aux dispositions réglementaires, de les appliquer loya
lement sans plus, et vous demande d'inviter le Gouvernement h
faire respecter les textes en vigueur en matérialisant cette injonction
par un blocage des crédits.

Sur le même sujet des habitations, notre collègue, M. Delfortrie,
dans son rapport déjà cité, signale de graves irrégularités de gestion:

« Les dépenses correspondant a ces réalisations se montant à
7.832 millions, soit un dépassement de 832 millions, imputable prin
cipalement à la Lorraine. Ce dépassement devra être compensé au
cours des prochains exercices. »

Industrie de la houille.

Le crédit reste à peu près au niveau de l'an dernier (27,5 milliards
contre 28), tout au moins en valeur nominale. Ces industries cons
tituent un complément indispensable de la production proprement
dite -du charbon. Elles comprennent:
Les centrales électriques;
Les cokeries;
Les usines d'agglomération;
Les usines de synthèse.
Les centrales minières sont particulièrement nécessaires en France

du fait de la proportion des Unes (parfois jusqu'à 60 p. 100) et de la
teneur en cendres (parfois jusqu'à 35 p. 100). Le transport à longue
distance de cette fraction très importante du tonnage extrait consti
tuerait une hérésie économique. Les mines doivent donc brûler sur
place ce charbon de qualité médiocre pour le transformer en énergie
électrique dont elles sont d'ailleurs elles-mêmes grosses consom
matrices.

En outre, la mise en service de centrales modernes permet des
économies de charbon, car la consommation de celles-ci, pour une
même production d'électricité, est .souvent seulement le tiers de
celle des installations anciennes.

' Il est à peine besoin d'insister sur l'importance des cokeries, le
coke étant la catégorie de combustible qui nous fait défaut pour
la fabrication de l'acier. Il est d'ailleurs itidiqué de localiser les
cokeries près des mines de charbon et non pas près des hauts-
fourneaux car le transport du coke est moins onéreux que celukidu
charbon.

Dans ce domaine cependant qu'il nous soit permis d'insister sur
le problème de l'emploi des charbons lorrains. Pour des raisons
d'ordre technique, le charbon du bassin de Lorraine s'était révélé
jusqu'ici inutilisable pour cet emploi, mais de nouveaux procédés
ont permis de résoudre ce problème dont l'importance, du point de
vue national, ne saurait être sous-estimée. Cependant," votre rappor
teur a le regret de constater qu'on ne parait pas avoir tiré de cet
élément technique nouveau, tout le parti qu'on aurait pu en attendre
et il ne semble pas qu'ait été établi en conséquence un programme

. de production accrue de coke. Ce développement serait cependant
d'un intérêt primordial car, comme on sait, c'est le coke qui cons
titue. pour la France, le goulot d'étranglement dans la production
de l'acier.

Les usines de synthèse présentent également une grande utilité
car le gaz de four à coke constitue la matière première la plus
économique pour la fabrication de l'ammoniaque de synthèse en
vue de la production des engrais azotés. Or, ,il n'y a aucun risque
de se trouver devant une surproduction des engrais azotés, car l'agri
culture française, si on la compare avec celle des pays étrangers, "ne
parait pas avoir atteint de .très loin le plafond dans ce domaine.
Et plus simplement, notre pays est un gros importateur d'engrais

azotés, notamment en provenance du Chili. Or. le prix de revient
de ces engrais est très sensiblement supérieur à celui des engrais
azotés de synthèse produits sur place; il y a donc un double intérêt
économique (diminution des dépenses et diminution des sorties de
devises) à développer la production nationale. Enfin, le Chili, notre
fournisseur, présente avec la France une balance commerciale qui
nous est chroniquement défavorable, de sorte qu'il n'y a aucun
risque que la diminution de nos importations de nitrates n'eniraîne
des représailles à rencontre de nos exportations.
En résumé, les usine s annexes des houil'ères sont essentielles

pour trois éléments capitaux de jiotre économie:

L'électricité; le coke (donc l'acier); les engrais azotés.
C'est pourquoi votre rapporteur regrette que les crédits soient eiî

diminution sur l'an dernier. Si les deniers de l'État n'étaient pas
perdus dans toutes sortes de gaspillaees, et s'il en restait suffisam
ment pour les travaux utiles, il proposerait volontiers que le crédit
de 1950 soit maintenu en pouvoir d'achat, c'est-à-dire' soit en chiffres*
porté de 28 milliards à 32 milliards.

Charges annexes d'équipement.

Il s'agit des intérê's intercalaires.

Remboursement des crédits bancaires.

Cette rubrique qui figurait à tort l'an dernier. dans les dépenses
d'investissement, et qui avait fait l'objet d'observations du Conseil
de la République, a désormais disparu.

Financement.

L'an dernier, sur les 77 milliards de dépenses. 18 milliards étaient
couverts par ce que les Charbonnages appelaient inexactement
« l'autofinancement ».

On réserve en effet en comptabilité, cette dénomination au fin an*
cernent d'investissements nouveaux par les ressources propres de
l'entreprise, c'est-à-dire par ses bénéfices. Or, j) n'y a pas eu jusqu'à
ce jour de bénéfices, bien au contraire. C'est dire qu'aucun auto
financement véritable ne pouvait être envisagé.
En fait, les Charbonnages inscrivaient à leur compte d'invo=lissn-

ment des dépenses qui auraient dû être entièrement à la charge de
l'exploitation. Et comme une partie de ces dépenses et non la
totalité comme cela aurait dû être, étaient couvertes par des res
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sources prélevées sur les recettes d'exploitation (18 milliards en
1950) celte partie était appelée à tort « autofinancement ».
Cette année ce processus malsain a disparu et le compte de

« Modernisation et d'équipement » se trouve allégé d'autant, tant
en dépenses qu'en recettes.
Cependant, comme le gouffre de la mauvaise gestion financière de

l'État subsiste, H a, fallu' trouver d'autres procédés pour assurer au
moins en apparence le financement des entreprises. C est ainsi que
sur les 48 milliards prévus pour le financement, 20 milliards sont
attendus d'un emprunt dont personne ne sait ce qu'il donnera. Si
cet emprunt ne donne pas les résultais attendus, ce qui n'aurait
rien de surprenant, compte tenu des manipulations monétaires
auxquelles l'État s'est livré au cours de ces Cornières années, il ne
restera plus que 28 milliards de crédits contre 59 l'an dernier, c'est-à-
dire moins de la moitié.
La seule appréciation qu'on puisse formuler sur cette situation,

c'est qu'elle est dans ce domaine encore le résultat d'une politique
de laisser-aller, c'' impuissance, d'abandon, suivie par les gouverne
ments successifs depuis des années et qui risque de nous acculer
maintenant à l'arrêt des travaux les plus urgents et les plus indis
pensables à la vie nationale.

CHAPITRE II. - L'électricité.

En France, comme dans le monde entier, la production et la
consommation d'électricilé se développent à un rythme croissant.
Le tableau n° 1 ci-dessous donne la consommation annuelle au cours
des dernières années.

Tableau n» 1. — Consommation d' électricité (en milliards de K.W.iU).

En 1929, 14, i: en 1933, 20,8; en 1916, 23; en 19 i", 25,3; en 1918,
30,1; en 19», 30.8; en 1950, 33,3.
On sait que la loi générale d'accroissement moyen de la consom

mation d'électricité est celle du doublement tous les dix ans, ce qui
correspond à un taux annuel d'accroissement de 7 p. 100.
Or, on doit constater que les dernières années, à cause de la séche

resse exceptionnelle de 1919, ont é té affectées d'une anomalie dans
le développement: en 1919, l'accroissement par rapport à 1913 a été
de 2 p. 100 seulement et ce retard n'a été que partie'ement comblé
en 1950, cette dernière année dépassant 1919 de S p. 100.
L'origine de l'électricité consommée au cours des trois dernières

innées est donnée dans le tableau n» 2 ci-dessous.

Tableau n° 2. — Origine de l'électricité consommée au cours
des trois dernières années ;en millions de K. W. ll.).

Production hydraulique: en 1918, 11,3; en 1919, 11.1; en 1950, 16,2.
Production t'ierinique : en 1918. 11,2; en 1919, 18,9; en 1950, 1G,9.
Importations (après déduction des exportations): en 1918, 1, 1; en

1919, 0,8; en 1950, 0,2.
Total: en 1913, 30,1; en 1919, 30,8; en 1950, 33,3.

On observe tout d'abord que les importations, en provenance d'Alle
magne, vont en diminuant: il est évident en effet que nous devrons
de plus en plus compter uniquement sur nos propres moyens.
D'autre part, l'année 1919, exceptionnellement sèche, fut marquée
par une déficience très profonde de la production hydraulique qui
tomba de 11.3 à 11,1 milliards de kilowatts-heures; en compensation
il fallut pousser davantage la production des centrales thermiques
qui monta de 11,2 à 18.9 milliards de kilowatts-heures.
En 1950. année de pluviosité normale, les proportions respectives

de la production hydraulique et de la production thermique se retrou
vent à peu près les mômes qu'en 1918.

. Ainsi en 1950, f ou t semble rentré dans l'ordre; on oublie peu à peu
le régime désastreux des coupures de courant, coûteux pour l'éco
nomie, gênant pour les utilisateurs, fatigant pour les travailleurs.
Cependant, dans un domaine où tes investissements, avant de pro
duire, demandent de trois à cinq ans, ii importe de prévoir plusieurs
années à l'avance les besoins et la production.
C'est ce que votre rapporteur a demandé à Électricité de France;

les chiiïres qui lui ont été communiqués sont reproduits dans le
.lableau n0 3, ci-après:

Tableau n° 3. - Précisions des besoins et de la production

(en milliards de kilowatts-heures).

En 1950: besoins, 33.3; production avec une hydraulicité moyenne,
néant; avec une hydraulicité mauvaise, néant.
En 1951: besoins, 36,3; production avec une hvdraulicilé moyenne,

36,3; avec une hydraulieité mauvaise, 35,5 (déficit: 0,8).
En 1952: besoins, 39,5; production avec une hydraulicité moyenne,

39,5; avec une hydraulicité mauvaise, 38,5 (déficit: 1).
En 1953: besoins, 42.9 ; production avec une hydraulicilé moyenne,

42,9; avec une hydraulicité mauvaise, 12 (déficit:" 0,9).
En 1951: besoins: 15,8; production avec une hydraulicité moyenne,

45,3; avec une hydraulicité mauvaise, 45,3 (déficit: 0,5).
En 1955: besoins, 43,9; production avec une hydraulicité moyenne,

43,8; avec une hydraulicité mauvaise, 44,8 (déficit: 4,1).

Pour estimer les chiffres, il a fallu faire une hypothèse sur le
développement de la consommation. On sait que celle-ci s'accroît en
moyenne de 7 p. 100 par an, mais il y a lieu de considérer que ce taux
n'est qu'une moyenne de caractère très général, valable par consé
quent pour des prévisions à long terme, mais que pour des pré
visions à moyen terme, ce qui est le cas, il faut tenir compte de la
conjoncture. Il n'est pas douteux en effet, qu'après une période de
restriction, .la consommation à tendance à croître plus rapidement.
La preuve en est que les cinq derniers mois connus au moment où

r ces lignes sont écrites, qui vont d'octobre 1950 à février 1951, mar
quent des accroissements compris entre 11 et 13 p. 100 par rapport
au mois correspondants de l'année précédente.
Dans ses calculs Électricité de France n'a donc - très sagement

selon votre rapporteur - retenu le taux théorique de 7 p. 100 que pour
les années 1951 et 1955. Jusque là, considérant que la consommation
sera encore influencée par des restrictions récentes, Électricité de
France a admis le taux de 9 p. 100.
C'est donc sur ces bases qu'ont été établis par Électricité de

France ces chiffres et votre rapporteur pense que cette estimation
est modeste puisqu'elle est dépassée de plusieurs points depuis près
de ti mois.

Pour estimer la production, il faut faire une hypothèse sur l 'hydrau-
licilé. Les chiffres de production dans te cas d'une hydraulicité
moyenne sont rigoureusement égaux à l'estimation des besoins et
il n'y a pas lieu de s'étonner de cette égalité qui n'est pas fortuite,
La, production se compose en effet de deux parties, l'une d 'origine
hydraulique et l'autre d'origine thermique; cette dernière peut être
réglée à volonté dans de larges limites en faisant marcher plus ou
moins longtemps les centrales thermiques. Dans l'hypothèse d'une
hydraulicilé moyenne, nos usines seront capables de faire lace aux
besoins.

Il en va tout autrement dans le cas - qui n'est pas à écarter -
d'une année de sécheresse. Les clii: (fres communiqués par Électricité
de France font apparaître alors un large délicit, ce déficit atteint une
valeur considérable (plus de 8 p. 100 des besoins) en 1955. La cause
de ce délicit apparaît dans le tableau n° 4 ci-dessous:

Tableau n» i. — Décomposition de la production d'électricité
en cas de mauvaise hydraulieilé. (Un milliards de kilowatts-heures.)

En 1951: production hydraulique, 15,3; thermique, 20; importation,
0,2; totale, 35,5.
En 1952: production hydraulique, 11, i; thermique, 21; importation,

0,1; totale, 38,5.
En 1953: production hydraulique, 10,2; thermique, 25, S; importation,

néant; totale, 42,0. '
■En 1951: production hydraulique,1 7,5; thermique, 27,8; importation,

néant; totale, 45,3.
En 1955: production hydraulique, 17,5; thermique, 27,3; importation,

néant; totale. 44,8.
11 y apparaît en effet que dans l'état actuel des projets et dans

l'hypothèse d'une année de sécheresse en 1955, non seulement la
production hydraulique atteindrait un plafond, 17,5 milliards de kilo-
wafs-neures, en dépit des énormes travaux effectués, mais même
fa production thermique serait en régression à cause du retrait de
centrales hors d'âge.
Il n'est pas inutile d'insister sur l'importance du déficit auquel

nous sommes ainsi exposés: il est au moins aussi sévère que celui
dont nous fûmes affligés en 1919: c'est dire que la France pourra
connaître de nouveau le même régime des coupures. Une situation
analogue se produirait, même avec une hydraulicité se rapprochant
de la moyenne dans le cas où la consomma lion augmenterait plus
vite que les taux admis par Électricité de France qui, nous l'avons
vu ci-dessus, sont très modestes.
Cette hypothèse est-elle à écarter ? Il serai! imprudent de Jà

négliger: les besoins du réarmement, à eux seuls, peuvent causer
quelques écarts par rapport à cette moyenne très théorique.-
En résumé, les chiffres communiqués par Électricité de France

confirment entièrement les réserves laites l'an dernier par votre
rapporteur qui déjà s'exprimait ainsi (a):

« On constate donc qu'il n'existe pratiquement aucune marge#
sécurité et que le fonctionnement de l'industrie française l'esfera
de ce fait soumis à un aléa très grave. »

I! est donc amené à renouveler et à répéter son avertissement:
1° L'imprévoyance de nos gouvernants a pour conséquence de j

maintenir l'industrie française exposée à un danger très grave d# i
pénurie d'électricité;
2° En cas d'année sèche, notre économie connaîtrait à nouveau

un régime de restriction, aussi sévère qu'en 1919;
3° Il en serait de même dans le cas où la consommation croîtrait

seulement un peu plus vite que les prévisions théoriques;
4° Ce danger loin de s'atténuer avec le temps ira en s'aggravantet

1 année 19.>5 apparaît comme particulièrement critique.
Le tableau n» 5 ci-après reproduit les crédits accordés en 1950 et

les crédits votés par l'Assemblée nationale pour 1951.

Tableau n" 5. - Électricité de France.

Investissements en 1950 et 1951 (1) (sommes en milliards).
Dépenses:

Usines hydrauliques: 1950, crédits volés et dépenses autorisées,
', ?"51, c'édi.s votés et dépenses autorisées par l'Assemblée, 18.
Usines thermiques: 1950. crédits votés et dépenses autorisées, 13;

19")1, crédits volés et dépenses autorisées par l'Assemblée, 13,5.
Transport: 1950, crédits votés et dépenses autorisées, 13; 1951»

crédils volés et dépenses autorisées par l'Assemblée, 13,5.
Distribution: 1950, crédits votés et dépenses autorisées, 16,5; 1®>

crédils votés et dépenses autorisées par l'Assemblée, 20.
Travaux complémentaires de premier établissement: 1950, crédils

volés et dépenses autorisées, 4,5; 1951, crédits volés et dépenses
autorisées par l'Assemblée, 4,5.

Total des travaux: 1950, crédits votés et dépenses autorisées,
97 ; 1951, crédits votés et dépenses autorisées par l'Assem
blée, 99,5.

a) Document parlementaire n° 326.
( 1 ) Sommes arrondies, les chiffres exacts figurent à la discussion

de l'article 2.
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Charges annexes: 1950, crédits votés et dépenses autorisées, 12;
1951 crédits votes et dépenses autorisées par l'Assemblée, 13.

' Total avec les charbonnages: 1950, crédits votés et dépenses
autorisées, 109; 1971, crédits votés et dépenses autorisées
par l'Assemblée, 112,5.

Remboursement crédits bancaires : 1950, crédits votés et dépenses
'«utorisées, 8; 1951, crédits votés et dépenses autorisées par l'Assem
blée, 9.

Financement :
Par le tonds de modernisation et d'équipement : 1950, crédits volés

'et dépenses autorisées, 98,5; 1951, crédits votés et dépenses autori
sées par l'Assemblée, 63,5.
Par emprunt garanti: 1950, crédits votés et dépenses autorisées,

néant' 1951, crédits votés et dépenses autorisées par l'Assemblée, 30.
' par« autofinancement »: 1950, crédits votés et dépenses autori
sées,18,5; 1951, crédits votés et dépenses autorisées par l'Assem
blée' 28.

'Total des ressources: 1950, crédits votés et dépenses autori
sées, 111; 1951, crédits votés et dépenses autorisées par
l'Assemblée, 121,5.

Nous allons commenter successivement cliacun de ces postes;
mais tout d'abord qu'il nous soit permis de remarquer que la décom
position des 112.5 milliards de travaux et charges annexes indiqués
dans ce tableau ne constitue que les différentes lignes d'un tableau
indicatif annexé au projet de loi: chacune de ces sommes ne lait
pas l'objet d'un chapitre budgétaire distinct.
Nous ne pouvons voir dans la présentation globale d'une masse

aussi considérable de crédits qu'une nouvelle preuve de la désin
volture avec laquelle, dès qu'il s'agit des entreprises nationalisées,
«ont engagés les deniers du contribuable. •
Alors que le budget de l'État est réparti en plusieurs milliers de

chapitres, souvent infimes, parfois même découpes à un point que
cette décomposition en devient ridicule (j'ai cité par exemple le
cas de l'indemnité de chaussures du concierge de l'écoels des mines
de Douai qui faisait gravement l'objet d'un "chapitre distinct soumis
4 l'examen du conseil des ministre, à la sagacité de deux rappor
teurs, au contrôle de quatre commissions et au vote des deux
assemblées parlementaires). Par contre, lorsqu'il s'agit des entre
prises nationalisées, le pactole coule sans retenue ni contrôle: c'est
donc 121,5 milliards que le Gouvernement propose de voler au béné-
fce de Électricité de France, sans autres garanties que des rensei
gnements purement indicatifs qui n'engagent personne.

Ce serait renoncer au plus élémentaire contrôle parlementaire que
de ne pas exiger des assurances plus précises.
Usines hydrauliques et usines thermiques. 11 paraît logique d'exa

miner en même temps le cas des usines hydrauliques et celui des
usines thermiques, car les unes et les autres constituent deux
moyens concourant au même but.
Dans son rapport de l'an dernier, votre rapporteur vous a exposé

comment il avait été intrigué et troublé par des polémiques de
presse dans laquelle certains prenaient parti pour l'électricité d'ori
gine hydraulique et d'autres pour l'électricité d'origine thermique,
sans apporte! d'ailleurs dans le débat, en plus d'une passion évi
dente, autre chose que des arguments sentimentaux tels que celui-ci:
l'eau des rivières ne coûte lien
Dans le désir de vous renseigner avec objectivité, il s'était adressé

eu directeur général d'Électricité de France et lui avait demandé
communication des éludes de prix de revient comparés que cette
entreprise aurait dû, depuis des années, avoir laites sur ce très
important sujet.
Or, votre rapporteur avait eu la surprise — pour ne pas dire la

stupéfaction - de constater qu'a Électricité de France personne
Ii'avait eu l'idée que puisqu'on produisait de l'électricilé par deux
procédés, il était indiqué de comparer le coût de chacun.
Votre rapporteur avait donc du, avec ses faibles moyens, entre

prendre celte étude dont il vous communiqua les résultats dans les
pages 129 à 132 de son rapport pour l'exercice 1950. Il vous demande
la permission — en vous épargnant le détail des cliiflres — de vous
rappeler les conclusions:
1° Pour une même production, le coût des investissements est

trois fois moindre pour le thermique que pour l'hydraulique;
2° Le prix de revient du kilowatt-heure produit est en moyenne

du même ordre de grandeur, avec les deux modes de production;
3° Une usine thermique se bâtit en trois ans et demi et une usine

jiydrautique en cinq ans;
4° L'usine thermique n'est pas sujette aux aléas de l'hydrau

licité qui affectent la production hydraulique de variations qui oscil
lent pratiquement entre 70 p. 100 et 120 p. 100 autour de la moyenne.
Par contre, comme en matière de production hydraulique, une

notable partie du prix de revient du kilowatt-heure est constituée
par des charges financières, la politique de dévaluation continue de
Jà monnaie pratiquée à pas de géant depuis la libération, donne un
avantage aux investissements hydrauliques dont les charges finan
cières s'allègent peu à peu. H est superflu de souligner cependant ce
qu'a de malsain la spéculation qui consiste à enfouir l'épargne dans
des investissements utiles certes, mais dont le Gouvernement sait
très bien qu'il ne payera pas les intérêts aux épargnants, si ce n'est
nominalement.

D'autre part, si on ne se place plus sur le plan de la comparaison
entre les deux moyens de production, mais sur celui de l'utilité glo
bale des investissements dans le domaine de l'électricité, deux consi
dérations nous paraissent dominantes:
1° Le développement de l'électricité constitue incontestablement

tm des besoins essentiels de la vie moderne; la consommation
croit très vite et la production s'essoufle à courir après elle. Nous
avons donné ci-dessus des chiffres qui montrent que pour les pro
chaines années, en dépit des sommes considérables dépensées, la
production et la consommation seront en équilibre très instable et
oue nous voisinerons la crise.

C'est dire que non seulement la surproduction n'est pas à craindre
mais que même toute notre économie est à la merci d'une année
de sécheresse. . ,
2° Dans toute industrie, le régime de fonctionnement le plus

économique est le fonctionnement à régime constant. Rien n'est
plus coûteux, à tous points de vue, que les dégonflements rapides,
suivis de redémarrages non moins brusques.
Dans ces conditions, il était apparu à voire rapporteur l'an dernier,

comme une conclusion générale, qu'il maintient celle année, que
la doctrine des investissements en matière d'énergie électrique
devrait au cours des prochaines années être dominée par deux prin
cipes :
1° Maintenir constant l'effort financier à faire en faveur de

l'électricité. On ne saurait l'accroître, car le pays est déjà surchargé;
ce serait sacrifier l'avenir que de le diminuer;
2' Dans le cadre de cet effort total, accroître un peu la part de

l'équipement thermique et diminuer d'autant celle de l'équipement
hydraulique.
Celle modification dans la répartition des deux modes de pro

duction présente en effet l'avantage de hausser rapidement la pro
duction possible nettement au-dessus des besoins afin d'éviter dans
les années à venir tout risque de crise. Le thermique seul permet
cette assurance pour les raisons • simples exposées ci-dessus et que
nous matérialiserons par une comparaison chiffrée:
l'n milliard investi celle année dans le thermique permettra d'otr-

tenir 80 millions de kilowatts-heure chaque année à partir de 1955;
un milliard investi dans l'hydraulique ne donnera que 25 millions
de kilovvalls-herre et seulement à partir de 1957, c'est-à-dire trois
fois moins et deux ans plus tard.

• Est-ce que les projets qui nous sont: soumis s'inspirent de ces
sages considérations de prudence ? 11 n'en est malheureusement
rien.

En effet, en ce qui concerne l'équipement hydraulique, les crédits
prévus sont de 45,0 milliards, mais du fait de la baisse du pouvoir
d'achat de la monnaie, la réduction d'activité des chantiers sera de
20 p. 100 environ, ce qui est excessif. Et, circonstance plus grave,
la somme prévue pour les opérations nouvelles à engager n'est que
de 1,5 milliard. Or, pour des opérations qui durent en moyenne
cinq ans et qui coûtent dans r<enseinble au total une cinquantaine
de milliards chaque année, si le rythme du travail était constant,
on devrait lancer chaque année environ pour dix milliards de
travaux nouveaux. C'est dire que, faute d'entreprendre de nouveaux
chantiers, cette activité va se trouver nécessairement au cours de
prochaines années, dans un creux prononcé.
Il est apparu à votre commission que, pour celle industrie —

comme ce serait le cas pour n'importe quelle autre - ce mode de
fonctionnement « en dents de scie » est le plus mauvais qu'on puisse
concevoir.

Celte réduction du programme est particulièrement catastrophique
en ce qui concerne les usines thermiques, parce qu'elles constituaient
le seul moyen de mettre l'économie française à l'abri d'une nouvelle
crise.

Au cours des dernières années, les puissances thermiques installées
- ont été:

En 19'i7, 25.000 kw; en 1918, 25.000 kw; en 1919, 197.000 kw; en 1950,
2'O.OûO kw.

Pour les prochaines années ces chiffres sont respectivement fixés
à:

En 1951. 37 1 .000 kw; en 1952, 200.000 kw; en 1953, 150.000 kw;
en 1955, 150.000 kw.
Les mises en service de J917 et 191S sont relatives A de petites

installations lancées après la libéra l'on et réalisées dans un court
délai en raison de leur puissance réduite.
La considération des années 1950. 1951 et 1952 montre que l'indus

trie _ française est capable de mettre en service annuellement un
équipement d'une puissance de 300.090 kw supplémentaires. Le direc
teur de l'éiecirielté entendu par voire sous-commission des entre
prises nationalisées a même chiffré à 400.000 kw supplémentaires
3e supplément annuel envisagé par celle société et correspondant
aux possibilités de l'industrie. Ces 400.000 kw supplémentaire» nous
fourniraient annuellement environ 2 milliards de kVh. N'oublions
pas _ que l'accroissement annuel de consommation au cours des pro
chaines années est estimé devoir se situer entre 2,2 et 3 milliards •
de k\Yh; ce rythme de développement consisterait donc simplement
a demander à l'énergie thermique, celle qui peut être obtenue dans
le délai le plus court, le coup de fouet qui doit nous sortir de
l'ornière.

Ces 400.000 kw supplémentaires de thermique exigent chaque année
un investissement de 21 milliards (en hydraulique pour obtenir la
même production il faudrait d'ailleurs investir plus du triple, soit
80 milliards, ce qui dépasse les possibilités financières du pavs).
Celle mesure nous parait fondamentale, c'est pourquoi il est essentiel
que so J t poursuivie chaque année pendant deux ou trois ans la mise
en service 'e 100.000 kw thermiques, ce qui coûtera une moyenne de
21 milliards, par an.
Ce programme devrait être poursuivi pendant au moins deux ou

trois ans, jusqu à ce qu'une bonne marge de sécurité soit obtenue
entre la production et la consommation.
Est-ce que les mines françaises permettent d'envisager une pareille

production d eleclrieilc' d origine thermique en utilisant uniquement
des bas produits ? La réponse se trouve dans les statistiques des
houillères. Les charbonnages de France prévoient qu'à la fin de
l'exécution du plan Monnet, sur une production annuelle de 55 mil
lions de tonnes, il y aura environ 12,1 millions de tonnes de bas
produits, dont l'emploi prévu est le suivant:
Consommation intérieure de la mine (personnel,, chaufferies, ate

liers, centrales pour les besoins de la mine), 4,8 millions de tonnes;
Consommât ion des usines d'agglomération, 1,9 million de tonnes;
Disponible, 5.7 millions de tonnes.

J'otal, 12 ,4 millions de tonnes.
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Or, cet accroissement de 400.000 kvw par an, en comptant 5.000
heures de fonctionnement annuel et en admettant une consomma
tion de bas produits de '50 grammes par kV>'h n'exigerait qu'une
consommation de 1,5 million de tonnes de bas. produits.
Vis-îi-vis de la disponibilité de 5,7 millions de tonnes de bas

produits, de très faible valeur marchande, cet accroissement de
consommation de 1,5 millions de tonnes par an peut donc être pour
suivie pendant plusieurs années sans risquer d'entamer nos pré
cieuses ressources en charbon marchand.

Cette politique du charbon que nous préconisons sur le plan natio
nal est donc loin de constituer un gaspillage; elle s'apparente au
Contraire à celle que la ménagère appelle « l'utilisation des restes ».
Transports, distribution, travaux complémentaires de premier éta

blissement. - Le tableau montre que nominalement les crédits sont
ô peu près du même oriVe de grandeur qu'en 1950; en raison de la
hausse des prix, il en résultera une diminution du volume des tra
vaux.

Charges annexes. - Elles sont constituées principalement par les
intérêts intercalaires; le montant de 13 milliards, relativement élevé,
S'explique par le long délai des travaux.
Remboursement des crédits bancaires. - Votre commission des

finances s'élève avec énergie. à nouveau, contre le procédé incorrect
financièrement qui consiste à inclure des remboursements de dettes
clans un programme d'investissements.

Financement. - Nous devons faire les plus expresses réserves sur
les modes de financement annoncés qui ne nous paraissent pas
jevêlir le caractère de sérieux que devraient présenter les affaires
de l'État.

Il est prévu en eflet que, à concurrence de 30 milliards, le finan
cement sera assuré par des emprunts; or, comme nous l'avons vu
ci-dessus, nul ne sait si ces emprunts seront couverts. Dans le cas,
très probable, où ils ne le seraient pas, qu'arriverait-il ? Le Gouver
nement ne le dit pas.
Quant aux 28 milliards qualifiés d'antofinancement, ils ne sont

pas non plus très sérieux. Ils sont en effet liées à des rajustements
de tarifs qui ne sont qu'éventuels. Nul ne sait si ces rajustements
seront finalement décidés; et, s'ils le sont, quand ils. le seront. C'est
dire que cette somme constitue un des nombreux « chèques sur la
lune » qu'un Gouvernement aux abois nous a (habitué à trouver à
phaque page £u budget.

CHAPITRE III. - Le gaz.

La situation financière de Gaz de France apparaît comme relative
ment assainie pour l'exercice 1951, si on compare avec 1950.
C'est ainsi que du fait de l'augmentation des tarifs, les recettes

passent de 36,5 l 52,5 milliards et" le déficit prévu pour 1951 ne sera
plus, nous assure-t on, que de 2,1 milliards contre 18,5 en 1950.
Cependant, celte présentation officielle ne laisse pas d'être impré

gnée de l'optimisme d'usage et votre commission doit faire de mul
tiples réserves sur les chitfres qui sont présentés.
l n Tout d'abord, les dépenses sont sous-estimées ; on nous pré

vient en effet que les dépenses de personnel sont estimées sur la
base des rémunérations en vigueur au 1 er décembre 1950; or, en
raison de la hausse constante des prix, nul n'ose espérer que cette
dépense ne sera pas grevée de suppléments en cours d'exercice;
2° Par contre, les recettes sont estimées sur des bases quelque

peu aventurées: c'est ainsi qu'il est fait état d'une majoration de
recettes due à un rajustement de l'index gazier, bien que tous les
ministres intéressés n'aient pas encore donné leur accord.
Les travaux prévus se montent b 11.500 millions, soit;
Cokeries, 4.370 millions;
l'sines à gaz. 3. 192 millions.
Transport, 2.873 millions.
Distribution, 3.736 millions.
Opérations diverses, 327 millions.

Total, 11500 millions.

Ils peuvent également se ventiler comme suit:
Travaux neufs, 6 milliards.
Renouvellement et reconstruction, 8.500 millions.

Total, 11.500 millions.

Si on y ajoute 1.000 millions à ti Ire des charges annexes d'équi-

Eement, on arrive à un total de 15.500 millions de dépenses, dont lenancemcnt prévu est le suivant:
Prêt du F. M. E., 6 milliards.
Crédit pour la reconstruction, 1.500 millions.
Emprunts, 1 milliard.
Autofinancement, 7 milliards.

Total, 15.500 millions.

Les observa irons que nous avons faites ci-dessus sur la précarité
des prévisions du compte d'exploitation montrent que l'autofinan
cement prévu n'est qu'une vue de l'esprit et qu'il appartiendra à la
nouvelle législature de prendre les mesures d'assainissement qu'exi
gera un héritage aussi obéré.

CHAFITRE IV. - La S. N. C. F.

En ce qui concerne la Société nationale des chemins de fer fran
çais les crédits demandés visent à la fois des dépenses d'établisse
ment et des opérations de reconstruction.

Le tableau ci-après permet la comparaison avec ceux qui ont été
yoles en 1950.

Tableau n° 1. — S. N. C. F. — Dépenses d'établissement
et de reconstruction. (Sommes en millions.)

Dépenses.
Travaux établissement:

Matériel roulant: 1950, crédits votés et dépenses aulori-ées, j.810;
1951, crédits votés et dépenses autorisées par l'Assemblée natio
nale, 2.525.
Mobilier outillage: 1950, crédits votés et dépenses autorisées, 835 ;

1951, Crédits votés et dépenses autorisées par l'Assemblée natio
nale, 800.
Electrifleation: 1950, crédits votés et dépenses autorisées, 12.300;

1951, crédits votés et dépenses autorisées par l'Assemblée natio
nale, 8.900
Installations fixes: 1950, crédils volés et dépenses autorisées, 4.810;

•1951, crédils volés et dépenses autorisées par l'Assemblée natio
nale, 3.3rf.
Participa lions: 1950, crédits volés et dépenses autorisées, 675;

1951, crédits volés et dépenses autorisées par l'Assemblée natio
nale, 525.

Usines hydroélectriques: 1950, crédits volés et dépendes autorisées,
510; 1951, crédits votés et dépenses autorisées par l'Assemblée natio
nale, 225

Total travaux établissement: 1950, crédits volés et dépenses
autorisées, 21.000; 1951, crédils votés .et dépenses autorisées
par l'Assemblée nationale, 10.357.

Reconstruction •

Matériel roulant: 1950, crédits votés et dépenses autorisées, 24.820;
1951, crédits votés et dépenses autorisées par l'Assemblée natio
nale, 45.801.
Mobilier outillage: 1950, crédits votés et dépenses autorisées, 510;

1951, crédits votés et dépenses autorisées par l'Assemblée natio
nale, 200.
Installations fixes: 1950, crédits votés et dépenses autorisées, 8.670;

1951, crédits votés et dépenses autorisées par l'Assemblée natio
nale, 6.707.

Total reconstruction: 1950. crédits votés et dépenses autorisées,
31.000; 1951, crédits volés et dépenses autorisées par l'Assem
blée nationale. 22.708.

Total travaux: 1950, crédils volés et dépenses autorisées, 55.000;
1951, crédils volés et dépenses autorisées par l'Assemblée
nationale, 39.125.

Frais généraux: 1950, crédits votés et dépenses autorisées, 5.500;
1951, crédits votés et dépenses autorisées par l'Assemblée natio
nale, 3.000.
Remboursement crédits bancaires: 1950, crédits votés et dépenses

autorisées, 7.500; 1951, crédits votés et dépenses autorisées par l'As
semblée nationale, 9.375.

Total dépenses: 1950, crédits votés et dépenses autorisées,
08 000; 1951, crédits votés et dépenses autorisées par l'Assem
blée nationale, 51.500.

Financement.

Acomptes reconstructions: 1950, crédits votés et dépenses autorisées,
30.000; 1951, crédits votés et dépenses autorisées par l'Assemblée
nationale, 19.125.
Fonds de modernisation et d'équipement: 1950, crédits votés et

dépenses autorisées, 32.500; 1951, crédits votés et dépenses autorisées
par l'Assemblée nationale, G. 375.
Fonds de renouvellement: 1950, crédits votés et dépenses autori

sées, 5.500; 1951, crédits votés et dépenses autorisées par l'Assemblée
nationale, 6.000.
Emprunt garanti: 1950, crédits votés et dépenses autorisées, néant;

1951, crédits votés et dépenses autorisées par l'Assemblée natio
nale, 20.000.

Tolal des ressources: 1950, crédits votés et dépenses autorisées,
08.000 ; 1951, crédits votés et dépenses autorisées par l'Assem
blée nationale, 51.500.

Travaux d'établissement.

Il convient de faire tout d'abord une observation de principe.
Des crédits d'établissement ne peuvent avoir pour objet que âf

faire face à un accroissement de trafic ou bien de permettre des
économies de gestion.
Considérons d'abord le trafic. En dépit de quelques communiqués

tendancieux, basés sur une observation de quelques semaines seu
lement, on peut affirmer d'une manière générale que le trafic par
fer diminue.

Voici en effet les chiffres essentiels du trafic, tirés de documents
publiés par la S. N. C. F. elle-même.

Tableau n° 2. - Variation du trafic voyageurs
et du trafic marchandises.

Voyageurs-kilomètres (en milliards) : en 1929, 28,2; en 1938, 22,1;
en 1918, 30,6; en 1919, 29,5; en 1950, 20,0.
Tonnage kilomélrique marchandises (en milliards de tonnes kilo

métriques) : en 1929, 41, S; en 1938, 20,5; en 1918, 41,2; en 1919, 41,0;
en 1950, 39,0.
Ainsi, au cours des trois dernières années, le trafic voyageurs J

décru d'année en année; il en a été de même du trafic marchan
dises. Ni l'une, ni l'autre catégorie de trafic n'atteignent les niveaux
de 1929.

A vrai dire, depuis quelques mois, on observe une reprise, mais
dans ce domaine, seule une moyenne annuelle a un sens; il serait
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imprudent de prendre en considération des preuves mensuelles. Au
surplus, les chiffres de ces derniers mois sont inférieurs à la
moyenne de 1938.
Aucune des dépenses d'établissement demandées au Parlement

ne saurait donc Être justifiée par le motif d'un accroissement des
besoins.
Dès lors, la seule raison qui peut être invoquée, c'est la néces

sité de moderniser; or, la modernisation ne saurait être séparée de
la réorganisation; qui dit modernisation dit en effet en même temps
transformation de l'outillage, donc transformation des méthodes et
économies de geslion.
Prenons un exemple concret, celui de l'électrification.
La S. N. C. F. demande 8.900 millions dont l'objet est:
Poursuite de l'électrification de Paris-Lyon, 8.500 millions.
lileclriticalion en courant alternatif sur Aix-les-Bains, la Roche-

eur-Foron, (>3 millions.
Divers, 335 millions.

Total, 8.900 millions.
La plus grande partie des crédits est donc destinée à la pour

suite de l'électrificalion de la ligne Paris-Lyon, qui doit être achevée
en 1953. L'échelonnement des crédits correspondants:
11.700 millions en 1950, 8.500 millions en 1951, 4.200 millions

en 19Ù2, 920 millions en 1953, fait apparaître une réduction progres
sive duc au déroulement normal des travaux. La S. S. C. F. fait
valoir que cette opération procurera « une économie annuelle de
650.000 tonnes de charbon et une économie de 3 .000 agents ».
Votre commission n'a' aucune raison de mettre en doute l'exac

titude de ces chiffres, mais, par contre, elle se doit de souligner
leur caractère purement théorique. En effet, le personnel libéré
par l'électrification de la section Paris-Dijon est toujours en place;
il résulte de cette simple constatation qae, dans ce domaine, le
Gouvernement et la S. N. C. 1F . ont leurré le Parlement et par
conséquent le pays. Des crédits ont été demandés pour l'électrifi
cation; ils étaient assortis de superbes calculs relatifs aux écono
mies de personnel, mais les mesures correspondantes de dégage
ment des cadres n'ont pas été prises.
Or, on ne saurait envisager que le Conseil de la République soit

indéfiniment trompé par les mêmes procédés. C'est pourquoi votre
commission des finances est d'avis que, dorénavant, le vole de tout
crédit d'établissement devra être subordonné au vote préalable d'un
programme de réorganisation de la S. N. C. F.
Une pareille position ne saurait en rien compromettre la sécu

rité du chemin de fer; celle-ci en effet ne pourrait être compro
mise que par un retard dans l'exécution de certaines opérations de
reconstruction, notamment de reconstruction d'ouvrages d'art et
c'est un sujet que nous aborderons plus loin.
Sous cette réserve de principe, nous allons examiner les demandes

de la S. N. C. F. pour chacune des rubriques relatives aux dépenses
d'établissement.

a) Matériel roulant:

La S. N. C. F. se propose sinon d'accroître, tout au moins de
moderniser son parc de matériel roulant; elle doit à cet effet acqué
rir des locomotives électriques, des locotracteurs diesel, des auto
rails et des remorques d'autorails. Toutes ces demandes n'appelle
raient sur le plan technique aucune réserve, si corrélativement
étaient prises les mesures de réorganisation de l'exploitation. La
S. N. C. F. doit aussi — car il s'agit de crédits de pavements —
solder des commandes anciennes en locomotives à vapeur qui sont
parfaitement superflues, mais qu'il faut bien payer puisqu'elles
ont été commandées. Cet exemple illustre combien est illusoire le
contrôle du Parlement alors qu'il s'exerce seulement au stade des
crédits de payement. C'est pourquoi votre commission des finances
vous propose de prévoir, par un amendement, qu'à partir de l'exer
cice 19M. le projet de budget des investissements déposé par le
Parlement comprendra non seulement l'indication des payements
prévus, mais aussi des engagements.
b) Mobilier. — Outillage:
Une dépense de 800 millions est prévue. Son affectation est peu

claire. Si elle est destinée à moderniser certaines manipulations en
permettant des économies de personnel — à condition que le statut
Je permette — nous sommes prêts à nous associer à ce programme.
Par contre, s'il s'agit de développer encore le pare de machines-

outils d'ateliers pléthoriques, sur lesquels notre distingué collègue
M. Armengaud a fait une étude très documentée, votre commis
sion des finances vous engage à vous y opposer.
Votre rapporteur regrette de ne pouvoir vous éclairer sur ce point

Il avait cependant pris des dispositions en temps utile: c'est ainsi
qu'en sa qualité de président de votre sous-commission des entre
prises nationalisées, il avait posé la question à M. le président de
la S. N. C. F. mais celui-ci, depuis plusieurs mois, affecte de ne
pas répondre aux demandes de renseignements de votre sous-com
mission.

II importe que les pouvoirs d'enquête parlementaire de votre
sous-commission soient respectés. C'est pourquoi votre commission
des finances vous propose de provoquer une prise de position claire
du ministre sur cette question de principe et, en attendant, de
rejeter la demande commf non appuyée de justification.
Installations fixes. — En dehors de la reconstruction qui sera

examinée plus loin, les dépenses envisagées par la S.N C.F
consistent essentiellement en une modernisation de là signalisa
tion et des triages. Elles ne sauraient être rentables qu'A condition
de s accompagner du programme complet de réorganisation demandé
ci-dessus.

Participations., — Les 525 millions demandés au titre des parti
cipations ont pour objet:
Compagnie nationale du Rhône, 150 millions
Sociélé immobilière des chemins de fer, 350 millions.
Sociétés diverses, 25 millions.

Total, 525 millions.

La S. N. C. F. dispose actuellement d'un vaste réseau de parti
cipations qui feront sous peu l'objet d'une élude détaillée de votre
rapporteur au nom de la sous-commission de contrôle des entre
prises nationalisées; ce qui caractérise ces filiales, c'est, d'une
part, l'absence quasi-complète de contrôle et, d'autre part, la ten
dance (i la prolifération.
Par ailleurs, notre distingué collègue, M. Armengaud, a déposé

une proposition de loi tendant à canaliser les sociétés nationales
vers leur objet propre, dans le dessein d'éviter cet envahissement
progressif, qui finira peu à peu, Si on n'y prend garde, par entraî
ner une nationalisation quasi totale de l'économie, sorte de collecti
visation sans révolution.

Votre commission des finances estime que les sociétés nationales
sont déjà allées trop loin dans la voie des filiales: le volumineux
document, ne comprenant pas moins de 280 pages, dans lequel le
Gouvernement, cédant aux instances répétées du Conseil de la
République, a enfin publié la simple énumération des entreprises,
établissements et sociétés du secteur nationalisé ou semi-public,
est là pour attester cet envahissement.
Jt importe de mettre de l'ordre dans cette anarchie: depuis plus

de deux ans, le Gouvernement promet de réorganiser le secteur
nationalisé: tant que la loi portant réorganisation du secteur natio
nalisé n'aura pas été votée, votre commission des finances estime
qu'il serait peu sage d'envisager une extension de ce secteur qui
donne lieu à tant de critiques.

Us'nes hydroélectriques.

Ici encore, les crédits demandés sont liés à la délimitation précise
de l'activité de chacun. Voire commission est d'avis qu'il appar
tient à Électricité de France de produire de l'électricité et à la
S. N. C. F. d'effectuer les transports par voie ferrée. Elle est prête
à vous proposer de voter pour Électricité de France tous les crédits
nécessaires à une production accrue d'électricité, mais elle vous
demande d'exiger du Gouvernement qu'ii melte fin une bonne fois
à tout ce coûteux désordre. Que chaque entreprise fasse ce pour
quoi elle a vocation; qu'elle le fasse bien et pour cela qu'elle
évite de se disperser dans toutes sortes d'activités qui n'ont rien
à voir avec son objet essentiel.

Reconstruction.

Les crédits demandés pour la reconstruction se divisent en trois
catégories :
Matériel roulant, 15. 86I millions.
Mobilier et outillage, 200 millions.
Installations fixes, 6.707 millions.

Total, 22.707 millions.
Avant d'entrer dans le détail de chacun de ces postes, nous allons

examiner d'abord dans son ensemble, le problème de la recons
truction de la S. N. C. F. sur le plan législatif.
La S. N. C. F. est soumise, en matière de reconstruction, à des

dispositions financières vraiment curieuses; alors que le pays est
libéré depuis six ans, on n'a jamais encore pris la peine de chiffre!
exactement le montant des dépenses de reconstitution restant à
opérer; une loi du 28 octobre 1916 a, à vrai dire, décidé que le
rail, en tant que sinistré, bénéficierait d'un régime spécial, mais
ce régime n'a pas encore été défini.
Nous sommes donc dans le provisoire depuis des années; les

dépenses de reconstitution sont portées à un compte d'attente et
le Trésor y verse mensuellement des acomptes à valoir sur sa parti
cipation définitive, dont tout le monde ignore le montant. Ce système
paraît à la fois incertain et discutable. En effet, dans leurs décla
rations publiques les dirigeants de la Société nationale des chemins
de fer français revendiquent, se plaçant sur le même plan que les
autres sinistrés, le droit à la réparation des dommages de guerre aux
frais de l'État. Elle a droit, déclare son président, « au remplacement
de ses installations fixes et de son matériel roulant détruit ». Cet
argument paraît faible, à la foi sur le plan juridique et sur le plan
pratique; en effet, si l'État a une dette envers la Société nationale
des chemins de fer français au titre de la reconstruction, — ce qui
n'est iras contestable — il est non moins vrai que la Société natio
nale des chemins de fer français a des dettes envers l'État; la com
pensation devra donc jouer.
Par ailleurs, tous les experts reconnaissent que le parc de maté

riel roulant de la Société nationale des chemins de fer français en
1938 se montait, si on le compare aux besoins du trafic, à un
niveau qu'on ne peut qualifier que d'extravagant. De plus, ce parc
était un héritage des anciens réseaux, qui avaient léussi à se le
faire payer par les contribuables.
Or, un des _ arguments mis en avant lors de la nationalisation

est que, du fait de la concentration des sept réseaux en un seul, ou
allait pouvoir faire face au même trafic avec un parc moindre. 11 ne ■
saurait donc être question de reconstituer le parc à l'effectif de 1919.
Ce serait un pur gaspillage ne correspondant 'à aucune nécessité
économique.
Au surplus, il ne manque pas d'exemples de dépenses entreprises

au cours des^ dernières années, sous pré t ex I e de reconstruction et
pour des motifs dont la futilité a été ultérieurement reconnue
Le Conseil de la République se souvient du cas de la gare de

Rennes pour laquelle la Société nationale des chemins de ler fran
çais envisageait une dépense de 1 milliard 610 millions, alors 0l>
sur la seule intervention de votre rapporteur, elle a dû reconnaître
que la somme demandée était trois fois trop forte et rabattre ses
prétentions à 000 millions.
Il convient donc d examiner le problème de la reconstruction sur

le plan du bon sens d'abord, et seulement après sur le plan juridique.
es'- fraction des installations et de l'équipement de la

Sorie. é nationale des chemins de fer français dont la reconstruction
est indispensable ? Telle est la première question qui doit se poser
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Pour ne citer qu'un seul exemple, au moment ou il exis f e en pare,
en réserve, plus de 40.000 wagons, il serait déraisonnable d'engager
des dépenses pour reconstruire ceux qui ont eu la malchance d'être
détruits, il y a de cela plus de six ans. C'est seulement lorsque cette
estimation aura été faite et soumise au Parlement, dans une loi
spéciale, qu'il pourra être question de répartir le montant de cette
charge entre la Société nationale des chemins de fer français d'une
part, et l'État d'autre part.
Sous le bénéfice de ces remarques générales, nous allons pa.ser

à l'examen de chacun des trois titres de dépenses:

a) Matériel roulant:
Le Conseil de la République se souvient que dans son rapport

de l'exercice 1950 sur la réparation des dommages de guerre de la
Société nationale des chemins de fer français (document parlemen
taire n° 250) votre rapporteur avait été amené à formuler d ''encontre
de la gestion de la Société nationale des chemins de fer français, et'
notamment de la présentation de la comptabilité, de graves accusa
tions qu'il avait formulées dans les termes suivants:

« 1° La Société nationale des chemins de fer français, avec î'cccord
tacite du Gouvernement, trompe le Parlement et le pays en deman
dant des crédits présentés comme étant destinés à la reconstruction
de son matériel roulant;

« 2° Les crédits de reconstruction servent donc en réalité à toute
autre chose; ils tombent dans la masse du budget d'exploitation et
ils constituent de ce fait une subvention camouflée;

« 3° Néanmoins, en dépit de la multiplicité des subventions, avouées
'eu occultes, réparties dans les coins les plus divers du budget, la
Société nationale des chemins de fer français non seulement ne
reconstruit plus, mais même n'entretient plus son pare puisqu'il
diminue. Elle dévore sa substance qui est un capital national. »
Les chiffres officiels, fournis par le Gouvernement lui-même dans

l'annexe au projet de loi en discussion, confirment ces accusations.
Voici, en effet, quelle a été l'évolution du parc de matériel roulant
au cours de l'année 1950.

Tableau n° 4. — Évolution du parc de matériel roulant.

Locomotives à vapeur: fin 1949, 12.600; fin 1950, 12.107.
Voitures à voyageurs: fin 1949, 17.850; fln 1950, 17.200. s
Wagons et fourgons: fin 1941), 401.864; fin 1950, 385.000.
Il y a donc eu, pour tous ces postes, une diminution considérable

au cours de l'année 1950.

Ainsi, d'une part, la Société nationale des chemins de fer français
est tenue, d'après les règles d'une saine gestion, de maintenir en
état son outil de travail aux frais de son compte d'exploitation et,
d'autre part, elle a reçu en 1950 un crédit de 24.820 millions pour la
reconstruction de son matériel roulant, somme qu'elle est tenue
de réemployer.
Il est bien évident que l'observation simultanée de ces doux

obligations devrait entraîner une augmentation rapide du parc. En
effet, si le compte d'exploitation maintient le parc en état, comme
il le doit, et si le compte de reconstruction y ajoute du matériel
reconstruit, le pare ne peut qu'augmenter.
Or, il diminue, li diminue même rapidement. La seule explication,

t'est celle que votre rapporteur donne depuis deux ans. A la faveur
de règles comptables, qui lui sont spéciales et qui permettent toutes
les fantaisies, les comptes de la Société nationale des chemins de
Ier français sont présentés de laçon -erronée.
D'autre part, nous avons vu ci-dessus (page 54) que d'année en

année, depuis plusieurs années, le trafic baisse régulièrement: c'est
dire qu'on ne saurait justifier la reconstruction par la nécessité de
faire face au trafic. Le parc existant suffit puisque le trafic n'aug
mente pas.
En résumé, votre commission estime que, puisque le trafic est

en baisse, la reconstruction des wagons détruits par faits de guerre
et non encore reconstruits ne s'impose pas. On ne reconstruit pas
pour le plaisir de reconstruire, mais pour faire face à un besoin,
or le besoin n'existe pas.
Mobilier. et outillage:
Pour le matériel et l'outillage, de même que pour le matériel

roulant, votre commission demande que soit dressé un programme
d'ensemble. Il est notoire que la Société nationale des chemins de
fer français possède des -ateliers qui sont très supérieurs à ses
besoins. Faut-il, pour des raisons très théoriques, continuer à
dépenser des crédits qui seraient fort utiles par ailleurs, pour les
suréquiper encore davantage ?
Le Conseil de la République ne saurait souscrire à la dépense

envisagée, en dépit de sa relative modicité — 200 millions — tant
que n'aura pas été établi un plan d'ensemble permettant de savoir
où l'on va.
Installations fixes:

Dans ces demandes de crédits, la Société nationale des chemins
de fer français mélange les travaux d'établissement et ceux de
reconstruction; dans ces conditions les crédits demandés sont:

Tableau n° 5. — Crédits demandés pour les installations fixes.

(Sommes en millions.),

Ouvrages d'art, 1.110.
Signalisation, travaux de voie, dépôts, magasins, triages, installa

tions marchandises, gares, suppression de passages à niveau, instal
lations pour le personnel, 8.629.
Ports maritimes, 350.

Total, 10.089.
Le total se décompose en:
Établissement, 3.382 millions;
Reconstruction, 6.707 millions.

On observera que, dans cet ensemble, seuls les crédits relatifs
aux ouvrages d'art, soit 1.110 millions, ont pour objet la sécurité;
votre commission estime qu'ils ne sauraient être mis en discussion
et vous propose de les voter.
Pour les autres sujets, votre commission ne conteste pas qu'il

existe des besoins insatisfaits. Dans de trop nombreuses localités,
les services fonctionnent dans des baraquements dont l'entretien
finit par s'avérer coûteux.
Après la Libération, il avait été jugé rationnel de commencer

par reconstruire les .habitations des sinistrés et de réserver pour,
plus tard la reconstruction des locaux utilitaires du chemin de fer.
Mais maintenant, dans bien des villes, la gare apparaît comme une
construction provisoire entourée de bâtiments d'habitation en voie
d'achèvement. 11 est donc nécessaire maintenant de penser à recons
truire la gare.
Cependant, d'aussi vastes travaux ne sauraient être présentés

au Parlement par tranches successives sans que personne ne sache
quel sera, pour le pays, le montant de l'addition. Nous voulons
savoir où l'on va.

Frais généraux:
Toutes les commissions d'enquête estiment que les frais géné

raux de la Société nationale des chemins de fer français sont
excessifs. Les cas précis de gaspillage et de négligence ne sont,
hélas ! que trop nombreux dans tous les rapports d'inspection.
C'est ainsi que les frais généraux de matériel représentent 20 p. 100
des dépenses de personnel, alors qu'au ministère des travaux publics
le rapport est de 10 p. 100 (a) : « La différence, continue l'enquêteur,
est en réalité plus importante si l'on observe que la rémunération
moyenne du personnel de la Société nationale des chemins de fer
français' est sensiblement plus forte que celle du personnel de
l'État. » Cela veut dire, en termes simples, que les dépenses de
bureau, d'automobiles, de papier, de machines h écrire, etc., sont
pratiquement plus du double dans la Société nationale des chemins
de fer français par rapport à ce qu'elles sont dans un ministère
technique. . •
Or, qu'a-t-on fait pour réduire ces frais généraux, pour mettre fln

h ces abus ? Absolument rien.
Dans ces conditions, votre commission estime que le Conseil de

la République ne saurait continuer à accepter que ses avis, comme
ceux de toutes les commissions d'enquête, restent lettre morte.
Remboursement des avances bancaires:

9.375 millions sont demandés sous ce prétexte. Or, il ne s'agit
nullement d'investissement. La Société nationale des chemins de fer
français a dû, au cours des dernières années, faire appel à des
concours bancaires pour faire face au déficit de son exploitation.
Et lorsqu'il s'agit maintenant de rembourser, ces sommes sont

présentées comme des dépenses d'investissement, c'est-à-dire comme
un effort en vue de moderniser et de développer l'outillage technique
de la nation. Le Conseil de la République ne saurait s'associer à ces
allégations trompeuses, qui ne sont qu'un moyen supplémentaire
de donner à la Société une subvention camouflée.

CHAPITRE V. — Air France.

Le problème de la gestion d'Air France fera prochainement
l'objet d'un rapport d'ensemble de votre sous-commission de contrôle
des entreprises nationalisées.
Pour le moment, nous nous en tiendrons à l'essentiel et, notam

ment, aux projets d'investissements. Ceux-ci sont évidemment liés
au trafic. Le trafic est en augmentation constante, ainsi que 1«
montre le tableau n° 1 ci-dessous:

Tableau n° 1. — Trafic d'Air France.

Année 1915 : trafic total (passagers et fret) en millions de tonnes
au kilomètre, 14,2; accroissement de chaque année sur la précé
dente, néant. *
Année 1940: trafic total (passagers et fret) en millions de tonnes

au kilomètre, 40,6; accroissement de chaque année sur la précé
dente, 1S6 p. 100.
Année 1947: trafic total (passagers et fret) en millions de tonnes

au kilomètre, 71; accroissement de chaque année sur la précé
dente, 75 p. 100.
Année 1948: trafic total (passagers et fret) en millions de tonnes

au kilomètre, 108,7 ; accroissement de chaque année sur la précé
dente, 53 p. 100.
Année 1919: trafic total (passagers et fret) en millions de tonnes

au kilomètre, 136; accroissement de chaque année sur la précé
dente, 25 p. 100.
Année 1950: trafic total (passagers et fret) en millions de tonnes

au kilomètre, 157; accroissement de chaque année sur la précé
dente, 15 p. 100.
L'observation des chiffres de la dernière colonne montre cepen;

dant que cette ascension du trafic tend à se ralentir; le trafic qui
avait presque doublé en 1946 a seulement augmenté de moitié M
1948, d'un quart en 1949 et, en 1950, son taux d'accroissement nesi
plus que de 15 p. 100.
En regard de ces besoins, il faut considérer les moyens, la capa

cité de trafic, c'est-à-dire le nombre de tonnes kilométriques offertes)
C'est ce que donne 4e tableau n° 2.

Tableau n° 2. — Comparaison du trafic et des moyens d'Air France.

Trafic annuel en millions de tonnes kilométriques : en 1949, 1$l
en 1950, 157; 1951 (prévisions), 178.
Capacité de trafic offerte en millions de tonnes kilométriques!

en 1949, 190; en 1950, 299; 1951 (prévisions), 306,5.

Ifl) Rapport Lemoine, page 19
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Coefficient de remplissage: en 1949, 72 p. 100; en 1950, 52 p. 100;
1931 (prévisions), 58 p. 100.
Le trafic annuel prévu pour 1951 a été calculé en admettant le

même accroissement de 1951 sur 1950 que de 1950 sur 1949, soit
21 millions de tonnes kilométriques; c'est donc une hypothèse
larçe.
La capacité de trafic a été calculée d'après les documents officiels

d'Ur France en tenant compte de la vitesse des appareils, de leur
charge utile, de leur rotation journalière. On constate que de 1950
sur f)S9, la flotte s'est gonflée considérablement, puisque la capacité
de trafic a crû de plus de 50 p. 100. •

H en est résulté qu'en 1950, le coefficient de remplissage est
tombé de 72 p. 100, ce qui était une valeur normale, permettant un-
bonne rentabilité, à 52 p. 100. Autrement dit, en 1950, les avions ont
circulé à moitié vides.
Comme le trafic croit, il est prévu qu'en 1951, cette situation

s'améliorera d'elle-même, mais nous voyons qu'en 1950 Air France
a atteint un suréquipement excessif.

H importe de veiller à ce que — toutes proportions gardées —
Air France ne marche pas sur les traces de la Société nationale des
chemins de fer français et ne recommence pas une politique de
iné"alomanie aux frais du contribuable.
l'inflation de matériel est d'ailleurs liée à une inflation du réseau,

des a "ences, du personnel. Certes, il nous apparaît indispensable
que le pavillon français soit présent sur certaines grandes lignes
internationales, fût-ce au prix d'un déficit comblé par le moyen
d'une subvention. Mais Air France, de sa propre initiative, ouvre des
lignes non rentables, qu'aucune autorité responsable ne lui demande
d'ouvrir, crée dans l'Union française un vaste réseau de filiales, qui
sont autant de sébiles destinées à recevoir les subventions des gou
vernements locaux, sans que le Parlement puisse exercer un contrôle
efficace sur des dépenses aussi dispersées.
Cependant, pour la société mère, ce contrôle est en cours d'exé

cution et il est permis, des maintenant, d'estimer le déficit réel
d'Air Frairp.
En effet, si on considère l'exercice 19-19. le seul pour lequel les

comptes aient été publiés, au déficit avoué de 2.019 millions, pudi
quement appelé « indemnité de garantie kilométrique ■> se super
posent une subvention indirecte, résultant du jeu de tarifs avanta
geux pour le transport du fret postal, et un déficit occulte résultant
d'une sous-estimation de l'amortissement.

Au total, il n'est pas excessif d'affirmer que le déficit réel atteint
le double du chiffre officiel et dépasse 5 milliards.
Celle situation «rave du compte d'exploitation nous incite à

exiger des réformes de gestion.
ii 'auire part, une partie des crédits demandés est destinée à

acquérir des avions du type S. F.. 2010 « Armagnac ».
Voire rapporteur a eu" l'occasion de s'élever l'an dernier contre

la construction de cet appareil au coût excessif, puisqu'il revient à
800 millions contre 350 millions pour un « Constellation ».
Nul ne sait quand il sera au point ni s'il le sera un jour. A

l'Assemblée nationale, un distingué spécialiste des questions aéro
nautiques, ll. liurlot, avait proposé à la commission des finances
1 'ain! t complet de celte fabrication. La commission, sans aller jusque
là, compte tenu de l'avancement des travaux avait proposé que seuls
soient arrêtés les appareils dont la construction est encore peu
avancée et avait limité l'économie proposée à 1,6 milliard. Mais en
séance, la commission ne fut pas suivie par l'Assemblée.
ll n'apparaît pas douteux qu'une coordination plus effective

s'impose entre les diverses entreprises nationalisées et, notamment,
entre les entreprises qui construisent et celles qui montent des
avions.

D'autre part, on ne doit pas oublier qu'i côté de la société
nationale Air France, il existe un secteur privé important qui, en
ce qui concerne les voyageurs, assure un trafic qui atteint la moitié
de celui d'Air France et en ce qui concerne le fret, un trafic sensi
blement égal.
Ces entreprises ont, elles aussi, besoin de se moderniser. Donner

fous les ans à Air France des possibilités de modernisation sans en
prévoir autant pour le secteur privé conduirait peu à peu, par un
biais, à une nationalisation de fait.
La commission des finances tient à attirer l'attention du Conseil

de la République sur ce danger.

CHAPITRE VI. — Le secteur privé. — Agriculture. — Industrie.
Commerce. — Tourisme.

•

Depuis plusieurs années, le Conseil de la République a exposé
les graves inconvénients qu'il y a pour l'économie du pays i défavo
riser le secteur des activités privées (agriculture, industrie, com
merce, tourisme) vis-à-vis du secteur nationalisé (énergie et trans
ports) dans l'attribution des crédits d'investissement.
Le secteur industriel privé écrasé par une fiscalité excessive ne

peut, en effet, autofinancer les investissements qui lui seraient indis
pensables. Quant l'appel à l'épargne, on sait que la politique de
dévaluation continue, a il peu près détruit tout crédit.
Pour ce qui est de l'agriculture, elle est prisonnière de prix

agricoles insuffisamment rajustés par rapport aux prix industriel*
et traditionnellement le paysan français se défie du crédit.
C'est dire que l'agriculture et les industries de finition ne peuvent,

dans l'état actuel des prix et du marché financier, se passer d^
l'aide du crédit de l'État.

Cependant, les sommes affectées à ces activités essentielles, déj^
insuffisantes l'an dernier — on se souvient que le Conseil de la
République avait proposé leur augmentation — sont encore plus
dérisoires cette année. Le tableau n° 1 ci-dessous montre qu'en ce
qui concerne l'agriculture, les crédits sont tombés de 28,6 milliards
en 1950 à 20 milliards (crédits demandés) pour 1951. En réalité, la
baisse est encore plus forte, car 28,6 milliards de l'an dernier font

en pouvoir d'achat au moins 33 milliards d'aujourd'hui. La dimi
nution de l'effort consenti pour l'agriculture déjà très insuffisant,
est donc encore réduit de 40 p. 100 par rapport à 1930.
Liane 7. — Aariculture. — 1950: crédits en francs courants, 28,6;

crédits réévalués, 33. — 1951- projets du Gouvernement, 20; crédits
votés par l'Assemblée nationale, 20
Ligne 8. — Commerce et industrie, ligne 3 bis, tourisme. —

1950: crédits en francs courants, 31,3; crédits réévalués, 3G. — 1951:
projet du Gouvernement, 27; crédits votés par 1 Assemblée natio
nale, 23,5, 3,5.
Qu'on ne vienne pas dire que les crédits n'ayant pas été entiè

rement consommés en 1S50, ce fait démontre qu'ils sont suffisants.
Nous ne saurions admettre celle explication. Les disponibilités en
crédits sur l'exercice 1950 sont dues à une mauvaise organisation du
travail parlementaire dont le Conseil de la République n'est nulle
ment responsable et aussi aux lenteurs excessives des administra
tions. Mais il importe que l'agriculture française no fasse pas les
frais de ces erreuis.

Le commerce et l'industrie sont également réduits ?i des crédits
insuffisants: contre 31,3 milliards en" 1950 qui, en pouvoir d'achat,
feraient 3u milliards d'aujourd'hui, le Gouvernement ne demande
que 27 niilliaids, somme nettement insuffisante.
Or. sur ces 27 milliards, l'Assemblée nationale, en en conservant

le montant total, a décidé d'affecter 3,5 milliards au tourisme par la
création d'une ligne S lts. Le Conseil de la République ne pourra
que se rallier à ces vues qui reprennent les dispositions qu'i. avait
lui-même pris l'initiative ne proposer l'an dernier. Le tourisme, en
effet, est parmi toutes nos activités, celie qui rapporte au pays la
plus importante masse de devises; d'autre part, il importe de faire
pour ce secteur un effort au moins égal à celui île certains de nos
voisins, notamment l'Italie, si nous voulons ne pas nous laisser
di-lancer.

C'est pourquoi votre commission des finances vous propose de
voter cette affectation de 3,5 milliards au tourisme.
Quant aux 27 — 3,5 = 23,5 milliards restant, l'Assemblée nationale

a décidé de diviser en deux lignes:

Ligne 8, trains à bandes, 15 milliards.
Ligne 3 bis, A autres entreprises, 8,5 milliards.
Cette dernière affectation réserve notamment les intérês légitimes

des petites et moyennes entreprises et le Conseil de la République,
fidèle à sa doctrine, tiendra à s'y associer.
Cependant, voire commission craint que celle double spécialisa

tion, en contractant dans la limite de 15 milliards les crédits affectés
aux « "trains à bandes » comp-ometle l'achèvement de ces lami
noirs qui sont indispensables pour donner à l'industrie française les
tôles* ue q ua .i té dont la technique moderne de l'emboutissage ne
peut se passer.
Votre commission souhaite que le Conseil de la République reçoive

du Gouvernement tous apaisements à ce sujet.

TROISIÈME PARTIE

EXAMEN PAR LA COMMISSION DES FINANCES
CONCLUSION

I. — L'exposé du rapporteur.

Ce projet correspond à la réalisation de la dernière tranche —
onne sait plus — de ce qu'on appelle le plan — on ne sait davan
tage dire lequel, car ma. gré les injonctions répétées faites par les
deux assemblées au Gouvernement, on ne se rappelle pas non plus
lequel — nous nous trouvons pour la troisième ou quatrième lois
dans la même situation.

Chaque année nous sommes appelés à voter, sans pouvoir y
apporter en fait des modifications qui s'imposeraient de toute évi
dence. des crédits permettant la réalisation «l'un morceau nouveau
d'un ensemble qui nous échappe — et dont nous avons le sentiment
qu i; est mobile, imprécis, insaisissable même, dans ses conceptions
actuelles et ses buis.

En réalilé, lorsqu'il s'agissait des premières tranches de ce qu'on
a appelé « le plan », comme dans tous les domaines tout était à
reprendre ou à faire ou à refaire, les efforts poursuivis selon cer
taines lignes directrices conduisaient toujours quel qu'en soit le
choix à des résultats acceptables pour tous.
On conçoit parfaitement ainsi que le secteur de l'énergie, des

industries ae base, des transports, ait pu être l'objet d'une "concen
tration quasi exclusive de moyens importants.
Mais arrive un moment où le stade terminal de la production,

intéressant les industries de transformation qui aboutissent aux pro
duits finis propres à la consommation ou à t'échange, doit être
l'objet d'une aide parallèle, pour que le corps économique se déve
loppe d'une manière harmonieuse, sans quoi l'un des éléments
s'hypertrophie tandis que l'autre s'atrophie.
Tel est bien, hélas 1 le cas, comme nous le verrons; le secteur

de base, pour la plus "rande part étatisé se oéveioppe sans cesse,
tandis que s'amenuise le secteur des industrie terminales constitué
pour la plus grande part, lui, par des activités privées.
C'est volontairement ou inconsciemment une sorte d'achemine

ment vers ce qu'on peut appeler — le nom ne change rien à la
chose car il ne s'agit que de nuances: l'étalisme, le dirigisme, la
coîlec li visa (ion de l'économie.
Et le plan est l'instrument volontaire ou inconscient de cette

transformation.

On a I impression que le Gouvernement — ou des influences mys
térieuses et permanentes agissant sous son couvert — savent fort
bien où ils veulent en venir et s'efforcent, sans nous le dire, de
nous y mener par petites étapes, à moins que l'on accomplisse une
marche flans la -nuit, sans se préoccuper de savoir où finalcmcnl on
va aboutir.
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Quoiqu'il en soit, chaque année — et cette année plus encore
que les années précédentes — nous sommes mis devant le fait
accompli, et le couteau sur la gorge, dans l'obligation de tout
avaliser .
Nous avions pu jusqu'ici, dans les lois précédentes, apporter quel

ques légères atténualions, à ce que nous trouvions mauvais pour
l'économie du pays dans l'affectation des crédits envisagés.
Évidemment, l'Assemblée nationale n'en avait tenu aucun compte,

niais cela marquait, aux yeux de l'opinion, la direction dans
laquelle nous estimions que notre économie devait s'engager.

A l'heure actuelle, nous n'avons même plus cette possibilité.
On nous livre en effet une masse de crédits, divisés en un certain
nombre de compartiments que l'on a multipliés pour l'égaler jus
qu'au nombre aes parties prenantes, et l'on a fait de ces compar
timents des chapitres budgétaires.
Ainsi, comme la Constitution ne nous donne pas le droit d'effec

tuer des virements d'un chapitre A un autre, mais simplement celui
de réduire un crédit inscrit, nous ne pouvons absolument rien
changer à la répartition, sauf à la réduire ou à la supprimer.
Ainsi sommes-nous emprisonnés dans une voie à sens unique

-dont nous ne pouvons pas nous dégager — et nous sommes forcés
d'avancer sans quoi tout serait arrêté.
Évidemment c'est bien imaginé.
Mais en outre, en raison des conditions dans lesquelles on nous

présente au milieu de l'année ce budget, alors qu'à « l'esbrouffe »
on nous a, A l'occasion des lois de douzièmes provisoires, fait accor
der l'aulorisaiion d'utiliser les t rois-quarts des crédits prévus, notre
action; déjà fort limitée, comme il vient d'être exposé, ne pourrait
au surplus s'exercer que sur un quart des crédits de chaque cha
pitre.
On voit donc à quel -rôle ridicule nous somme confinés.
Évidemment la commission des finances, comme nous le verrons,

n'a pas voulu, dans sa majorité, s'associer à une telle opération
Examinons du moins quel a été le résultat, pour l'économie ou

pays, du vote successif de chacune de ces tranches annuelles de
crédits, dites « d'équipement ».
Déjà l'an dernier, dans son rapport, votre rapporteur signalait

que: depuis quelques mois, non seulement nous ne progressons
pas dans la direction des objectifs assignés, mais nous leur tour-
lions le dos et semblons même nous en écarter.

Et il terminait son rapport en jetant un cri a'aîarme, qui, évi
demment, dans l'euphorie générale des dirigeants et le contente
ment de soi de la fraction souveraine du Parlement n'eut pas beau
coup de résonances, si tant est qu'il fût entendu.
Or les chiffres résultant des statistiques officielles montrent, ainsi

qu'on l'a vu au début du présent rapport, que la situation de ce
point de vue est bien loin de s'être améliorée.
Le budget de 1950 avait été établi en fonction d'un indice de pro

duction de 135 par rapport à l'année 1938.
Celui de 1951 devait l'être en fonction de l'indice 140, d'après

les déclarations faites à plusieurs reprises devant les commissions
en 1950 par le Gouvernement.
Or, en dépit de l'optimisme officiel et des satisfecits que l'on s'est

bien souvent donné dans les discours dominicaux, nous piétinons
lamentablement.
Ces deux indices de 123 seulement en 1949 et de 123 encore en

1950 1 quoi qu'on ait introduit la Sarre dans le calcul de l'indice à
partir du début de 1950, ce qui a pour effet de le relever) sont parti
culièrement éloquents.
Alors ? Quelle conclusion doit-on en tirer ?
Tous les beaux raisonnements ne changeront rien au dilemme:
Ou notre effort d'investissement a lamentablement échoué et les

sommes investies pour développer la production ont été dépensées
en pure perte;
Ou l'instrument de production a bien été développé, mais c'est

la politique économique et financière actuelle qui l'empêche de
fonctionner.

On ne peut s'évader de cette alternative.
En réalité, il semble que le piètre résultat obtenu est la consé

quence de l'une et l'autre de ces deux causes réunies.
Le plan a partiellement échoué en effet, d'abord parce que le

succès d'un plan d'équipement ne se mesure pas à l'importance des
capitaux investis, mais à l'efficacité de ces investissements.
Or une bonne part des capitaux soi-disant affectés à l'investisse-,

ment ne servent depuis des années, par des tours de passe-passe,
qu'à alléger les comptes d'exploitation des entreprises bénéficiaires,
pour camoufler des déficits de gestion.
Ils n'ont donc d'investissement que le nom.
Tel est le cas des crédits qui, pour plusieurs dizaines de millions

chaque année, ont été donnés aux Charbonnages, à la Société natio
nale des chemins de fer français, à l'Électricité, et qui ne correspon
daient qu'à des dépenses d'entretien et de renouvellement du maté
riel en service, et non à une augmentation de la production.
Tel est aussi le cas des crédits qui, à concurrence de plus de

20 milliards chaque année, servent à rembourser des prêts à moyen
terme faits à ces entreprises pour les besoins de trésorerie, et qui
n'ont rien à voir non plus avec des investissements réels.
Par ailleurs, même pour la part de crédits affectés à des investis

sements proprement dits, il y a fort à redire.
Une part est littéralement gaspillée à des dépenses somptuaires

complètement perdues pour l'économie du pays, telle ces gares de
triages aux proportions immenses qui ne serviront jamais à rien, ou
ces locomotives achetées . par centaines en Amérique pour venir
pourrir sur nos voies de garage.
Une autre, affectée à des travaux utiles, est partiellement gaspillée

parce que gérée sans esprit d'économie elle conduit à surpayer
les travaux effectués. La Cour des comptes, dans son dernier rap
port, en a cité encore maint exemple, et votre sous-commission
de contrôle oes entreprises nationalisées, prenant comme test dans

une société une poignée de marchés, a pu se convaincre qu'on arri
vait, sans discussion, à payer des dépassements excédant ordinaire
ment le double du montant du marché signé.

11 y a également les investissements utiles, mais qui ne servent
rigoureusement à rien parce qu'on ne prend pas les mesures propres
à supprimer les dépenses que les travaux correspondants rendent
inutiles. Tel est le cas de l'élecl rifica t ion du chemin de fer Paris-
Lyon, qu'on a justifiée par une économie de personnel de 3.000 uni
tés; mais les unités sont intégralement conservées, sans qu'on
puisse même les déplacer. Il n'y aurait d'ailleurs aucun intérêt
a procéder à ce déplacement puisque tous les services sont trop
abondamment dotés.

Tel est encore le cas de ces ports, que l'on équipe coûteusement
en matériel moderne de grand rendement, mais que le personnel
s'obstine à n'utiliser qu'à charge réduite, afin que tant en ce qui
concerne le total dès effectifs employés que le nombre d'heures de
travail, les conditions anciennes ne soient pas modifiées.
Enfin il est dans tous les cas, et ils sont nombreux, où l'État

joue à cache-cache avec lui-même. Ainsi, il arrive parfois que l'État
dote deux sociétés où il se trouve respectivement comme fabricant
et comme utilisateur, des fonds nécessaires à l'une pour construire
du matériel et à l'autre pour l'acheter. Puis sa présence s'efface
dans les deux entreprises qui deviennent parfaitement étrangères
l'une à l'autre — ce qui permet à la seconde d'ignorer la première
et d'acheter son matériel ailleurs qu'à celle qui avait été dotée de
crédits pour le réaliser. Le matériel restera alors pour compte, et
la dépense aura été faite sans utilité. Un cas typique est fourni par
l'équipement d'Air France en matériel aérien, qui fera perdre plus
de 20 milliards au budget.
Ainsi, si l'on récapitule et qu'on totalise les effets de toutes ces

causes combinées, on voit que la moitié au moins de notre effort
dit « d'investissement » est gaspillée.
Mais, par ailleurs, l'instrument de production économique, par

suite d'une politique financière insensée, est lui aussi complètement
déréglé; il est même gravement malade et en train de se désa
gréger.
Cet instrument est constitué en effet, non seulement par ce vaste

secteur d'État représentant essentiellement, comme nous l'avons
dit, les activités de base, mais également par le secteur libéral
privé, dans lequel se trouvent la majorité des industries de transfor
mation, des industries terminales, donnant des produits de consom
mation.

Or nous avons vu — toujours d'après les statistiques officielles —
que l'indice des produits de consommation est A 110 seulement,
c'est-à-dire bien au-dessous de l'indice général 123.
A quoi cela est-il où ?
Au fait que ce secteur écrasé d'impôts, ne peut que végéter. C'est

même le seul 4 faire les frais de tous les dérèglements de notre
économie, car les entreprises d'État déficitaires ne sauraient dispa
raître. Elles sont renflouées avec les fonds des entreprises privées.
Et ce sont encore ces mêmes entreprises, qui font indirectement

les frais du budget d'équipement du secteur nationalisé — car elles
ne sent servies elles-mêmes que pour une part infime dans les
fonds de modernisation et d'équipement.
Aussi s'éliolenl-elles, s'épuisent-elles et lorsqu'elles ne peuvent

plus résister, disparaissenl-eiles.
Nous sommes en plein dans ce processus de désintégration. '
Et l'on a beau gonfler les moyens d'action du secteur de l'État,

la moyenne de la production reste stagnante parce que, dans le
même temps, on paralyse et on tue les entreprises de transfor
mation privées.
Mais comme nous vivons des produits transformés, et non des

produits de base, il en découle une diminution progressive du
niveau de vie. qui commence à se manifester, quoique notre effort
d'armement n'air pas encore été amorcé — et cette diminution ne
pourra que s'accentuer par la suite si rien n'est changé.
On conteste parfois — le Gouvernement n'a jamais manqué une

occasion de le faire — la réalité et l'importance de ce processus
de désagrégation du secteur libéral, qui intéresse essentiellement,
dans notre économie, les activités de transformation et de finition.
Voici encore quelques chiffres volontairement limités aux années

1949 et 1950 qui, mieux que des affirmations, en donneront la
démonstration.

Tandis que le chiffre total des disparitions des entreprises indus-
treilles et commerciales privées s'établissait à 4.881 en 1919, pour
la France et l'Afrique du Nord, il s'élevait à 6.168 en 1950 et pour
la France métropolitaine seulement, soit une augmentation de plus
de 30 p. 100. "
Dans le ressort du tribunal de commerce de la Seine, la progres

sion des faillites ou dépôls de bilans au cours des dernières années
s'établit comme suit: 385 en 1948, 660 en 1949, 942 en 1950, soit,
rien que pour l'année 1950, une augmentation de près de 50 p. 100
par rapport à l'année précédente.
Mais voici qui est plus significatif encore: En 1949, les 660 entre

prises qui ont disparu dans le ressort du tribunal de la Seine repré
sentaient in capital productif de 1.489 millions; en 1950, les 942
qui les ont. suivies dans leur infortune, représentaient, cette fois,
10.419 millions, soit près de huit fois plus.
Les « docteurs Tant-mieux » qui se trouvent, tant dans les assem

blées parlementaires que dans les conseils du Gouvernement, disent
volontiers qu'il n'y a pas à se préoccuper outre mesure de cette
recrudescence des faillites, qu'elle correspond à une sorte d'épu-,
ration des activités industrielies et commerciales, qui avaient pro
liféré pendant l'occupation et après la Libération, et qu'aucune
conséquence préjudiciable pour le pays, au contraire, n'en résultait.
Au surplus, disent-ils, les chiffres actuels sont du même ordre

que ceux que l'on enregistrait avant guerre. Alors, à quoi bon s y
arrêlcr ?

Ce raisonnement n'a que l'apparence de l'exactitude.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 579

! En réalité, les chiffres actuels ne sont peut-êlre pas considéra
blement plus élevés que ceux que l'on enregistrait avant la guerre;
mais reflètent-ils exactement la véritable situation ?
Il suffit; pour se convaincre du contraire, d'invoquer un témoi

gnage irrécusable: celui d'un des présidents du tribunal de com
merce de la Seine, M. Marjoulet, qui, dans le discours annuel d'ins
tallation de la chanibre consulaire, signale « que les créanciers
répugnent à engager les procédures de mise en faillite pour deux
raisons: dépenses élevées de la procédure et possibilités dérisoires
fle récupérer le montant des créances — celles-ci venant en der
nière position, après les créances privilégiées du Trésor et de la
sécurité sociale ».
Par ailleurs, peut-on prétendre qu'il s'agit d'une épuration ?
Assurément non!
Les faillites ou liquida 1 ions judiciaires considérées par branches

d'activité économique démontrent le contraire, puisque celles-ci
dans la proport ion de 30 à 35 p. 100 touchent à des domaines essen
tiels pour la production mécanique, électricité et bAtiment.
Voici d'ailleurs un exemple entre mille: dans le département de

l'Aisne, depuis le mois de juillet dernier, de grandes maisons telles
que les établissements Sébastien (tissage), les établissements
Mariage (réparation de wagons, mécanique), les établissements
Meliri (machines agricoles), les fonderies Corbier, ont cessé leur
exploitation. Ces établissements, fondés avant la première guerre
mondiale, représentaient un capital productif de l'ordre de plu
sieurs centaines de millions; ils occupaient chacun entre 150 et
300 ouvriers à des taches indispensables à l'activité économique
du pays.
Tout cela, pour un seul département et en l'espace de quelques

mois à peine. N'est-ce pas à la tois démonstratif et inquiétant ?
Et croit-on que les chefs des entreprises plus modestes et les

artisans soient épargnés? Qui oserait le prétendre?
Ainsi, tandis qu'on augmente le potentiel productif du secteur

d'État, auquel on réserve la quasi exclusivité des crédits du fonds
de modernisation — on en impose les frais au secteur libéral privé.
Celui-ci portant déjà la charge, par le canal d'impôts excessifs,

de tous les dérèglements de l'État, voit son activité se ralentir
encore sous l'effet de cette surcharge supplémentaire, puis dispa
raît progressivement.
Et ceci explique que l'indice général de la production qui est

une moyenne entre les indices partiels, marque le pas.
Nous nous trouvons donc, en présence d'un phénomène encore

plus grave qu'une stagnation générale de nos activités, car, dans
le cas présent, c'est la structure même de notre économie qui est
en train de se désagréger.
Le; constatations que nous venons d'effectuer s'appliquent plus

spécialement aux activités industriel! as.
Mais à celle maladie grave de notre économie va bientôt s'en

superposer une autre: celle que « couve » ;i l'heure présente le
secteur agricole, qui lui aussi commence maintenant à être touché
d'une façon alarmante.
Nous avons vu quelle était la distorsion actuelle entre les prix

de gros industriels au coefficient 150, et les prix de gros agricoles
au cofficient 112.

A première vue, on pourrait penser que cette stabilité relative
des prix agricoles devant l'ascension des prix industriels est de
bon augure, car elle pourrait prouver que le plan de modernisation
et d'équipement de l'agriculture commençant à produire ses ellels
heureux, la production s'est considérablement accrue et que de
ce fait les prix de revient ont baissé.

11 n'en est rien, hélas!
Le plan re modernisation de l'agriculture est encore à faire. Qu'il

s'agisse de l'électrification, d'équipement rural, de matériel agri
cole, etc., les crédits affectés à ce secteur sont ridiculement bas.
En particulier, les diverses tranches annuelles de crédits, destinés
i la réalisât ion du plan de modernisation — et celle de 1951 ne fait
pas exeeption A la règle — ne comportent qu'un effort insignifiant
pour celte activité.
Quelle est alors la raison de celte disparité entre les deux coeffi

cients ?

Elle est simple: c'est le résultat de la politique des divers gou
vernements, qui tantôt ont conclu, en dehors du Parlement et un
peu légèrement, des traités d'échange dont nous faisons les frais
— tel le traité franco-italien — tantôt ont pris volontairement des
mesures destinées à maintenir artificiellement les prix agricoles à
un niveau bas.

Nous allons nous en expliquer.
Nous avons vu que le développement du processus inflationniste

dans lequel nous sommes engagés avait provoqué une hausse impor
tante des prix.
Dans le but de freiner celte dernière, qui pour les salariés se

manifeste d'une manière plus précoce et plus sensible sur le plan
alimentaire, le Gouvernement — qui n'en a fait nul mystère d'ail
leurs, car tous les journaux en ont parlé — a décidé, en particulier
pour les produits agricoles, de réduire les exportations de certains
d'entre eux et même de faire des importations, auxquelles, pour
bien préciser ses intentions, il a même donné le nom d'importations
de choc.

Il en résulte une double conséquence: c'est que du point de vue
du commerce international et de l'équilibre de la balance des
comptes, le développement des exportations agricoles n'étant pas
épaulé, étant môme freiné, nous faisons exactement le contraire -
de ce que le « plan » se donnait comme objectif.
On sait, en effet, que l'on comptait essentiellement sur trois

postes pour réduire le déficit de notre balance des comptes; l'agri
culture, le tourisme, les exportations des territoires d'outre-mer
— et du fait de cette politique, notre situation sur le plan des
échanges internationaux va être sérieusement handicapée.
Mais ce qu'il y a peut-être de plus grave encore, c'est que cette

politique rompt brutalement la stabilité du rapport qui s'établit

normalement dans l'économie d'un pays entre les revenus agricoles
et les revenus industriels — stabilité qui doit cire maintenue si
l'on veut que celte économie ne soit pas désorganisée.
Il en résulte alors des conséquences désastreuses pour l'agricul

ture — conséquence « à terme », d'ailleurs — car, faute de revenus
suffisants, l'agriculture, à un moment où les prix industriels et
les prix des services augmentent, ne peut consacrer assez de fonds
au matériel, aux engrais, à la main-d'œuvre, etc., non seulement
pour poursuivre son développement, mais même pour maintenir
son niveau de production. Et le résultat s'en fera profondément
sentir, à la fois sur le plan économique et social, dès la prochaine
année.
C'est encore une fois la pratique des « reports », qui pour atté

nuer les conséquences graves de la politique qu'ils ont suivi
jusqu'ici, conduit les dirigeants actuels à sacrifier l'avenir ou à
lui ménager des difficultés plus graves encore.
Ainsi, comme on le voit par ce rapide aperçu, foute notre poli

tique économique repose sur des incohérences, des contradictions,
des absurdités, auxquelles on est d'ailleurs parfois conduit par une
déplorable politique financière.
A moins que — comme en définitive on s'aperçoit que ce qui

est touché aussi bien dans le domaine 'industriel que dans le
domaine agricole, c'est seulement le secteur libéral privé — celle
considération n'ait pas été tout à fait indifférente à la majorité
collectiviste de la défunte première assemblée...
Telles sont les considérations générales qui ont été développées

devant la commission des finances — qui a donné mission u. "Votre
rapporteur de les exposer à la tribune de l'Assemblée.

ll. — La position de la commission des finances.

Un plan d'investissement est le reflet et l'instrument d'une poli
tique économique, comme le budget est le relle t et l'instrument
d'une politique financière.
Or, à cette politique économique, de même qu'à la politique finan

cière actuelle, le Conseil de la République n'a jamais donné son
adhésion.

La majorité des membres de votre commission des finances a
en conséquence été d'avis que le projet soumis à son examen ne
pouvait pas recueillir de sa part un avis favorable, sauf rema
niement préalable — comme ce fut le cas en 1900 — dans un sens
qui corresponde aux vues de notre Assemblée.
Mais la commission a pu se convaincre qu'en raison de la

situation signalée par votre rapporteur au début de son exposé,
elle n'avait plus. cette année, aucun moyen d'amender le moins
du monde ce texte, autrement que d'une manière toute symbolique
et sans aucune portée pratique.
Elle a alors décidé de recourir à cette seule faculté qui lui était

laissée, en procédant à des abattements de principe sur les divers
crédits proposés, afin de faire ses observations, recueillir les expli
cations du Gouvernement et penmettre au Conseil de la République
de réaffirmer ses positions.
On trouvera à ce sujet dans la dernière partie de ce rapport toutes

les explications utiles.
Quant à son attitude vis-à-vis de l'ensemble du projet, la position

de la commission des finances peut se définir comme suit:
La commission n'a pas voulu en s'opposant à ce projet, déjà

réalisé aux trois quarts, et dans lequel se trouvent, il faut bien
le reconnaître, des mesures tout à fait légitimes, faire obstacle à
l'ensemble des dispositions envisagées.
Mais elle n'a pas voulu, non plus, apporter son assentiment

massif à la réalisation d'un programme qui, pour toutes les raisons
précédemment évoquées, allait à rencontre des conceptions de la
majorité de ses membres et sans doute de la majorité des membres
du Conseil de la Republia ue.
Aussi le projet qui vous est soumis a-t-il été adopté dans sa

forme actuelle par la commission des finances, à la suite d'un vole
auquel la majorité de ses membres a decidé de ne pas participer,

QUATRIÈME PARTIE

PROJET DE LOI

TITRE Ier . — Autorisations de dépenses.

Art. 1er . — 11 est ouvert aux ministres pour le payement en 1951
des dépenses afférentes aux investissements économiques et sociaux
des crédits s'élevant à la somme totale de 302.887.WS.000 F répartis
conformément à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. — Le ministre des finances est autorisé & consentir en

1951, sur les ressources du fonds de modernisation et d'équipement,
aux entreprises, organismes et collectivités qui réalisent des inves
tissements économiques ou sociaux des prêts dont le montant maxi
mum est arrêté à la somme de 250.86-i. 998.000 F, conformément à
l'état B annexé à la présente loi.
Les prêts visés à l'alinéa précédent sont ordonnances sur avis du

commissaire général du plan. Un rapport sur leur 'Utilisation est
présenté tous les trois mois i la commission des investissements
par le commissaire général du plan; ce rapport est communiqué
aux commissions des finances du Parlement.

Art. 3. — Au titre de leurs travaux neufs, les entreprises natio
nales visées aux articles 9 et 10 de la loi n° 48-32 du 7 janvier 1918
sont autorisées à payer en 1951, au moyen de leurs ressources
propres, des ressources visées à l'article 2 ci-dessus et du produit
des emprunts émis dans les conditions prévues à l'article 5 de la loi
n° 51-247 du 1er mars 1951, des dépenses dont le montant maximum
est arrêté à la somme de 206.521.995.000 F, répartie conformément
à l'état G annexé à la présente loi.
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La répartition entre les rubriques afférentes à une même entre
prise pourra être modifiée par arrêté da ministre des finances et des
ministres intéressés pris sur avis du commissaire général du- plan
et de la commission des investissements.

Art. 3 bis (nouveau). - Le Gouvernement déposera, en même
temps que le projet de budget de 1902, un projet de loi précisant les
limites des activilés des entreprises publiques ou établissements
publics nationaux à caractère industriel et commercial.
Ait. 4. - ... .

•Art 5. - Le montant maximum des prêts qui pourront être attri
bués a:; titre de 'année 1951 en vue de la réalisation du plan de
modernisation et d'équipement de l'agriculture et de l'industrie de
l'azote est lixé à 19.300 millions

Ce crédit sera réparti entre les catégories de prêts qu'il concerne
selon la procédure applicable aux prêts du fonds de modernisation
et d'équipement.
L'utilisation de ce crédit d'engasement ne devra pas déterminer

des 'versements excédant 8,6 milliards de francs en 1951 pour la réa
lisation des diverses catégories d'opérations incluses dans le plan de
modernisation et d'équipement' de l'ayneuilure et de l'industrie de
l'azole, fj milliards et 4,5 milliards en 1952 et 1953 pour la réalisation
des opérations inclues dans ce même plan et dont le financement
doit être assuré par l'intermédiaire du Crédit foncier de l'rance et
de la caisse nationale de crédit agricole.
Sur les avances prévues à la ligne 7 de l'état B annexé à la pré

sente loi, des prêts individuels à long terme pourront être consentis
aux membres des sociétés d'intérêt collectif agricole, en vue de
faciliter la réalisation de travaux de constructions rurales et d'habi
tat rural.

Art. 6. — .e ministre de la marine marchande est autorisé h
engager, au titre de la reconstitution de la flotte de commerce et
de pêche et de la remise en élut des navires affrétés, des dépenses
s'élevant à la somme totale de 15 milliards 4ô2 millions de francs,
ainsi répartie :
Reconstitution de la flotte de commerce et de pêche, 1 1.252 mil

lions.

Remise en état des navires affrétés, 1.200 millions.
Total, lô.iô2 millions.

Art. 7. - Le ministre des travaux publics, des transports et du
tourisme est autorisé à engager, au titre de la reconstitution de la
flotte rhénane, des dépenses s'élevant à la somme de 170 millions.
Art. 7 bis. — Le plafond des avances que la caisse centrale de la

France d'outre-mer est autorisée à consentir aux territoires et dépar
tements d'oulre-mtr est fixé à 05 milliards de francs.

Art. 7 ter. — Dans les départements de la Guadeloupe, de la Mar
tinique, de la Guyane française et de la Réunion, des sociétés de
caution mutuelle pourront être constituées conformément à la loi
du 13 mars 1H7 et aux lois qui l'ont modifiée ou complétée.
Art. 7 quater. - Les artisans de nationalité française résidant

dans les départements visés à l'article précédent, lorsqu'ils justifie
ront de l'aval d'une société de caution mutuelle, pourront obtenir
de la caisse centrale de la France d'outre-mtr, après l'avis du
comité directeur du F.I.D.E.S., des prêts individuels, soit rem
boursables en sept ans, et destinés à l'aménagement, l'installation,
la réfection totale ou partielle, la dotation en outillage ou en matériel
de leur entreprise, soit remboursables en dix-huit mois pour faire
face à d'autres besoins de leur entreprise.

TITRE II. - Disposions diverses.

Art. 8. - L'administration des chemins de fer de la Méditerranée
au Niger est autorisée à émellre en 11»5o, pour faire face à ses
dépenses d'acquisition de matériel roulant, mobilier et outillage',
ainsi qu'à ses charges de capital et dépenses rattachées, des em
prunts dans la limite de 221 millions de francs.
Art. 9. — Le montant maximum des emprunts bénéficiant de la

garantie de l'État que l'orfice national de la navigation est autorisé
A contracter en 1951 par application de l'article 59 de la loi n° 40-854
du 27 avril 1916 est fixé à 1.793 millions de francs.

Art. 10. — Au titre de l'année 1951, la compagnie du chemin de
fer franco-éthiopien est autorisée à émettre, avec la garantie de
l'État, et dans la limite d'un montant global de 500 millions de
francs, des emprunts destinés tant au financement de son pro*
gramme de premier établissement qu'à l'augmentation de son fonds
de roulement; cette augmentation sera fixée par un avenant àla
convention du 8 mars 1909 entre l'État et la compagnie.
Art. 11. - Le ministre des finances est autorisé à donner la garantie

de l'État aux emprunts contractés par la compagnie des câbles sud-
américains pour financer les dépenses exceptionnelles de remise en
élat et de développement de son réseau de cables sous-marins; le
service des inlérêls dy ces emprunts pourra être partiellement pris
en charge par l'État. Les conditions d'application de ces dispositions
feront l'objet d'un avenant à la convention du 2 novembre 1915
intervenue entre l'Elat et la compagnie.
Pour l'exercice 1951, le montant maximum des emprunts qui

pourront être émis dans les conditions indiquées ci-dessus est fixé
à 250 millions de francs.

Art. 12. — Le montant maximum des emprunts que l'aéroport de
Paris est autorisé à émettre avec la gaianlie de l'État en vue de
régler ses dépenses de premier établissement est fixé à 2 milliards
de francs pour l'année 1951.
Art. 13 bis A. - Sur le crédit inscrit i l'état B annexé à la présente

loi pour les prêts divers d'intérêt agricole ou rural, la caisse natio
nale dc crédit agricole est tenue de réserver un moulant qui ne
peut être intérieur 300 millions de francs pour l'attribution de
prêts à long terme dans les départements d'outre-mer.

Art. 12 bis. - Le dernier alinéa de l'article 21 de la loi n° 48-466
du 21 mars 1948, est modifié commt- suit:

« Ces prêts sont de 1.200.000 francs au plus, non Compris le
montant des frais. »

Art. 13. - Le montant maximum des garanties que le ministre
des finances est autorisé à accorder au cours de l'année 1951 en
application de la loi validée du 23 mars 1911 est fixe à 20 milliards
de francs.

Art. 14. — Les entreprises, organismes et collectivités qui émet
tront en 10ol des emprunts pour 1 exécution du plan de modernisa
tion et d'équipement, pourront 'obtenir, pour le service de ces
emprunts, le concours de l'État sous forme de participation en
annuités.

Les modalités d'octroi de ce concours financier seront arrêtées
par le ministre des finances.

Art. 11 bis (nouveau). - Le' projet de loi relatif aux dépenses
d investissement pour l'exercice 1952 distinguera, d'une part, les
autorisations d engagement, et, d'autre part, les crédits de pave
ment. ya1

État A. — Tableau des crédits ouverts pour le payement en 1951
des dépenses afférentes aux investissements économiques et
sociaux.

Finances.

Chap. 9530. — Reconstruction du réseau de la Société nationale
des chemins de fer français et des entreprises exploitant des che
mins de fer d intérêt général, 19.025- millions de francs.
l.hap 95 10. \ ersement au fonds de modernisation et (î'équipe -

ment (énergie), 107.497 millions de francs.
Chap. 9o50. — Versement au fonds de modernisation et d'équipe

ment (communications), 9.873 millions de francs.
Chap. 9500. — Versement au fonds de modernisation et d'équipe

ment (agriculture et industrie de l'azote), 19.999 millions de francs.
Chap. 9570. Versement au fonds de modernisation et d'équipe 

ment (entreprises industrielles et commerciales), 20.998 millions de
francs.

Chap. 9580. — Versement au fonds de modernisation et d'éouipe-
ment (investissements hors de la métropole), 80.997.999.000 F.
Chap. 9590.-Versement au fonds de modernisation et d équipe

ment (investissements sociaux), 5.499.999.000 F.

Marine marchande.

Chap. 9000. - Reconstitution de la flotte de commerce et de pêche,
31.899 millions de francs.

Chap. 9010. — Remise en état des navires affrétés, 999 millions
de francs.

■ i puuuud, transports et tourisme.

Chap. 9020. — Reconstitution de la flotte rhénane, 100 millions de
francs.

Total pour l'état A, 302.887.998.000 F.

État B. — Tableau des avances et des prêts autorisés
sur les ressources du fonds de modernisation et d'équipement.

I. - Énergie.

Ligne 1. — Prêts aux Charbonnages de France et houillères d«
bassin, 27.997 millions de francs.
Ligne 2. - Prêts à Électricité de France, 63.500 millions de francSj
Ligne 3. — Prêts à Gaz de France, 6 milliards de francs.
Ligne 4. — Prêts à la Compagnie nationale du Rhône, 10 milliards

de francs.

Total, 107.497 millions de francs.

II. — Communications.

Ligne 5. — Prêts à la Société nationale des chemins de fer fran
çais, 6.375 millions de francs.
Ligne 6. - Prêts à la société nationale Air France, 3.498 million?

de francs.

Total, 9.873 millions de francs.

Ifl - Agriculture et industrie de l'azote.

Ligne 7. — Prêts pour la modernisation et l'équipement de l'agri
culture et de l'industrie de l'azote, 19.999 millions de francs.

IV. — Entreprises industrielles et commerciales.

Ligne 8. — Prêls pour la réalisation du plan de modernisation et
d'équipement dans ces entreprises; trains à bandes, 14.999 million*
de francs.

■ Ligue 8 bis. — Prêts pour la réalisation du plan de modernisation
et d'équipement touristique, 3.500 millions de francs.
Ligne 8 bis A. - Prêts pour la réalisation du plan de modernisa

tion et d'équipement; autres entreprises industrielles et commer
ciales, y compris les petites -et moyennes entreprises, 8.199 milli®'
de francs.

Total, 26.998 millions de francs^
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V. — Investissements hors de la métropole.

Ligne 9. — Prêts pour la réalisation d'investissements économiques
et sociaux en Algérie, en Tunisie et au Maroc, 40.999.499.000 1''.
Ligne 10. — Avances à la caisse centrale de la France d'outre-mer

pour le financement du plan de modernisation et d'équipement dans
les départements et territoires d'outre-mer, 30.498.3)0.000 F.
Ligne ll. — Prêts pour la réalisation d'investissements en Sarre,

3.509 millions de francs.
Total, 80.997.999.000 F.

VI. — Investissements sociaux.

Ligne 12. — Prêts divers d'intérêt agricole ou rural (loi du 23 décem
bre 1946, art. 83, prêts individuels à long terme, loi du 15 mai 1941,
loi du 24 mai 1946, loi du 26 septembre 1948, art. 04, loi du 25 mars
4919, art. 7), 5.milliards de francs.
Liane 13. — Prêts divers (loi du 3 novembre 1910, loi du 19 mal 1941,

loi du 21 mars 1911, loi du 21 mars 1917, art. 88, loi du 8 août 1947,
art. 70 et 71, loi du 31 mars 1948, art. 27, loi du 21 mars 1917, art. 27,
loi du 26 septembre 1958, art. 63), 499.999.000 F.

Total, 5.499.999.000 F.
Total pour l'état B, 250.8G4.998.000 F.

État C. — Tableau, par catégorie de travaux, des dépenses de
travaux neufs des entreprises nationales et de la Société nationale
des chemins de 1er français.

Charbonnages de France.

Habitations, 1.800 millions de francs.
Grands ensembles, 16 milliards de francs.
Industrie de la houille, 27.500 millions de francs.
Charges annexes d'équipement, 2.700 millions de francs.

Total pour Charbonnages de france, 48 milliards de francs.

Électricité de France.

Grand équipement (hydraulique), 47.999.995.000 F.
Grand équipement (thermique), 13.500 millions de francs.
Grand équipement (transport), 13.500 millions de francs.
Travaux complémentaires de premier établissement, 4.500 million!

de francs.
Distribution et répartition, 20 milliards de francs.
Charges annexes d'équipement, 13 milliards de francs.

Total pour Électricité de France, 112.499.995.000 F.

Gaz de France.

Travaux neufs, G milliards de francs.
Charges annexes d'équipement, 1 milliard de francs.

Total pour Gaz de France, 7 milliards de francs.

Société nationale des chemins de fer français

I. — Établissement.

Matériel roulant, 2.525 millions (le francs.
Mobilier et outillage, 799 millions de francs.
Électrification, 8.899 millions de francs.
Installations fixes, 3.382 millions de francs.
Participations financières et diverses, 524 millions de francs.
Équipement hydroélectrique, 225 millions de francs.

Total pour l'établissement, 16.354 millions de francs.

II. —Reconstruction.

Matériel roulant, 15.761 millions de francs.
Mobilier et outillage, 200 millions de francs.
Installations fixes, 6.707 millions de francs.

Total pour la reconstruction, 22.603 millions de francs.
Total pour la Société nationale des ' chemins de fer français,
39.022 millions de francs.

Total pour l'état C, 206.521.995.000 F.

ANNEXE N" 437

(Session de 1951. — Séance du 18 mai 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission de la production indus
trielle sur le projet de loi, adopté, par l'Assemblée nationale, rela
tif au développement des dépenses d'investissement pour l'exercice
1951 (investissements économiques et sociaux). 1. — Les investis
sements de « Charbonnages de France » par M. Vanrullen, séna
teur; ll. — Les investissements d' « Électricité de France » par
M. Aubert, sénateur; III. — Les investissements de « Gaz de
France » par M. de Villoutreys, sénateur; IV. — La définition du
domaine des activités des entreprises publiques par M. Armengaud,
sénateur (1).

Non, — Ce document a été publié au Journal officiel du 20 mai
1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 19 mai 1951, p. 1825, l" colonne.)

ANNEXE N° 433

(Session de 1951. — Séance du 13 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la pro
position de loi, adopiée par l'Assemblée nationale, tendant à
modifier l'article 4 de la loi n° 47-16SO du 3 septembre 1917, rela
tive aux conditions de dégagement des cadres de magistrats, fonc
tionnaires et agents civils et militaires de l'Elat. modifié par la
loi n 0 48-1227 du 22 juillet 1918, par M. Léo Hamon, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les opérations dites de dégagement des
cadres ont été réglementées par la loi ne 17-1030 du 3 septembre
1917 modifiée par la loi n" 18-1227 du 22 juillet 19:8.
ces textes ont tracé les règles suivant lesquelles l'administration

devait choisir les .fonctionnaires à licencier.
En vertu de l'article 4 § D, « sont exclus des mesures de licen

ciement' prévues par le présent texte les fonctionnaires qui pourront
se prévaloir de la qualité de déporté ou d'interné de la résistance
ou de déporté politique au sens des slatuis en cause et les veuves,
de guerre ayant encore charge d'enfants ».
Le texte applicable, on le voit, n'excluait pas du licenciement

les engagés volontaires et les résistants n'ayant pas élé déportés;
il se bornait à prévoir à leur profit une certaine priorité dans le
maintien (paragraphe 5 de l'article 5).
Cependant, il est apparu, à l'expérience, que la priorité de maintien

prévue, était tout à fait insuffisante pour protéger celle catégorie
de fonctionnaires. Non seulement, de nombreux licenciemen s ont
eu lieu parmi eux, mais encore, on a pu se demander parfois si
leur attitude patriotique pendant les années sombres ne les avait
pas desservis plutôt que servis auprès de certains. Aussi, un cerlain
nombre de propositions de lois ont été déposées à l' Assemblée natio
nale pour remédier à cet état de choses. Proposition de M. Mouton
et de plusieurs de ses ■collègues (n» 6J35) tendant à la réintégration
des fonctionnaires et agents déportés et internés et des veuves de
guerre licenciés entre 1947 et 1918; de M. Xavier Bouvier (no £i0)'
tendant à modifier les conditions de dégagement des cadres; de
M. Darou et de plusieurs de ses collègues tendant à obtenir la réin
tégration des déportés, internés et veuves licenciés avant la loi du
22 juillet 1948; enfin de MM. Minjoz, Robert Schmitt, Daniel Mayer,
Louis Marin, Rincent (n» 11175) au nom du groupe des députés
résistants, tendant à la fois à exclure du licenciement les combattants
volontaires et à consacrer un droit de réintégration au profit des
fonctionnaires de ces catégories déjà licenciés.
Ces différentes propositions ont fait l'objet de deux apports

n°« 12215, 12612 de IM. Alfred Coste-Floret proposant un lexte qui
a été adopté sans débat.

Ce texte est ainsi conçu:

Art. 1". — Le paragraphe D de l'article 4 de la loi n° 47-1080 drl
3 septembre 1917, relative aux conditions de dégagement des cadres
de magistrats, fonctionnaires et agents civils et militaires de l'État,
modifiée par la loi n° 481227 du 22 juillet 1918, est de nouveau
modifiée comme suit :

« D. — Sont exclus des mesures de licenciement prévues par le
présent texte, les fonctionnaires qui pourront se prévaloir de la
qualité de déporté ou d'interné de la Résistance, ou de déporté
politique au sens des statuts en cause, les engagés volontaires pen
dant la guerre 1939-1915 justifiant de deux années de services mili
taires ou assimilés, et les veuves de guerre ayant encore charge
d'enfants. »

Art. 2. — Les fonctionnaires visés à l'article précédent et dégagés
des cadres avant la promulgation de la présente loi seront réintégrés
de plein droit dans leur emploi.
Ceux dont l'emploi aura été supprimé seront reclassés d'office

dans des emplois comportant des avantages équivalents sous réserve
qu'ils satisfassent aux conditions normalement exigées pour les
remplir.
Telle est la proposition de loi que l'Assemblée nationale a adopté

sans débat dans sa séance du 6 avril 1951 et qui a été trasmise au
Conseil de la République.
Le texte soumis à vos délibérations comporte donc essentiellement

deux innovations:

1® A l'article 1 er on ajoute à « la liste des fonctionnaires déjï
exclus du licenciement par dégagement des cadres prévu en veriu
des lois de 1917 et 1918 », « les engagés volontaires pendant la.
guerre de '1939-1915, justifiant de deux années de services militaires
ou assimilés »;

2® A l'article 2, on prévoit que les fonctionnaires de la catégorie
nouvellement protégée qui auraient été licenciés avant la promul
gation de la loi, bénéficieront d'un droit de réintégration, étant pré
cisé qu'en cas de suppression de l'emploi précédemment occupé par
eux, ils seront attestés à un emploi comportant des avantages équi
valents. " B M .

Le texte transmis a élé l'objet de diverses critiques et de pro
positions d'amendements:

1® 111 a été suggéré que les engagés volontaires de 191-1-1918, peu
nombreux aujourd'hui, •devraient bénéficier des mêmes avantaces
que ceux de la guerre 1939- 19io; '
2° L'extension de ces avantages a été demandée pour les invalides

de guerre;

w CosSsu. m LA I^PUDLÎQUB. S. do 1951. — 2 mai 1952.

(1) Voir: Assemblée nationale (Ie lésrisl.), n os 11766, 12932, 1.2698,
1%2S, 12820 et in-S° 3089; Conseil de fa République, n°« 365 et 436
(année

(1) Voir: Assemblée nationale (l™ législ.), n°* 6735, 6840, 6929
11175, 12215, 12612 et in-6° 2905; Conseil de la .République. n° &J9
(année 1951).
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3° 11 a été fait observer que beaucoup de résistants de l'intérieur
dont les services avaient une qualité incontestable ne pourraient
pas justifier des deux ans de services prévus en raison de l'époque
même de formations des organismes de résistance NAP (Noyautage
des administrations publiques) : leur, existence a été relativement
brève, encore que grandement périlleuse. Ainsi" qu'en témoigne le
grand nombre des fonctionnaires arrêtés, fusillés ou déportés, dans
les dix-huit derniers mois de l'occupation en raison de leur attitude
patriotique;
. -i» On a souhaité que 'es dispositions de la loi fussent appliquées,
non seulement aux fonctionnaires ou agents de l'État mais encore
à ceux des collectivités locales.
Votre commission, saisie de ces critiques et de ces amendements,

s'est trouvée devant une situation particulièrement difficile. Si elle
avait pu émettre son avis en toute liberté d'esprit, elle aurait sans
doute retenu plusieurs des amendements suggérés, mais il lui est
apparu, après audition des intéressés, comme après informations
prises auprès de l'Assemblée nationale, qu'un avis non conforme
n'aurait pas de chance d'être discuté en seconde lecture par l'As
semblée nationale avant sa séparation.
Dès lors, toute proposition de modification entraînerait un retard

considérable de plusieurs mois dans la promulgation d'un texte qui,
en raison de son objet limité, risque de ne pas être parmi les pre
miers dont s'occupera l'Assemblée nouvellement élue.
Après de longues délibéra lion-;, et sur la suggestion même de

sénateurs, appartenant à différents groupes politiques de l'Assem
blée, particulièrement autorisés à parier au nom de leurs camarades
de résistance, la commission a décidé de vous proposer d'émettre
un avis conforme au texte transmis par l'Assemblée nationale.
Elle s'oppose donc à tout amendement pour la raison de procédure

susindiquée sans entendre par là prendre parti sur le fond même
des suggestions faites.
Elle entend si peu les condamner au fond qu'elle envisage au

contraire d'établir, à la diligence de sénateurs appartenant aux dif
férents groupes politiques, une proposition de loi dont l'Assemblée
nationale nouvellement élue serait saisie dès sa réunion et qui ten
drait à étendre le paragraphe D de l'article '4 de la loi de 1947-1918.

Mais, par l'avis conforme, le bénéfice du texte actuel sera du
moins immédiatement acquis à ceux qui y sont compris.
Si la commission a ainsi décidé d'exclure momentanément l'ex

tension de l'article 4 à des catégories autres que celles prévues par
l'Assemblée nationale, elle a néanmoins entendu exclure aussi toute
équivoque sur la portée véritable de l'innovation législative présen
tement réalisée.
A cet égard, deux questions lui sont apparues comme essentielles.
1® En premier lieu, il convient d'affirmer, après le rapporteur de

l'Assemblée nationale, que les « services militaires ou assimilés »
rendus par « les envasés volontaires » sont aussi bien les services
rendus dans des unités de l'armée française régulière 1939-1940-1944-
4915, ou dans les Forces françaises libres, ou dans les Forces fran
çaises de l'intérieur, ou dans les F. F. C. (forces françaises combat
tantes) que ceux accomplis dans la Résistance intérieure française
(R. I. F.) que ces derniers services aient été accomplis dans les '
réseaux ou dans les mouvements de résistance reconnus.
La notion de « services militaires ou assimilés » au sens de la

proposition de loi qui vous est soumise comprend ainsi notamment
tous les services susceptibles d'entrer en ligne de compte pour la
qualité de combattant volontaire de la résistance — et elle est plus
large encore — comprenant par exemple s'appliquer à la participa
tion à un mouvement de résistance dans une zone non occupée
par l'ennemi, mais administrée par une autorité se trouvant en fait
sous son contrôle telle que le Gouvernement de Vichy;
2° Le terme de fonctionnaire doit, d'autre part, être considéré

comme s'appliquant non seulement aux fonctionnaires proprement
dits, soumis au statut général des fonctionnaires, mais encore à tous
les autres collaborateurs des services publics, auxiliaires et contrac
tuels qualifiés d'agents.
En affirmant cette dernière interprétation, le Conseil de la Répu

blique ne fait d'ailleurs que suivre l'exemple de l'administration
elle-même qui, dans les décrets d'application des lois de 1917-1918 a
expressément prévu le cas des « fonctionnaires et agents ».
Afin de donner plus de solennité à cette interprétation et de faire

en sorte qu'elle puisse, sans modification du texte, être soustraite à
toute contestation, la commission a entendu obtenir l'accord de
M. le secrétaire d'État à la fonction publique sur sa portée.
C'est dans ces conditions que son rapporteur a échangé avec

M. le secrétaire d'État à la fonction publique, la correspondance
ci-après :

Paris, le 10 mai 1951.

Monsieur le ministre,
La commission de l'intérieur souhaiterait recueillir de vous des

apaisemenls sur deux points:
1» Le texte de l'Assemblée nationale, dans son article 1er stipule:
« Les engagés volontaires pendant la guerre 1939-1915, justifiant

deux années de service militaire ou assimilé. »
Les membres de la commission estiment que ce texte doit incon

testablement couvrir les services accomplis dans les organisations
de résistance (F. F. I., F. F. C. et R. 1. F.) (Résistance intérieure
française), pendant deux ans, dès l'instant où il s'agit de services
accomplis dans des mouvements ou organismes reconnus.
J'ai reçu mandat en tant que rapporteur de donner cette inter

prétation dans mon rapport. La commission attacherait du prix à
savoir que cette interprétation est la vôtre.
2» Par ailleurs, le texte des articles 1 er et 2 vise les « fonction

naires ». Ce terme est celui qui a été employé par les lois de 1917
et 1948 précitées.
Néanmoins, dans l'esprit des membres de la commission, le texte

doit bénéficier non seulement aux fonctionnaires proprement dits,

mais aussi aux agents (auxiliaires, contractuels, etc.). Pour adepter
cette interprétation, la commission se fonde sur le précédent cons
titué par le décret n° 46-1700 du 4 novembre 1948 modifiant le décret
il» 47-2327 du 12 décembre 1947. — Journal officiel du 5 novembre
1918, page 1 0707 (dans ce texte, voir notamment art. 4 bis, il y est
question des fonctionnaires et agents).
La commission de l'intérieur aimerait savoir que le Gouvernement

fait sienne cette interprétation et que, tout de même que pou
l'application de la loi de 1916, il a, dans le règlement d'adminis
tration publique, parlé des fonctionnaires et agents, il reprendra la
même double mention dans le règlement d'administration publique
qui nécessitera l'application de ce qui deviendrait la loi de 19.11.
Dès que j'aurai votre réponse, je déposerai mon rapport, en 3

reproduisant, si vous le voulez bien, cette réponse.
Je m'excuse de suggérer, sur le mandat même que m'a donné la

commission, celte procédure particulière; elle me paraît, en fin de
législature, la seule qui puisse, en évitant les retards dun débal
en séance publique, procurer l'entrée en vigueur immédiate du texte
à laquelle nous sommes légitimement attachés.
Veuillez agréer, monsieur le ministre, l'assurance de ma haute

considéra lion.

A celte lettre, M. le secrétaire d'État à la loncfion publique a
bien voulu répondre:

Paris, le 12 mai 1951.

Monsieur le sénateur,

Vous avez bien voulu appeler mon attention sur la proposition
de loi tendant à modifier l'article 4 de la loi n® 47-16S0 du 3 sep
tembre 1917, déjà modifié par la loi n° 48-1227 du 22 juillet 1916.
Vous m'indiquez que la commission de l'intérieur du Conseil de

la République désirait obtenir certaines précisions sur l'interpré
tation à tenir aux articles 1er et 2 du texte adopté par l'Assemblée
nationale.

Il s'agit d'une part, de savoir si les deux années de service mili
taire dont doivent justifier les engagés volontaires de la guerre 1939-
1915 doivent comprendre les services accomplis dans les organisations
de résistance; dès l'instant où il s'agit de services accomplis dans
des mouvements ou organismes reconnus.
D'autre part, le terme « fonctionnaire » employé dans les articles 1er

et 2 vise-t-il également les « agents » (non titulaires).
J'ai l'honneur de vous faire connaître que les deux questions

comportent une réponse affirmative et que le Gouvernement est
d'accord sur ces deux points avec l'interprétation donnée par la
commission de l'intérieur du Conseil de la République.
Je vous prie de croire, monsieur le sénateur, à l'assurance de me?

sentiments les meilleurs.

L'interprétation susexposée peut donc bien être considérée comme
désormais soustraite à toute contestation et votre commission s»

félicite d'avoir pu ainsi conjuguer les avantages de la célérité et
ceux de la certitude de l'interprétation.
Une dernière observation doit être faite.
On s'est demandé si les dispositions proposées devaient béné

ficier aux fonctionnaires qui ont été licenciés, non pas en vertu des
lois dites de dégagement des cadres ni en vertu de droit commun
mais en vertu de textes exceptionnels tels que l'ordonnance du
1 janvier 1914 et celle subséquente du 2 novembre 1945 portant
abaissement exceptionnel et temporaire de la limite d'âge. Quelques
fonctionnaires, peu nombreux, ont été licenciés en application de
ces textes, en dehors de toute intention disciplinaire et de réaliser
un « dégagement des cadres « au sens large du terme, même si ce
n'était pas au sens propre et étroit qui a été conféré à ces moU
par le texte législatif.
Votre commission tient pour très désirable que les quelques

fonctionnaires licenciés en vertu de ces ordonnances exceptionnelles
(et qui se trouveraient encore dans les conditions d'âge nécessaires
pour pouvoir être réintégrés) puissent bénéficier eux aussi de la
réintégration, sinon peut-être par l'interprétation et l'application
stricte" du texte que le droit suffit à commander, comme sur les
points ci-dessus examinés, du moins par une extension naturelle
que l'équité appelle.
Telles sont les raisons pour lesquelles votre commission a décidé

de vous demander d'adopter le texte, conforme à celui de l'Assem
blée nationale et devant être entendu comme il est précisé ci-dessus,
dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. l or — Le paragraphe D de l'article 4 de la loi n° 47-1680 du
3 septembre 1947, relative aux conditions de dégagement des cadres
de magistrats, fonctionnaires et agents civils et militaires de l'État,
modifié par la loi n° 4S-1227 du 22 juillet 1948, est de nouveau
modifié comme suit:

« D — Sont exclus des mesures do licenciement prévues par le
présent texte, les fonctionnaires qui pourront se prévaloir de la
qualité de déporté ou d'interné de la Résistance, ou de déporte
politique au sens des statuts en cause, les engagés volontaires pen
dant la guerre 1939-1915 justifiant de deux années de services mili
taires ou assimilés, et les veuves de guerre ayant encore charge
d'enfant. »

Art. 2. — Les fonctionnaires visés à l'article précédent et dégagé^
des cadres avant la promulgation de la présente loi seront réintégrés
de plein droit dans leur emploi.
Ceux dont l'emploi aura été supprimé seront reclassés d'office

dans des emplois comportant des avantages équivalents, sous réserve
qu'ils satisfassent aux conditions normalement exigées pour
remplir,
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ANNEXE N° 439

(Session de 1951. — Séance du 19 mai 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déclas
sement de l'enceinte fortifiée de Sétif (Algérie), transmis par
M.le président de l'Assemblée nationale M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de la
défense nationale.) „ . ,

Paris, le 18- mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté un
projet de loi relatif au déclassement de l'enceinte fortifiée de Sétif
(Algérie).
Contormément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

l'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de là République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président,, l'assurance de ma 'haute considé

ration. „ . ... ..
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD IIKuIIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont déclassées les parcelles teintées en rose
sur le plan joint ii la présente loi et formant l'enceinte de la forte
resse de Sétif (Algérie).
Délibéré en séance publique, & Paris, le 18 mai 1951.

Le président,
Signé : EDouAnD IIERRIOI.

ANNEXE N° 440

(Session de 1951. — Séance du 19 mai 195l.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant l'arti
cle 1 er de la loi n» 49-518 du 15 avril 1919 portant relèvement des
pensions allouées aux sapeurs-pompiers communaux volontaires,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (2). — [Renvoyé à la commis
sion de l'intérieur (administration générale, départementale et
communale, 'Algérie).]

Paris, le 18 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi modifiant l'article 1er de la loi n» 49-518 du 15 avril
d 949 portant relèvement des pensions allouées aux sapeurs-pompiers
communaux volontaires. \

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé ; EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — L'article 1er de la loi n» 49-518 du 15 avril 1949 est
modifié ainsi qu'il suit:

« Art. 1 er. — La pension viagère à laquelle a droit le sapeur-
pompier non professionnel, atteint en service commandé d'une
incapacité de travail permanente et absolue, est portée à:

« 55.280 F à dater du l8r janvier 1950,
« 63.120 F à dater d-n 1 er juillet 1950,
» fi8. 160 F à dater du 25 décembre 1950. »

Art. 2. — La dépense correspondante sera prélevée sur les crédits
inscrits au budget du ministère de l'intérieur, chapitre 1360.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 mai 1951.

Le président,
Signé : EDOUARD IIERRIOI,

ANNEXE N° 441

(Session de 1951. — Séance du 19 mai 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale étendant aux dépar
tements de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et de la
Guyane française les dispositions de la loi du 2 octobre 1916, rela
tive l la classification des aérodromes, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des moyens de commu
nication, des transports et du tourisme.)

Paris, le 18 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 13 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi étendant aux départements de la Martinique, de
la Guadeloupe, de la Réunion et de la Guyane française les dispo
sitions de la loi du 2 octobre 1916, relative à la classification des aéro
dromes.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avio,
le Conseil de la République
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de VAssemblée nationale.
Signé: EDOUARD IIERRIOI:.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les dispositions de la loi n° 46-2122 du
2 octobre 1916 relatives à la classification des aérodromes sont ren
dues applicables aux départements de la Guadeloupe, de la Marti
nique, de la Réunion et de la Guyane française.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 13 mai 1J51.

I.e président.
Signé ; EDouARo HERRIOT.

ANNEXE N° 442

(Session de 1951. — Séance du 19 mai 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à l'intro
duction dans les départertients de la Guadeloupe, de la Guyane,
de la Martinique et de la Réunion, des lois sur la surveillance des
établissements de bienfaisance privée et sur le remboursement aux
institutions privées des frais d'entretien et d'éducation des mineurs
en danger moral et des enfants anormaux, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (2). — (Renvoyé à la commission de la famille, de
la population et de la santé pubUque.)

Monsieur le président,
Paris, le 18 mai 1951.

■Dans sa séance du 18 mai 1951 : l'Assemblée nationale a adopta
un projet de loi relatif à l'introduction dans les départements de
la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion des
lois sur la surveillance des élablissements de bienfaisance privée et
sur le remboursement aux institutions privées des frais d'entretien
et d'éducation des mineurs en danger moral et des enfants anor- -
maux.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie' de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration,
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Sont étendues, aux départements de la Guadeloupe de
la Guyane, de la Martinique et de la Réunion, les dispositions de la
loi du 14 janviet 1933, relative à la surveillance des établissements
de bienfaisance privée, modifiée par le décret du 17 juin 1938, et de
la loi du 5 juillet 1914 relative au remboursement aux institutions
privées des frais d'entretien et d'éducation des mineurs en danger
moral et des enfants anormaux.

(1) Voir Assemblée nationale (lre législ.), n03 12172, 13196 et in-8°
3137.

(2) Voir Assemblée nationale (lr0 législ.), nos 11385, 12975 et
in-3» 3113.

(1) Voir: Assemblée nationale (l« législ.), n 03 10103, 11653 et
in-8° 31 i'3.

(2) Voir: Assemblée nationale (1« lcgisl.l, n« 7515, 13195 et
in-6° 3140.
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Art. 2. — Des décrets, pris sur le rapport du ministre de la santé
publique et de la population et du. ministre de l'intérieur fixeront, en
tant t[ ue de besoin, les conditions d'application des lois visées, à
l'article 1er .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 1S mai 1951.

Le président ,
Signé : EuouAnD HERRIOT.

ANNEXE N° 443

(Session de 1951. — Séance du 19 mai 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale concernant la pro
cédure de codification des textes législatifs relatifs aux instruments
monétaires et aux médailles, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale ;1 M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 18 mai 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 13 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi concernant la procéduie de codification des textes
législatifs relatifs aux instruments monétaires et aux médailles

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous «dresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma iante considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale ,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — 11 sera procédé à la codification des textes législatifs
relatifs aux instruments monétaires et aux médailles, par décret en
conseil d'État pris sur le rapport du ministre des finances et de^
affaires économiques, du ministre du budget et du secrétaire d'Elat
chargé de la fonction publique et de la réforme administrative, après
avis de la commission supérieure chargée d'étudier la codification
et la simplification des textes législatifs et réglementaires.

Art. 2. — Ce décret apportera aux textes en vigueur les adaptations
de forme rendues nécessaires par le travail de codification à l'exclu
sion de toute modification de fond.

Art. 3. — Il sera procédé, tous 'es ans et dans les mêmes conditions,
à l'incorporation dans le code des monnaies et médailles des textes
législatifs modifiant certaines dispositions de ce code sans s'y réîérer
expressément.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 13 mai 1951. .

Le président.

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 444

(Session de 1951. — Séance du 19 mai 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à autoriser
le Président de la République française à ratilier la convention
concernant les travailleurs frontaliers, signée le 17 avril 1950 entre
les cinq pays cosignataires du traité de Bruxelles, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la commission du
travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 18 mai 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 1S mai 1931, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à autoriser le Président de la République
française à ratifier la convention concernant les travailleurs fron
taliers, signée le 17 avril 1950 entré les cinq pays cosignataires du
traité de Bruxelles.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
te Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDoUAnD IIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier la convention concernant les travailleurs fronta
liers conclue i Bruxelles le 17 avril 1950 en tre les parties contrac
tantes du traité signé à Bruxelles le 17 mars 1913.

Un exemplaire de cette convention est annexé à la présente lolf
Délibéré en séance publique, a Paris, le 18 mai 1951.

Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 445

(Session de 1951. — Séance du 19 mai 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale relative ni
transfert as Panthéon du corps du professeur Hyacinthe Vincent,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à !a
commission de .l'éducation 'nationale, des beaux-arts, des sports,
de la jeunesse et des loisirs.)

Paris, le 1S mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 13 mai 1951, l'Assemblée nationale a ado pté
uns proposition de loi relative au transfert au Panthéon du corps
du professeur Hyacinthe Vincent.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la tener
suit: t

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le corps d'Hyacinthe Vincent sera inhumé au
Panthéon.

Délibéré en séance publique, a Paris, le 18 mai 1951.

Le Président,
Signé: EDOUARD IlEnmoT.

ANNEXE N° 446

(Session de 1951. — Séance du 19 mai 1951.)

* PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale relative au
branchement^ à l'égout dans l'agglomération rouennaise, transmise
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. Je président du
Conseil de la République (2). — (Renvovée à la commission de
l'intérieur (administration générale, départementale et commu
nale, Algérie)].

Paris, le 18 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté uns j
proposition de loi relative au branchement à l'égout dans l'agglo
mération rouennaise.

(1) Voir: Assemblée nationale (1" législ.), n°> 13151, 13218 et
in-S» 31 il. " .

(2) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n° a 11928, 131C8 et
in-S° 3136.

. (1) Voir: Assemblée nationale (1" légis.) • n os 11582, 13017 et
in-S° 3138. . n

■ C2 ' „^ oir: Assemblée nationale (1» législ). n°» 12371. 13062 et
in-q° w
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
l'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assuiance de ma haute considé-

iation " Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

: jj r j 1er, — Les immeubles édifiés sur le territoire des communes
énumérées à l'article 16 devront être raccordés aux canalisations
d'eaux usées, soit directement, soit par l'intermédiaire de voies pri
vées ou en vertu de servitudes d'écoulement sur d'autres fonds, dans
le défai d'un an à compter de la mise en service de ces canali
sations. . ,

Lorsque les canalisations auront déjà été mises en service a la
date d'application de la présente loi, te délai d'un an commencera
à courir de cette date.
La date de mise en service est fixée par décision du maître de

l'œuvre approuvée par le préfet.
Les immeubles qui seront édifiés postérieurement à l'exécution

des canalisations devront y être raccordés, sans délai, conformé
ment aux stipulations du règlement départemental d'hygiène.
Art. 2. — Les branchements proprement dits à l'égout, c'est-à-dire

les parties des raccordements situées sous la voie publique jusques
et y compris le regard le plus voisin des limites du domaine public,
seront incorporés au réseau public, propriété de la commune. Les
communes devront exécuter ces ouvrages lors de l'établissement de
leur réseau d'égouts pour eaux usées au droit de tous les immeu
bles édifiés à cette époque.
Art. 3. — Les communes sont autorisées à se faire rembourser les

sommes ainsi dépensées, majorées de 10 p. 100 pour frais généraux,
et défalquées des subvenions dont auraient pu bénéficier éventuel
lement les travaux, par le versement d'une taxe unique assise sur
le revenu net imposable des immeubles riverains des voies pourvues
d'égouls.
Cette date doit être acquittée dans les délais fixés par la délibéra

tion du conseil municipal. Son montant sera établi chaque année
pour les égouts mis en service l'année précédente, par délibération
d: conseil municipal approuvée par le préfet
Les ouvrages des branchements publics qui ne pourraient être

réalisés lors de la construction générale du réseau seront exécutés
à la demande des propriétaires par les soins de la commune. Les
propriétaires rembourseront la dépense suivant les prix unitaires
approuvés par le conseil municipal, la longueur étant comptée au
maximum de l'axe de la chaussée.

Art. 4. — Seront exonérés du versement de la taxe prévue à l'ar
ticle 3:

1° Les propriétaires qui effectueront les travaux de raccordement
au branchement public, tels qu'ils sont définis à l'article 9, soit
dans les douze mois qui suivront la date de mise en service par la
commune de ce branchement, soit dans les douze mois de la date
d'application de la présente loi;
2° Les propriétaires des immeubles dont le revenu imposable ne

dépassera pas un minimum fixé par délibération du conseil muni
cipal, approuvée par le préfet;

3» Les propriétaires bénéficiaires de la carte nationale dite « carte
sociale des économiquement faibles », instituée par la loi n° 49-1091
du 2 août 1919.

Ces exonérations ne pourront en aucun cas augmenter la charge
des propriétaires qui ne pourraient en bénéficier.
Art. 5. — Toutes les fois que la construction du réseau d 'égouts

aura permis ou permettra à un propriétaire d'éviter une installation
d'évacuation ou d'épuration individuelle réglementaire, soit en se
branchant directement à la canalisation, soit par tout autre moyen
permettant d'attendre la réalisation de ce branchement, la com
mune percevra une indemnité dont le montant sera égal à 80 p. 100
du coût de fourniture et de pose d'une telle installation. Ce coût
sera établi au début de chaque année par arrêté préfectoral, et l'in
demnité sera acquittée obligatoirement, dans les délais fixés par
délibération du conseil municipal.
Art. G. —. Seront dispensés du payement de l'indemnité prévue à

l'article 5, les propriétaires des immeubles reconstruits dans le cadre
de la législation sur les dommages de guerre, chaque fois que l'État
aura participé aux frais de construction de la canalisation publique,
conformément aux dispositions de l'ordonnance n° 45-2062 du 8 sep
tembre 1915.

Art. 7. — Les dispositions de la loi du 15 mai 1930 relative à
l'assainissement d'office et au classement d'office des voies privées
de Paris, sont applicables aux communes énumérées à l'article 16.
Toutefois, les dispositions du règlement sanitaire départemental

de Seine-Inférieure demeurent applicables sur le territoire de ces
communes, à l'exclusion des dispositions du règlement sanitaire de
la ville de Paris auxquelles se réfère la loi précitée du 15 mai 1930.
En outre, par dérogation à l'article 2 de ladite loi, les règles de

calcul, de recouvrement et d'exonération des taxes et indemnités
seront exclusivement fixées par les articles 3 à 6 ci-dessus.
Art. 8. — Par dérogation h l'article lor , le délai d'un an fixé pour

le raccordement des immeubles au branchement public pourra être
prolongé par arrêté du maire, approuvé par le préfet, pour les
immeubles des catégories suivantes:
Immeubles ayant reçu le permis de construire dans les dix années

précédant soit la date d'exécution des travaux d'égout dans la rue
les desservant, soit la date d'application de la présente loi lorsque

■l'égout existe déjà dans ladite rue. Ces immeubles devront en outre
posséder à cette date une installation d'évacuation réglementaire
autorisée par le permis de construire et reconnue en bon élat.
Immeubles classés dans la quatrième catégorie en application de

l'annexe 1 au décret n° 48-1881 du 10 décembre 1918.
Cette prolongation ne pourra toutefois dépasser la plus rappro

chée des dates suivantes:

Expiration du délai de dix années fixé ci-dessus;
Date d'exécution de, travaux nécessitant la délivrance du permis

de construire;
Date de la première mutation;
Date du décès du deuxième conjoint propriétaire.
Art. 9. — Les travaux de raccordement au branchement public

devront comprendre tous les ouvrages nécessaires a l'évacuation à
l'égout des eaux usées et ménagères produites sur les fonds rive
rains ainsi que, s'ils n'existent déjà, le branchement à la canali
sation d'eau potable et la desserte en eau des différentes parties de
l'immeuble.

Art. 10. — Dès que les raccordements à la canalisation d'égout
auront élé réali-és, Ions les puisards, béloires, fosses septiques ou
autres, qui auraient été installés dans les immeubles seront immé
diatement mis hors d'usage.
A défaut par le propriétaire de s'y conformer, il pourra y être

procédé d'office et à ses frais après mise en demeure du maire.
Art. ll. — Le remboursement des sommes dues par les proprié

taires en vertu des articles 3 à 9 sera effectué comme en matière de
contribuions directes, sur états arrêtés et rendus exécutoires par le
préfet. Les réclamations seront présentées et jugées comme en
matière de contributions directes.

Art. 12. — Lorsqu'un immeuble sera indivis entre plusieurs coprop
riétaires, ceux-ci inscrits ou non au rôle des contributions allé-
rentes à l'immeuble, seront tenus solidairement au payement de la
part des dépenses afférentes à l'immeuble.
En cas de copropriété par appartement, chaque copropriétaire

sera tenu au payement de la dépense proportionnellement au revenu
imposable de son appartement, à défaut de stipulation contraire de
l'acte de copropriété.
Lorsqu'un immeuble sera grevé d'usufruit, l'exécution de la pré

sente loi sera poursuivie contre le nu-propriétaire.
Art. 13. — Les sommes mises en recouvrement seront garanties:
1° Par un privilège sur les revenus de l'immeuble, lequel prendra

rang immédiatement après celui des contributions publiques;
2« Par un privilège sur l'immeuble, lequel prendra rang à la date

de l'inscription requise par la commune en vertu d'un extrait de
l'état de recouvrement rendu exécutoire.

Art. IL — A défaut par le propriétaire d'avoir respecté les délais
des articles 1 er et 8, les taxes que la ville est autorisée à percevoir
sur les déversements à l'égout en vertu de la loi du 13 août 1926,
seront majorées de 50 p. 100 à partir du moment où le raccordement
à l'égout sera rendu obligatoire et jusqu'au moment où le raccor
dement aura élé effectué.

L'application de ces sanctions pourra être suspendue dans les
cas exceptionnels dûment motivés par délibération dû conseil muni
cipal régulièrement approuvée, sans toutefois qu'elle puisse être
retardée au delà de l'une des dates fixées au dernier alinéa de l'ar
ticle 8.

Art. 15. — Le département de Seine-Inférieure et les communes
désignées à l'article 16 sont autorisés à accorder leur garantie aux
emprunts contractés par les propriétaires qui occupent eux-mêmes
ou non, leurs immeubles à usage principal d'habitation et qui font
appel au concours du fonds national d'amélioration de l'habitat, en

.vue de réaliser dans les délais des articles 1er et 8, leurs travaux
intérieurs de raccordement aux branchements publics prévus à l'ar
ticle 9.

Art. 16. — La présente loi est applicable dès sa promulgation aux
communes ayant adhéré au syndicat de travaux d'assainissement de
l'agglomération rouennaise.
Ses dispositions pourront être rendues applicables aux autres com

munes du département de la Seine-Inférieure, soit sur leur demande,
soi t sur la demande du préfet, après avis du conseil municipal, du
conseil général et du conseil départemental d'hygiène, par arrêté
du ministre de l'intérieur.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 mai 1051.

Le président,
Signé : EDOUARD HKRMOT.

ANNEXE N° 447

(Session de 1951. — Séance du 19 mai 1951.)'

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
inclure, en Algérie, le cadre spécial des instituteurs dans le cadre
normal, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). — [Renvoyée à
la commission de l'intérieur (administration générale, départemen
tale et communale, Algérie).]

Paris, le 13 mai 1951,

Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à inclure, en Algérie, le cadre spécial
des instituteurs dans le cadre normal.

(1) Voir: Assemblée nationale (i rB légiel.) : no» 12961, 13039, 13212
et in-8° 3146, '
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de c«He
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Jei vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDoUARD HERRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
Juit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les instituteurs et institutrices dm cadre spécial
d'Algérie pourront, sous résilrve de s'engager à servir dans l'ensei
gnement du premier degré en Algérie pendant une période de dix
ans à compter de leur intégration, cire intégrés dans le cadre normal
des instituteurs s'ils justifient:

1» De l'accomplissement de cinq ans de services effectifs dans
J'enseignement du premier dugré en Algérie;
2° Dfï Jà possession du certificat d'aptitude pédagogique;
3« De noies professionnelles satisfaisantes.
Un règlement d'admistralion publique qui interviendra dans un

délai de trois mois à compter de la publication de la présente loi,
lixera les modalités de celte intégration.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 mai 1951.
Le président,

Signé: EDOUARD III.RIIIOT.

ANNEXE N° 448

(Session de 1951. — Séance du 19 mai 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale prorogeant
la loi n° 51-15 du 4 janvier 1951 sur l'organisation du travail de
manutention dans les ports, transmise par M. le président de
l'Assetmblée nationale à M. le président du Conseil de la Répur
iiique (1). — (Renvoyée à la commission de la marine et des
pèches.)

Paris, le 18 mai 1951.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 18 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté

line proposition de loi prorogeant la loi n° 51-15 du 4 janvier 1951
«ur l'organisation du travail de manutention dans les ports.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République. '
Jei vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Dans l'article unique de la loi n° 48-1512 du
i9 septembre 1918, modifié par la loi n" 51-15 du 4 janvier 1951, la
date du 31 mars 1951 est remplacée par la date du 31 décembre 1951.
Délibéré, en séance publique, à Paris, le 18 mai 1951.

Le président,
Signé : EDouARD HERRIOT.

ANNEXE N° 440

(Session de 1951. — Séance du 19 mai 1951.)'

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, portant
organisation du département de la Guyane Irançase, transmise
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le. président
du Conseil de la République (2). — [Renvoyée à la commission
de l'intérieur (administration générale, départementale et com
munale, Algérie).]

Paris, le 18 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi portant organisation du département de jà
Guyane française.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

|'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique«de cette

proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, poui
avis, le Conseil de la République
Je vous prie de vouloir bien m'accuser Téception de cet envoi.
Agréez, monsieur le- président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Le département de la Guyane française se compose de:
1° L'arrondissement de Cayenne qui comprend ies communes

existant actuellement en Guyane;
2° L'arrondissement de l'trini.
Cet arrondissement, qui a la personnalité morale, est dolé provi

soirement et pen l'int une période qui ne pourra excéder dix ans,
d'un statut particulier.

\

TITRE Ier. — Organisation de l'arrondissement de l'Inini.

Art. 2. — Le préfet du département de la Guyane est chargé d'as
surer l'organisa lion et le contrôle de l'administration de l'arrondis
sement d> l'Inini.

11 peul prendre à cet égard, par arrêté soumis à homologation
ministérielle, les mesures qu'exige l'organisation des services
publics de l'État.
Si aucune décision n'e-t intervenue dans le délai de trois mois,

à compter de la transmission des arrêtés aux ministres intéressés,
ils deviennent exécutoire-;.
Art. 3. — L'administration de ''arrondissement est assurée par un

fonctionnaire désigné par un décret, assisté d'un conseil qu'il pré
side.

Le conseil se compose:
De deux Conseillers généraux désignés pour trois ans par le con

seil général, .tors de sa première cession qui suit son renouve^ie-
menl ;

De deux notabilités désignées pour trois ans par le ministre de
l'intérieur sur proposition du préfet, et choisies en raison de leur
compétence particulière;
Des maires des communes et des présidents de centres munici

paux à créer dans l'arrondissement;
Du trésorier payeur général ou de son représentant.
Art. i. — Le conseil d'arrondissement se réunit en session ordi

naire deux fois par an. 11 peut en outre ctre -convoqué en session
extraordinaire par son président.
Un décret pris sur rapport du ministre de l'intérieur déterminera

les conditions de fonctionnement du conseil.
Les fondions de conseillers sont graluites. Des indemnités de

déplacement peuvent Hre accordées dans les mêmes conditions que
pour les conseillers généraux.
Art. 5. — Le conseil d'arrondissement règle,, par des délibéra

tions, les affaires concernant l'arrondissement. Sauf disposition con
traire, ces délibéraiions sont exécutoires dans le délai d'un mois,
après leur dépôt à la préfecture.
La conseil propose au conseil général les impôls, taxes, rede

vances et tous autres produits à percevoir dans l'arrondissement
en vertu des textes concernant les recettes de nature déparlemen-
tale. En cas de conflit entre le conseil général et le conseil d'arron
dissement, un décret rendu sur rapport du ministre de l'intérieur
déterminera les recettes à percevoir dans i'arondissoment de l'Inini.
La mÂme procédure sera suivie en ce qui concerne la création de

services de nature départementale.
Les emprunts, contrats, programmes d'investissement, actions en

justice, acceptation de. dons et legs sont soumis aux règles appli
cables en matière départementale.

Le conseil peut émettre des vœux. Les vœux politiques sont-inter-
dits.

Art. C. — Le budget de l'arrondissement est proposé Dar le fonc
tionnaire chargé de l'Inini, voté par le conseil de l'arrondissement,
approuvé et réglé selon les règles applicables aux budeels départe
mentaux. H est exécuté par 1© fonctionnaire chargé de l'arrondie*
sèment.

Art. 7. — Les recettes du budget de l'arrondissement compren
nent notamment:

Les subventions et participations de l'État;
Les recel les de nature communale perçues dans l'Inini, hors

des communes et centres principaux;
Les receltes de nature départementale établies ainsi qu'il est

prévu à l'article 5.

Art. 8 — Le fonctionnaire chargé de l'administration de l'arron
dissement de l'Inini peut résider ailleurs que dans l'arrondissement.
Il assure l'étude et la présentation des affaires soumises au con

seil de l'arrondissement, et l'exécution des délibérations de ce
conseil.

Il représente l'arrondissement dans les actes de la vie civile.

TITRE II. — Régime municipal dans l'arrondisse?nent de l'Inini.

Art. 9. — L'arrondissement de l'Inini comprend comme subdi
visions administratives:

Des communes; des centres municipaux; des cercles municipaux.
Art. 10. — Les communes et les centres municipaux sont créés

par décrets en conseil d'État, pris après avis du conseil d'arrondis

(1) Voir: Assemblée nationale (1"> législ.) : n°" 13150, 13159 eit
|n-S° 3147.

(2) Voir: Assemblée nationale (ir6 législ.), nR» 8781, 13074, 13014,
13170 el in-S> 3149.
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ornent ftt du conseil général. Les cercles municipaux sont créés par
arrêtés préfectoraux.
Art. 11. — La commune est soumise au régime municipal en

vigoeur dans le département de la Guyane française.
I Art. 12. — Le centre municipal est administré conformément aux
ïègles du régime municipal on vigueur dans le département Je la
Guyane française, sous les réserves suivantes:
L 1» Le conseil municipal est remplacé par une assemblée munici
pale élue au suffrage universel, mais à laquelle pourront être
adjoints, dans une limite maximum du tiers de son effectif, des
notables désignés par le préfet. Le. décret de création fixe, le cas
échéant, le nombre de ces notables.
i 2» Le maire prend le litre de président du centre municipal; il
est élu par l'assemblée municipale tout entière.
i 3° Toute délibération ou décision de l'assemblée municipale et
tout acte réglementaire du président doivent, pour être exécutoires,
être approuvés par le fonctionnaire chargé de l'arrondissement de
'ITriini. Toutefois, si, dans un délai de soixante jours à compter de
la transmission à l'autorité de tutelle de l'acte soumis à approba
tion, aucune décision n'a été notifiée, l'acte en question devient
exécutoire de plein droi 1:.
Art. IS. - Le cercle municipal est administré conformément aux

règles du régime municipal en vigueur dans le département d»
ja.iiiyane française.
I Toutefois:
I 1» Le fonctionnaire chargé de l'arrondissement y exerce les pou
voirs dévolus au maire. il peut déléguer une partie de ces pou
voirs à des administrateurs désignés, sur sa proposition, par le
préfet.
; 2» Le conseil d'arrondissement a les attributions du conseil muni
cipal, sous réserve des dispositions prévues au titre Ier .
^ Délibéré en séance publique, à Paris, le 13 mai 19Û1.

Le président.
Signé: EDOUARD UEURIOT.

ANNEXE N° 45!

(Session de 1951. — Séance du 19 mai 1951.)'

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à instituer des bonifications d'ancienneté pour les personnes ayant
pris une part active et continue à la Résistance et à prévoir des
dérogations temporaires aux régies de recrutement et d'avance
ment dans les emplois publics, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. ie président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyée à la commission de l'intérieur [administra
tion générale, départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 13 mai 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 13 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à instituer des bonifications d'ancien
neW pour les personnes ayant pris une part active et continue à ia
résistance et à prévoir des dérogations temporaires aux règles de
recrutement et d'avancement dans les emplois publics.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la .Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir ibien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EoùuAKD Jltiïnior.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er — Les magistrats, fonctionnaires et agents civils et mili
taires de l'ttat, les agents des services coloniaux, les agents contrac
tuels et temporaires, les employés auxiliaires et les ouvriers de
1 État, ainsi que les fonctionnaires et agents des départements des
communes et des établissements publics départementaux et commu
naux qui ont pris une part active et continue à ta Résistance,
bénéficient en matière d'avancement, d'une majoration d'ancien
neté de service égale à la jnoilié du temps passé dans la Résistance
active augmentée de six mois.
Pour la liquidation de la pension de retraite, ce même temps

donne droit au bénéfice de la campagne simple.
Ladite majoration est assimilée aux bonifications accordées pour

services de guerre 1911-19JS.
Lorsque celte majoration n'a pas pour effet de porter le fonction- -

naire à l'échelon de traitement maximum de sa catégorie, ou lors
qu elle s'applique à des fonctionnaires déjà en possession de ce trai
tement maximum, le reliquat des majorations non utilisées ou leur
totalité suivant Je cas, sera mis en réserve en vue de son utilisation
ultérieure après accession à un gra ie supérieur.
Les fonctionnaires jouissant d'une pension d'invalidité égale ou

supérieure à il) p. 100 pour blessures reçues ou maladies contractées
dans une unité combattante ne pourront pas recevoir une majora-
lion d'ancienneté inférieure à celle attribuée au plus favorisé des
combattants non mutilés.

Est compté comme temps de présence sous les drapeaux le temps
passé à l'hôpital ou en congé de convalescence après la démobilisa
tion ou la réforme, s'il s'agit de blessures ou de maladies contrac
tées dans une uni té combattante.
Les rappels et 'bonifications accordés par le présent article comp

teront dans tous les cas pour l'attribution de décorations.
Art. 2. — Pendant une durée de six mois à compter de la promul

gation de la présente loi, les personnes visées à l'article 1 er , non
bénéficiaires des dispositions de la loi n° 50-100 du 3 avril 1950
portant autorisation de transformation d'emplois et réforme do
l'auxiliariat, en fonction à la date de publication de la présente lof
et comptant à celte date trois années d'exercice de fondions en
qualité d'agent temporaire ou contractuel, pourront être titularisées
sous réserve de l'examen de leurs capacités professionnelles.
En ce qui concerne l'État, les titularisations seront prononcées

nominativement pour chaque département ministériel par décret
contresigné par le ministre du budget, le secrétaire d'État à la fonc
tion publique et a la réforme administrative et le ministre inté
ressé.

Les intéressés seront nommés dans des emplois normaux des1
cadres de titulaires, en dérogation aux règles statutaires d'accès à'
ces emplois ou. à défaut, recevront, à titre personnel, la qualité de
fonctionnaire titulaire.
Les titularisations visées au présent article ne pourront avoir1

pour effet de confier aux intéressés un emploi dont les fonctions no
soient pas comparables à celles qu'ils exerçaient en qualité de non-
titulaires, compte tenu des catégories prévues à l'article 21 de la loi
du 19 octobre 1910.

Art. S. — Au vu des dossiers et des titres et, éventuellement,
après audition des intéressés et de toute personne qualifiée, une
commission centrale établit la liste des lonc'ionnaires et agents
admis à bénéficier des dispositions de l'article 1« et détermine la
durée des services et bonifications.
Les dossiers des intéressés seront transmis aux départements

ministériels qui, au préalable, consulteront obligatoirement les com
missions administratives paritaires ou les commissions normales
d'avancement dans les conditions déterminées par le décret prévu à
l'article 7.

Art. 4. — Sont considérés, pour l'application de la présente loi,
comme ayant pris une part active et continue à la Résistance:

a) Les combattants volontaires ayant appartenu, pendant un mini
mum de six mois consécutifs, avant le 6 jiun 1911, soit:
Aux forces françaises de l'intérieur;
Aux forces françaises combattantes;
A une organisation de Résistance homologuée par la commission

nationale des forces françaises com'baltauies de l'intérieur ou par
les commissions nationales forces françaises de l'intérieur, forces
françaises con bat tan les et Résistance intérieure française;

b) Les engagés volontaires dans les forces françaises libres ou
dans les forces françaises de l'Afrique du Nord avant le 6 juin 1944
ayant appartenu pendant six mois au moins à une unité combattant^
sur un théâtre d'opérations extérieures ou intérieures;

c) Les agents ayant quitté la France ou un territoire occupé par
l'ennemi avant le 3 novembre 1912 pour se me lire au service du Gou«
vernement de la France libre.

'En outre, à litre exceptionnel, le bénéfice dt? la présente loi sera
accordé, sur avis favorable de la commission centrale prévue à 'arti»
clé 3 et dans des conditions qui seront fixées par le décret prévu i
l'article 7, aux agents qui. bien que n'ayant pas appartenu aux orga-
nisations ci-dessus, apportent la preuve qu'ils ont accompli habituel
lement des actes caractérisés de résistance pendant six mois an
moins avant le 6 juin 1911.
Les conditions ci-dessus ne sont toutefois pas imposées:
1° Aux membres de la Résistance et aux personnes qui, pour actes

qualifiés de résistance, auront été exécutés, tués ou blessés dans des
conditions ouvrant droit à pension en vertu de l'ordonnance no 45-322
du 3 mars i9iô ou qui remplissent les conditions prévues par la loi
n 0 W-1i-.l du 6 août 1918, établissant le statut définitif des déportés
et internés de la Résistance;
2» Aux membres de la Résistance qui, avant le 6 juin 1944,

s'étaient mis à la disposition d'une formation' à laquelle a été recon
nue la qualité d'unité combattante et y ont effectivement appar*
tenu pendant six mois.
Art. 5. — Sont exclus du bénéfice de la présente loi les fonction

naires et agents qui ont été trappes d'une sanction administrative
ou judiciaire pour faits de collaboration.
Art. G. — La commission centrale prévue à l'article 3 comprend:
Le directeur de l'office national des anciens combattants ou son

représentant, président;
Un représentant du secrétaire d'État chargé de la fonction

publique;
Un représen'ant du ministre des finances et des affaires écono*

miques:
Un représentant du ministre intéressé.
Elle comprend en outre:
Un représentant des forces françaises combattantes*
Un représentant des forces françaises de l'intérieur)
Un représentant de la Résistance intérieure française;
Un représentant des déportés et internés,

désignes par l'association des fonctionnaires résistants la plus repré
sentative au jour de la promulgation de la présente loi
Art. 7 — Un décret portant règlement d'administration publique

fixera, dans un délai de trois mois, les conditions d'application de
la présente loi et ies 'ègles de fonctionnement de la commission
centrale prévue à l'article 3.

Délibéré en séance publque à Paris, le 1S mai 1951.
Le président,

Signé, EDOUARD HuitRiqîji.
a) Noir: Assemblée nationale iOjjiil.j ; uv» àlO, 47Û2.

5,23, 10161, 12'JTO Cl iii-S» 3111. '
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ANNEXE N° 4 51

(Session de 1951. — Séance du 19 mai 1951.)'

PROJET de loi de finances pour l'exercice 1951, adopté par l'Assem
blée nalionale, transmis par M. le président de l'Assemblée nalio-
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 18 mai 1951.
Monsieur le président,

T>ans sa séance du 18 mai 1951, l'AssemtiVe nationale a adopté
un projet de loi de finances pour l'exercice 1951.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de. ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir Lien saisir,, pour avis, le
Gonseil de la République.
Je vous prie de vouloir li:cn m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur ,e président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président di l'Assemblée nationale,

Signé: EDoUARn HIUIRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

ïiTitE Ier. — Dispositions relatives à l'exécution du budget
de l'exercice 1951.

Art. 1er . — Les dépenses et les roce lies du budget général ainsi
que les opérations de trésorerie de l'État sont, pour l'exercice 1951,
réglées conformément aux dispositions de la présente loi, de la loi
C 51-29 du 8 janvier 1951 portant autorisation d'un programme de
réarmement et des lois de développement.
Aucune mesure législative ou réglementaire susceptible d'entraî-

rer une dépense nouvelle ou l'acrrui^ement d'une dépense déjà
existante au delà des montants globaux fixés par les articles 2, 3
et 4 ci-après ou de provoquer une perle de recette par rapport aux
yoies el moyens évalués par l'article 15 ci-après, ou encore d'ac -
icroilre les découverts autorisés du Trésor ou les chases des divers
régimes d'assistance et de sécurité sociale ne pourra intervenir au
cours de l'exercice 1951 sans avoir fait l'objet, s'il y a lieu, de l'ou-
iverture préalable d'un crédit prévisionnel ou supplémentaire au
Chapitre intéressé, et avant qu'aient été dégagées en contrepartie,
■et pour un montant équivalent, soit des ressources nouvelles ne
figurant pas parmi les recelles dont il a élé fait état dans la loi de
finances, soit des économies correspondant à la suppression d'une
dépense antérieurement autorisée. ■
Art. 2. — 1. — Il est ouvert aux ministres pour les dépenses de

fonctionnement des services civils en 1951, des crédits dont le mon
tant maximum est fixé globalement à 1.160 milliards de francs,
conformément à la riparlilion par chapitres qui en est donnée par
Ses lois relatives au- développement des crédits a ffee tés aux dépenses
de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1951.
II. — 11 est ouvert aux ministres, pour les dépenses de recons

truction et d'équipement des services civils en 1951, des crédits de
ï»ayement dont le montant maximum est fixé globalement à
di5 milliards de francs conformément à la répartition par chapitres
*}ni en est donnée ipar la loi relative au développement des crédits
«lTectés aux dépenses d'équipement des services civils pour l'exer-
pice 1951.
III. — Les budgets annexes (services civils) rattachés pour ordre

au budget général sont fixés, tant en recettes qu'en dépenses ordi
naires ou extraordinaires, à la somme de .201 milliards de francs,
conformément à la répartition qui en est donnée par les lois rela-
lives au développement des crédits affectés aux dépenses de fonc
tionnement ou d'équipement des services civils pour l'exer
cice 1951.
Art. 3. — T. — Ti est ouvert aux ministres pour les dépenses des

Services militaires en 1951 des crédits dont le montant maximum
est fixé globalement à H3 milliards de francs.
IL — Les budgets annexes (services militaires) rattachés pour

ordre au budget général sont fixes tant en recelles qu'en dépenses
Ordinaires ou extraordinaires à la somme de 2Ï6 milliards de francs,
conformément à la répartition qui en est donnée par les lois de
développement visées au paragraphe précédent.
III. — L'article premier, paragraphe premier b) de la loi n° 51-29

du 8 janvier 19-51 portant autorisation d'un programme de réarme-
jnent et des dépenses de défense nationale pour l'exercice 1951 et
pxant les modalités de leur financement est abrogé.
IV. — Pendant l'exercice 1951, le Gouvernement est autorisé A

'effectuer, dans les conditions prévues à l'article 9 de la loi
no 51-29 du 8 janvier 1951, des transferts de crédits à concurrence
de 47 milliards de francs, ces crédits étant prélevés sur les diverses
sections du budget de la défense nationale et sur les crédits
affectés aux dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement
pour l'exercice 1951 et devant être versés au budget de la France
d'Outre-Mer et des Etats associés ^dépenses militaires) .
Art. 4. — 11 est ouvert aux ministres, pour le payement en 1951

des dépenses afférentes à la réparation des dommages de guerre et
a ux investissements économiques et sociaux, des crédits dont le
montant maximum est fixé globalement à 600 milliards de francs,

conformément la répartilicm par chapitres qui en est donnas
par les lois relatives au développement des dépenses d'investisse
ment pour l'exercice 1951 'réparation des dommages de guerre et
investissements économiques et sociaux).

TITRE II. — Voies et moyens.

§ lsr. — IMPÔTS ET BEVENUS AUTORISÉS

A. — Dispositions fiscales intéressant le budget général.

Art. 5. —
Art. 5 bis (nouveau). — Dans les articles 50 ei 53 du code' général

des impû's remplacer les chiffres de « 5 millions » et « 1.200.000 F »
5 espec li \ emeiu par les clnflrcs de « 8 millions » et « 2 millions
de francs ».

Art. 6. — T. — L'article 197 du code général des' impôts est
modifié comme suit:

« La surtaxe est calculée en tenant pour nulle la fraction de
chaque part de revenu qui n'excède pas 110.000 F et en appliquant
le taux de :

« 10 p. 100 A la fraction comprise entre 110.000 et .100.000 F;
« 15 p. loo à la fraction comc-rise entre et ôoo.ôuO F
« 20 p. m h la frac! ion comprise entre 500.000 et 750.000 F;
« 3« p. 100 à la fraction comprise entre 750.000 et l.àiOWKi F;
« 50 p. 100 à la fraction comprise enlre 1.200.000 et 2 500 0(0 F'
« 50 p. loo à la fraction comprise entre 2.&CO.O00 et 5 millions de

Iran es;

« 00 p. 100 à la fraelion supérieure à 5 millions de francs.
« Les taux ci-dessus prévus pour les deux dernières tranches

sont portés respectivement à 55 p. loo et 70 p. Ion en ce qui
concerne les contribuables célibataires, divorcés ou veufs n "avant
pas d enfants a leur charge et n'entrant pas dans l'un des ' cas
énumérés par l'article 195 ci-dessus »

(Le reste sans changement.)
.M- . — Le nombre de paris 'à prendre en considération pour la
division du revenu imposable est de deux pour tous les ménages
légitimes. • B
Art. 0 bis (nouveau). — Les réductions de taux appliqués dans

les départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de Jà Cuvane
et de la Réunion, en vertu oe l'article 293-1 du décret n» 48-19S0 du
9 décembre 19)8, sont étendues à la liquidation de la surtaxe pro
gressive pour la taxation des revenus de> l'année 1950 et des
années à venir.

Art. 7, 8, 9 et 10. —
Art. io bis — g 1". — Aucune poursuite correctionnelle ne sera '

exercée, aucune amende, fiscale, majora lion, pénalité ou intérêt de
retard ne sera répéle contre les contribuables qui ayant, avant la
promulgation de la présente loi, omis de souscrire des déclarations
d impôts ou souscrit des déclarations insuffisantes, ou encore indiqué
dans des actes portant mutaiion entre vifs de propriété ou de jouis
sance de biens immeubles ou fonds de commerce, des prix inexacts,
auront spontanément, dans les trois mois de celle promulgation,
réparé leurs omissions ou rectifié leurs déclarations antérieures.

S 2. — Les compléments d'impôts résultant des déclarations rccli-
flca'ives 9pnt exigibles en trois termes trimestriels respectivement
trois mois, six mois et neuf mois, à compter de l'expiration du délai
prévu au paragraphe précédent.
En cas de retard dans le payement de l'un quelconque des termes

échus, les droits en suspens deviennent immédiatement exigibles
sans aucune mise en demeure.

Ces délais ne font pas obstacle à ce que les comptables intéressé!
prennent tou ! es mesures conservatoires pour garantir le recouvre
ment intégral

§ 3. — Les contribuables vis'\s au paragraphe 1er sont également
autorisés, pendant le délai de trois mois prévu audit paragraphe, à
faire au Trésor un ou plusieurs versements anonymes en vue (10
réparer les infractions fiscales qu ils ont commises.
Chaque versement donne lieu à la délivrance par les comptables

publics habilités, d'une quittance spéciale mentionnant obligatoire
ment, d après les indications fournies par la partie versante, î'annéô
ou l'exercice au titre duquel le versement est effectué el la catégorie
d impôts auquel il se rapporte. Il est délivré une quittance par caté
gorie d'impôts. ■* «• .
En cas d'imposition ultérieure s'appliquant aux infractions visées

ci-dessus, les redevables, sur présentation des quittances, seront
libérés des droits simples éludés à concurrence du montant de leurs
versements, et exonéiés dans la môme proportion des amendes
fiscales, majorations, pénalités et intérêts de retard correspondants'

§ i. — Passé le délai prévu au paragraphe lor , les pénalités seront
doublées pour toute infraction, antérieure à la promulgation de 1$
présente loi, qui n'aurait pas été réparée.

§ 5. — Un arrêté du ministre des finances et des affaires écono
miques et du ministre du budget fixera les conditions d'application
du présent article.

B. — Dispositions fiscales intéressant le fonds de défense nationale.

Art. il,12 et 13. —
Art. 14. — Le plafond des ressources d'emprunts susceptibles de

pourvoir aux charges du fonds de défense nationale excédant les
recettes qui y sont affectées par l'article 5 de la loi no 51-29 du
8 janvier 1951 est porté de 50 milliards à 70 milliards.
Art. 14 bis. — I. — Le paragraphe 5 de l'article 206 du code

général des impôts est modifié ainsi qu'il suit:
« Sous réserve des exemptions prévues aux articles 13S3 et 1M0

du présent code, les départements et les communes sont assujettis
audit impôt Si raison de la location ou de l'occupation de leur?

(1) Voir: Assemblée nationale (l re legish), n° s 12850, 13201, l3293
el in-8° 3104.
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Immeubles bâtis et non bâtis ou de l'exploitation des propriétés
agricoles ou forestières ainsi que des revenus des capitaux mobiliers
dont ils disposent lorsque ces revenus n'ont pas déjà été assujettis
au précompte de la taxe proportionnelle ou ne sont pas exonérés
de cette taxe.

« 11 en est dc même en ce qui concerne les établissements publics
autres que les établissements scientifiques, d'enseignement et

d'assistance — les associations et collectivités non soumis 1 l'impôt
sur les sociétés en vertu d'une autre disposition.

« 'our l'application des deux alinéas qui précèdent, les revenus
de capitaux mobiliers sont comptés dans le revenu imposable pour
leur montant brut. »
Il — Le paragraphe 4 de l'article 220 du code général des impôts

est ainsi complété:
« Ainsi qu'aux déparlements, communes, établissements publics,

associations et autres collectivités imposés en vertu du paragraphe 5
de l'article 200. »
III. — Il est ajouté au code général des impôts un article 219 bis

ainsi conçu:
« Par dérogation aux dispositions de.l'article 219, le taux de

l'impôt sur les sociétés est, en ce qui concerne les revenus visés au
premier alinéa du paragraphe 5 de l'article 200 perçus par les dépar
tements, communes, établissements publics, associations et collec-
tivrés sans but lucratif, le même que le taux de la taxe propor
tionnelle applicable aux revenus visés audit paragraphe.

« Toutefois, cette disposition ne s'applique pas aux revenus de
l'espèce qui se rattachent à une exploitation commerciale, indus
trielle ou non commerciale.

« L'impôt correspondant aux revenus taxés conformément aux
dispositions du premier alinéa du présent article est établi, le cas
échéant. sous une cote distincte. »
IV. — L'article 21s du code général des impôts est modifié comme

suit:

« Sous réserve des dispositions du troisième alinéa de l'article
219 bis du présent code, l'impôt est établi sous une culo unique... »

(Le reste de l'article sans changement.)
Art. 14 bis A (nouveau). — Les mareyeurs bénéficient de l'exoné-

ïation de '0 p. 100 de la taxe locale additionnelle aux taxes sur le
chiltre d'affaires, pour les veilles effectuées uar eux dans les condi
tions prévues à l'article 1373, 5° du code général des impôts.
Art. il ter. — Les taxes intérieures de consommation prévues au

tableau B de l'article 205 du code des douanes seront majorées
conformément aux indications du tableau ci-après:
Tarif n» 33. — Gaz de pétrole (protane et butane commerciaux) :

sous conditions d'emploi fixées par décret, 100 kilogrammes net, 05 F;
autres, 100 kilogrammes net, 63 F.

Produits légers du pétrole et produits n«im!Ws:
■ Tarif n» A. — Essence de pétrole, hectolitre, 34 F.
Tarif n° 334 B. — Wliite spirit, hectolitre, il F.
Tarif n° 3tii G. — Pétrole lampant, hectolitre. 30 F.
Tarif n" 3:11 IL — Produits synthétiques, hectolitre, majoration

applicable à la taxe intérieure des produits du pétrole selon l'espèce
(n os 331 A à :>:tl Cl)
Tarif no xsi K. — Produits de distillation des schistes, hectolitre,

majoration applicable à la taxe intérieure des produits du pétrole
selon l'esprce (u os 331 A à 33 1 C).
Tarif n° 3-31 ". — Carburants constitués par le mélange d'essence,

de pétrole ou de produits assimilés avec d'autres combustibles liqui
des, hectolitre, la majoration applicable à la taxe intérieure de 1 es
sence de pétrole est due sur la quantité de produits du pétrole ou
assimilés contenus dans le métanse.

- Tarif n° 33i (i. — Autres, hectolitre, Si F.
Produits lourds du. pétrole et produits assimilés:

Tarif n» 335 A. — Gasoil: destinés à la carburation du ga 7 de
houille ou de gaz à l'eau, sous conditions d'emploi fixées par décret,
Pieetoiilre, 23 F; aulnes, bec.'oJilre, 23 K.
Tari/ n» ff. — Fuel-o'i flnid?*: sous conditions d'emplois fixées

par décret, 100 kilogrammes net, 20 F.
Autres produits du pétrole et produits assimilés non dénom
més ni compris ailleurs:

Tarif n» 310 Al. — Produits bilumeux (rosdoils, bitumes de pétrole,
bans durs, lirais mous, émulsions, cut-backs et similaires), 100 kilo
grammes net, 27 F.

Ce i te mesure ne devra pas entraîner d'augmentation du prix de
Tente au consommateur applicable lors de l'entrée en vigueur de la
présente loi. . .
Les recettes et les crédits- inscrits au chapitre 5220 du budget du

ministère de l'agriculture serviront au payement de la ristourne ins
tituée par la lof n° 50-1009 du 19 août 1950, du lur janvier 1051 au
01 août 1351.

'i A rt. 14 quater. — L'article 32 de la loi n° 43-21 du C janvier 1918
est abrogé'.
Art. li quinquies. — Il est ajouté à l'article 287 du code général des

impôts un paragraphe rédigé comme suit:
« La taxe prévue au n» 5 du présent article, ainsi que celle

prévue à l'article 1616 ci-après, sont exclusivement à la charge de l'acheteur, nonobstant toutes conventions contraires. »e l'acheteur, nonobstant toutes conventions contraires. »-

Art. li séries. — f. — L'article 231 du code général des impôts
prévoyant un -mode de calcul forfaitaire de la taxe proportionnelle
sur les traitements et salaires n'est applicable aux salaires verses
par les établissements d'enseignement privé qu'à la demande de
pes établissements.

II. — Compléter le dernier alinéa de l'a r! ide 1151-20 du code
général des impôts (relatif aux exonérations de patentes), après les
mots: « les institutions primaires », par les mots: « les institutions
d'enseignement secondaire ou technique, qu'un pensionnat y soit ou
non annexé ».

IM. — Compléter l'article 13S-3 du code général des impôts relatif
aux exemptions de la contribution foncière des propriétés bâties
par les dispositions suivantes:

« 10o Les bâtiments- affeclés à l'enseignement primaire, secon
daire, technique ou supérieur y compris les pensionnats qui peuvent
y être annexés. »
Art. li scpi tes. — L'ensemble des taxes et impôts indirects, il

l'exception .dir la taxe d'ajatage et de la taxe de visite sanitaire
et de poinçonnage, perçus au profit de l'État et des collectivités,
intéressant tes opérations d'achats, de ventes, de commissions et
de prestations de service sur te bétail, les viandes, les abats de
triperie et, au premier stade, les sous-produits d'origine animaie,
est abrogé.
Art. 1 't septies A. — Les taxes dites de solidarité agricole, perçues,

d'une part, sur les viandes fraîches et. d'autre part, sur les viandes
ou produits à base de viande, actuellement soumis h la taxe à la
production au taux maximum, sont également supprimées.
Art. 14 septies B. — En remplacement des taxes et impôts visés

par les articles li septies et li septies A ci-dessus, il est créé sur
les viandes une taxe dile « de circulation » A l'exclusion de toutes
autres taxes additionnelles à venir. Le produit ,de la taxe ainsi
fixée sera venli.é entre les collectivités locales et les différents
budfwls bénéficiaires des anciennes taxes, par décret pris par le
ministre des finances et de l'économie nationale, après avis conforma
de la commission des finances de l'Assemblée nationale et avis de
la commission des finances du Conseil de la République.
Art. 14 septies C. — La taxe dite « de circulation » est spécifique.

Elle est exigible en une seule fois préalablement fi la sortie des
marchandises, des tueries particulières ou des abattoirs. Pour les
viandes importées, la taxe est perçue à. l'entrée sur le territoire
métropolitain.
Pour permettre la constatation du payement de la taxe, des

vignettes fiscales, établies en poids de viande nette, seront délivrées
aux professionnels. Ces vignettes seront apposées sur le livre d'abat
toir prévu par le décret n° 47-1972 du 11 octobre 1917, modifié par
le décret n° 50-1328 du 23 octobre 1950, ou sur les documents
commerciaux accompagnant les viandes expédiées. Toute expédition
do viande devra être accompagnée d'une facture ou d'un bordereau
revêtu de vignettes fiscales correspondant à la marchandise trans
porte.
Le taux de la taxe est fixé au kilogramme de viande nette, pour

chaque espèce animale. Les taux initiaux seront fixés par décrets
pris en conseil des ministres de telle sorte qu'ils assurent des
ressources budgétaires équivalentes à celles résultant des taxes et
impôts abrogés par la présente loi. Les taux initiaux pourront être
modifiés par décret pris en conseil des ministres chaque fois que
les cours de ces marchandises, au stade de gros, varieront en plus
ou en moins de 10 p. .100 par rapport aux cours de la période précé
dente. Toutefois, les taux ainsi llxés seront valables pour un mini
mum d'un trimestre.
Art. Il septies D. — Les dispositions ci-dessus entreront en vigueur

le 1er janvier 1952. Leurs modalités d'application et, notammenl, les
mesures propres à assurer le contrôle de la circula lion des marchan
dises et le payement de la taxe seront fixées par décret.
Art. 11 septies E. — Les infractions à la présente loi et aux décrets

ou arrêtés pris pour son exécution seront placées sous le régime
des pénalités lise ales et correctionnelles prévues au livre II, cha
pitre 2, section 111 (contribulions indirectes) du code général des

- impôts. Le décret d'application prévu a l'article précédent détermi
nera les sanctions applicables.
Art. li septies F. — Toutes dispositions contraires aux articles

li septies à 11 septies E sont abrogées.
A-î. il oeties. -- Les taxes sur le chiffre d'affaires frappant lesf

venles de vin, autres que les ventes à consommer sur place, per
çues au profit au Trésor et du budget annexe des prestations fami
liales agricoles sont,' à l'exception de la taxe additionnelle locale,
fusionnées en une taxe forfaitaire unique, dont le tarif est fixé à
950 francs par hectolitre.
Ce tarif pourra être modifié par décret chaque trimestre, toutes

les fois que les cours du Vin à la propriété varieront en plus ou
en moins de 10 p. 100 au minimum par rapport aux cours retenus
lors de la précédente fixation de tarif.
La taxe forfaitaire est recouvrée, et les infractions réprimées selon

les modalités et sous le bénéfice des sûretés prévues en matière
de droit de circulation sur le vin.

Art. 11 voiiies (nouveau). — Les dispositions de l'article 14 octies
seront appliquées a partir du 1er janvier 1952.

§ 2. — ÉVALUATION DES VOIES ET MOYENS

Art. 15. — Les produits et revenus applicables pendant l'exercice
1931 au budget général et au fonds de défense nationale sont éva
lués à la somme de 2.101 milliards conformément au développe
ment qui en est donné dans l'état A annexé à la présente loi.
Cette évaluation tient compte:
A concurrence de 10 milliards de fçancs, des pîus-values à pro

venir de la mise en application du plan de lutté contre la fraude
fiscale ;
A concurrence de 18.2 milliards, des ressources spécialement affec

tées A la couverture des charges visées à l'arlicle 4 ci-dessus, con
formément aux dispositions dés alinéas 1° à 4° de l'article 18 do
la loi n° 50-135 du 31 janvier 1950 qui sont reconduites en 1951.

TITRE III. — Dispositions relatives au personnel.

Art. 15 A. — En cours d'exercice, les crédits afférents à la rému
nération des agents du contrôle économique reclassés dans leur
administration d'origine ou dans d'autres administrations, en appli
cation de l'article 38 de la loi de finances du 31 janvier 1930, pour
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ront, en tant que de besoin, être transférés par décret des cha
pitres auxquels ils figurent aux chapitres correspondants du budget
du département intéressé. . , .
Les crédits afférents tant 1 la rémunération des personnels du

contrôle et des enquêtes économiques qu'aux dépenses de maté
riel et de fonctionnement de ce service continueront d être utilisés
jusqu'à la fin de l'exercice 1>51 pour couvrir les dépenses corres
pondantes du ou des services qui se substitueront en cours d an
née au service du contrôle et des enquêtes économiques.
Ar t. 15 B. — 11 est ajouté au code général des impôts un arti

cle 2018 ainsi conçu : „
' « Les agents des administrations financières sont délies du secret
professionnel à l'égard des magistrats de la cour des comptes, à
l'occasion des enquêtes effectuées par ces derniers dans le cadre
des attributions de la cour. »
Art. 15 C. — Le montant du cautionnement auquel les conser

vateurs des hypothèques sont tenus envers les tiers sera revisé dans
des conditions à fixer par décret pris sur le rapport du ministre
du budget et du ministre des finances et des affaires économiques,
après avis du conseil d'Ktat.
Ce décret, dont, les dispositions s'étendront aux conservateurs en

exercice au moment de l'entrée en vigueur de la présente loi, pré
cisera les modalités de constitution du cautionnement.
Art. 15 D. — Les dispositions de l'article 1er de la loi n° 48-4 Q3

du 21 mars 1948 sont étendues aux directeurs, oirecteurs adjoints
et délégués du contrôle financier dans les territoires d'outre-ner.
Les dispositions du deuxième alinéa de l'article 2 de ladite loi

sont abrogées en tant qu'elles concernent les contrôleurs financiers.
Art. 15 li. — L'article 11 de la loi n» 48-1437 du 14 septembre 1948

est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:
« A compter de la promulgation de la présente loi et jusqu'à une

date qui sera fixée par décret pris sur le rapport du ministre chargé
de la fonction puiblique, du ministre du budget et du ministre des
affaires économiques, les concours ouvrant l'accès aux corps et
cadres des personnels titulaires de l'État et des collectivités locales,
conformément aux statuts particuliers régissant ces personnels, ne
pourront être organisés que dans les conditions suivantes:

« a) Pour les personnels de l'État, en vertu d'un arrêté du minis
tre intéressé pris après avis du contrôleur des dépenses engagées
et contresigné par le ministre chargé de la fonction publique;

« b) Pour les personnels des collectivités locales (département!
et communes de plus de 50.000 habitants), en vertu des délibé
rations du conseil général ou du conseil municiipal, approuvées par
arrêté du préfet pris sur avis conforme du trésorier-payeur général.

« Les uns et les autres de ces arrêtés devront mentionner no tam-
inent:

« Le nombre des emplois à pourvoir; .
« Le nombre des emplois réservés aux fonctionnaires dégagés

des cadres autrement que sur leur demande en application des lois
n° 46-195 du 15 février 1916 et n» 47-1680 du 3 septembre 1947
modifiées et des décrets pris pour leur application.

i< Les arrêtés s'isvisés fixeront, le cas échéant, les modalités sui
vant lesquelles ces fonctionnaires seront reclassés dans leur nou
veau cadre, par dérogation aux règles statutaires de recrutement. »
Art. 15 K. — I. — L'article 6, § I, de la loi n° 43-1450 du 20 sep

tembre 1948 portant réforme du régime des pensions civiles et mili
taires et ouverture de crédits pour la mise en application de cette
réforme est complété ainsi qu'il suit:

« Art. 8. — I. —
« 7° Les services accomplis dans les établissements industriels

de l'État en qualité d'affilié au régime de retraites de la loi du
21 mars 11*28 modifiée par la loi du 2 août 1949. »
ll. — L'article 43 de la loi susvisée du 20 septembre 1918 est

complété ainsi qu'il suit:
« Art. 43. —
« Les services accomplis dans les établissements industriels de

l'État en qualité d'affilié au régime de retraites de la loi du 21 mars
1926 modifiée par la loi du 2 août 1919 sont également admissibles
pour l'établissement du droit à pension de la présente loi et pour
sa liquidation, sans que l'application de ces dispositions donne lieu
à des transferts de fonds entre le Trésor et le fonds spécial prévu
à l'article 3 de la loi n» 49-1097 du 2 août 1949. »
Art. 15 G. — I. — L'article 6, § I, de la loi n° 49-1097 du 2 août

1919 portant réforme du régime des pensions des personnels de
l'État tributaires de la loi du 21 mars 1928 est modifié el complété
ainsi qu'il suit:

« Art. 6. — § T. —
« 4° Les services accomplis dans les cadres permanents des admi

nistrations de l'État, des départements, des communes et des éta
blissements publics départementaux et communaux;

« 5° Sous réserve de réciprocité les services accomplis, d'une part,
auprès des collectivités visées aux articles 12 de la loi du 30 décem
bre 1903, 71 et 72 de la loi du 14 avril 1924 et, d'autre part, auprès
des collectivités qui institueraient un régime de pensions à parts
contributives avec L'État. »
II. — L'article 20 de la loi susvisée du 2 août 1919 est modifié

ainsi qu'il suit:
« Les ouvriers de l'État tributaires de la présente loi sont soumis,

en matière de cumul d'une pension avec des rémunérations publi
ques ou d'autres pensions, aux dispositions applicables aux agents
de l'État tributaires de la loi du 20 septembre 1918. »
Art. 15 G A (nouveaul. — Le décret-loi du 29 octobre 1936 relatif

aux cumuls d'une pension de retraite avec un traitement d'activité
et les textes qui l'ont modifié ne pourront s'appliquer au personnel
des caisses d'allocations familiales qu'à partir du 1er janvier 1951.
Art. 15 G B (nouveau). — La majoration des pensions servies aux

■anciens fonctionnaires de nationalité française de la commission du
Gouvernement du territoire de la Sarre, fixée à 150 p. 100 par la loi
n» 49-1068 du 2 août 1919, est portée avec effet du 1er janvier 1951
à 300 p. 100.

Art. 15 H. — 1. — Les organismes de retraites visés aux articles 12
de la loi du 30 décembre 1903, 71 et 72 de la loi du 14 avril 1924
et 43 de la loi du 20 septembre 1948, auront la facuité de racheter
les parts contributives dont ils sont débiteurs envers le Trésor au
titre des textes susvisés.
Cette faculté ne peut être consentie qu'aux organismes qui accor

deraient un avantage identique a lïElat et aux organismes qui en
auraient déjà obtenu ou en obtiendront le bénéfice.
Elle s'applique obligatoirement à tous tes fonctionnaires chan

geant de cadre postérieurement au jour où elle est accordée. La
valeur de rachat est fixée, pour chaque année de service ellectil,
à 18 p. 100 du traitement de titularisation à l'État.
II. — La faculté visée au paragraphe ci-dessus pourra être éten

due par les règlements d'administration publique prévus au pan-
graphe lit, aux fonctionnaires en activité ou à la retraite, lors d»
l'autorisation de rachat et se substituera alors intégralement pour
l'avenir au régime des parts contributives.
Dans ce cas, ta valeur de rachat sera fixée, pour chaque année

de service effectif, à 16 p. 100 du traitement afférent à l'emploi
occupé par le fonctionnaire au jour du rachat ou, pour les agents
retraités, du traitement visé k l'article 17, paragraphe 1er , de la loi
du 20 septembre 191S. Les traitements à pAndre en compte sont
ceux en vigueur au jour du rachat.
III. — Des règlements d'administration publique détermineront

les modalités d'application des articles 10 à 12 ci-dessous ainsi que
les organismes admis à leur bénéfice.
Art.15 I. — A titre provisoire, et jusqu'à une date qui sera fixée

par décret, le service des prestations en nature dues au titre du
résrimn de sécurité sociale dont bénéficient, dans les départements
de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et de la Guyane
française, les personnels d« l'État visés à l'article 5 de la loi no 511-407
du 3 avril 1950 est confié à des sociétés mutualistes départementales
consumées entre les "bénéficiaires du régime.
Toute personne remplissant les conditions pour bénéficier des

dispositions de l'article 5 de la loi susvisée est obligatoirement
affiliée à ces sociétés.
Les modalités provisoires de la liaison administrative et finan

cière entre ces sociétés mutualisles et l'organisation de la sécurité
sociale des fonctionnaires instituée par le décret du 31 décembre
1916 pourront être fixées par arrêté du ministre du travail et de la
sécurité sociale et du ministre du budget.
Les dispositions ci-dessus prennent effet à dater du 1" avril 1950.
Art. 15 1. — Les dispositions de l'article 1 er de la loi ri» 50-500 dit

3 avril 1930 sont étendues aux emplois des préfectures et sous-
préfectures correspondant à tes besoins permanents et comportant
un service à temps complet, occupés à la date de la publication de
la présente loi, par des agents rétribués sur les budgets des dépar
tements. Les transformations des emplois susvisés seront effectuées
conjointement avec celles des emplois visés par la lois du 3 avril 1950,
âpre« avis du comité technique paritaire central des prélectures.
Pour pourvoir aux emplois de titulaires, il sera fait appel conjoin

tement aux agents visés à l'article 1er de la loi du 3 avril 1950 et à
l'alinéa précédent tu présent article. Les intégrations seront pro
noncées conformément aux dispositions des statuts particuliers des
cadres auxquels appartiennent les emplois créés et dans les mêmes
conditions que celles dont bénéficient les agents visés par la loi du
3 avril 1950.

A compter du 1er janvier 1951. les auxiliaires des préfectures
rémunérés sur les budgets des départements sont pris en charge
par l'État. Les crédits ouverts aux budgets des «partements, pour
l'exercice 1951, au titre de la rémunération de ces personnels, seront
rétablis au budget du ministère de l'intérieur suivant la procéduK
des fonds de concours.
Iln arrêté du ministre de l'intérieur et du ministre du budget

fixera, avant le 31 octobre 1951, la contribution à inscrire au prorata
de la population, aux budgets départementaux, pour la participation
des départements aux dépenses des personnels des préfectures pris
en charge par l'État.
Toutefois, cette participation des départements cessera dans un

délai maximum de dix ans.

A compter de la publication de la présente loi, il esj interdit ris
départements de recruter des auxiliaires pour les besoins des pré-
lectures.
Art. 15 K. — La caisse nationale de l'énergie comporte des cadres

fonctionnaires tribu lai res de la loi du 20 septembre 1948. (
Dans la limite d'un effectif glolial de 80 unités, un règlement

d'administration publique déterminera l'effectif particulier de chaque
ea<lre, fixera leur statut et précisera les conditions d'intégration des
agents en fonction et de la validation, au regard de la loi du 20 sep
tembre 1948, des services déjà accomplis à là caisse.
Art. 15 L. — Sont considérés, en tant que sujets du co-prln."»

français, comme fonctionnaires français au regard de la loi n° 46-2291
du 19 octobre 1916. relative au statut général des fonctionnaires, c'
bénéficient à ce titre du régime de ladite loi nonobstant les dispo
sitions des paragraphes 1° et 3° de son article 23, les instituteurs
de citoyenneté andorrane exerçant dans les écoles françaises en
Andorre.

TrrnE IV. — Moyens de service et dispositions spéciales.

Art. 15 bis. — I. — La perception des impôts directs et indirects
et des produits et revenus publics continuera d'être opérée pendant
l'année 1951, conformément aux lois et décrets en vigueur.
Continuera d'être faite pour l'année 195:1, la perception, confor

mément aux lois et décrets existants, des divers produits et revenus
affectés aux budgets annexes.
Continuera également d'être faite pendant l'année 1951 la P"*

ceplion, conformément aux lois et décrets existants, des d IV^
droits, produits et revenus affectés aux départements, aux com-
inunes. aux établissements publics et aux communautés d'iabitaïus;
dûment autorisées.
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ll. — Toutes contributions directes ou indirectes autres que celles
autorisées par les lois, ordonnances et décrets en vigueur, par la
loi portant autorisation d'un programme de réarmement et fixant les
modalités e son financement, par la présente loi ou par les diverses
lois de développement, à quelque titre ou sons quelque dénomination
qu'elles se perçoivent, sont formellement interdites, à peine contre
les employés qui confectionneraient les rôles et tarifs et ceux qui en
feraient le recouvrement d'être poursuivis comme concussionnaires,
sans préjudice de l'action en répétition pendant trois années contre
tous receveurs, percepteurs ou individus qui en auraient fait la
perception
Snnt également punissables des peines prévues à l'égard des

concussionnaires, tous détenteurs t'e l'autorité publique qui, sous
une forme quelconque et pour quelque motif que ce soit, auront,
sans autorisation de la loi, accordé des exonérations ou franchises
de droits, impôts ou taxes publiques, ou auront effectué gratuite
ment la délivrance de produits des établissements de L'État.

jK — n est interdit aux ministres de prendre des mesures nou
velles entraînant des augmentations de 'épenses imputables sur les
crédits ouverts par les articles 2, 3 et i précédents, qui ne résulte
raient pas de l'application des lois et ordonnances antérieures, de j
la loi portant autorisation d'un programme de réarmement et fixant
les modalités de son financement, des dispositions de la présente
loi de finances ou des diverses lois de développement.
Le ministre ordonnateur, le ministre des finances et des affaires

économiques et le ministre du budget seront personnellement res
ponsables des décisions prises A rencontre de la disposition ci-dessus.
Art. 1C. — Sont autorisées les créations, suppressions et transfor

mations d'emplois pour lesquelles des aménagements de crédits sont
- prévus dans les Oiflérentes lois relatives au développement aes
crédits affectés. aux dépen-es de fonctionnement et d'équipement
des services civils et militaires.

Art. 17, 18, 18 bis. —
Art. 19 à 25. —

Art. 26. — Les services chargés de la liquidation des créances de
LEIat étrangères h l'impôt et au domaine sont autorisés, dans les
conditions et limites qui seront fixées par arrêté du ministre des
finances et des affaires économiques et du ministre tu budget, à ne
pas mettre en recouvrement les créances dont le montant initial
en principal est inférieur à 100 F.
Art. 2". — L'arlicle 3 de la loi JI° 365 du 13 mars 1912 .relative au

recouvrement des créances de l'État étrangères a l'impôt et au
domaine est remplacé par les. dispositions suivantes:

<. Les litres de perception rendus exécutoires par les préfets sont
recouvrés par les percepteurs sous l'autorité et la responsabilité des
Irésoriers-payeurs généraux par délégation du mandat légal de l'agent
judiciaire »'u Trésor.

« Les poursuites ont lieu comme en matière de contributions
directes sous réserve des dispositions ci-après:

« Le débiteur qui conteste un arte de poursuites ou qui conteste
l'état exécutoire doit, l peine de nui'ile, adresser en premier lieu
sa réclamation au trésorier-payeur général.

« Ladite réclamation, appuyée de toutes justifications utiles, doit
être formée, à peine de nullité, dans le mois qui suit la notification
de l ac I e de poursuites en cas d'opposition à poursuites et dans le
mois qui suit le premier acte procédant de l'état exécutoire en cas
d'opposition ii l'élut exécutoire.

« L'opposition à poursuites ne peut viser que la validité en la
forme de l'acte de poursuites. Toute contestation portant sur l'exer
cice de la créance, sa quotité ou son exigibilité constitue une oppo
sition à l'état exécutoire.

« La réclamation est reçue contre récépissé par le trésorier-payeur
général qui slptue dans le mois du dépôt. A défaut de décision dans
le délai d'un mois ou si la décision rendue ne lui donne pas salisfac- |
tion, le débiteur peut saisir la juridiction compétente.

« Celle juridiction doit, à peine de nullité, être saisie dans le
mois qui suit la décision du trésorier-payeur général ou dans le mois
qui fuit l'expiration du délai prévu à l'alinéa précédent. L'action
introduite avant la notification de la décision du trésorier-payeur
général ou avant l'expiration du délai prévu à l'alinéa précédent est
entachée de nullité et irrecevable.

« Le tribunal statue exclusivement au vu de justifications sou
mises au trésorier-payeur général et les opposants ne sont admis ni
à soumettre des pièces justificatives autres que celles qu'ils ont déjà
produites au trésorier-payeur général, ni à invoquer des circons
tances de fait autres que celles déjà exposées à ce comptable. »

TL e premier alinéa de l'article 4 de la loi du 13 mars 1912
visée à l'article précédent est remplacé par les dispositions suivantes:

■ « Lorsque les débiteurs portent leur opposition devant le tribunal
compétent, les trésoriers-payeurs généraux notifient les titres exécu
toires à l'agent judiciaire du Trésor qui les prend en charge dans
ses écritures ».

Art. 29. — Les dispositions contraires à celles des articles 27 et 23
sont abrogées.

Art. 29 bis. — La consignation alimentaire des détenus contrai
gnables est de C. 000 F par mois à Paris, de 5.100 F par mois dans
les villes de 100.000 habitants et au-dessus et de 1. 500 F par mois
dans les autres villes.

. Le montant et les modalités d'application des taxes
instituées par les lois et règlements en vigueur en ce qui concerne
la propriété industrielle, les régis Ires du commerce et des métiers
et les dépôts d'actes de sociétés ainsi que toutes autres recettes
qui peuvent être régulièrement perçues par les services de la pro
priété industrielle, seront fixés par arrêtés conjoints du ministre de
l ndustrie et du commerce, du ministre du budget et du ministre
Ses finances et des affaires économiques.

Le montant des taxes ne pourra, en tout état de cause, être
supérieur à celui en vigueur au l"r septembre 1939 affecté d'un
coefficient moyen d'augmentation égal à 15.
Art. 30 bis. — Sont reconduites jusqu'au 31 décembre 1951 les

dispositions suivantes:
Article 1er du décret n» 49-1175 du 25 juin 1919 portant homolo

gation d'un arrêté concernant une cotisation à caractère parafiscal
instituées au bénéfice de l'apprentissage 'Jeunes gens de moins de
18 ans) des métiers du bâtiment et des travaux publics;
Article Ier du décret n° 49-1290 du 25 juin 1919 portant homolo

gation de textes ayant institué des taxes parafiscales dans le domaine
industriel et commercial.

Art. 31. — Seront fixés par arrêtés du ministre intéressé, et du
ministre du budget:
Le droit d'entrée pour la visite des musées, collections et monu

ments appartenant à l'État;
Les taux et modalités de perception des droits d'inscription, de

scolarité, d'examen, de concours et de diplôme dans les établisse
ments de l'Elat.
Les taux et modalités de perception des droits d'inscription aux

concours organisés par l'État et des droits d'examen en vue de
l'obtention des diplômes délivrés par l'E'lal;
Les droits d'examen pour l'obtention du permis de conduire.
Art. 32. — Le ministre des finances et des affaires économiques

est autorisé à procéder, en 1951. dans les conditions fixées par décret:
1° A des opérations facultatives de conversion de la dette publi

que et de renouvellement ou de consolidation de la dette flottante,
ainsi que de la dette à échéance massive du Trésor,
2° A des émissions de rentes perpétuelles et de titres à long,

moyen et court termes pour couvrir l'ensemble des charges de la
Trésorerie.
Art. 33. — La liste non limitative des renseignements à fournir aux

Assemblées par les différents ministères ou services est fixée, pour
l'année 1951, conformément à l'étal ! annexé à la présente loi.
Art. 31. -- La nomenclature des services votés pour lesquels il peut

être ouvert, par décrets rendus en conseil d'État, après avoir été
délibérés et approuvés en conseil des ministres, par application de
l'article 5 du décret du 21 mai 193S, modifié par l'article 11 de la
loi n 0 -17-11% du 13 août 1917. des crédits supplémentaires pendant
les interruptions de session des Assemblées est fixée, pour l'exercice
1951, conformément à l'état C annexé à la présente loi.
Art. 35. — Est fixée pour l'exercice 1951, conformément à l'état D

annexé à la présente loi, la liste des chapitres du budget où s'impu
tent des dépenses obligatoires et susceptibles, pour ce motif, d'excé
der le montant des crédits accordés.

Ait. 36. — Dans la limite d'une dotation spéciale pour dépenses
éventuelles inscrite chaque année au budget du ministère des finan
ces (charges communes) il peut être ouvert des crédils supplémen
taires au titre des services volés. Pourront être ouverts dans les
mêmes conditions et en cas d'urgence des crédits correspondant
à des dépenses qu'il n'était pas possible de prévoir lors du vote de
la loi de finances, à condition que leur montant, pour une même
opération, n'excède pas 5') millions de francs.
Les textes autorisant les dépenses visées à l'alinéa précédent pro

céderont à l'a iiml.' I ion ne crédits d'un même montant sur la dota
tion spéciale du budget du ministère des finances (charges commu
nes).

Pour l'application du présent article ne pourront être employées,
chacune dans le domaine qui lui est propre , que les procédures d'ou
verture de crédils actuellement en vigueur.
Toutefois, les ouvertures de crédits opérées dans les conditions

prévues au présent article ne pourront avoir pour objet de faire face
à des renforcements de personnels ou à des modifications de rémuné
ration.

Art. 37. — Est approuvée la convention intervenue le lfr décembre
1950 entre le ministre des finances et des affaires économiques et
Je président du conseil d'administration de la caisse d'amortisse
ment.

Art. 38. — Sont prorogées pour l'année 1951 les dispositions de
l'article 71 de la loi de finances n» 50-928 du 8 août 1950, prévoyant
la garantie et la participation financière de l'Étal aux emprunts" des
caisses de crédit municipal.
Art. 39. — list fixé à 50 millions de francs le montant maximum

des garanties que le ministre des finances est autorisé à accorder
au cours de l'année 1951 dans les conditions prévues aux articles 21
et 25 de la loi n® 47-1197 du 13 août 1917 pour l'exportation des
films français à l'étranger.
Art. 40. — Est prolonge jusqu'au 31 décembre 1951 le délai prévu

par l'article 1er i'-o la loi validée du 12 septembre 1910, modifiée par
l ordonnance du 3 mai 1915, relative aux lettres d'agrément.
Art. 41 — Le niinistre des finances et des affaires économiques, sur

avis au ministre responsable de la ressource, est autorisé à conclure
avec des entreprises industrielles et commerciales ou avec des socié
tés professionnelles spécialement constituées à cet effet, des conven
tions en vue de réaliser des opérations commerciales portant sur des
matières premières ou des produits industriels ou agricoles.
Des décrets en conseil c"Elat détermineront les clauses et condi

tions qui devront figurer dans ces conventions et dans les statuts des
sociétés professionnelles.
lies lettres d'agrément pourront être accordées, dans les conditions

prévues par la loi validée du 12 septembre 1910 et l'ordonnance du
o mai 1.» ia, aux entreprises et sociétés professionnelles signataires
de ces conventions.

La transformation de groupements professionnels existants en
sociétés professionnelles visées au présent article ne donnera lieu
? perception d aucun droit de timbre ou d'enregistrement.
L ordonnance du lu août 1915, relative A certaines modalilés de

financement applicables aux importations faites par l'État est abrogée*.
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Art. 42. — La limite des engagements qui peuvent être assumes
pour le compte de l'État dans les conditions prévues par l'article 10,
paragraphe 1er , de la loi n» 49-874 du 5 juillet 1919 est fixée à 230 mil
liards de francs, y compris le montant des indemnités versées et
non récupérées.
Art. 43. — Le montant maximum des garanties que le ministre des

finances est autorisé à accordé au cours de l'année 1951, en appli
cation de la loi du 21 mars IMI portant réorganisation du crédit
artisanal, est fixé à 100 millions de francs.
Art. 41. — Est porté de 500 millions à 2 milliards de francs le

chilfre prévu par l'article 11 (alinéa 1er ) de la loi du 2 décembre 1945
relative à l'organisation du crédit, fixant la limite à partir de laquelle
les banques d'atlaires sont soumises au contrôle institué par le'it
article.

Art. 45. — Le dernier paragraphe de l'article 23 de la loi n° 48-1862
du y décembre 1948, modifié par l'article 32. de la loi ne 49-1040 du
1 er août 1919, et l'article 21 de la loi n° 50-928 du 8 août 1950 est
à nouveau modifié comme suit:

« Aucune impulalion au compte spécial d'apurement ne pourra
plus avoir lieu après l'arrêté définitif des écritures de la gestion 1950,
sauf en ce qui concerne les opérations visées par l'article 22, pour
lesquelles le délai est reporté à l'arrêté définitif des écritures de la
gestion 1951. Ce compte sera déflnitivemnt clos dans les écritures
de l'administration des finances à la promulgation de la loi portant
règlement de l'exercice 1951. »
Art. 4G. — Lorsque les comptes de gestion de comptables d'oulre-

■ mer et agents comptables spéciaux n'auront pu être centralisés en
temps utile pour être incorporés au compte général de l'administra
tion des finances concernant cette gestion, les opérations figurant l
ces comptes pourront être incorporées à un compte général de
l'administration "es financer concernant une gestion postérieure.
Toutefois, dans l'éventualité envisagée i l'alinéa précédent, l'agent

comptable central du Trésor peut, au vu des situations qu'il reçoit
périodiquement, créditer et débiter les comptes du budget de l'État
de l'exercice intéressé, du montant des recettes et des dépenses que
ces documents accusent en ce qui concerne les comptables retarda
taires. En contrepartie, l'agent comptable central c'a Trésor débite
et crédite un compte spécial d'apurement.
Lors de la centralisation du compte de gestion, les opérations bud

gétaires de l'État qu'il comprend sont portées au compte d'apurement
visé à l'alinéa précédent; le solde qui peut apparaître audit compte
d'apurement est imputé au compte des résultats de l'exercice cou
rant.

Les dispositions faisant l'objet des deux alinéas qui précèdent
peuvent être appliquées aux opérations de recettes et de dépenses
effectuées dans le cadre de l'exercice, en dehors du budget.
Art. 46 bis. — Pour l'application de l'article 2 de la loi du 18 juil

let 1952 réglementant le mode d'apurement des comptes des compta
bles des établissements publics de l'État, des budget s- régionaux et
municipaux et des établissements publics locaux du Maroc, le mon
tant des recelles ordinaires constatées au titre des trois derniers

exercices est porté de 1 million à 20 millions. Cette mesure prend
effet à compter de 1950.
Article 4 j ter. — Les d isposi t ions de l'article 126 de la loi du

30 juin 1923, modifiées par l'article 2 de la loi du 25 février 1913
relative à l'application des pénalités contre les comptables patents
et les comptables de fait sont applicables aux comptables des établis
sements publics et des collectivités locales du Maroc.
Art. 47. — L'article 3 de la loi no 18-1137 du 11 septembre 1948 est

modifié comme suit:

« Les ministres ordonnanceront, dans les dix premiers jours de
chaque trirnstre, au profit de l'imprimerie nationale, une provision
égale aux quatre cinquièmes des engagements de dépenses du tri
mestre précédent se rapportant à c'es commandes à cet établisse
ment. Ne donneront pas lieu à versement d'une provision les dé
penses qui, engagées dans ces" conditions, auront été ordonnancées.
Les engagements de dépenses se feront sur la base des devis définitifs
ou provisoires fournis par l'Imprimerie nationale à l'occasion de
chaque commande ».

Art. 43. — Les fonds prélevés sur la dotation d'un milliard de
francs attribuée aux comités sociaux par l'acte dit « loi du 17 novem
bre 19 i1 » et bloqués dans les écritures du Trésor seront versés en
recettes au budget général.
Art. 49. — Pour l'année 1951, le maximum de la subvention annuelle

qui pourra être versée à chaque oifice ou société d'habitation à loyer
modéré en exécution des dispositions de l'arlicle 38 de la loi n» 48-
i317 du 27 août 1948, de l'article 42 de la loi n° 50-857 du 21 juillet
1950 et de l'article 27 de la loi n° 50-854 du 21 juillet 1950 est fixé à
2,25 p. 100 du coût de l'opération.
Art. 50 (nouveau). — Sont abrogées les dispositions de l'article 15,

2° de la loi n° 49-1035 du 31 juillet 1949.
Toutefois, les deux premiers alinéas de l'article 31 du code général

des impôts sont modifiés comme suit:
« Les charges de la propriété déductibles pour la détermination du

revenu net comprennent: le montant des dépenses de réparations,
d'entretien et d'améliorations non rentables, des frais de gérance et
de rémunération des gardes et concierges, des primes d'assurances
effectivement supportés par le propriétaire, et une déduction forfai
taire représentant les autres frais de gestion et 'l'amortissement.

« Cette déduction est portée à 20 p. 100 du revenu brut. »
Art. 51 (nouveau). — A l'égard des pénalités infligées en exécu

tion des ordonnances portant confiscation des profils illicites, l'ad
ministration est autorisée à exercer le droit de remise gracieuse et
en modération prévues par les articles 1930 et 1944 du code général
des impôts.
Un texte réglementaire déterminera les modalités et les conditions

de cet exercice.

Art. 52 (nouveau). — Le délai prévu par l'article 14 de la loi du
Ier juin 1924, mettant en vigueur la législation civile française dans
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, pro
rogé par l'article 1er de la loi du 23 décembre 1931, l'article 6 de l'or
donnance du 15 septembre 1911, la loi du 22 décembre 1916, la loi
du 30 décembre 1947 et la loi du 29 juin 1919, est à nouveau prorogé
jusqu'au 1er juillet 1953.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 mai 1951.
Le président,

Signé : EDOUARD llEnnior,

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau des voies el moyens applicables au budget génCnl
et au fonds de défense mtioiitûe pour l'exercice 1951.

I. — Impôts et monopoles:

1° Produits des contributions directes. — Évaluations proposées pour
1951: budget général, 574 milliards de francs; fonds de délense natio
nale, 72 milliards de francs.
2° Produits de l'enregistrement. — Évaluations proposées pour

1951: budget général, 80. 370 millions de francs; fonds de défense
nationale. 5.580 millions de francs.

3° Produits du timbre. — Évaluations proposées pour 1951, budget
général, 15.810 millions de francs; fonds de défense nationale, 2 mil
liards 5G2 millions de francs.
4° Produits de l'impôt sur les opérations de bourse. — Évaluations

proposées pour 1951: budget général, 1.600 millions de francs; fonds
de délense nationale, néant.

5° Produits de l'impôt de solidarité nationale. — Évaluations pro
posées pour 1951: budget général: 1 milliard de francs; fonds de
défense nationale, néant.
6° Produits des douanes. — Évaluations proposées pour 1951: bud

get général, l>i milliards de francs; fonds de défense nationale,
11.030 millions de francs.

7° Produits des contributions indirectes. — Évaluations proposées
pour 1951, budget général, 45.536 millions de francs; fonds de dé
fense nationale, néant.
8° Produits de la taxe à la produelion. — Évaluations proposées

pour 1951: budget général, 670 milliards de francs; fonds de défense
nationale, 53 milliards de francs.
9° Produits de la taxe sur les transactions. — Évaluations proposées

pour 1951: budget général, 173 milliards de francs; fonds de défense
nationale, néant.
10° Produits du monopole des poudres à feu. — Évaluations propo

sées pour 1951: budget général, 1.360 millions de francs; fonds de
défense nationale, néant.

Total pour la lle partie. — Évaluations proposées pour 1951:
budget général,- 1.726.676 millions de francs; fonds de dé
fense nationale, 147.172 millions de francs.

IT. — Exploitations industrielles. — Évaluations proposées pour 1951:
budget général, 09.982.995.000 F; fonds de défense nationale, néant.
III. — Produits et revenus du domaine de l'État. — Évaluations

proposées pour 1951: budget général, 13.500 millions de francs; fonds
de défense nationale, néant.

IV. — Produits divers. — Évaluations proposées pour 1951: budget
général, 96.029.712.00(1 F; fonds de défense nationale, néan!.
V. — Ressources exceptionnelles. — Évaluations proposées pour

1951: budget général, 49 milliards de francs; fonds de délense na
tionale. néant

Totaux pour les parties II à V. — Évaluations proposées pour
1951: budget général, 230.512.737.000 F; fonds de défense na
tionale, néant.

Totaux pour l'état annexe. — Évaluations proposées pour 19M:
budget général, 1.957.188.737.000 F; fonds de défense nationale,
147.172 millions de francs.

État B. — Liste non limitative des renseignements à fournir
aux Assemblées par les différents services uù cours de l'année 195L

Tous les services:

Tableau récapitulatif, par service, des effectifs budgétaires tels
nu ils résultent du vote du budget de l'exercice précédent (personnel
titulaire, contractuel, auxiliaire et ouvrier). — A l'appui de chaque
projet de budget.
Tableau, par service, des créations, transformations et suppressions

d'emplois. — A l'appti de chaque projet de budget.
Tableau, par service, de l'organisation des services et de l'état des

locaux occupés au 1 er juillet do l'année précédente. — A l'appui de
chaque projet de budget.
État, par chapitre el par service, des dépenses de personnel effec

tuées sur fonds de concours au titre du dernier exercice. — A l'appui
de chaque projet de budget.
État faisant connaître, par service, pour chacune des missions de

l'année précédente effectuées en dehors de la métropole, ou d'un!
durée de plus de six jours, ou encore accomplies par un fonction
naire ayant effectué plus de dix missions dans l'année, lorsque les
diverses missions susvisées ne rentrent pas dans le cadre des inspec
tions permanentes: 1° les noms et emplois des personnes chargées
de mission; 2° le lieu, l'objet et la durée de celle-ci; 3° le coût de
la mission (frais de transport et montant des allocations versées). —
A 1 appui de chaque projet de budget.
État faisant connaître, par ministère, les divers offices et orga

nismes publics pourvus de l'autonomie financière et recevant des
subventions de l'État et indiquant pour chaque office: 1" le montant
global des deux derniers budgets approuvés; 2° l'effectif global des
fonctionnaires et agents (personnel titulaire, contractuel et aux'*
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liaire) ; 3° le montant des subventions et avances accordées par
l'État au cours du dernier exercice. — A l'appui de chaque projet
de budget.

Agriculture :
Emploi de fonds provenant du prélèvement sur le pari mutuel en

laveur de l'élevage. — A l'appui de chaque projet de budget.
Elat des prévisions détaillées de recettes et de dépenses du fonds

forestier national et situation de ce fonds au 31 décembre précédent.
— A l'appui de chaque projet de budget.
Montant, par catégorie, des recettes des caisses d'assurances

sociales et d'allocations familiales agricoles durant l'exercice écoulé
et réserves de ces caisses au 31 décembre précédent. — A l'appui
de chaque projet de budget.
Rapport annuel sur l'application de la loi n° if9-9iG du 16 juillet

1949 portant création d'un budget annexe des prestations familiales
agricoles. — Communication faite avant le 31 octobre de chaque
année aux commissions des finances et de l'agriculture.

Finances-
I. Documents communs à tous les services:
Situation des dépenses engagées au 31 décembre précédent (loi

du 10 août 1922, art. 3). — Communication faite aux commissions
financières après la clôture de l'exercice.
Situation trimestrielle des dépenses engagées ( loi du 10 août 1922,

ar t. 3j. — Communication faite au début de trimestre suivant aux
commissions financières.
État, par chapitre, au 31 mars, au 30 juin, au 30 septembre, au

31 décembre et à la clôture de l'exercice, des dépenses ordonnancées
ou mandatées sur crédits budgétaires (art. 2 de la loi n° 49-958 du
18 juillet 1919) . — Communication faite avant la fin du trimestre
suivant, aux commissions financières et ci la cour des comptes.
Tableau des rémunérations et indemnités de toute nature acquises

S chaque degré de l'échelle générale des traitements (loi du 21 mars
1947, art. 69). — Communication faite chaque année aux commis
sions financières.

État des prévisions détaillées des recettes et des dépenses des
offices et établissements publics autonomes à caractère administratif
bénéficiant d'une subvention de l'État. — Fascicule spécial distribua
au (Parlement en annexe aux projets de budgets.
Nomenclature: 1° de tous les offices, établissements, services

publics et semi-publics de l'État, fondations bénéficiant de .subven
tions de l'État; 2» De toutes les entreprises nationales à caractère
industriel, commercial ou autre, avec l'indication, pour chacune de
ces entreprises, de leur nature juridique, de leurs filiales, et de
l'objet afférent à chacune de celles-ci; 3° de toutes les sociétés
d'économiç mixte ou de toutes autres, dans lesquelles l'État, les
organismes ou entreprises visé.s aux deux alinéas précédents ainsi
qu'au présent alinéa, possèdent, ensemble ou séparément, des inté
rêts pécuniaires supérieurs à 30 p. 100 du capital social, avec l'indi
cation de l'importance de ceux-ci. Cette nomenclature devra compor
ter également l'indication des noms et qualités des directeurs ou
assimilés et des membres des conseils d'administration desdits
organismes, entreprises ou sociétés (art. 1er de la loi n° 49-958 du
18 juillet 1919). — Fascicule spécial, publié en annexe à la loi de
linances.

Bilans, compte de profits et pertes, rapports des conseils d'admi
nistration et des commissaires aux comptes des entreprises natio
nalisées. — Fascicule spécial distribué au Parlement lors de la
session annuelle.

Rapport des directeurs du contrôle financier dans les territoires
d'outre-mer sur les différents budgets de leur compétence. — Publi
cation spéciale communiquée aux commissions des finances.
II. — Documents particuliers aux services financiers :
État de la situation des encaisses du Trésor et de celles de la

dette publique arrêlée au 31 mars et au 30 septembre (loi de finances
du 16 avril 1930, art. 131, modifié paf la loi de finances du 31 mars
1932, art. "0). — Semestriellement.

Situation résumée des opérations du Trésor. — Mensuellement.
Situation mensuelle de la dette publique de l'État et de la caisse

autonome d'amortissement. — Mensuellement.

État de la balance des payements au 31 décembre entre la zone
franc et les pays étrangers. — Annuellement.
Statistique concernant le rendement détaillé des diilérents impôts.

i— Trimestriellement.

Circulaire publiée par la direction générale des impôts en matière
de contribuions directes, contributions indirectes, douanes, droit
d'enregistrement et taxes locales et communales, etc. — Trimes
.triellement.

France d 'outre-mer:

Budgets généraux et locaux des territoires d'outre-mer (loi de
finances du 30 juin 1923, art. 160). — A l'appui de chaque projet
de budget.

État faisant ressortir pour chacune des missions de l'année précé
dente d'une durée supérieure de six jours, dont les dépenses ont été
payées sur les fonds des budgets locaux et qui ne rentrent pas dans
le cadre des inspections permanentes: 1° les noms et l'emploi des
personnes chargées de mission; 2° le lieu, l'objet et la durée de
celle-ci; 3° le montant des dépenses qu'elle a entraînées. — A l'appui
de chaque projet de budget.
État des décisions d'attribution des subventions prises par le

comité directeur du fonds d'investissement pour le développement
économique et social des territoires d'outre-mer durant l'exercice
écoulé. — Communication spéciale, avant la fin du trimestre suivant,
aux commissions des finances et des territoires d'outrc-mer.

• Situation détaillée du fonds d'investissement pour le développe
ment économique et social des territoires d'outre-mer au 31 décem
bre précédent. — A l'appui de chaque projet de budget.

État indiquant les sièges, la composition et les traitements des
cours d'appel, des tribunaux de première instance, des tribunaux
de commerce, des tribunaux de simple police et des justices de paix
de France, et des tribunaux cantonaux de la cour d'appel de Colmar.
— A l'appui de chaque projet de budget.

Reconstruction et urbanisme.:
État indiquant, par catégorie et pour chaque département, le mon

tant des prévisions de recettes et de dépenses des associations syn
dicales et coopératives de reconstruction et le montant des recettes
et des dépenses de ces associations syndicales et coopératives durant
l'exercice écoulé. — A l'appui de chaque projet de budget.

Travail et sécurité sociale:
Montant des encaissements effectués par les caisses de sécurité

soiale et d'allocations familiales du commerce et de l'industrie
durant l'exercice écoulé et des réserves constituées par ces caisses
au 31 décembre précédent. — A l'appui de chaque projet de budget.

Travaux publics et transports:
Budget de la Société nationale des chemins de fer français. —

Communication au Parlement dès son approbation par le conseil
d'administration de la Société nationale des chemins de fer français
(loi de finances du 31 décembre 1937, art. 138).
Comptes de la Société nationale des chemins de fer français (loi

de finances du 13 décembre 1938, art. 128). — Publiés en annexe h la
loi de finances après approbation par la commission de vérification
des comptes des chemins de fer.

Postes, télégraphes et téléphones:
Situation du fonds d'approvisionnement au 31 décembre précodent

(décret du 18 décembre 1923, art. 52). — A l'appui de chaque projet
de budget.

État C. — Nomenclature de services pouvant seuls donner lieu à
ouverture de crédits su>>lén>entaires par décret en application
de l'article 5 du décret du 14 mai 1938, modifié par l article lt
de la loi n° 47-14\>C du 13 août 1017, dans le cas d'interruption de
session des Assemblées.

1. — SERVICES CIVILS

A. — Tous les services.

1° Traitements des fonctionnaires en congé de longue durée;
2» Indemnités de résidence ;
3° Supplément familial de traitement;
4° Allocations familiales;
5°~Allocations de logement;
C° Primes d'aménagement et de déménagement;
7° Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'existence:
8° Frais de justice, réparations civiles, dommages-intérêts et

indemnités des tiers;
9° Application de la législation sur les accidents du travail;
10° Salaires du personnel ouvrier;
11° Indemnités de licenciement.

B. — Services particuliers.

Affaires étrangères:
1» Frais de correspondances, de courriers et de valises;

Frais de voyages;
3° Mission-participation aux conférences internationales;
4" Frais de réception des personnages étrangers;
5" Frais d'assistance à des sinistrés français à l'étranger et avances

exceptionnelles aux Français rapatriés;
6° Participation de la France à des dépenses internationales;
7° Dépenses rendues nécessaires par la tenue à Paris de la 6e ses

sion de l'Assemblée générale de l'organisation des Nations Unies.
Agriculture :

1° Nourriture des animaux (haras) ;

2° Travaux d'entretien dans les forêts domaniales, les dunes et
les parcs;
3° Prophylaxie des maladies contagieuses des animaux;
4" Remboursements sur produits divers des forêts.
Anciens combattants et victimes de la guerre-:

Soins médicaux gratuits et frais d'application de la loi du 31 mars
1919 et des lois subséquentes.

Éducation nationale:

Écoles primaires élémentaires. — Frais de suppléance.
Finances et affaires économiques:

1° Frais d'expertise. — Frais judiciaires. — Exécution des condam
nations à la charge de l'État;
2° Frais d'établissement des rôles des contributions directes et

des taxes assimilées et frais divers du service départemental des
contributions directes;

3° Frais d'achat et d'entretien d'instruments de vérification, de
plaques de contrôle et d'objets de scellement nécessaires à la consta
tation et au recouvrement de l'impôt;
4° Remboursement pour décharge de responsabilité en cas de force

majeure et débets admis en surséance indéfinie ;
5° Garantie des prix dont peuvent être assorties les opérations

d'exportation;
6° Remboursement forfaitaire de charges fiscales et sociales à

certaines entreprises (article 19 du décret n° 50-1261 du 6 octobre
1950).
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Intérieur:

1° Dépenses ie'-ilives aux élections ;
2» Participa lion de l'État aux dépenses des services d'incendie

et de secours et aux dépenses résultant de la responsabilité des
communei ;
3° Secours d'extrême urgence aux victimes de calamités publi

que!!.
.luslice :

1° Entretien des détenus;
2° Administration pénitentiaire;
3° Application de l'ordonnance du 2 février 1915 sur l'enfance

délinquante ;
4° Approvisionnement des cantines.
Marine marchande:

Dépenses résultant de l'application du code du travail maritime
et du code disciplinaire et pénal de la marine marchande.

Présidence du conseil:

Composition, impression, distribution et expédition des journaux
otliciels.

Santé publique et population:
Mesures générales de protection de la santé publique (loi du

15 février 1902);
Assistance à l'enfance;
Dépenses occasionnées par les aliénés;
Assistance aux tuberculeux;
Assistance médicale gratuite;
Assistance aux vieillards, aux infirmes et aux incurables;
Assistance a la famille.
Travail et sécurité sociale:

1° Dépenses du fonds national de chômage;
2° Participation de la France au fonctionnement de l'organisation

internationale du travail.

II. - SERVICES MILITAIRES

Défense nationale:

1° Alimentation de la troupe. — Chauffage et éclairage;
2° Fourrages;
3° Transports et déplacements;

Approvisionnement de la flotte.
France d'outre-mer et Etats associés:

1° Alimentation de la troupe;
2° Fourrages; -
3° Transports et déplacements.

III. — BUDGETS ANNEXES

Caisse nationale d épargne:
d° Impressions ;
2° Contributions et remises;
3° Dépenses diverses et accidentelles;
4® Impôt de 10 p. 100 sur le montant global des intérêts servis aux

déposants.
Postes, télégraphes et téléphones:

1» Frais.de remplacement;
2° Travaux d'impression;
3" Rattachement des abonnés au téléphone et travaux d'extension

£'y rapportant;
4° Transport des correspondances, de matériel ou du personnel.
Prestations familiales agricoles:

Dépenses relatives aux prestations.

État D. - Tableau des chapitres où s imputent les dépenses
Obligatoires susceptibles d'excéder le montant des crédits accordés.

BUDGET GÉNÉRAL

Anciens combattants et victimes de la guerre.

Chap. 0700. - Retraite du combattant.
Chap. 0701. — Allocations provisoires d'attente (loi du 31 mars 1919

et lois subséquentes! .
Chap 0702, — Allocations spéciales supplémentaires aux grands

invalides.

Chap. 0703. — Allocations spéciales prévues par la loi du 22 mars
d935 modifiée par le décret-loi du 17 juin 1938. — Allocation spéciale
aux aveugles enrôlés dans la résistance (loi du 8 juillet 1918).
Chap. 0704. — Indemnité temporaire aux tuberculeux pensionnés

à 100 p. 100 non hospitalisés.

Finances et affaires économiques,

A. - Charges communes.

Chap. 0010. - Services des rentes perpétuelles et amortissables,
ainsi que de bons et obligations du Trésor à moyen terme.
Chap. 0100. — Rachat de concessions de canaux.
Chap. 0180. - Payement par annuités des indemnités de dommages

de guerre.
Chap. 0220. - Service des emprunts autorisés par l'article 20 de la

loi du 10 juillet 1933.
Chap. 0380. - Participation de l'État au service des emprunts émis

en vue de permettre l'exécution en 1950 d'opérations prévues au plan
de modernisation et d'équipement.

Chap. 0i50. — Intérêts des comptes de dépôts au Trésor. '
Chap. 0470. — Intérêts des bons du Trésor à court ternie et valeur!

assimilées.

Chap. 0180. — Service des avances des instituts d'émission.
Chap. 0520. — Service des emprunts contractés auprès de gouver

nements étrangers, de l'Export-lmport Bank et de la Banque interna
tionale de la reconstruction depuis 1911.
Chap. 0330. - Service des emprunts contractés aux Pays-Bas et en

Suisse.

Chap. 0000. — Garanties accordées à des collectivités et établisse
ments publies, à des services autonomes, ainsi qu'à des entreprises
industrielles, commerciales et artisanales.
Chap. 0010. — Garanties données à des entreprises à caractère

industriel ou commercial par des lois spéciales.
Chap. 0020. — Garanties données à divers emprunts en vertu de

lois spéciales.
Chap. 0710. - Pensions militaires.
Chap. 0720. - Pensions civiles.
Chap. 0730. - Prestations familiales.
Chap. 0770. - Allocations complémentaires aux retraités de la

caisse nationale d'assurances sur la vie.

Chap. 0790, - Indemnité spéciale temporaire aux retraités de l'État
afliliés à la caisse nationale d'assurances sur la vie.
Chap. 0800. - Pensions d'invalidité. .
Chap. 0810 - Prestations assurées par l'État au titre du régime de

sécurité sociale des pensionnés (loi n° 50-879 du 29 juillet 1950).
Chap 0830. — Pensions militaires et civiles d'Alsace et de Lorraine,
Chap. 0810. - Pensions, rentes de vieillesse, d'invalidité ou d'acci

dent. — Alsace et Lorraine.

B. — Services financiers.

Chap. G100. — Dégrèvements sur contributions directes et taxes J
assimilées.

Chap. 6110. — Remboursements sur produits indirects et divers.
Chap. GliO. - Frais de poursuites et de contentieux.

Santé publique et population.

Chap. 4190. - Allocations aux familles nécessiteuses dont les sou»
tiens indispensables sont appelés sous les drapeaux.

BUDGETS ANNEXES

Caisse nationale d'épargne.

Chap. 0010. — Intérêts à servir aux déposants.

Légion d'honneur.

Chap. 0700. - Traitements des membres de l'ordre et des médaillés
militaires.

Postes, télégraphes et téléphones,

Chap.-O010. - Service des bons et obligations amortissables et des
avances du Trésor.

Radiodiffusion française.

Chap. 0010. - Service des bons et obligations amortissables el del
avances du Trésor.

ANNEXE N" 452

(Session de 1951. - Séance du 19 mai 1951.)'

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses militaires de fonctionne
ment et d'équipement pour l'exercice 1951 (Défense nationale),
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M le pré
sident du Conseil de la République (1). - (Renvoyé à la commis
sion des finances.)

Paris, le 19 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 mai 1051, l'Assemblée nationale a adopté an
projet de loi relatif au développement des crédits atfectés aux
dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement pour l'exer
cice 1951 (défense nationalei.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution»

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de re
projet de loi, dont je. vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, 1«
Conseil de la République.

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), nos 11701, 13295. 13133,
131 il, 13203, 13201. 13222, 13205 et in-8» 3153.
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Je vous prie de vouloir bien m accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-

Jtl011 ' Le président de VAssemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE ler .— Budget général.

r t. irr. — il est ouvert au ministre de la défense nationale, sur
le budget général de l'exercice lSl, au titre des dépenses militaires
de fonctionnement et d'investissement, des crédits s'Olcvanl à la
somme totale de 519.918. -181.000 F.
ces crédits, applicables à l'ensemble des dépenses de l'cxercice

1951, sont répartis, par seniees et pur chapitres conformément à
l'État A annexé à la présente loi.
Art. 2. — U est accordé au ministre de la défense nationale, au

titre du budget général, pour les dépenses militaires d'équipement,
autorisations de programme s'etevant à la somme totale de

39.079.051.000 lF . ' . .
Ces autorisations de programme sont reparties, par service et

par chapitre conformément à l'État B annexé à la présente loi.
Elles seront couvertes tant r.iar les crédits ouverts par la présente
loi que par de nouveaux crédits à ouvrir ultérieurement.
Art. 3. — Sur les autorisations de programme accordées anté

rieurement sont annulées des autorisations de programme pour un
total de 122 millions de Irancs, applicables aux chapitres ci-après:

Section air.

Chap. 9070. — Munitions de l'armée de. l'air, 100 millions de
francs.

Section marine.

Chap. 9030. — Service des transmissions. — Équipement, 22 mil
lions de francs.

Total, 122 millions de francs.

TORE II. — Budgets annexes.

Art. 4. — Pour l'année 1951 , les budgets annexes rattachés pour
ordre au budget de la défense nationale sont arrêtés, en recettes
et en dépenses, à la somme totale de 215.081.320.000 F ainsi répartie:

Constructions aéronautiques, 75.o0i.770.0e0 F.
Constructions et armes navale», S0.7W.73 i.000 F.
Fabrications d'armement, 80.752.909.0o0 F.
Service des essences, 22.3('.i.l';7.000 F.
services des poudres, 11.:MJ.03'I,000 F.

Total égal, 215.681. 320.000 F.

Ces évaluations de recettes et cos crédits sont réparti*, par ser
vice et par chapitre. conformément à l'état C annexé 1 la présente
loi.

Art. 5. — Il est accordé au mini-Ire de la défense nationale, au
titre des bu-laets annexes rattaches pour ordre au budget de la
défense nationale, des autorisations ie programme s'élevant à la
somme de 16.018 millions 1.60. OoO F ainsi répartie:
Constructions aéronauUqucs, 0.676 millions de francs.
Constructions et armes navales, 0.312.790.WO F.
Fabrications d'armement, 2:', .375 ill. 000 F.
Service des essences, 7.787.935.000 F.
Service des poudres, 2.198 millions de francs.

Total égal, i6.6iS.106.000 F.

Ces autorisations de programme seront couvertes tant par los
crkd ils ouverts par la présente loi que par de nouveaux crédits A
ouvrir sur les exercices ultérieurs. ïlles sont réparties, par service
et par chapitre, conformément à l'état D, annexé à la présente loi.

TITRE III — Dispositions spéciales.

§ 1er. — rusposiuoss RELATIVES AU BUDGET

Art. 6. — Le ministre de la défense nationale est autorisé à
engager, au titre des programmes d'habillement, de couchage et
d'ameublement de l'armée de terre, d'une part, et au titre des
programmes ;ie rechanges et de réparations de l'armée de l'air et
de l'aéronautique navale, d'autre part, des dépenses s'élevant à la
somme totale de 31.607.721.0X) F ainsi réparties:

Scclion air.

Ci, ap. 3025. — Habillement, campement, couchage, ameublement
et matériels divers. — Programme, 10.557. "21.000 F.
Chip. 31-15. — Réparations du matériel aérien assurées par la

direction technique et industrielle (nouveau programme), 2.950 mil
lions de francs.

Section guerre.

Chap. 3025. — Habillement, couchage et ameublement. Pro
grammes, li.2,i0 millions de francs.

Section marine.

Chap. 3115. — Entretien du matériel de série de l'aéronautiqua
■navale. 1.850 millions de francs.

Total, 31 .007.721.000 F
Ces dépenses seront couvertes tant par les crédits ouverts par la

présente loi que par de nouveaux crédits à ouvrir ultérieurement.
Art. 7. — Le ministre de la défense nationale est autorisé a

engager en 1951, par anticipation sur les crédits qui lui seront alloués
pour' l'exercice 1952, des dépenses se montant à la somme totale de
9.072 millions de francs et réparties par service et par chapitre
conformément à l'État E annexé -à la présente loi.

Art. S. — Le Gouvernement pourra, par décret pris en conseil des
ministres, opérer le transfert au budget de M* défense nationale,
de tout ou partie des crédits inscrits à la section IV: « Services de
la défense nationale. — li. Elat-major de l'Europe occidentale » du
budget de la présidence du conseil pour l'exercice 1951.
Art. 9. — L'arlicle 12 de la loi n° 50-857 du 2i juillet 1950 relatif

au développement des crédits affectés aux dépenses militaires de
fonctionnement et d'investissement pour l'exercice 1950 est abrogé.
Des arrêtés du ministre du budget et du ministre de la défense

nationale pourront transférer du budget de la défense nationale aux
budgets des ministères civils chargés de l'exécution d'opérations ou
travaux pour le compte de la défense nationale les crédits afférents
à la réalisation de ces opérations ou travaux.

Art. 10. — Seront supprimés les budgets annexes des service de
la défense nationale ci-après:
Constructions et armes navales;
Fabrications d'armements,

institués l titre provisoire par les articles 10 à 26 de la loi n° 40-2923
du 23 décembre 19-16.

Cette suppression devra être effectuée avant le 1er janvier 1053,

S 2 — DISPOSITIONS RELATIVES AU PERSONNEL

Art. ll. — La loi du -1 mars 1929 portant organisation des différents
corps o'oliiebrs de l'armée de mer et du corps des équipages de la
flotte est complété par les articles 31 l 37 suivants.

Disposions particulières aux officiers de marine de cadre spécial.
« Art. 31. — Le corps des officiers de marine comprend, en dehors

des cadres du service général, un cadre spécial comportant les
grades de capitaine de vaisseau et de capitaine de frégate.

« Art. 35. — 1° Les capitaines de frégate du -cadre spécial se
recrutent:

« Pour une moitié parmi les capitaines de frégate du service
général;
« Pour l'autre moitié, parmi les capitaines de corvette du service
général inscrits au tableau d'avancement pour le grade de capitaine
de frégate du cadre spécial.

. « Lorsque le tour le nomination revenant à un officier de l'une
de ces catégories n'aura pu être attribué, il pourra être attribué à
un officier de l'autre catégorie.

« 2" Les trois quarts des vacances s'ouvrant dans le grade de
capitaine de vaisseau du cadre spécial sont attribués <\ des capi
taines de frégate du cadre spécial réunissant les conditions prévues
à l'article 8 et inscrits au tableau d'avancement.

« L'autre quart est attribué à des capitaines de vaisseau du service
général.

« Lorsque -la nomination revenant à un capitaine de vaisseau du
service général n'aura pu être attribué à un officier de ce grade,
elle pourra porter sur un capitaine de frégate du cadre spécial inscrit
au tableau d'avancement. De même, lorsque la nomination revenant
à un capitaine de frégate du cadre spécial n'aura pu être attribuée à
un officier de ce cadre, elle pourra porter sur un capitaine de vais
seau du service général.

« 3° Lorsqu'une vacance se produit dans le cadre spécial et que le
choix du ministre ne peut s'exercer ni parmi les officiers du cadre
spécial, ni parmi les officiers du service général dans les conditions
fixées par les deux paragraphes précédents, l'effectif du grade cor
respondant du service général est augmenté provisoirement d'une
unité jusqu'à ce que cette vacance puisse être comblée dans U
cadre sfécial.

« Art. 36. — Les officiers de marine du service général ne peuvent
être admis dans le cadre spécial que sur leur demande.

■ « Ils sont nommés au choix du ministre: les capitaines de vaisseau
et capitaines de frégate après inscription sur une liste de présent
talion, les capitaines de corvette après inscription au tableau
d'avancement pour le grade de capitaine de frégate du cadre spécial.

« Les conditions d'application du présent article sont fixées pas
un décret.

« Ait. 37. — 1° Les capitaines de vaisseau et les capitaines de"
frégale provenant du service général prennent rang dans le cadre
spécial avec l'ancienneté qu'ils avaient dans le service général.

« 2° Los officiers du cadre spécial ne peuvent être admis dans le
cadre du service général. »

Art. 12. — L'article 25 de la loi du 4 mars 1929 est complété
comme suit:

Dans le tableau des limites d'âge, sous la rubrique s Officier*
de manne » :

1° En tète de la colonne actuelle, ajouter: « Service général »1
2° Ajouter la colonne suivante: « Cadre spécial »;
Capitaines de vaisseau: 57; — '
Capitaines de Légate: 55.
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Art. 13. — Les effectifs du cadre spécial des officiers de marine
seront, pour sa première formation, réalisés progressivement soit par
des nominations directes dans ce cadre, soit par les promotions
d'officiers du cadre spécial, dans les conditions fixées par le secré
taire d'État chargé de la marine.
Les effectifs totaux du cadre spécial sont fixés à i2 capitaines

de vaisseau et 28 capitaines de frégate par prélèvement sur les
effectifs autorisés du corps des officiers de marine.
Les intégrations dans le cadre spécial seront traduites chaque

année dans le budget. Elles ne pourront intervenir que par trans
formation d'emplois existants et ne devront pas entraîner de dépenses
supplémentaires par rapport aux crédits de l'année précédente.
Art. 14. — 11 est créé dans le corps des ingénieurs des travaux

d'armement, les grades d'ingénieurs de 2e et 3e classe, correspon
dant au grade de l^eulenant et sous-lieutenant. Les effectifs de ces
deux grades seront, pour l'exercice 1951, prélevés sur l'effectif budgé
taire des ingénieurs de 1« classe fixé par l'article 1 er du décret du
il juin 1938. Les conditions de recrutement des ingénieurs des tra
vaux d'armement seront fixées par décret signé conjointement par
le ministre de la défense nationale, le ministre des finances et des
affaires économiques, le ministre du budget et le secrétaire d'État
aux forces armées (guerre).
Art. 15. — Le troisième alinéa de l'article 2 de la loi du 19 dé

cembre 193!, abrogeant et remplaçant l'article 39 de la loi du 16 mars
1882 sur l'adminislration de l'armée, est complété ainsi qu'il suit:
Au-dessous de « dentiste capitaine », ajouter: « dentiste com

mandant ».

Art. 16. — L'article 26 de la loi du 18 avril 1935 est abrogé et rem
placé par le suivant:

« Art. 2G. — Les conditions de recrutement des ingénieurs chi
mistes du service des poudres et des ingénieurs des travaux de pou
drerie sont fixées par décret, signé conjointement par le ministre de
la défense nationale, le ministre des finances et des affaires écono
miques et le ministre du budget.

« Ce décret détermine les conditions d'admiss'on dans le cadre et
notamment, pour les ingénieurs de travaux de poudrerie, la part des
nominations réservées aux agents de poudrerie, laquelle ne pourra
jusqu'au 31 décembre 1955 être inférieur à 5/1 7 e .

« Les ingénieurs des travaux de poudrerie nouvellement nommés
doivent, quelle que soit leur origine, accomplir un stage à l'école
pratique des poudres. La durée de ce stage est fixée, suivant les
origines des intéressés, par un arrêté du ministre de la défense
nationale.

« L'école pratique des poudres est rattachée à un établissement
des poudres désigné par le ministre de la défense nationale.

« hon rôle est d'enseigner aux ingénieurs des travaux de pou
drerie les connaissances techniques et administratives et, pour
ceux d'entre eux qui ne les possèdent pas à un degré suffisant,
des connaissances scientifiques nécessaires à l'exercice de leurs fonc
tions. »
Art. 17. — Nonobstant toutes dispositions contraires et pendant

une période d'une année à compter de la promulgation de la pré
sente loi, le ministre de la défense nationale est autorisé à combler
les vacances existant dans te corps des commissaires ordonnateurs
de l'air: . .

En premier lieu, par l'admission en situation d'activité de fonc
tionnaires du commissariat de l'air du cadre auxiliaire.

En deuxième lieu, par changement d'armée, sur demande agréée
des intéressés, d'officiers du commissariat de la marine ou de fonc
tionnaires de l'intendance militaire ou coloniale.
Enfin, par changement de corps, après concours, d'officiers dit

l'année de l'air.
Les conditions d'application du présent article seront détermi

nées par décret contresigné par le ministre de la défense nationale,
le ministre des finances et des affaires économiques et le ministre
tu budget.

A rt. 18. — Les dispositions de l'article 21, alinéa premier, de la
loi du 9 avril 1935 portant statut des cadres actifs de l'armée de
l'air sont applicables de plein droit au personnel du corps du com
missariat de l'air.

Toutefois, jusqu'à l'achèvement de la réalisation du plan quin
quennat de l'aéronautique, les commissaires ordonnateurs de l'air

■adjoints, remplissant par ailleurs les conditions d'ancienneté requises
pour être promus au grade supérieur, pourront être choisis sur la
liste d'ancienneté établie au l01' juillet de chaque année.
Art. 19. — L'alinéa a) de l'article 25 de la loi n° 50-857 du 21 juil

let 1950 relative au développement des crédits affectés aux dépenses
militaires.de fonctionnement et d'investissement pour l'exercice 1950,
modifiant' l'article 153 de la loi de finances du 31 mai 1933 portant
création du corps de contrôle de l'administration de l'aéronautique,
est abrogé et remplacé par le suivant:
a) Les officiers en position d'activité appartenant au corps ou

cadres ci-après:
« Officiers de l'air du cadre navigant;
« Officiers de l'air du cadre sédentaire, "
« Officiers mécaniciens;
« Ingénieurs militaires de l'air;
« Commissaires ordonnateurs de l'air;
« Médecins de l'air. »

Art 20. — Les officiers mariniers pilotes et navigateurs-contrôleurs
de l'aéronautique navale peuvent recevoir, dans des conditions fixées
par décret, une commission d'officier de troisième classe des équi
pages de la flotte, grade assimilé à celui d'enseigne de vaisseau de
deuxième classe.

Dans cette situation ils continuent à faire partie du corps des
équipages de la flotte et comptent dans les effectifs de ce corps.
Ils portent le titre d'officiers-pilotes ou d'officiers-navigateurs de

l'aéronautique navale.
Le nombre maximum des titulaires de la commission est fixé

chaque année par la loi de finances. Pour l'année 1951, il est fixé
à 20.

Art. 21. — Les médecins, pharmaciens et vétérinaires des services
de santé des armées provenant des écoles de formation ou du,
recrutement direct ou latéral, bénéficient u compter de leur date
d'entrée effective dans les corps correspondants d'officiers d'active
d'une bonification pour éludes préliminaires comptant pour les
droits à solde progressive et pour l'ouverture et la liquidation des
droits à pension d'ancienneté, égale à la durée normale des études
d'enseignement supérieur près des facultés des sciences, de méde
cine et de pharmacie, et des écoles vétérinaires, exigées par les
lèglements universitaires pour l'obtention de leur diplôme de
docteur en médecine, de pharmacien ou de vétérinaire, suivant le
régime sous lequel ils se trouvaient en fin d'études
Les services accomplis en qualité d'élèves dans les écoles des

services de santé ne se cumulent pas avec celte bonification.
Ces dispositions sont applicables aux médecins, pharmaciens et

vétérinaires de réserve intégrés dans les cadres actifs, y compris les
médecins, pharmaciens et vétérinaires admis au bénéfice des dispo
sitions dé la loi n» 50-402 du 3 avril 1950.
Art. 21 bis (nouveau). — Une bonification d'une année pour

études préliminaires est attribuée aux officiers sortant de l'école
navale et aux ingénieurs mécaniciens de la marine sortant de
l'école des élèves ingénieurs mécaniciens.
Art. 22. — Pendant l'année 1951, le nombre des officiers de tous

les corps militaires de la défense nationale ne pourra dépasser
dans chaque grade l'effectif figurant aux tableaux d'effectif inclus
dans les fascicules annexes de chaque service, sauf en ce qui con
cerne les lieutenants, sous-lieutenants et officiers de grade corres
pondant des diverses armes et des différents corps, dont l'effectif
pourra être augmenté, le cas échéant, des vacances existants dans
les grades supérieurs.
Art. 23. — Pendant une période d'un an à compter de la date' de

promulgation de la présente loi, le ministre de la défense nationale
pourra, sur la demande des intéressés, procéder à l'intérieur de
chaque armée à tous les changements d'arme, de service, de
corps ou de cadre que l'aménagement des effectifs rendrait
nécessaires.

Les conditions d'application de ces dispositions, notamment en
ce qui concerne les prises de rang, seront définies par décret. Ces
dispositions ne sauraient en aucun cas permettre à des personnels
ne bénéficiant pas de classements indiciaires spéciaux d'être versés
dans des corps ou cadres bénéficiant de tels classements.
Art. 24. — Le décret du 22 juin 19 1 i relatif t la constitution du

cadre auxiliaire du corps des commissaires ordonnateurs de l'air,
des -attachés à l'intendance de l'air et u l'avancement de ces per
sonnels est incorporé au tableau III annexé A l'ordonnance du
9 août 1944, relative au rétablissement de la légalité républicaine
sur le territoire continental, à compter de la promulgation de ladite
ordonnance.

Art. 25. — Le premier alinéa de l'article 27 de la loi n° 50-857 du
2-1 juillet 1950 relative au développement des crédits affectés aux
dépenses militaires de fonctionnement et d'investissement pour
l'exercice 1950 est remplacé par le suivant:

« Le deuxième alinéa de l'article 85 de la loi de finances du
31 juillet 1920 modifié par l'article 4 de la loi du 26 décembre 1925
et le dernier alinéa de l'article 1« de l'ordonnance du 19 décembre
19 Si sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes. »

(Le reste sans changement.)
Art. 26. — Le nombre de congés définitifs et de congés avec solde

que le ministre de la défense nationale est autorise à accorder
aux officiers de l'armée de l'air, pendant l'année 1951, dans les
conditions prévues par les articles 6 et 7 de la loi du 30 mars
1928. relative au statut du personnel navigant de l'aéronautique,
modifiés par l'article 5ï de la loi du 28 février 1931, est fixé t cinq.

iAri. 27 — Le nombre de congés que le ministre de la défense
nationale est autorisé à accorder en 1951 au personnel de l'aéro
nautique navale dans les conditions prévues par l'article C de la
loi du 30 mars 1928 relative au statut du personnel navigant de
l'aéronautique est fixé à quatre. '
Le nombre de congés que le ministre de la défense nationale est

autorisé à accorder en 1951 au même personnel dans les conditions
prévues par l'article 7 de la loi susvisée est fixé il trois.
Art. 28. — Le nombre de congés définitifs que le ministre de

la défense nationale est autoriié à accorder, pendant l'année 1&L
dans les conditions prévues par l'article 6 de la loi du 30 mars 1923
relative au -statut du personnel navigant de l'aéronautique est fixé
à deux pour les ingénieurs militaires de l'air et les ingénieurs
militaires -des travaux de l'air.
Art. 29. — Les officiers des armes et services des armées de terre

et de l'air et des services communs des forces armées qui ont
été replacés 'dans le grade intérieur en exécution des décrets des
22 septembre et 4 octobre 1944, puis rétablis dans leur grade avant
leur départ de l'armée active, bénéficieront, sous réserve qu'ils
n'aient pas fait l'objet d'une sanction non rapportée prise en appli
cation de l'ordonnance du 27 juin 1941 sur l'épuration adminis
trative, d'une pension ou d'une solde de réforme déterminée,
comme s'ils avaient perçu la solde de ce grade pendant leurs six
derniers mois d'activité.
Art. 30. — Le paragraphe 1er de l'article 17 de la loi n° 48-1450

du 20 septembre 1948 portant réforme du régime des pensions civiles
et militaires et ouverture de crédits pour la mise en application
de cette réforme est complétée par l'alinéa suivant: dont les dis
positions sont applicables à toutes les pensions liquidées ou revisées
en application de la présente loi.

« La pension des sous-officiers du corps du personnel navigant
de l'armée de l'air qui ont atteint la limite d'âge de leur corps
et ont été admis à servir dans un autre corps de personnel de
celte armée en vertu des dispositions de l'article 8 de l'ordonnance
du 19 juillet 1943 relative à l'application de nouvelles limites d'Age
pour le personnel navigant de l'armée de l'air, ne pourra eue
inférieur à celle à laquelle ils auraient pu prétendre s'ils avaieft
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été admis à la retraite à la- date à laquelle ils ont atteint ladite
limite d'Sge. »
Art. 30 bis (nouveau). — Le décret n» 47-1813 du 18 septembre

1917 portant fusion des gendarmeries maritime et de l'air avec la
gendarmerie nationale, est abrogé.
Les unités maritime et aérienne de gendarmerie sont constituées

en deux légions autonomes spécialisées au sein des armées de mer
et de l'air.
Les conditions d'application du présent article seront fixées, pour

chacune des légions visées a l'alinéa précédens par un décret por
tant le contreseing du ministre de la défense nationale et de secré
taire d'État intéressé.

s 3. — DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 31. — En sus du contingent d'officiers de réserve admis dans
le cadre actif en application de la loi n° 48-11*3 du 22 juillet 194s,
le ministre de la défense nationale est autorisé à admettre chaque
année dans le cadre actif:
D'une part, des enseignes de vaisseau de 1« classe de réserve et

des ingénieurs-mécaniciens de 2e classe de réserve dans les conditions
et limites fixées par les articles 80 et 80 bis de la loi du 4 mars 192) ;
D'au Ire part, et pendant la durée des opérations en Indochine, un

officier de réserve du commissariat dans les conditions et en supplé
ment au contingent fixé par l'ordonnance du 16 juillet 1943, modifiant
et complétant la loi du 4 mars 1929.
Art. 32. — L'article 79 de la loi du 4 mars 1029 modifié le 2 mars

1938 et le 31 décembre 1950 est abrogé et remplacé par le suivant:
Art. 79 (nouveau). — Le ministre de la défense nationale est auto

risé à recruter et ii maintenir sur leur demande en situation d'acti
vité, dans la limite des effectifs budgétaires, le nombre d'officiers
de réserve du grade d'enseigne de vaisseau de deuxième classe ou I
assimi.é jusqu'au grade de capitaine de corvette ou assimilés inclus,
nécessaire pour satisfaire, concurremment avec ceux de l'active,
aux besoins des forces maritimes.

« Le maintien ou le rappel en situation d'activité peut être accordé
sur demande agréée des intéressés par périodes successives dont la
durée est fixée par le ministre de la défense nationale selon les
nécessités, et pour une durée totale telle qu'elle ne leur permette
pas en ajoutant la période de service légal, de dépassr quinze années
de services militaires effectifs.

« Toutefois, le nombre d'officiers de réserve maintenus dans chaque
corps au delà de dix années en sus du service légal afin de parfaire
les ouinze années de services militaires effectifs ne peut dépasser
3 p. 100 de l'effectif légal des officiers de ce corps.

" Le ministre de la "défense nationale peut, a tout moment, sur
proposition de l'autorité notant en dernier ressort, faire cesser la
situation d'activité pour des raisons disciplinaires ou en cas d'inapti
tude de l'intéressé à remplir son emploi.

« Les officiers de réserve servant en situation d'activité ne peuvent
pas bénéficier des congés interruptifs de l'ancienneté.

« Ils peuvent être placés en non disponibilité pour infirmités tempo
raires pour une durée maximum de trois ans. Lorsque les infirmités
sont imputables ar service, ils jouissent, dans celle situation des
méme® droits e; prérogatives que les officiers du cadre actif en
position de non activité pour infirmités temporaires.

« Les officiers de réserve maintenus sur leur demande en situation
d'activité pendant une durée minimum de deux années au delà
de la période légale peuvent recevoir, à l'expiration du service effec
tué dans celte situation, un pécule détermine en fonction de la solde .
obtenus en fn de service.

« Les conditions d'attribution dudit pécule, ainsi que son montant,
variable avec la durée des services accomplis en situation d'activité,
sont fixés par un décret contresigné par le ministre de la défense
nationale, le ministre des finances et des affaires économiques et le
ministre du budget.
Les services militaires accomplis par les officiers de réserve en

situation d'activité dans les conditions du présent article concourent
avec les services civils pour la détermination éventuelle du droit A
pension. Ils sont pris en considéra/ion pmi r leur durée effective pour i
la 'onstitution du droit à pension et liquidés conformément aux dispo
sitions de la loi du 20 septembre 1948 s'ils n'ont pas été déjà pris
en compte dans une retraite.

« Cette faculté est subordonnée au reversement du pécule qui
aurait été éventuellement perçu par les intéressés. Ce reversement
devra être alors effectué dans le délai d'un an suivant la nomination
ou la réintégration dans l'emploi civil. »
Art. 33. — Les dispositions de l'article G5 bis de la loi du 13 décem

bre 1932 sur le recrutement de l'armée de mer, prorogée par la loi
JI° 50-244 du 28 février 1950, sont provisoirement maintenues en
vigueur k partir du lor mars 1951.
Art. 34.. — Dans la limite des crédits budgétaires inscrits à la pré

sente loi pour .l'entraînement des réserves de l'armée de l'air, le
ministre de la défense nationale est autorisé, pendant l'année 1951,
à conclure des accords amiables avec les compagnies de l'aéronau
tique marchande en vue de les faire concourir ,î l'entraînement de
400 spécialistes, au maximum, appartenant au personnel navigant des
réserves de l'armée de l'air, effectuant des périodes volontaires d'en-
Lwinement aérien dans les conditions prévues par l'article 51 de la
loi du 31 mars 1928 relative au recrutement de l'armée.

Art. 35 — Le ministre de la défense nationale est autorisé, pen
dant l'année 1951, à admettre en situation d'activilé sur contrat, dans
la thr.ile des effectifs budgétaires, des officiers de réserve des diffé
rents corps ou cadres de l'année de l'air des grades de sous-lieute-
nanf à commandant inclus qui en feront la demande et dans les
conditions qui seront fixées par décret contresigné par le ministre
des finances et des affaires économiques, le ministre du budget, le
ministre de la défense nationale el le secrétaire d'État aux forces
armées (air).

L'arlicle 2C de la loi de finances n° 50-1615 du 31 décembre 19o0
est abrogé.
Art. 3J. — Par dérogation aux dispositions du paragraphe 4 bis de

l'article 5 de la loi du 8 janvier 1925, les étrangers ayant servi pen
dant la guerre 1939-1915 comme officiers dans l'armée française ou
dans les armées alliées, et naturalisés français par la suite, pourront,
sur la proposition du ministre de la défense nationale, être nommés
officiers de réserve h titre français, avec leur grade ou un grade
inférieur. Cette nomination sera subordonnée à l'accomplissement
d'une période d'instruction pendant laquelle le candidat sera consi
déré comme détenteur, il titre temporaire, de leur grade ou du grade
inférieur. A la fin du stase, les intéressés devront satisfaire aux
épreuves d'un examen d'aptitude. Le décret de nomination, qui ne
pourra intervenir moins d'un an après le décret de naturalisation,
fixera la date de prise ie rang, qui ne pourra être antérieure à celle
du décret de naturalisation
La situation des étrangers naturalisés remplissant les conditions

fixées à l'alinéa qui précède et déjà intégrés dans les cadres d'offi
ciers de réserve à titre français par application du paragraphe 4 bis
de l'article 5 de la loi du 8 janvier 1925 pourra, sur leur demande,
être revisée en fonction des dispositions du présent article.
En aucun cas les nominations rétroactives auxquelles il serait

ainsi procédé n'ouvriront droit à un rappel de solde.
Art. 36 bis. 37, 38. —
Art. 39. — Les dispositions de l'article 19 de la loi du 23 juin 19il

relatives à l'imputation des ordonnances émises au profit de l'agent
comptable des opérations du Trésor il l'étranger pour la régulari
sation ries achats effectués au cours des années 1939 et 1910 et de
l'article 13 de l'ordonnance n° 45-503 du 9 avril 1945, relatives à
Pacquittement des dépenses applicables au règlement des créances
résultant de la liquidation des marchés de la défense nationale, sont
prorogées jusqu'au 31 décembre 1951.

Art. 40. — Les dispositions de l'article 4 de la loi n° 49-958 du
18 juillet 1919, interdisant l'Imputation de toute rémunération men
suelle sur crédits de matériels ou de travaux, ne sont pas, jusqu'a.!
1er juillet 1953, applicables aux chefs de travaux, conducteurs et
surveillants de xravaux du service du génie de l'armée de terre dès
lors qu'ils sont occupés à titre intermittent.
Art. 41. — Les matériels et équipements militaires compris dans

les dotations normales et inscrits aux inventaires des unités fran
çaises stationnées en Allemagne bénéficient de la franchise des
droits et taxes de douane lorsqu'ils sont transférés à des formations
stationnées en France et vice versa.

Art. 42. — A partir du 1er janvier 1951 et jusqu'au 31 décembre 1952,
l'aliénation et la cession aux collectivités locales d'immeubles mili
taires, en Algérie, donneront lieu à un rattachement de crédits au
profit du ministère de la défense nationale.
Jusqu'au 31 décembre 1955, les recettes afférentes aux opérations

visées à l'alinéa précédent seront constatées et les crédits corres
pondants ouverts selon la procédure des fonds de concours pour
dépenses d'intérêt public. l'our l'année 1951, les crédits susceptibles
d'être ainsi rétablis ne sont pas compris dans la limite du maximum
de 4 milliards de francs visé au troisième alinéa de l'article 10 de
la loi n° 51-29 du 8 janvier 1951, portant autorisation d'un programme
de réarmement et des dépenses de défense nationale pour l'exer
cice 1951 et fixant les modalités de leur financement.
Les sommes rétablies au budget de la défense nationale, en

application des dispositions ci-dessus, seront exclusivement employées
à des achats de terrains et à des constructions immobilières desti
nées à satisfaire les besoins de l'armée en Algérie.
Les dispositions prévues pour l'Algérie sont étendues au Maroc

et à la Tunisie.

Délibéré en séance publique, h Paris, le 18 mai 1951.

Le président,
Signé : EDouARD IltSimoT.

ETATS ANNEXES

Etaf A. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
s ur le budget général de l'exercice 1951 au titre des dépenses mil-
taires de fonctionnement et des dépenses militaires d'équipementi

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

TITRE I«r . -- DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. — Personnel.

a) Ministres. — Secrétaires d'État. — Cabinets.

Chap. 1001. — Traitement du secrétaire d'État et indemnités des
membres du cabinet (air), 4.985.000 F.
Chap. 1902. — Traitements du ministre, du secrétaire d'État et

indemnités des membres de leurs cabinets (guerre), 9.970.000 F.
Chap. 1003. — Traitement du secrétaire d'État et indemnités des

membres du cabinet (marine), 5.140.000 F.

b ) Administrations centrales.

Chap. 1011 — Soldes et indemnités des personnels militaires en
service à l'administration centrale de l'air, 400.812.000 F.
Chap. 1012. — Soldes et indemnités des personnels militaires en

service à l'adminislralion centrale de la guerre, 432.813.000 F.
Chap. 1013. — Soutes et indemnités des personnels militaires en

service à l'administration centrale & la marine, 307.532.000 S.
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Chap. 1021. — Traitements des personnels civils en service à l'admi
nistration centrale de l'air, 233.805.000 F.
Chap. 1022. — Traitements des personnels civils en service à l'admi

nistration centrale de la guerre, 586.081.000 F.
Chap. 1023. — Traitements des personnels civils en service 1 l'admi

nistration centrale de la marine, 283.643.000 F.

c) Gendarmerie.

Chap. 1030. — Gendarmerie. — Soldes et indemnités des personnels
militaires, 25.0G6.J80.000 F.
Chap. 10i0. — Gendarmerie. — Traitements et indemnités des per

sonnels civils, 172.002.000 F.

à) Corps de contrôle.

Chap. 1051 — Soldes, traitements et indemnités des corps de
contrôle (air), 2fi.7iO.000 F.
Chap. 1032. — Soldes, traitements et indemnités des corps de

contrôle (guerre), Gj.31i.000 F.
Chap. 1053. — Soldes, traitements et indemnités des corps ae

contrôle (marine), 50 905. 000 K.

e) Service cinématographique des armées. .

Chap. 1060. — Service cinématographique .des armées. — Soldes
et indemnités des personnels militaires, 38.297.000 F.
Ch ap. 1070. —• Service cinématographique des amiles. — Traite

ments et indemnités des personnels civils, 9.215.000 F.

f) Justice militaire.

Chap. 10S0. — Sortes, traitements et indemnités des personnels
civils et militaires de la justice militaire, 225.200.000 F.

g) Sécurité militaire.

Chap. 1090. — Soldes, traitements et indemnités des personnels
civils et militaires de la sécurité militaire, 229.127.000 F.

h) Service de l'action sociale.

Chap. 1100. — Personnels civils et militaires des services sociaux,
375.252.000 F. . .

i) Service de santé.

Chap. 1110. — Soldes et indemnités des personnels officiers du
service de santé, 1.964. 4 00.-000 F.
Chap. 1120. — Traitements et indemnités des personnels titulaires,

contractuels et auxiliaires du service de santé, 737.239.000 F.
Chap. 1130. — Salaires des ouvriers du service de santé,

1.379.013.000 F.

j) Dépenses diverses.

Revalorisation des indemnités pour charges militaires, néant.
Chap. 1140. — Couverture de mesures diverses en laveur du' per

sonnel, 3.927.906.000 F.

Total pour la 4° partie, 36.652. SG6. 000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

a) Ministres. — Secrétaires d'État. — Cabinets.

Chap 3000. — Presse. — Information, 48.39S.000 F.
Chap. 3010. — Missions temporaires à l'étranger, 2i.i00.000 F.
Chap. 3020. — Dépenses exceptionnelles de représentation, 13 mil

lions de francs.

b) Administrations centrales.

Chap. 3030. — Frais de déplacement des personnels civils et
militaires en service h l'administration centrale, 33.023.000 F.
Chap. 3010. — Administration centrale. — Dépenses de fonction

nement, de matériel et ^'entretien. 387.912.000 F.
Chap. 3050. — Frais d'entretien et de fonctionnement des voitures

automobiles, 37.780.000 F.

c) Gendarmerie.

Chap. 3060. - Gendarmerie. — Alimentation, 191.GS2.000 F.
Chap. 3070. — Gendarmerie. — Habillement, couchage, ameuble

ment, chauffage, éclairage. 1.s%.0i6.000 F.
Chap. 3072. — Gendarmerie. — Programmes, 175.530.000 F.
Chap. 3080. — Gendarmerie, — Frais de déplacement, 802 millions

de francs.

Chap. 3090. — Gendarmerie. — Dépenses de fonctionnement et de
matériel, 1.894.750.000 F.
Chap. 3100. — Gendarmerie. — Entretien des immeubles, 1.060 mil

lions c'e francs.

d) Corps de contrôle.

Chap. 3111. — Frais de déplacement des corps de contrôle (air),
3 millions de francs.

Chap. 3112. — Frais de déplacement des corps de contrôle (guerre),
6 millions de francs.

Chap. 3113. — Frais de déplacement des corps de contrôle (marine),
4 millions de francs.

e) Service cinématographique des armées.

Chap. 3120. — Service cinématographique des armées. — Frais de
déplacement des personnels civils et militaires, 1.800 millions de
francs.

Chap. 3130. — Service cinématographique des armées. — Dépenses
de fonctionnement et d'entretien des immeubles, 156.723.000 F.

/) justice militaire.

Chap. 31 iO. — Justice militaire et prisons militaires. — Frais de
déplacement. — Transports. — Dépenses de fonctionnement et de
matériel. — Entretien des immeubles, 05. 592.000 F.

g) Sécurité militaire.

Chap. 3150. — Sécurité militaire. — Frais de déplacement. ~«
Dépenses de fonctionnement, de matériel et d'entretien des immeu
bles, 72.060.000 F.

h) Service de l'action sociale.

Chap. 31G0. - Services socymx. — Frais de déplacement des per
sonnels civils et militaires. 1o.500.000 F.
Chap. 3170. — Services sociaux. — Dépenses de fonctionnement da

matériel et d'entretien des immeubles, 65. 186.000 F.

i) Service de santé.

Chap. 3180. — Frais de déplacements des personnels civils et mili
taires du service de santé, 73.980.000 F. •
Chap. 3190. — Dépenses de fonctionnement de matériel et d'entre

tien des immeubles du service de santé, 3.^22.084.000 F.
Chap. 3200. — Instruction. — Écoles. — Recrutement. — Service

de santé, 8i. 710.000 F.
Chap. 3210. — Éludes et expérimentations techniques. — Service

de santé, 18.195.000 F.

j) Services divers. '

Chap. 3220. — Sports et compétitions,. 18 millions de francs.
Chap. 3230. - Recherches scientifiques. - Frais de fonctionnement,

7i.999.000 F.

Chap. 3210. — Transports de correspondances militaires, 300 mil
lions de francs.

Total pour la 5" partie, 11.049.252.000 F.

C partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Services sociaux. — Secours et allocations diverses,
370 millions de francs.

Chap. 4010. — Prestations en espèces de l'État au litre du régime
de la sécurité sociale, 235 millions de francs.
Chap. 4020. — Prestations familiales des personnels civils et mili

taires, 1.615.096.000 F.
Chap. 4030. — Secours aux personnels retraités, aux anciens mili

taires ou i leurs ayants cause, li.380.000 F.
Chap. 40W. — Allocations viagères aux auxiliaires et allocations

aux personnels civils dégagés des cadres n'ayant pas droit à ptnsi'yn,
5.050.000 F.

Chap. 4051. — Allocations de logement et primes d'aménagement
et de déménagement. — Air, 1.103.000 F.
Chap. 4052. -- Allocations du logement et primes d'aménagement

et de déménagement. — Guerre,' 18.150.000 F.
Chap. 4033. — Allocations de logement et primes d'aménagement

et de déménagement. — Marine, 2.101.000 F.
Chap. 4070. - Gendarmerie. — Allocations de logement et primes

d'aménagement et de déménagement, 522.00(1 F.
Total pour la 6e partie, 2.291.765.000 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 5000. — Subventions au budget annexe du service dei
poudres pour l'entretien des installations non utilisées à l'exploita
tion, 258. 500. 000 F.
Chap. 5010. — Subvention au budget annexe du service des

essences pour l'entretien des stocks de réserve de l'armée de l'air,
65.418.000 F.

Total pour la 7e partie, 308. 948.000 F,

ge p'rlie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,
mémoire.

Chap. 6011. — Accidents du travail. — Réparations civiles. - Air,
100 millions de francs.

Chap. 6012. — Accidents du travail. — Réparations civiles. -
Guerre, 450 millions de Irancs.
Chap. 6013. — Accidents du travail. — Réparations civiles. -

Marine, 237.536.000 F.
Chap. 6020. — Frais administratifs des organismes de liaison pont

les facilités alliées, 56.320.000 F.
Chap. 6030. — Participation aux dépenses de fonctionnement da

l'organisation du traité de l'Atlantique Nord. 90 millions de francs.
Chap. 6050. — Frais de réception, de montage et de mise au point

des matériels étrangers, 2.542.641.000 F.
Chap. 6050. — Participation aux dépenses de communications

alliées, 2 milliards de francs.
Chap. 6051. — Dépenses des exercices clos. — Air, mémoire.
Chap. G052. — Dépenses des exercices clos. — Guerre, mémoire.
Chap. 6053. — Dépenses des exercices clos. — Marine, mémoire.
Chap. C0C0. — Contribution de la France au budget international

du S.H. A. P. E., 200 millions de francs.
Chap. 6061. — Lépenses des exercices périmés non frappées a®

déchéance. — Air, mémoire.
Chap. 60G2. — Dépenses des exercices périmés non frappées »

déchéance. — Guerre, mémoire.
Chap. 6063. — Dépenses des exercices périmés non frappées m

déchéance. — Marine, mémoire.
Total pour la partie, 5.670. 500.000 F,
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TITRE Ier « ns ». — DÉPENSES BÉSULTANT DES HOSTILITÉS

a) Dépenses lié es au dégagement des cadres.

Chap. 7001. — Soldes et indemnités des militaires dégagés des
cadres. — Air. 325 millions de francs.
Cliap. 7002. — Soldes et indemnités des mililaires dégagés des

cadres.'- Guerre, 1.331 .GOo .000 F.
Chap. 7003. — Soldes et indemnités des militaires dégagés des

cadres. — Marine, 94. 216.000 F.

b ) Dépenses de liquidation des hostilités.

Chap. 7012. — Soldes, Iraitements et indemnités des personnels de
liquidation, 48I. 543.000 F.
Chap. 7020. - Liquidation des marchés résiliés, mémoire.
Cliap. 7021. - Payements à l'industrie privée. — Guerre, mémoire.
Chap. 7025. — Poursuite pour compte français de commandes alle

mandes résiliées. — Guerre, mémoire.
Chap. 7026. — Règlement à la S. N. V. S. du montant forfaitaire

des matériels prélevés en Allemagne et en Autriche, mémoire.
Chap. 7031. — Dépenses diverses résultant des hostilité. — Air,

89 millions de francs.
Cliap. 7032. — Dépenses diverses résultant des hostilités. - Guerre,

461 millions de francs.
Chap. 7033. — Dépenses diverses résultant des hostilités. — Marine,

i2 millions de francs.

cl Dépenses afférentes aux militaires rapatriés d'Extrême-Orient,
blessés ou malades, en instance de démobilisation, aux militaires
autochtones rapatriables et aux délégations de soldes.

Chap. 7012. — Militaires rapatriés d'Extrême-Orient blessés ou
malades en instance de démobilisation. — Guerre, 2.800 millions de
francs.

Chap. 7052. — Militaires autochtones rapatriables, mémoire.
Chap. 7001. — Délégations de solde aux familles de militaires tués,

'disparus ou prisonnier. — Air, 50.150.000 F.
Chap. 7002. — Délégations de solde aux familles de militaires tués.

dispurhs on prisonniers. — Guerre, 90 millions de francs.
Chap. 7003. — Délégations de solde aux familles de militaires tués,

disparus ou prisonniers. — Marine, S0 .millions de francs.

d) Dépenses des exercices clos et périmés.

Chap. 7071. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (air), mémoire.
Chap. 7072. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance (guerre), mémoire.
Chap. 7073. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance (marine), mémoire.
Chap. 7081. — Dépenses des exercices clos (air), mémoire.
Chap. 7082. — Dépenses des exercices clos (guerre), mémoire.
Cliap. 7083. — Dépenses des exercices clos (marine), mémoire.

Total pour le titre 1 bis. 5.614.509.000 F.
Total pour le litre 1er , 55. 979. 331. (KM") F.

Dépense résultant des hostilités, 5.6.1 S. 509.000 F.
Total pour les titres 1er et I bis, 01.593.SiO.uoO F.

TITRE II. - DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

Reconstruction.

Chap. 8000. — Gendarmerie. — Reconstruction, 8G.~iC.000 F.
Chap. 8001. — Gendarmerie. - Reconstruction, 93 millions de

lrancs.

Chap. 8010 — Service de santé. — Reconstruction, 65. 510.000 F.
Total pour la reconstruction, 2i3.2i6.000 F.

Équipement.

Chap. 9000. — Subvenlion au service des poudres pour études et
recherches, 515 millions de francs.

Chap. 9010. — Subvention au service des poudres pour travaux
de premier établissement, 326 150.00«) F
Chap. 9011. — Subvention an service des poudres pour travaux de

premier établissement, 565 millions de francs.
Chap. 9020. — Subvention au service des essences pour travaux de

premier établissement, 12 millions de francs.
Chap. 9021. - Subvention au service des essences pour travaux

de premier établissement, 1 milliard- de francs.
Clhap. 9010. — Construction de logements militaires, 591.620.000 F.

"Chap. 90il. — Construction de logements militaires, 483 millions
de francs.

Chap. 9050. - Gendarmerie. - Équipement, 50.696.000 F.
Chap. 9051. — Gendarmerie. - Équipement, 1.110 millions de

francs.

Chap. 9060. — Gendarmerie. - Matériel lourd, 15.700.000 F. '
Chap. 9001. - Gendarmerie. — Matériel lourd, 450 millions de

lrancs.

Chap. 9070. - Gendarmerie. - Acquisitions immobilières, 9 mil
lions 781.000 F.

Cliap. 9071. - Gendarmerie. - Acquisitions immobilières, 11 mil
lions de francs.
Chap. 9080. — Contrats de fournitures d'équipement et d'entretien

d'usines, non résiliés en exécution de la loi du 20 juillet 1910,
mémoire.

Cliap. 9090. — Service de santé. - Équipement. - Travaux et
installations. 40.950.000 F.

Chap. 9091. — Service de santé. — Équipement. — Travaux et
installations, l.SSi millions de francs.
Chap. 9100. — Service de santé. - Acquisitions immobilières,

mémoire.

Chap. 9110. — Recherche scientifique. - Équipement. - Centre
du Guir, 100 millions de francs.
Cliap. 9111. — Recherche scientifique. — Équipement. — Centre

du Guir, 20 millions de francs.
Chap. 9120. — Dépendes des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour l'équipement, 7. 237. 900.000 F.
Total polir le titre 11, 7.183.150.000 F.
Total général pour la section commune, 69.076.906.000 F.

SECTION AIR

TITRE I»'r. — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e rarlie — Personnel.

Chap. 1 005. — Solde des officiers des armes, 3. 900. 920. 000 F.
Chap. 1»J5. — Solde des officiers des services, 300.192.000 F.
Clup 1025. — Solde des sous-oflicieis et hommes de troupe

15.228.466.000 F.

Chap. 1035. — Solde des militaires en disponibilité, non-activité
réforme ou congé, 222. Cos. 000 F.
Chap. 1015 — Personnels civils extérieurs — Titulaires, contrac

tuels, auxiliaires. - Services et formations de l'aimée de l'air
398.716.000 F.

Chap. 1055. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contrac
tuels. auxiliaires. — Direction du commissariat de l'armée de l'air
108.443.000 F.

Chap. 1065. — Personnels civils extérieurs — Titulaires, contrac
tuels. auxiliaires. — Service du matériel de l'armée de i'aii
li2.792.000 F.

Chap. 1075. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. - Services
et formations de l'armée de l'air, 931.700. 000 F.
Chap. 1085. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. — Direc

tion du commissariat de l'armée de l'air, 115.161.000 F.
Ctiap. 1095. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. — Service

du matériel de l'armée de l'air, 437.192.000 F.
Chap. 1105. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée, 1.400.000 F.
Chap. ». — Revalorisation des indemnités pour charges militaires,

néant.
Chap. 1125 — Reclassement de la fonction publique, 1.594 mil

lions 811.000 F.

Total pour la 4e partie, 23.152.007.000 F.

5° partie, — Matériel. fonctionnement des services
et travaux (l'entretien.

Chap. 3(XI5. — Alimentation, 3.781.739.00 F.
Chap. 3015. — CliauMage et éclairage, 590 millions de francs.
Clhap. 3025. — Habillement, campement, couchage, ameublement et

matériels divers. - Programme, 5.991.186.000 F.
Chap. 3035. — Habillement campement, couchage. — Entretien,

88 i. 655.000 F.

Chap. 30i5. — Frais de déplacement. 1.759.531.000 F.
Chap. 3055. — Frais de transport du personnel, 6J0 millions de

francs.

Chap. 3065. — Frais de transport de matériel, 2.158.189.000 F.
Chap. 3075. — Logement, cantonnement, lovers, 220 millions de

francs.
Chap. 3085. — Instruction, écoles, recrutement, 327.150.090 F.
Chap. 309j. — Convocation des réserves. — Soldes et entretien

223.612.000 F.

Chap. 31J5. — Préparation militaire, 25 millions de francs.
Chap. 3125. Entretien et réparation des matériels aéronauliques

assures par Je service du matériel de l'armée de l'air, 4>8.190.0;)U F.
Chap 3135. - Réparations du matériel aérien et fournitures re

rechange assurées par la direction technique et industrielle (ancien
programme), 790 millions de francs.

Clhap. 3115. — Réparations du matériel aérien assurées par la
direction technique et industrielle, 3.531.555.000 F.
Chap. 3l5>. — Entretien du matériel des télécommunications

>3.100.000 F. '
Chap. 3105. - Entretien des matériels roulants et des matériels

divers, 1.250 millions de francs.
Chap 3175. - Entretien de l'armement et des munitions,122 mil

lions 770.003 F.

Chap. 3185. — Fonctionnement des formations, unités et établis
sements de l'armée de l'air, 725 millions de francs.
Chap. 3195. - Carburants, 7.391 millions de francs.

, T~ Entretien des immeubles et du domaine militaire,
1.050 millions de francs.

Total pour la 5° partie, 32.279.010.000 F.

Ge partie. — Charges sociales.

Chap. 4005. — Prestations familiales des personnels civils et mili
taires, 1.800 millions de francs.
Chap. 4015. — Allocations de logement et primes d'aménagement

et de déménagement, 10 millions de francs.
Total pour la 0e partie. 1.810 millions de francs.
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7e partie. - Subventions.

Chap. 5005. — Constructions aéronautiques. — Subventions, 98 mil
lions de francs.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 0005. — Dépenses militaires diverses, mémoire.
Chap. 6015. - Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Chap. 0025. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour la 8e partie, mémoire
Total pour le titre 1er , 57.039.017.000.

TITRE II. - DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

Reconstruction.

Chap 8000. - Bases. - Reconstruction, 175.056.000 F.
Chap. 8001. - Bases. - Reconstruction, 550 millions de francs.
Chap. 802). - Service du matériel. - Reconstruction, 20. 725. 000 F.
Chap. 8021. — Service du matériel. - Reconstruction, 160 millions

de Iran es.
Total pour la reconstruction. 90i.7SJ.000 F,

Équipement.

Chap. 9000. — Basas. — Travaux et installations, 11.256.151.000 F.
Chap. 9001. - Bases. - Travaux et installations, 5.350.000.000 F.
Chap. 9020. — Commissariat. - Travaux et installations, 810 .000 F.
Chap. 9021. — Commissariat. — Travaux et installations, 70 millions

de francs.

Chap. 9050. - Service du matériel. - Travaux et installations,
71.175.000 F.
Chap. 9011. - Service du matériel. - Travaux et installations,

610 millions de francs.
Chap. 9050. — Service du matériel. - Achats de surplus, mémoire'.
Chap. 9060. — Armement de l'armée de l'air, 10.855.000 F.
Chap. 9061. - Armement de l'armée de l'air, 362 millions da

francs

Chap. 9070. — Munitions de l'armée de l'air, 1.030.062.000 F.
Chap. 9071. - Munitions d?, l'armée de l'air, 1.623.700.000 F.
Chap. 9080. — Matériel roulant de l'armée de l'air, 6il.500.000 F.
Chap. 9081. — Matériel roulant de l'armée de l'air, J .32i.5iW.000 F.
Chap. 9090. — Matériel d'équipement des hases, 167 millions de

francs

Chap. 9091. — Matériel d'équipement des base's, 1.019 millions de
francs.
Chan. 9100. — Télécommunications. - Fabrications, 3.700 millions

de francs.
Chap. 910L — Télécommunications. - Fabrications, 1.800 millions

de francs.

Chap. 9110. — Subvention au budget annexe des constructions aéro
nautiques pour travaux de premier établissement, 4 milliards de
Irancs

Chap. 9111. — Subvention au budget annexe des constructions aéro
nautiques pour travaux de premier établissement, 1.450 millions de
francs.

Chap. 9120. — Matériel de série de l'armée de l'air, 20.918.145.000 F.
Chap. 9121. — Matériel de série de l'armée da l'air, 2.919 millions

de francs.

Chap. 9130. — Réorganisation de l'industrie ' aéronautique, 1 mil
liard de francs.

Chap. 9230. - Études et prototypes, 12.900 millions de francs.
Chap. 9240. — Recherches réalisées par l'offlcei national des études

et recherches de l'aéronautique, mémoire.
Chap. 9500. — Bases. — Acquisitions immobilières, 587.826.000 F.
Chap 9401. - Bases. — Acquisitions immobilières, 30 millions de

francs

Chap. 9il0. - Commissariat. - Acquisitions immobilières,
mémoire.
Chap. 9520. - Service du matériel - Acquisitions immobilières,

53.188.000 F.

Chap. 9521. — Services du matériel. - Acquisitions immobilières,
30 millions de francs.
Chap. 9500. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour l'équipement, 72.855.202.000 F.
Total pour le titre II, 73.759.983.000 F.
Total pour la section air, 131.399 millions de francs.

SECTION GUERiRE

Trrnr Iep - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. - Personnel.

Chap. 1005. — Solde des officiers des armes, 9.231.401.000 F.
Chap. 1015. - Solde des officiers des services, 2.703.125.000 F.
Chap. 1025. — Solde des sous-officiers et hommes de troupe, 26 mil

liards 226.466.000 F.

Chap. 1035. - Solde des militaires en disponibilité, non-activité,
réforme ou congé, 351.218.000 F.
Chap. 1055. - Personnels civils extérieurs. - Titulaires, contrac

tuels. auxiliaires. - Service de l'intendance, 2.778.158.000 F.
Chap. 1055. - Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contrac

tuels, auxiliaires. - Service du matériel, 898.519.000 F.
Chap. 1065. - Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contrac

tuels, auxiliaires. - Service du génie, 734.725.000 'F.

Chap. 1075. - Personnels civils extérieurs. - Titulaires, contrac
tuels, auxiliaires. — Service des transmissions, 762.726.000 F.
Chap. 1085. - Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contrac

tuels, auxiliaires, ouvriers. — Recrutement, 518. 515.000 F.
Chap 1095. - Personnels civils extérieurs. - Ouvriers. — Service

de l'intendance, 2.248.628.000 F.
Chap. 1105. - Personnels civils extérieurs. - Ouvriers. - Service

du matériel, 3.577.577.000 F.
Chap. 1115. — Personnels civils extérieurs. - Ouvriers. — Service

du génie, 441.803.000 F.
Chap. 1125. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. — Servies

des transmissions, 259.350.000 F.
Chap. 1135. — Traitements des fonctionnaires en congé de langue

durée, 43.291 000 F.
Chap. 1145. —• Reclassement de la fonction publique, 4.041.800.000 F.

Total pour la 4e partie, 54.853.295.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3005. — Alimentation, 15.301.999.000 F.
Chap. 3015. — Chauffage et éclairage, 1.173 millions de francs.
Chap. 3025. — Habillement, campement, couchage et ameublis-

ment. — Programmes, 27.393 millions de francs.
Chap. 3035. - Habillement et campement. — Entretien, 2.525 mil

lions 50.000 F.

Chap 3055. - Couchage et ameublement. - Entretien, 496.600.000 F.
Chap. 3055. — Indemnités de déplacement, 1.598. iO0.OÛO F.
Chap. 3065. — Transports, 4.866.999.000 F.
Chap 3075. - Logement et cantonnement, 370 millions de francs.
Chap 30S5. - Instruction. - Écoles. - Recrutement, 1.259 mil

lions 469.x;0 F.
Chap. 3095. - Convocation des réserves. — Soldes et entretien,

811.9vi5.000 F. •

Chap. 3115. - Préparation militaire et perfectionnement des cadres
de réserve. 165 millions de francs.
Cnap. 3125. — Remonte, 60 millions de franco,
Chap. 3135. — Fourrages, 397.529. (M0 F.
Chap. 3115. — Matériel automobile blindé et chenillé. - Entretien,

5.720 millions de francs.

Chap. 3155. — Matériel d'armement. - Entretien, 617 millions de
francs.

Chap. 3165. — Munitions. — Entretien. 192 millions de francs.
Chap. 3175. — Frais généraux du service du matériel, 590 millions

de francs.

Chap. 3185. — Services annexes gérés par la direction du matériel.
— Fonctionnement, 258 millions de francs.
Chap. 3195. — Service de la mécanographie, 107.999.000 F.
Chap. 3205. — Matériel du génie. - Entretien, 315 millions de

francs.

. Chao 3215. — Matériel du services des transmissions. — Entretien,
767.651.000 F.

Chap. 3225. — Télégraphe et téléphone, 456.200.000 F.
Chap. 3235. — Carburants, 4.479 millions de francs.
Chap. 3245. — Matériel automobile. - Rénovation, 2.180 millions

de francs.
Chap. 3205. — Études et expérimentations techniques, G2 millions

999.000 F.
Chap. 3265. — Études et expérimentations techniques, 62.999 mil

lions de francs.

Chap. 3275. — Service du génie. - Entretien des immeubles et du
domaine militaire, 2.853 millions de francs.
Chap. 3285. — Chemins de fer et routes, 84 millions de francs.

Total pour la 5e partie, 75.379.703.000 F.

6a partie. — Charges sociales.

Chap. 4005. - Prestations familiales des personnels civils et mili
taires, 6.062.937.000 F.
Chap. 4015. — Allocations de logement et primes d'aménagement et

de déménagement, J00.2d0.000 (F.
Total pour la 6e partie, 6. 163. 197.000 Fs

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6005. - Dépenses des exercices clos, mémoire.
Cha.p. 60i5. - Dépendes des exercices 'périmés non frappées d'

déchéance, mémoire.
Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le titre l«r, 130.386.195.000 F.

TITRE II. - DBI'ENSES D'INVESTISSEMENT

Reconstruction.

Chap. 6000. - Service de l'intendance. - Reconstruction,
104.570.000 F.
Chap. 8001. - Service de l'intendance. - Reconstruction,

58 millions de francs.
Chap. 8020. - Service du matériel. — Reconstruction, mémoire.
Chap. 8030. — Service du génie. — Reconstruction, 82.300.000 F.
Chap. 8031. - Service du génie. - Reconstruction, 200 millions

de francs.

Chap. 8040. - Chemins de fer et routes. - Reconstruction,
mémoire.

Chap. 8051. - Chemins de fer et routes. — Reconstruction, 16 mil
lions de francs.
Chap. 8050. - Service des transmissions. - Reconstruction,

mémoire.

Total pour la reconstruction, 460.870.000 F.
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Équipement.

Chap. 9000. — Service de l'intendance. — Équipement, mémoire.
Cliap. 9001. — Service de l'intendance. — Équipement, 636 millions

de francs.
Chap. tttlfl. — Service du matériel. — Équipement, 57.433.030 F.
Cliap" 9011. — Service du matériel. — Équipement, 1.330 millions

de francs.
Chap. 9*120. — Service du génie. — Équipement, 1. 189.101.000 F.
Chap" 9021. — Service du génie. — Équipement, 4.091 millions de

francs.
Chap. 9050. — Réinstallation des services militaires évincés,

mémoire.
Chap. 9010. — Chemins de fer et routes. — Équipement, 1 million

de francs.
Chap. 90il. — Chemins de fer et routes. — Équipement, 90 millions

de francs. „ .
Chap. 9050. — Services des transmissions. - • Équipement,

5.959.921.000 F. . . .
Chap. 9051. — Services des transmissions. — Équipement,

1.761 millions de francs.
Chap. 9060. — Achats à l'étranger de dotations d'entretien,

jnémoire. , . . , .
Cliap. 9070. — Achats à la Société nationale de vente des surplus,

^Chap. 9060. — Construction et équipement de laboratoires et
organes d'expérimentation,' 34.999.000 F.
Chap. 90$ 1. — Construction et équipement de laboratoires et

organes d'expérimentation, 80.999.000 F.
Chap. 9090. — Service de l'intendance. — Acquisitions immobi

lières, néant.
Chap. 9091. — Service de l'intendance. — Acquisitions immobi

lières, mémoire.
Chap. 9100. — Service du matériel. — Acquisitions immotbilièo-es,

40 millions de francs. .
Chap. 9101. — Service du matériel.'— Acquisitions immobilières,

70 millions de francs.
Chap.9110. - Service du génie. — Acquisitions immobilières,

31.100.000 F. T ..
Chap. 9111. — Service du génie. — Acquisitions immobilières,

Cl millions de francs.
Chap. 9120. — Matériel lourd et armement, 8.221 millions de francs.
Chap. 9121. — Matériel lourd et armement, 28.123 millions (le francs.
Chap. 9130. — Munitions, 2.966. 260.000 F.
Chap. 9131. - Munitions, 9.261 millions de francs.
Ciap. 91 i0. — Éludes et prototypes. — Subvention au budget

annexe des fabrications d'armement, 4.100 millions de francs.
Chap. 9111. - lîtudes. et prototypes. — Subvention au budget

annexe des fabrications d'armement, 2 milliards de francs.
Chap. 9150. — Subvention au budget annexe des fabrications

d'armement pour couverture des dépenses de premier établissement,
1.690 millions de francs.
Chap. 9151. — Subvention au budget annexe des fabrications

d'armement pour couverture des dépenses de premier établissement,
9.500 millions de francs.

Cliap. 9101. — Réalisation d'équipements techniques par le service
des essences, 1 milliard de francs.
Chap. 9170. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour l'équipement, 83.597.928.000 F.
Report reconstruction, 460.870.00fl F.
Total pour le titre 11, 81.0">8.798.0f0) F.
Total pour la section « guerre », 220.4 14.993.000 F.

SECTION MARINE

TITRE Ier. - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. — Personnel.

Chap. 1005. — Solde des officiers des armes, 3.068.319.000 F.
Chap. 1015. — Solde des officiers des services, 419. 296.000 F.
Chap. 1025. - Solde des officiers mariniers, quartiers-maîtres et

marins des armes et services, 15.802.967.000 F.
Chap. 1035. - Solde des militaires en disponibilité, non activité,

réforme ou congé, 125 millions de francs.
Chap. 1015. — Personnels civils extérieurs. - Personnels divers,

178.575.000 F.

Chap. 1055. — Personnels civils extérieurs. — Service du commis
sariat, 113.005.000 F.
Chap. 1005. — Personnels civils extérieurs. — Service des travaux

maritimes, 100.102.000 F.
Cliap. 1075. — Personnels civils extérieurs. — Service de la compta

bilité des matières, 17i.210.000 F.
Chap. 1085. - Personnel ouvrier. — Service du commissariat,

4.029.850.000 F.

Chap. 1095. — Personnel ouvrier. — Service des travaux maritimes,
811.1Wi.000 F.

Chap. 1105. — Personnel ouvrier. — Bases aéronavales, 64.730.000 F.
Chap. 1115. — Personnel ouvrier. — Personnels divers, 108.955.000 F.

-Chap. 1125. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue
durée, 5.-493.000 F.
Chap. 1115. - Reclassement de la fonction publique, 1.429 millions

de francs. ■

Total pour la 4e partie, 23.520.727.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien,

Chan. 3005. — Alimentation. 4.617.999.000 F
Chap. 3015. — Habillement, campement, couchage et ameublement,

3.017 millions de francs
Chap. 3025. — Frais de déplacement, i. 0.18 millions de francs.
Chap. 3035. — Logement, cantonnement, loyers, 125 millions de

francs.

Chap. 3015. — Frais d'instruction. — Écoles. — Recrutement,
117.199.000 F.

Chap. 3055. — Convocation des réserves. — Soldes et indemnités.
— Entretien, 125 millions de francs.
Chap. 3075. — Approvisionnements de la marine, 2.336.450.000 F.
Chap. 3065. — Dépenses de fonctionnement du service hydro

graphique, 70 millions de francs.
Chap. 3095. — Entretien des matériels automobiles, 250 millions

de francs.

Chap. 3105. — Dépenses de service courant des arsenaux et des
bases navales, 259 millions de francs.
Chap. 3115. — Enlretien du matériel de série de l'aéronautique

navale, 1.700 millions de francs.
Chap. 3125. — Fonctionnement et entretien des matériels d'emploi

courant de l'aéronautique navale, 49 millions de francs.
Chap. 3135. — Entretien des bâtiments de la ltotte, 17.071.735.000 F.
Chap. 3115. — Combustibles et carburants, 4.215 millions de francs.
Chap. 3155. - Achat de matériel automobile, 62.500.000 F.
Chap. 3165. — Achat de matériel roulant et spécialisé pour l'aéro

nautique navale, 100 millions de francs.
Chap. 3175. — Entretien des immeubles et du domaine militaire,

389 millions de francs.

Total pour la 5e partie, 35.612.883.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4005. — Prestations familiales des personnels civils et
militaires, 2.040 millions de francs.
Chap. 4015. — Allocations de logement, primes d'aménagement et '

de déménagement, 30 millions de francs.
Total pour la 6° partie, 2.070 millions de francs.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6005. — Dépenses diverses. - Sports, foyers, insignes et
participations, 55.180.000 F.
Chap. 6015. — Dépenses diverses à l'extérieur, 85 millions de francs.
Chap. 6025, — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, -mémoire.
Chap. 6035. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Totai pour la 8° partie, -110.180.000 F.
Total pour le titre Ier , 61.313.790.000 F.

TITRE II. — DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

Reconstruction.

Chap. S000. — Commissariat de la marine. — Parcs à combustible,
1C0.500.000 F.

Chap. 8001. — Commissariat de la marine. - Parcs à combustible,
300 millions de francs.

Chap. 8010. — Commissariat de la marine. — Approvisionnements
de la flotte, 59.200.000 F.
Chap. 6011. — Commissariat de la marine. — Approvisionnements

de la flotte, 36.500.000 F.
Chap. 8030. — Subvention au budget annexe des constructions et

armes navales pour travaux de reconstruction des arsenaux,
825 millions de francs.

Chap. 8031. - Subvention au budget annexe des constructions et
armes navales pour travaux de reconstruction des arsenaux,
285 millions de francs.

Chap. 8010. - Travaux de renflouement, 110 millions de francs-.
Total pour la reconstruction, 1.746. 200.000 F.

Équipement.

Chap. 9000. — Commissariat de la marine. — Habillement, cou«
chage et cantonnement, 39.900.000 F.
Ciap. 9001. - Csmmi variai de la marine. — Habillement, cou

chage, ameublement, 6 millions de francs.
Chap. 9010. - Commissariat de la marine. — Subsistances.

77.900.000 F. '
Chap. 9011. — Commissariat de la marine. - Subsistance, 21 mil

lions de francs.

Chap. 9020. - Subvention au budget annexe des constructions et
armes navales pour l'équipement militaire des arsenaux, mémoire.
Chap. 9021. — Subvention au budget annexe des constructions et

-armes navales pour l'équipement militaire des arsenaux, 755 minions
de francs.

Chap. 9030. — Service technique des transmissions. — Équipement,
223 millions de francs.

Chap. 9031. - Service technique des transmissions. — Équipement,
155 millions de francs.

Ohap. 90i0. — Refontes et gros travaux pour la flotte, 9.051 millions
de francs.

Chap. 9051. — Refontes et gros travaux pour la flotte, 5.902 millions
de francs.
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Chap. 9050. — Travaux maritimes. — Travaux et installations,
3 )2l.iOO.OOO F.

Chap. 9051. — Travaux maritimes. - Travaux et installations,
1.520 millions de francs.
Chap. 9060. — Aéronautique navale. — Équipement et recons

truction des bases, 803.50j.0t0l F.
Chap. 9001. — Aéronautique navale. — Équipement et recons-

truelioa des bases, 400 millions de francs.,
Chap. 9070. — Aéronautique navale. - Matériel de série.

5.513 millions de francs.

Chap. 9071. — Aéronautique navale. — Matériel de série, 8i5 mil
lions de francs.

Chap. 9080. — Matériels communs d'armement, radars et muni
tions, 3.211 millions de francs.
Chap. 9061. — Matériels communs d'armement, radars et muni

tions, 2.050 millions de francs.
Chap. 9090. — Études techniques d'armement et prototypes,

1.870 millions de francs.
Chap. 9091. — Études techniques d'armement et prototypes,

250 millions de francs.

Chap. 9110. — Travaux maritimes. — Acquisitions immobilières,
33.57S.0OO F.

Chap. 9111. — Travaux maritimes. — Acquisitions immobilières,
7. '127.000 F.

Chap. 9120. — Aéronautique navale. - Acquisitions immobilières,
72. s.; i 000 F.

Chap. 9121. - Acronauiiqne navale. - Acquisitions immobilières,
40 millions de francs.
Chap. 9130. — Travaux maritimes. — Participation de l'Ëla' à des

travaux d'utilité publique, 3i millions de francs.
Cha.p. 9,110. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance. néant.
Total pour l'équipement, 35.907.505.000 F,
Total pour le titre 11, 37.653.705.000 F
Total pour la section marine 98.997. 595.000 F.

«Total pour la défense nationale,519.913.185.000 F.

• État B. — Tableau, par services et pir chapitres, des autorisations
de programme sur le budget général de l'exercice 1951 au titr*
des dépenses militaires d'équipement.

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

Équipement.

Chap. 9000. — Subvention au service des poudres pour études et
recherches, 515 millions de francs.
Chap. 9020. — Subvention au budget annexe des essences pour

travaux de premier établissement, 5TO00.000 F. ■
Chap. 9050. - Construction de logements militaires, 30.500.000 F.
Chap. 9110. — Recherche scientifique. — Équipement, 26 mil

lions de francs.
Total pour la section commune, 577.100.000 F,

SECTION AIR

Reconstruction.

Chap. 8000. - Hases. - Reconstruction, 30 millions de francs.
Total pour la reconstruction, 30 millions de francs.

Équipement.

Chap. 9000. — Bases. — Travaux et installations, 1.005 millions de
francs.

Chap. 9090. — Matériel d'équipement des bases, 350 miliiors de
francs.

Chap. 9100. — Télécommunications. — Fabrications, 1.610 mil
lions de francs.

Chap. 9120. — Matériel de série de l'armée de l'air, 22.997.500.000 F.
Chap. 9100. - Bases. — Acquisitions immobilières, 4d millions de

francs.

Chap. 9120. — Service du matériel. — Acquisitions immobilières,
41.500.000 F.

Total pour l'équipement, 26.140 millions de francs.
Total pour les autorisations de programme demandées,

26.170 millions de francs.

SECTION GUERRE

Équipement.

Chap. 9100. — Service du matériel. — Acquisitions immobilières,
40 millions de francs.

Chap. 9110. — Service du génie. — Acquisitions immobilières,
40 millions de francs.

Chap. 9110. .— Études et prototypes. — Subvention au budget
annexe des fabrica lions d'armement, 1.560.741.000 F.
Chap. 9150. - Subvention au budget annexe des fabrications

d'armement pour la couverture des dépenses de premier établis
sement de caractère militaire, 67S. 505.000 F.

Total pour l'équipement, 2.319.216.000 F.

SECTION MARINE

Iteoonstruchon.

Chap. 8000. — Commissariat de la marine. — Parcs à combusli
ible, 126 millions de francs.
Chap. 8030. — subvention au budget annexe des constructions et

armes navales pour travaux de reconstruction îles arsenaux, S25
millions de francs.

Liap. 8010. - Travaux de renflouement, 10.500.000 F.
l'otal pour la reconstruction, 9il.5ou.OJO F.

Équipement.

Chap. 9010. — Commissariat à la marine. — Service des subsis.
tances, 80. 700.000 F.
Chap. 9010. — Refonte et gros travaux pour la flotte, 608 millions

de francs.

Chap. 9050. — Travaux maritimes. — Travaux et installations.
212.tiu0.000 F. '

Chap. 9060. — Aéronautique navale. — Équipement et reconstruc
tion de bases, 880 millions de francs.
Chap. 9070. — Matériel de série de l'aéronautique navale, 5 mil

liards 100.5O0.0U0 F.

Chap. 9030. — Matériels communs d'armement. — Radars et muni
tions, 158 mill.ons de francs.
Chap. 9090. — Études techniques d'armement et prototypes, 1.5a

millions 600. U00 francs.

Chap. 9110. Travaux maritimes. — Acquisitions immobilières,
2G.S0J.O00 F. '

Chap 9!20 — Aéronautique navale. — Acquisitions immobilières,
115 millions de francs.

Chap. 9130. — Travaux maritimes. — Participation de l'État à des
travaux d'utilité publique. 21 millions de francs

Total pour l'équipement, 9. 05t. 205.000 F.
Total pour la sect'on marine, J0.012.705.000 F.
Total pour l'état B, 39.079.051.000 F.

État C. — Tableau. par services et par chapitres, des recettes et
des dépenses des bud/ets annexes rattachés pour ordre au budget
de la défense nationale pour l'exercice 1951.

Défense nationale.

CONSTRUCTIONS AERONAl'TIQCES

REI.KTTES

l re section. — Expi.onmox

" Recettes d'exploitation proprement dites :
Chap. 10. — Réparations du matériel de l'armée de l'air,

4.321.555.000 F.

Chap. ll. — Réparations du matériel de l'aéronautique navale,
1.200 millions de francs.

Chap. 20. — Fabrications et constructions destinées à l'armée de
l'air, 30.210.055.000 F
Chap. 22. — Fabrications et constructions destinées à l'aéronau

tique navale, 5.633 millions de francs.
Chap. 30. — Fabrications et constructions destinées à l'aéronau

tique civile (Elat), 49 i millions de francs.
Chap. 40. - Fabrications et prestations à l'économie privée, 1

l'exclusion des ventes d'avions, 240.060.000 F.
Chap. 41. — Fabrications et constructions destinées à Air France,

mémoire.

Chap. 41 bis — Avions de transports civils, 3 milliards de francs.
Chap. 42. — Vente d'avions à l'économie privée, 151.100.f0i0 F.
Chap. 43. — Fabrications pour divers ministères, 50 millions d8

francs
Produits divers:

Chap. 50. — Produits divers, mémoire.
Chap 60. — Subvention du budget général pour l'entretien des

installations non utilisées à l'exploitation, mémoire
Chap. 70. — Prestations de services à 'la 2? section « Études et

prototypes », 3.900 millions de francs.
Chap. 60. — Avances du Trésor, mémoire

.Total pour la 1™ section, 49.119.770.000 F.

2" section. — ÉTUDES ET PHOTOTYPES

Chap. 90. — Subvention du budget général pour éludes et proto
types, 21 milliards de francs.
Chap 91. — Études et prototypes exécutés pour d'autres minis

tères, 10 millions de francs.
Total, 21.010 millions de francs.

A déduire: frais de gestion inscrits en dépenses à la lre section,
3.900 millions de Irancs.

Total pour la 2e section, 17.110 millions de francs.

3e section. — RECETTES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap, 100. — Subvention au budget annexe des constructions aéro
nautiques pour équipement et travaux de premier établissement,
7.950 millions de francs.
Chap. 100 bis. — Réorganisation de l'industrie aéronautique.

1 milliard de francs.
Chap. 110. - Aliénations immobilières, mémoire.
Chap. 110 bis. — Location et vente de machines-outils, mémoire.

Total pour la 3a section, 8.950 millions de francs.»
Total pour les constructions aéronautiques, 75.509.770.000 F,
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DSPENSES

1" section. — EXPLOITATION

Personnel.

Chap. 130. — Personnels titulaires, contractuels et auxiliaires,
2 90G.W10.000 F.
Chap. 131. — Personnel ouvrier, 3. 280 millions de francs.
Chap! 133. — Versement forfaitaire de 5 p. 100 au litre de l'impôt

cédulaire, 2i i millions de francs.
Chap. 131. - Revalorisation de la situation des personnels <le

l'État, 185 millions de francs

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap 330- — Dépenses de fonctionnement, 1.S37 million? de francs,
d,au' 331 — Matériel de série* pour l'année de l'air, 27 .6(58. 115.000 F.
Chap'. — Matériel de série poux l'aéronautique navale, 5 mil

liards 628 millions de lianes.
Chap 3313 — Matériel technique non aérien, 830.610.000 F.
Chap. 331 L — -Matériel de série pour les transports aériens de

l'Étal. 275.500.00(1 F.
Ciiap. 3315. — JlatérWi de série pour les sports aériens, lit mil

lion» .mono F. . .
Chap. 331 il. — MalAri'l de série destiné à Air France, mémoire.
Chap. 3317. — Matériel de transports civils, 2.700 millions de francs.
Chap. 3318. — Matériel de série desiiné à la vente, 151.100.000 F.
Chap. 3319. — Fabrications pour divers ministères, 50 millions de

Irancs. .
Chap. 332. — EntMlien du matériel aérien et rechanges, 3 milliards

75.505.000 F.
Chap. 333. — Entretien du matériel de la direction technique et

industrielle de l'aéronautique, 380 millions de francs.

Charges sociales.

Chap. 431. — .Allocations de logement et primes d'aménagement
#1 if • déménagement, 2 millions de francs.

Dépenses diverses.

Chap. 630. — Versement au fond? d'amorlissement, mémoire.
Chap. 631. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 032. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Chap. 033. — Restitutions, mémoire.

Total pour la l 1'» section, 19.iiU.770. 000 F.

2e Section. — ÉTUDES EX PHOTOTYPES.

Personnel.

Chap. 135. — Personnel titulaire, contractuel et auxiliaire, néant.
Chap. 130. — Personnel ouvrier, néant.
Chap. 137. — Couverture de mesures diverse® en faveur des per

sonnels de l'État, néant.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 331. — Dépenses de fonctionnement, néant.
Chap. 335. — Constructions aéronautiques. — Études et prototypes,

17.100 millions de Irancs.

Chap. 330. — -Études et prototypes exé-culés pour d'autres dépar
tements, 10 millions de francs.
Chap. 337. — Entretien du matériel de la direction technique et

Jn'/uolrielle de l'aéronautique, néant.
Chap. j3(î. — Allocations de logement, néant.
Chap. 137. — Primes d'aménagement et de déménagement, néant.

Total pour la 2e section, 17.110 millions de francs.

3e Section. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 830. — Reconstruction, 300 millions de francs.
Chap. 850 — Réorganisation de l'industrie aéronautique, 1 mil

liard de francs.

Chap. 930. — Acquisitions immobilières, mémoire.
Chap. 931. — Travaux neufs, 500 millions de francs.
Chap. 932. — Équipement technique et industriel, 5.800 millions

de francs..

Chap. 9331. — Inveislissemenls complémentaires, 1.150 millions
de francs.

Total pour la 3° section, 8.950 millions de francs.
Total pour les constructions aéronautiques, 75. 5(19.770.000 F.

CONSTRUCTIONS ET ARMES NAVALES

RECETTES

l r0 Section. — EXPLOITATION'.

a) Recettes provenant du budget généra:
Chap. 10. — Entretien de la flotte, 17.071.735.000 F.
Chap. 320. — Renflouemen Is, 1 i0 millions de francs.
Chap. 200. — Refontes et travaux pour la flotte, 9.051 millions de

francs.

Chap. 201. — Refontes et travaux pour la flotte, 5.902 millions de
francs.

Chap. 210. — Matériel commun d'armement, radars et munitions,
S.2Î1 millions de francs.
Chap. 211. — Matériels commune d'armement, radars et munitions,

2.050 millions de francs.

b) Recettes provenant des autres clients:
Chap. 31. — Flotte déréquisilionnée-, 50 millions de francs.
Chap. 11. — Cession aux autres services de ta marine, 550 mil

lions de francs.

Chap. 40. — Constructions neuves pour la marine marchande,
4.700 millions de francs.

Chap. ll. — Autres reconversions, 1.780 millions de francs.
Chap. 12. — Contrepartie à charge du gouvernement italien en

exécution de l'accord du 11 juillet 1918, 490 millions de francs.
Chap. 50. — Recettes et produits divers, 325 millions de francs.
Chap. 51. — Remboursement par les chapitres 9050 et 9091 des

dépenses de personnels et de frais généraux imputables à la 28 sec
tion, 987 millions de francs.
Chap. 52 — Remboursement par les chapitres 690, 8030, 8031, 9020

et 9»2t des dépendes de personnels et de frais généraux imputables
à la 3e lion, 335 mill'ons de francs.

Total pour la l re section, 50.825.735.000 F.

29 section. — ÉTUDES ET PROTOTYPES

Chap. 800. - Subvention du budget général pour études tech'i
niques -d'à nue ment. 1.870 millions de france.
Chap. 801. — Subvention du budget général pou: études techni

ques d'armement, 250 militons de francs.
Total pour la 2e section, 2.120 millions de francs.

A déduire: recettes correspondant aux dépenses de personnels
et de frai» généraux à veiner directement à la première section
lligne n® 51). En moins, 987 millions -de francs.

Net pour la 2e section, 1.133 millions de francs.

3° section. — RECETTES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 300. — Subvention au budget annexe pour travaux de recons-
irin lion des arsenaux. 825 millions de francs.

Chap. 301. — Subvention au budget annexe pour travaux de recons®
truclion des arsenaux, 2*5 millions de francs.
Chap. 201. — Subvention au budget annexe pour équipement mil»

taire des arsenaux, 755 millions de francs.
Chap. 210. — Recettes provenant d'autres ' services ou collectivi

tés, 59.9911.000 F.
Chap. 400. — Prélèvement sur le fonds d'amortissement, 1.215 mil*

lions de francs.
Chap. 500. — Prélèvement sur le fonds de réserve, mémoire.

Tolal pour la 3e section, 3. 109.999. 000 F.
A déduire: recettes correspondant aux dépenses de personnels et

de frais généraux à verser directement à la tr° section (ligne n° 52),
en moins, 335 millions de francs.

Net pour la 3» section, 2.735.999.000 F.
Total pour les constructions et armes navales, 50.743.731.000 F,

DÉPENSES

lr section — EXPLOITATION

Personnel.

Chap. 180. — Personnels titulaires, contractuels 'et auxiliaires,
2.593 millions de francs.
Chap. i SI . — Personnel ouvrier. 12.060 millions de francs.
Chap. 182. — Reclassement de la fonction publique, 136 millions

de francs.

Chap. 183. — Versement forfaitaire de 5 p. 100 au titre de i'impôj
ce Julaire, 392 millions de francs.

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 330. — Dépenses de fonctionnement, 2.922 millions de francs.
Chap. 381. — Matières et marchés à l'inliKlrie pour l'entrelien dé

la flotte, (i. 050. 735.000 F.
Chap. 332. — Matières et marchés à l'industrie pour les renfloue

ments, 1 10 .millions de francs.
Chap 383. — Matières et marchés à l'industrie pour 'es matériels

communs d'armement, radars et munitions, 4.560 millions de francs.
Chap. 335. — Matières et marchés à l'industrie pour les cons

tructions neuves de la flotte, 12.171 millions de francs.
Chap. 395. — Matières et marchés à l'industrie pour reconver

sion et cessions, 3.273 millions de francs.
Chap. 337. — Application de l'accord franco-italien du l'e juillet

1958. — Part des dépenses à la charge du gouvernement italien,
490 millions de francs.

Charges sociales.

Chap. is0. — Allocations de logement et primes d'aménagemenj
et de déménagement 13 millions de francs.

Dépenses diverses.

Chap. 680. — Versement au fonds d'amortissement, 1.245 millions
de francs.

Chap. 08 1. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 6K2. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéances, mémoire.
Total pour là l re section, 46.825.735.000 F
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20 section. — ÉTUDES ET PROTOTYPES.

Chap. 336. — Matières et marchés à l'industrie pour les éludes,
1.133 millions de francs.

3° section. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT.

Chap. SS00. — Travaux immobiliers, C71 millions de francs.
' c.Uap. 8S01. — Travaux immobiliers, 602 millions de francs,
Chap. 9810. - Gros outillage et matériel roulant, 997 millions de

francs.
Chap. 9811. — Gros outillage et matériel roulant, 425 millions de

francs
Chap. 9320. — Acquisitions immobilière?, 0.300.000 F.
Chap. 962 J . — Acquisitions immobilières, 12.909.000 F.
Chap. O8ï0. — Investissements nécessaires à l'exécution des

ttudes des navires inscrits eu programme naval et k celle des
études ou travaux demandés par d'autres ministères ou services et
par l'industrie privée, 5».liO.(XiO 1'".
Chap. 9«'0. — Investissements nécessaires à l'exéfii lion des tra

vaux demandés par le territoire de Madagascar, 20 millions de
Irancs.

Total pour la 3- seclion. 2.781.999.000 F. v
Total pour les constructions et armes navales, 50.7 13.731.000 F.

FAHUICATIONS D'ARMEMENT

RECETTES

l re section. — EXPLOITATION.

Chap. 100. — réparation du matériel appartenant à l'armée de
terre, 1.7 10 millions tle franc*.

Chap. 200. — Fabrication et acquisition de matériel destinés à
l'armée de terre, J 1.750 millions tle francs
Chap. 2o1. — Fabrication et acquisition de matériels destinas à

l'armée de terre, 38.500 millions de francs.
Chap. 210. — Fabrication et acquisition de matériel destiné à

l'armée de l'air, 1.5(13.107.000 F.
Chap. 211. — Fabrication et acquisition de matériel destiné à

l'armée de l'air, 2.3~.007.000 F.
Chap. 220. — Fabrication et acquisition de matériel destiné à la

marine, 1.350. 301.O00 F.
Chap. 230. — Fabrication et acquisition de matériels destinés à

la France d'outre-mer, 7. 355. 909. 00o F.
Chap. 250. - Fabrication et acquisition de matériel destiné à

d'autres senices publics 250 millions de flancs.
Chap 300. — Subvention du budget général pour le fonctionne

ment du service des fabrications de la production industrielle et
liquidation des dépenses résultant des hostilités, 23 mill ions de
francs.

Chap. 400. — Commandes rivi.es provisoirement maintenues et
liquidaiion des commande i antérieures, 2.096.S05 F.
Chap. 410. — subvention pour l'entretien des installations réser

vées, mémoire.
Chap. 500. — Recettes accidentelles et produits divers, 290 mil

lions d: francs.

Chap. 5J0. — P, ece! les provenant de la 2- section, 2 milliards de
fra ncs.

Chan. 520. -j- Recettes provenant de la 3e section, 150 millions
de francs.

Total pour la te section, G9.SU3.GG9.000 F.

2- seclion. — ÉTUDES ET RECHERCHES

Chan. C00. — Subvention du budget général pour la couverture
des dépenses d'éludes, recherches et prototypes, 4.100 millions de
francs.

Chap . 001. — Subvention du budsret général pour la couverture
des dépenses d éludes, recherches et prototypes, 2.000 millions de
francs.

Chap. 002. — Éludes confiées par divers cessionnaires,
179.300.000 F.

Chap. 003. - Licences-brevets, mémoire.
Total pour la 2" section, 0.579. 300. 000 F.

A déduire: virement à la 1« section, 2.000 millions de francs.
Net pour la 2e section, 4.579.300.000 F.

3« section. — RECETTES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 1010. — Subvention du budget général pour la construc
tion et l'équinement d'installations non utilisées à l'exploitation ou
d'intérêt miliiaire, 1.O'J0 millions de francs.
Chan. 1011. — Subvention du budget général pour la construction

et l'équipement d'installations non utilisées à l'exploitation ou
d'inlérét militaire, 0.500 millions de francs.
chap. JO.jn. - Prélèvement sur le fonds d'amortissement, 270 mil

lions de francs.

Chan. inio. - Prélèvements sur le fonds de réserve, néant.
Chap. Iu50. — Produits des ventes ou locations des matériels en

excédent, réali-ées par la direction des éludes et fabrications
d'annerneii I, néant.
Chap. JiiOO. — Milivenlion du budget général pour la préparation

de la mobilisation industrielle, néant.
Total pour la 3° section, 11.100 millions de francs.

A déduire: \henient A la lre section, 150 millions de francs.
Nel pour la 3e section, 1 1.310 millions de francs.
Net pour les fabrications d'armement, 85.752.909.000 F,

DÉPENSES

lr6 seclion. — EXPLOITATION

Personnel.

Chap. 100. — Personnels titulaire, auxiliaire et contractuel,
3.831.288.000 F. ,
Chap. 101. — Personnels ouvriers. — Salaires et indemnités,

8.293.815.000 F.

Chap. 102. — Revalorisation de la situation des personnels de
l'État, 220.800.000 F.
Chap. 103. — Versement forfaitaire de 5 p. 100 au titre l'impôt

cédulaire applicable au personnel affecté aux commandes militaires
et civiles, 598 millions de francs.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Frais généraux relatifs à l'exploitation, dépenses de
fonctionnement et entretien des immeubles, 000.700.000 F.
Chap. 302. — Matières et marchés à l'ndustrie, 52.514.358.000 F.
Chap. 303. — Liquidation des dépenses résultant des hostilités,

mémoire.

Chap. 301. — Commandes civiles provisoirement maintenues et
liquidation des commandes antérieures, 2.700 millions de francs.

Charges sociales.

Chap. 401. - Allocation logement primes d'aménagement et de
déménagement, 12.918.000 F.
Chap. 404. — Œuvres sociales, 47.500.000 F.
Chap. 405. — Cantines, 51.300.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. 000. — Versements de fonds d'amortissement, 930 millions
de francs.

Chap. 003. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 001. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour la 1« section, G9.S03.GG9.000 F.

2e section. — ÉTUDES ET RECHERCHES

Chap. 3C5. — Études et recherches. — Matières et marchés à
l'industrie, 4.579.300.000 F.

3e section. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 9000. — Travaux neufs. — Équipement, 1.703.100.000 F.
Chap. 9001. — Travaux neufs. — Équipement, 9.500 millions de

francs.

Chap. 9610. — Acquisitions d'immeubles, 40.900.000 F.
Chap. 9020. —. Mobilisation industrielle. — Entretien des installa

tions réservées, mémoire.
Total pour la 3» section, 11.310 millions de francs.
Total pour les fabrications d'armement, 85.752.909.000 F.

SERVICE DES ESSENCES

RECETTES

l re section. — RECETTES D'EXPLOITATION

Chap. 10. — Produit des cessions de carburants et ingrédients aux
services consommateurs, 19.100.749.000 F.
Chap. 20. — Produit des cessions de matériels ou de services 4

diverses administrations, 08.448.000 F.
Chap. 30. ■— Recettes accessoires, 100 millions de francs.
Chap. 40. — Remboursement par le budget général des dépenses

faites pour l'achat, l'entretien et le renouvellement des matériels
extra-industriels, 210 millions de francs.
Chap. 50. — Prélèvement sur le fonds de réserve pour couvrir les

déficits éventuels d'exploitation, mémoire.
Chap. 60. — Avances du Trésor pour couvrir les déficits éventuels

d'exploitalion, mémoire.
Chap. 70. — Avances du Trésor à court terme (article 7 de la loi

de finances du 30 mars 1912), mémoire.
Total pour la lre section, 19.509.197.000 F.

3e section. — RECETTES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

TITRE 1«. — Recettes de caractère industriel.

Chap. 90. — Prélèvement sur le fonds d'amortissement pour cou
vrir les dépenses de renouvellement et de grosses réparations de
bâtiments, machines, outillages et emballages en service, 520 mil
lions de francs.

Chap. 100. — Prélèvement sur le fonds de réserve pour couvrit
les dépenses de création de bâtiments, machines, outillages et
emballages en service, 238 millions de francs.

Total pour les recettes de caractère industriel, 758 millions,
de francs.
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TITRE II. — Recettes de caractère extra-industriel.

Chap. 110. — Contribution du budget général et prélèvement sur
le fonds de réserve pour reconstruction, grosses réparations et
création d'installations immobilières extra-industrielles (installations
réservées"!, 12 millions de francs.
Chap. 111. — Contribution du budget général pour reconstruction,

grosses réparations et création d'installations immobilières extra
.imdustrielles (installations réservées), 2.025 millions de francs.

Total pour les recettes de caractère extra-industriel, 2.037 mil
lions de francs.

Total pour la 3e section. 2.795 millions de francs.
Total pour le service des essences, 22.364.197.000 F.

DÉPENSES

1™ section. — DÉPENSES D'EXPLOITATION

Personnel.

Chap. 100. — Personnel militaire, 281.930.000 F.
Chap. 191. — Personnel civil non ouvrier, 135.890.000 F,
Chap' 192. — Personnel ouvrier, 287.393.000 F.
Chap. 193. — Revalorisation de la situation des personnels "de

l'État, 19. 571.000 F.
Chap. 191. — Retraites et pensions, 20.2S2.000 F.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 390. — Achat de carburants, ingrédients et matériels. —
Droits et taxes de douane, 14.846.757.000 F.
Chap. 391. — Frais d'exploitation, 3.423.750.000 F.
Chap. 392. — Achat, entretien et renouvellement des matériels

extra-industriels, 148 millions de francs.

Charges sociales.

Chap. 491. — Allocation de logement, primes d'aménagement et
de déménagement, 820.000 F.
Chap. 492. — Remboursement au budget général des dépenses du

service social, 4.835.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. 690. — Versement au fonds d'amortissement, 400 millions
de francs.

Chap. 691. — Remboursement de l'avance du Trésor b court
terme, mémoire.
Chap. 692. — Remboursement des avances du Trésor pour couvrir

les déficits éventuels d'exploitation, mémoire.
Chap. 693. — Versement au fonds de réserve des excédents de

recettes, mémoire.
Chap. 694. — Versement au Trésor des excédents de recettes,

mémoire.

Chap. 695. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 096. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour la lre section, 19.509.917.000 F.

3e section. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

TITRE 1er . — Dépenses de caractère industriel.

Équipement.

Chap. 9900. — Renouvellement, grosses réparations et création de
bâtiments, machines, outillage et emballages en service, 21 millions
de francs.

Chap. 9901 (nouveau). — Renouvellement, grosses réparations et
création de hAtiments, machines, outillages et emballages en ser
vice, 737 millions de francs.

Total pour les dépenses de caractère industriel, 758 millions
de francs.

TITRE II. — Dépenses de caractère extra-industriel.

Reconstruction.

Chap. 8910. — Reconstruction et grosses réparations d'installations
Immobilières extra-industrielies (installations réservées), 12 millions
de francs.

Chap. 8911 (nouveau!. — Reconstruction et grosses réparations
d'installations immobilières extra-industrielles (installations réser
vées), 25 millions de francs.

Équipement.

Chap. 9910 .- Équipement, création d'installations immobilières
extra-industrielles (installations réservées), mémoire.
Chap. 9911. - Équipement, création d'installations immobilières

extra-industrielles (installations réservées), 2 milliards de francs.
Total pour les dépenses de caractère extra-industriel,
2.037 millions de francs.

Total pour la 3« section, 2.795 millions de francs.
Total pour le service des essences, 22.304.197,000 F,

SERVICE DES POUDRES

RECETTES

1« section. - RECETTES D'EXPLOITATION

Chap. 20. - Fabrication de poudres destinées à l'administration
des contributions indirectes, 420.9(10.000. F.
Chap. 21. - Fabrications destinées à la direction des études et

fabrications d'armement, 3.674.4U0.000 F.
Chap. 22. - Fabrications destinées à la direction technique et

industrielle de l'aéronautique, 60 millions, de francs.
Chap. 23. - Fabrications destinées à la direction centrale des

constructions et armes navales, 208.400.000 F.
Chap. 24. - Fabrications destinées à d'autres services publics

divers, 240. 300.000 F.
Chap. 40. - Fabrications pour l'économie privée, 1.607 millions

de francs.

Chap. 40 bis. - Fabrication de poudres pour l'économie privée,
2.836 millions de francs.

Chap. 50. -r- Subvention du budget général pour l'entretien des
installations réservées, 253.500.000 F.
Chap. 60. - Prélèvement sur le fonds de réserve pour couvrir

les déficits d'exploitation, mémoire.
Chap. 70. - Avance du Trésor pour couvrir les déficits éventuels

d'exploitation, mémoire.
Chap. 71. — Avances du Trésor court terme (art. 7 de la loi

de finances du 30 mars 191 2 1 , mémoire.
Chap. 80. - Produits divers. - Recettes accessoires, 100 millions

de francs.

Chap. 81. — Recettes provenant de la 2a section, 435.500.000 F.
Total pour la lra section, 9.826 millions de francs.

2e section. - ÉTUDES ET RECHERCHES

Chap. 90. - Subvention du budget général pour couverture des
dépenses d'études, recherches et prototypes, 515 millions de francs,
A déduire: virement à la ire section, 435.500.000 F..

Total pour la 2e section, 79.500.000 F.

3a section. - RECETTES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 2000. - Subvention du budget général pour couvrir les
dépenses de travaux intéressant la défense nationale, 320.150.000 F.
Chap. 2001. - Subvention du budget général pour couvrir les

dépenses de travaux intéressant la défense nationale, 565 millions
de francs.

Chap. 4000. - Prélèvement sur le fonds d'amortissement du ser
vice des poudres, 33 millions de francs.
Chap. 4001. - Prélèvement sur le fonds d'amortissement du ser

vice des poudres, 180 millions de francs.
Chap: 5000. — Prélèvement sur le fonds de réserve du service des

poudres, 114 millions de francs.
Chap. 5001. — Prélèvement sur le fonds de réserve du service des

poudres, 190 millions de francs.
Total pour la 38 section, 1.408.150.000 F.
Total pour le service des poudres, 11.313.050.000 F.

DEPENSES

lre section. — DÉPENSES D'EXPLOITATION

Personnel.

Chap. 170. - Traitements des personnels militaires et civils des
poudreries nationales, 668.756.000 F.
Chap. 171. - Salaires et indemnités du personnel ouvrier des

poudreries nationales, 1.978.307.000 F.
Chap. 172. - Couverture de mesures diverses en faveur des per

sonnels de l'État, 27.253.000 F.
Chap. 173. - Versement forfaitaire en remplacement de l'impôt

cédulaire, 108.350.000 F.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 370. - Frais généraux relatifs à l'exploitation et dépenses
de fonctionnement, 2.281 millions de francs.
Chap. 371. - Matières et marchés, 4.142.450.000 F.
Chap. 372. - Entretien des installations réservées, 243.500.000 F. .

Charges sociales.

Chap. 471. - Allocation de logement et primes d'aménagement
et de déménagement, 5.747.000 F.
Chap. 473. - Œuvres sociales, 9.964.000 F.
Chap. 473. — Fonctionnement des cantines, 7.062.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. 670. —. Versement au fonds d'amortissement, 300 millions
de francs.

Chap. 671. - Remboursement de l'avance du Trésor à court
terme, mémoire.
Chap. 672. — Remboursement des avances du Trésor pour couvrir

les déficits éventuels d'exploitation, mémoire.
Chap. 673. - Versements au fonds de réserve, mémoire.
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Chap. 674. - Versements au fonds de réserve ou au Trésor des
Excédents de recettes et remboursements, 53. 01 1.000 F.
Chap. 675. - Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 676. - Dépenses des exercices périmés non frappées de

^échéance, mémoire.
Total pour la ire section, 9.326 millions de francs.

2e section. — ÉTUDES ET RECHERCHES

Chap. 375. — Études et recherches, 79.500.000 F.
Total pour la 2° section, 79.500.000 F.

3e section. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT .

Reconstruction.

Chap. 8700. - Reconstruction, 7 millions de francs.
Chap. 8701. — Reconstruction, 15 millions de francs.

Équipement.

Chap. 9700. - Travaux d'équipement intéressant la défense natio
nale, J19.150.000 F.
Chap. 9701. - Travaux d'équipement intéressant la défense natio

nale (opérations nouvelles), 515 millions de francs.
Chap. 9710. — Travaux d'équipement intéressant l'exploitation

Industrielle du service des poudres, 117 millions de francs.
Chap. 9711. — Travaux d'équipement intéressant l'exploitation

Jnduslrielle du service des poudres, 370 millions de francs.
Chap. 9720. - Acquisitions immobilières, mémoire.
Chap. 9721. — Acquisitions immobilières, 5 millions de francs.

Total pour la 3e section, 1.408.150.000 F.
Total pour le service des poudres, 11.313.650.000 F.
Total pour l'état C (recettes des budgets annexes),
245.684.320.000 F.

Total pour l'état C (dépenses des budgets annexes),
245.681.320.000 F.

Ctat D. - Tableau, par services et par chapitres, les autorisations
de programme au titre des budgets annexes rattaches pour ordre
au budget de la défense nationale pour l'exercice 1951.

Défense nationale.

CONSTRUCTIONS AÉRONAUTIQUES

lre section. - DÉPENSES D'EXPLOITATION

Chap. 333. — Entretien du matériel de la direction technique et
Industrielle de l'aéronautique, 486 millions de francs.

2e section. — ÉTUDES ET PROTOTYPES.

Chap. 335. — Constructions aéronautiques. - Études et prototypes,
8.400 millions de francs.

38 section. - DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 830. - Constructions aéronautiques. - Reconstruction,
fl20 millions de francs.
Chap. 840. - Constructions aéronautiques. - Réorganisation de

l'industrie aéronautique, 990 millions de francs.
Chap. 941. — Constructions aéronautiques. - Travaux neufs,

880 millions de francs.
Chap. 932. — Constructions aéronautiques. — Équipement technique

pt industriel, 1.300 millions de francs.
Total pour les constructions aéronautiques, 6.676 millions

de francs.

CONSTRUCTIONS ET ARMES NAVALES

3e section. - DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 8800. — Travaux immobiliers, 103.200.000 F. /
Chap. 8801. - Travaux immobiliers, 3.015 millions de francs
Chap. 9810. — Gros outillage et matériel roulant, 199.750.000 F.
Chap. 9811. — Gros outillage et matériel roulant, 2.874 millions

ifle francs.
Chap. 9820. — Acquisitions immobilières. 4.200.000 F.
Chap. 9821. — Acquisitions immobilières, 16.500.000 F.
Chap.. 9830. Investissements nécessaires à l'exécution des tra

vaux demandés au bassin d'essai des carènes, 50.110.000 F.
Chap. 9840. — Investissements nécessaires à l'exécution des études

des navires inscrits au programme naval et à celle des études ou
travaux demandés par d'autres ministères ou services et par l'indus
trie privée, 20 millions de francs.

Total pour les constructions et armes navales, 6.312.790.000 F.

FABRICATIONS D'ARMEMENT

v

2e section. - RECHERCHES, ÉTUDES ET PROTOTYPES

Chap. 365. — Études, recherches el prototypes, matières et mar
chés à l'industrie. 5.910.041.0u0 F.

t

3" section. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 9600. - Travaux neufs. - Équipement, 1.450 millions de
francs.

Chap. 9601. — Travaux neufs. - Équipement, 15.970 millions de
francs.

Chap. 9610. - Acquisitions immobilières, 13. 100.000 F.
Total pour les fabrications d'armement, 23.373.441.000 F.

SERVICE DES ESSENCES

3e section. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

TITRE Ier . — Dépenses de caractère industriel.

Équipement.

Chap. 9900. - Renouvellement, grosses réparations et création de
hâtiments, machines, outillages et emballages en service,
16.335.000 F.

Chap. 9901. - Renouvellement, grosses réparations et création de
Mlimenls, machines, outillages et emballages en service,
1.016 millions de francs.

Total pour le titre I"r, 1.032.335.000 F.

TITRE ll. — Dépenses de caractère extra-industriel.

Reconstruction.

Chap. 8910. — Reconstructions et grosses réparations d'installa
tions immobilières extra-industrielles (installations réservées),
5. 600.000 F.

Chap. 8911. — Reconstruction et grosses réparations d'instal
lations immobilières extra-industrielles (installations réservées),
43 millions de francs.

Équipement.

Chap. 9910. - Équipement, création . d'installations immobilières
extra-industrielles (installations réservées), néant.
Chap. 9911. — Équipement, création d'installations immobilières

extra-industrielles (installations réservées), 6.707 millions de francs*
Total pour le titre H, 6.755.600.000 F.
Total pour le service des essences, 7.787.935.000 F.

SERVICE DES POUDRES

3e section. - DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 8701. - Reconstruction (chap. 9011 du budget général),
20 millions de francs.

Chap. 9701. — Travaux d'équipement intéressant la défense natio
nale (chap. 9011 du budget général), 1.830 millions de francs.
Chap. 9711. — Travaux d'équipement intéressant l'exploitation

industrielle du service des poudres, 613 millions de francs.
Chap. 9721. — Acquisitions immobilières (chap. 9011 du budget

général), 5 millions de francs.
Total pour le service des poudres, 2.198 millions de francs.
Total pour l'état D, 46.618.166.000 F.

État E. - Tableau, par services et par chapitres, des autorisations
d'engagement de dépenses en excédent des crédits ouverts sur le
budget général de l'exercice 1951, au titre des dépenses militaires
de fonctionnement, par anticipation sur les crédits qui seront
ouverts au titre de l'exercice 1952.

Défense nationale.

Section air.

Chap. 3125. - Entretien et réparation des matériels aéronautiques,
20 millions de francs.

Chap. 3155. — Entretien du matériel des télécommunications,
50 millions de francs.

Chap. 3165. — Entretien des matériels roulants et des matériels
divers, 150 millions de francs.

Total pour la section air, 220 millions de francs.

Section guerre.

Chap. 3115. - Matériel automobile blindé et chenillé. - Entretien,
1.900 millions de francs.

Chap. 3155. - Matériel d'armement. - Entretien, 200 millions
ed francs.

Chap. 3165. — Munitions. - Entretien, 60 millions de francs.
Chap. 3205. - Matériel du génie. - Entretien, 100 millions de

francs.

Chap. 3215. - Matériel des transmissions. - Entretien, 250 mil
lions de francs.

Chap. 3215. - Matériel automobile. — Rénovation, 720 millions de
francs.

Chap. 3255. - Achats commerciaux et reconditionnement des sur
plus, 60 millions dé francs.
Chap. 3265. - Études et expérimentations techniques, 12 millions

de francs.

Total pour la section guerre, 3.302 millions de francs.
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Section manne.

Chap. 3005. — Alimentation, 400 millions de francs.
Clhap. 3015. — Habillement, campement, couchage et ameuble

ment, 1.200 millions de francs.
Chap. 3075. — Approvisionnements de la marine, 800 millions de

fianes.
dmp. 3095. — Entretien des matériels automobiles, 50 millions

de francs.
Chap. 3135. — Entretien des bâtiments de la flotte, 2.400 millions

de francs.
Chap. 3145. — Combustibles et carburants, 700 millions de francs.

Total pour la section marine, 5.550 millions de francs.
Total pour l'état E, 9.072 millions de francs.

ANNEXE N° 453

(Session de 1951. — Séance du 19 mai 195J.)

RAPPOnT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses militaires de fonctionnement et
d'équipement pour l'exereico 1951 (défense nationale), ' par
MM. Pierre Boudet (Exposé d'ensemble. — Section commune. —
Guerre); Pellenc (Air. — Constructions aéronautiques) ; ' Cour:
rière (Marine. — Constructions et armes navales); Alric -(Fabri
cations d'armement. — Essences. — Poudres), sénateurs (1).

PREMIÈRE PARTIE

Exposé des rapporteurs.

EXAMEN D'ENSEMBLE

Mesdames, messieurs, au moment où va s'ouvrir devant vous la
discussion définitive du budget des dépenses militaires- pour l'exer
cice 1951, les services intéressés à la défense nationale, en Europe
ou outre-mer, ont déjà été autorisés à dépenser, sur le montant
global de 740 milliards prévu, à litre de maximum, par la loi du
8 janvier 1951 (article 1er ). 42 p. 100 des crédits de fonctionnement
et 65 p. 100 des crédits d'investissement, sans compter la latitude
qu'ils ont d'engager, sur certains chapitres, une partie parfois impor
tante des crédits restant à ouvrir.
C'est dire que votre liberlé d'examen n'est plus totale puisque

toute action en diminution que vous pourriez désirer manifestej,
devrait s'amortir sur une période restreinte ou risquerait même de
devenir impossible si elle devait concerner des opérations déjà
entreprises.
A la vérité, une telle situation, pour regrettable qu'elle soit,

n'est pas nouvelle. Nous dirons même qu'une amélioration indiscu
table est à constater cette année. Pour la première fois, depuis que
les budgets d'après guerre sont soumis h la procédure traditionnelle,
la loi de développement des crédits militaires sera promulguée au
cours du premier semestre de l'année à laquelle elle s'applique.

En effel:

En 1947 l'armée vécut, sans budget définitif, sur douze
douzièmes provisoires ;
En 1918 la loi de finances militaire a paru le 27 août 1948.
Pour les exercices 1949 et 1950, bien que le principe de la

charge militaire à supporter ait été discuté en début d'exercice,
sous forme d'une « loi des maxima », les textes définitifs ne sont
sortis respectivement que les 23 juillet 1949 et 24 juillet 1950.
On peut se demander d'ailleurs, ;1 ce su'et, si le vote d'une loi

des maxima n'a pas incliné jusqu'ici le Parlement à montrer moins
d'empressement vers i'examen détaillé des fascicules. En tout cas,
tout s'est passé comme s'il en était ainsi et cela a créé, en fin de
compte, des situations regrettables car les services n'ont- pu dispo
ser effectivement des crédits que lorsque furent parues les lois
d'ouverture.

11 en est de même cette année, avec la correction que la promul
gation de la loi de développement, objet de ce rapport, se trouvera
avancée au mois de mai.

Cette accélération relative est due pour une bonne part, il faut
le reconnaître, à des événements importants qui ont maintenu les
esprits en éveil sur les réalisations intéressant la défense natio
nale. Dès le milieu de 1950, les opérations de Corée sont apparues
comme la matérialisation, localisée certes, mais sanglante, de l'hos
tilité entre les civilisations de l'Est et de l'Ouest. Du même coup,
le véritable caractère de la guerre d'Indochine, jusque là discrète
ment considérée comme un dissentiment politique interne, s'est
situé au niveau international.

Le deuxième semestre 1 950, tout en se déroulant, du point de
vue militaire, dans le cadre du budget qui venait d'être voté, vit le
Gouvernement s'orienter délibérément- vers des mesures d'ordre

national et interallié, dont l'effet doit être de créer un système
cohérent et efficace de défense des institutions occidentales.

Les principales de ces mesures concernent, de notre point de vue,
le théâtre d'opérations d'Indochine et le programme de réarmement.
En Indochine, on s'est aperçu, juste à temps, que la situation

locale était bien une situation de guerre à laquelle convenait une
organisation militaire. Mais nous constatons dès maintenant que la

défense seule des territoires associés ne peut se contenter . dcS
effectifs actuels et nécessite des renforts. Ainsi se manifeste, dans
toute sa clarté, l'activité de ce front extrême-oriental. Ainsi s'y fait
le jeu de nos adversaires éventuels qui y voient, dans le cadre de
leur stratégie, un « abcès de fixation » maintenant hors de la métro
pole un nombre relativement élevé de divisions, tandis que l'autre
abcès de Corée joue un peu plus loin un rôle analogue.
De relève en renfort ne risque-t-on pas de dépenser, au fur et à

mesure de leur constitution, les forces nouvelles initialement desti
nées à la défense du Iront métropolitain?
La deuxième mesure militaire importante prise par le Gouver

nement concerne le plan de réarmement. Un programme a été
con; u dans Je but d'équiper des divisions destinées au théâtre d'opé
rations européen. Ce programme, dont le financement est basé pour
une bonne part sur l'aide américaine, n'est que modeste dans son
but. Mais le poids relatif de la charge fiscale qu'il représente parait
d'autant plus sensible que les budgets précédents avaient ramené
au-dessous du niveau normal, malgré les événements d'Indochine,
le volume des dépenses militaires de notre pays. Il faut maintenant
rétablir avant de parfaire, et cela, autant que possible, sans renon
cer à la reconstruction publique et privée. Problème délicat s'il en
fut, intimement lié aux fluctuations subtiles de la politique inter
nationale. 11 est difficile et souvent plein de risques de décider en
fonction d'intentions probables prêtées aux autres. Mais il est une
évidence directrice dont il serait maladroit de voiler ou d'atténuer Jà
réalité pratique, et qui peut se formuler ainsi: il ne sert de cons
truire que ce que l'on peut défendre.

l1 y a bien longtemps que le seul instinct de l'homme le conduit
à enclore avant d'ériger.
L'interpénétration des deux mesures dont il vient d'être parlé

n'est pas discutable.
Sur le plan des effectifs, M. le ministre de la défense nationale

a évalué ici même, il y a quelques semaines, le corps d'Extrême-
Orient à la valeur de huit divisions environ. Le haut commissaire
a réclamé un renfort de 15.000 hommes. Voilà une division de plus.
Comme, par ailleurs, il était prévu de créer en 1951 cinq divisions,

supplémentaires au titre de la défense occidentale,_ nous demandons
à savoir si les 15.000 hommes d'Indochine sont prélevés ou non sur
les effectifs de ces cinq divisions.
Répondre affirmativement à cette question, c'est avouer que nous

sommes dirigés par les événements — c'est reconnaître le danger
de l'abcès de fixation que nous évoquions tout à l'heure.
Répondre « non » nécessite une justification précise des réalisa

tions possibles, notamment dans le domaine de l'encadrement.
Sur le plan des matériels d'armement, le danger d'hémorragie

nous parait encore plus clair. En ce qui concerne la marine et 1 air,
qui étendent leurs attributions ministérielles sur toute l'Union fran
çaise, les secrétaires d'État sont automatiquement amenés à doser
les moyens nécessaires en Indochine en fonction des événements.
On peut être bien certain qu'une bonne part des premières sorties
françaises prévues au titre du plan aérien, sera employée à relever
les matériels américains qui nous sont actuellement affectés pour
faire la soudure.

Mais, même pour ce qui a trait à l'armée de terre, si nous consi
dérons par exemple les 15.000 hommes évoqués plus haut, il est
probable que l'armement et l'équipement nécessaires seront réunis
au détriment direct ou indirect de ce que l'on appelle le réarme
ment. Comme par un fait exprès, semble-t-il, l'al'ure des opérations
menées par le Yiet-Minh se modernise ou s'intensifie progressive
ment, au fur et à mesure que des disponibilités sont à prévoir dans
nos fabrications.

En un mot, qu'il s'agisse d'armement ou d'effectifs, l'unité
d'effort et d'action existe dans les faits à l'échelle de l'Union fran

çaise. II parait capital d'avoir celle notion présente lorsque l'on
discute défense ou réarmement et il est regrettable que l'unité
d'organisation administrative et financière ne soit pas encore apparue
au Gouvernement comme une conséquence nécessaire de celle
situation.

Il n'est pas dans l'objet de ce rapport de développer davantage
des considérations qui s'avèrent, au demeurant, beaucoup plus de la
compétence de la commission de la défense nationale.
Si votre rapporteur a tenu à les évoquer brièvement, c'est parce

qu'il paraît impossible de s'en détacher, même au cours d'un
examen technique de caractère financier. 11 pense, pour sa part,
qu'un volume de crédits ne peut être utilement apprécié et fixé que
si l'on est à même d'en circonscrire avec précision les points d'appli
cation.

Au cours des dernières années, certes, la « communication » entre
les budgets de la défense nationale et de la France d'outre-mer
existait déjà. Mais il ne s'agissait alors, en fait, presqu'exclusive
ment que de dépenses de fonctionnement. Les deux missions prin
cipales de l'armée étaient: - occupation de l'Allemagne et sécurité
de l'Union française. Peu importait que cette dernière absorbât
davantage les moyens de l'ensemble.
Désormais se dresse en gros plan une nouvelle mission: la défense

de la métropole, dont la première manifestation est le plan de
réarmement.

11 convient que l'effort financier consenti pour faire face à cette
mission ne s'en trouve pas détourné.
Certes nous connaissons le partage des crédits proposé par le

Gouvernement:

Défense nationale, 520 milliards;
Etats associés, 194 milliards;
France d'outre-mer, 26 milliards.

Mais une répartition ainsi présentée nous laisse insatisfait sur
deux points: f
a) Les dépenses de l'air et de la marine restent incluses, sans

Réparation, dans les 520 milliards de la défense nationale;

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n°» 117G4, 13295, 13138,
13144, 13178, 13203, 13204, 13222, 13265 et in-8° 3153; Conseil de la
RéjuMique, .1°' t07 (année 1950) et 452 (année 1951).
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6) Les Etats associés, sur leurs 191 milliards, entretiennent les
matériels d'armement dont dispose le corps d'Indochine, mais n'ont
apparemment que des crédits dérisoires de fabrication, ce qui laisse
penser qu'en fait la guerre fournit une quantité importante de
matériel en nature.
En faisant cette observation, notre propos n'est pas de remettre

en question le plafond de 7 10 milliards déjà adopté et considéré
comme indispensable.

1l n'est pas non plus de créer des difficultés de principe au
Gouvernement.

Nous voulons simplement contrôler dans l'avenir, au fur et
à mesure que se déroulera le plan quinquennal, la part qui en
sera consommée dans les opérations, en cours, de façon à pouvoir
connaître avec certitude ce qui reste affecté à la défense métro
politaine.
A cet effet, nous demandons au Gouvernement de prévoir', non

seulement dans le domaine financier, mais aussi dans celui de
la comptabilité-matières, des dispositions qui permet lent de rensei
gner avec exactitude et périodiquement, soit le 1 arlement lui-
même, soit les sous-commissions spécialisées dans le contrôle de
l'emploi des crédits militaires, sur l'évolution du parc de matériel
neuf en voie de constitution.

Tel e-t le vœu essentiel formulé par votre commission au cours
de l'examen du présent budget, vtru qui, sans modifier sa volonté
de faire face A la si t ua lion internationale actuelle, indique son souci
d'oblenir, dans l'application, un rendement efficace et approprié
de crédits consentis à .un3 fin nettement déterminée.
Par ailleurs, elle a fait un certain nombre d'observations qui

apparaîtront au cours du développement qui suit et, ultérieurement,
à l'occasion de l'examen des chapitres.

Les crédits.

L'armée française disposera, pour 1951, de 740 milliards de
crédits, contre 420 en 1950, ainsi répartis par grandes masses:
Section commune: en 1951, 09.155 millions de francs; en 1950,
35.52S. 901.000 F.

'Air: en 1951, 131.100 millions de francs; en 1950, 75.79T.6GO.000 F.
Guerre :

Eural'rique: en 1951, 220.445 millions de francs; en 1950,
111.490.322.000 F.

Outre-mer: en 1951, 220 milliards de francs; en 1950,
139.998.930.000 F.

tfaririe: en 1951, 99 milliards de francs ;"en 1950, 57. 164. 203.000 F.
Total: en 1951, 740 milliards de francs dont 520 pour le minis
tère de la défense nationale; en 1950, 419.980.079.000 F dont
280 pour le ministère de la défense nationale.

Le budget militaire de cette année se traduit donc par une aug
mentation de 320 milliards, dont 210 pour le ministère de la défense
nationale.

Laissant à notre éminent collègue, M. Diethelm, le soin de vous
présenter le budget des dépenses militaires de la France d'outre-
mer et des Etats associés, nous allons rechercher à quels genres de
dépenses s'appliquent les crédits supplémentaires demandés par le
ministère de la défense nationale.

La répartition des crédits de la défense nationale en crédits
de fonctionnement et crédits d'investissements, • pour les exercices
4950 et 1951, ressort du tableau ci-après:

Investissements.

Section commune: en 1950, 3.079.280.000 F; en 1951, 7.560.150.000 F;
soit 145 p. 100 en plus.

Air: en 1950, 37.147.991.000 F; en 1951, 73.700.983.000 F; soit 98 p. 100
en plus.

Guerre :

Titre II et programme d'habillement 1951: en 1950, 1G.5SG.SG4.000 F;
Titre II: en 1951, 84.058.800.000 F;
Programme d'habillement 1951: en 1951, 15 milliards de francs soit,
ensemble, 497 p. 100 en plus.

Marine: en 1950, 15.078.2C7.000 F; en 1951, 37 .053.706.000 F; soit
119 p. 100 en plus.

Total: en 1950, 71.892:402.000 F; en 1951, 218.033.015.000 F; soit
203 p. 100 en plus.

Fonctionnement.

Section commune: en 1950, 27.055.004.000 F et 5.394. 620.000 F; en
1951, 55.980.335.000 F et 5.014.509.000 F; soit 110 p. 100 en plus.

Air: en 1950, 38.013. 009. 000 F; en 1951, 57.039.017.000 F; soit 49 p. 100
en plus.

Guerre: en 1950, 94.909.458.000 F; en 1951, 121.380.200.000 F; soit
28 p. 100 en plus.

ifarine: en 1950, 42.085.996.000 F; en 1951, 61.346.294.000 F; soit
45 p. 100 en plus.

Total: en 1950, 208.08S.747.000 F; en 1951, 301.966.355.000 F;
soit 45 p. 100 en plus.

Total général: en 1950, 279.981.149.000 F; en 1951, 520 milliards
de francs; soit 85 p. 100 en plus.

Il en résulte que les 210 milliards d'augmentation constatés se
partagent approximativement ainsi:
Dépenses de fonctionnement, 94 milliards en plus;
Dépenses d'investissement, 140 milliards en pl us.
Dans les dépenses supplémentaires de fonctionnement se trou

vent comprises à la fois celles qui ont trait i la dernière tranche de
reclassement de la fonction publique, et celles qu'implique l'entre
tien en personnel et en matériel des divisions nouvelles dont la
constitution a été rendue possible par le service de dix-huit mois.

Les dépenses d'investissement sont essentiellement relatives à
des réalisations, à des recherches et à des fabrications de matériel
neuf.

Une telle répartition chiffrée satisfait l'esprit, et l'on souhaite
simplement que les réalisations correspondent aux prévisions.
Mais un examen plus précis fait naître une inquiétude que votre

commission lient à exprimer: il lui parait très difficile, sinon impos
sible, du point de vue purement technique, de passer, d'une année à
l'autre, d'un régime de fabrication de 70 milliards à un régime de
220 milliards.

La. transformation à opérer s'annonce en effet d'autant plus bru
tale que l'on ne part pas d'un palier préparc, mais que l'ensemble
des services étaient, depuis plusieurs années, orientés vers la
réduction.

Cette remarque, et cette crainte, revêtent d'autant plus d'impor
tance que le pays traverse une période difficile du point de vue
financier. 11 faut faire tout ce que l'on peut, certes, pour nous
réarmer rapidement. Mais il ne convient pas de provoquer, par des
évaluations imparfaites, des recettes qui s'avéreraient inutiles pour
leur objet initial et en seraient finalement détournées.
Il parait intéressant maintenant de se faire une opinion sur la

charge que représentent, pour le pays, les crédits militaires de 1951.
Les 710 milliards seront financés;
Pour 140 milliards par l'aide militaire;
Pour G00 milliards par l'impôt ou l'emprunt.
Seule donc cette somme de 600 milliards doit entrer en ligne

lorsqu'on aborde le problème sous l'angle de la charge fiscale.
Mais cette somme même couvre- t-elle en entier des dépenses mili

taires ?

Ici se place la question de la gendarmerie.
On peut être partisan ou non de décompter les dépenses de gen

darmerie au titre militaire. Dans certains cas, cette arme remplit
des missions de défense nationale mais, l'inverse, dans d'autres,
l'armée fait du service d'ordre. Nous dirons même que, depuis qu'a
été lancée la notion de défense en surface basée sur la gendarmerie,
il y a une raison de plus en faveur du décompte au titre militaire.
La discussion reste ouverte.

Mais il est un fait, c'est que dans le passé les documents de statis
tiques financières (1) n'ont jamais inclus totalement les dépenses
de gendarmerie dans les dépenses militaires. Le pourcentage des
dépenses décomptées i ce titre a varié de 0 à 10 p. 100. Comme toute
étude sur la charge fiscale gagne à être comparative, on est bien
forcé, si l'on veut être honnête, de faire de même actuellement.
En 1951, les dépenses de gendarmerie sont prévues pour 33 mil

liards. N'en maintenant que 10 p. 100 au budget militaire,
nous enlèverons 30 milliards, si bien que le montant des dépenses
militaires à financer par l'impôt sera de 570 milliards.
D'autre part, selon les données du projet de loi de finances (docu

ment parlementaire n» 11.481), le montant prévu des dépenses bud
gétaires est de : 1.935 milliards, dont 140 milliards d'aide militaire,
soit, du point de vue français: 1.795 milliards.
Le montant des dépenses publiques est de: 2.615 milliards, dont

140 milliards d'aide militaire et 115 milliards d'aide Marshall, soit
du point de vue français: 2.360 milliards.
Les pourcentages des dépenses militaires financées par la France,

pour 1951, se trouvent donc être de: 31 p. 100 des dépenses budgé
taires; 21 p. 100 des dépenses publiques.
Le tableau suivant donne un certain nombre de pourcentages,

calculés dans les mêmes conditions depuis 1913-
Année 1913: pourcentage des dépenses militaires par rapport aux

dépenses budgétaires, 28,3 p. 100; par rapport aux dépenses publi
ques, 28,3 p. 100.

Année 1920: pourcentage des dépenses militaires par rapport aux
dépenses budgétaires, 25,6 p. 100; par rapport aux dépenses publi
ques, 25,G p. 100.

Année 1921. pourcentage des dépenses militaires par rapport aux
dépenses budgétaires, 25,1 p. 100; par rapport aux dépenses publi
ques, 25,1 p. 100.

Année 1930-31 : pourcentage des dépenses militaires par rapport
aux dépenses budgétaires, 28,9 p. 100; par rapport aux dépenses
publiques, 28,9 p. 100.

Année 1931-32: pourcentage des dépenses militaires par rapport
aux dépenses budgétaires, 21,5 p. 100; par rapport aux dépenses
publiques, 21,5 p. 100.

Année 1937: pourcentage des- dépenses militaires par rapport aux
dépenses budgétaires, 32,1 p. 100; par rapport aux dépenses publi
ques, 32,1 p. 100.

Année 1938: pourcentage des dépenses militaires par rapport aux
dépenses budgétaires, 35,7 p. 100; par rapport aux dépenses publi
ques, 35,7 p. 100.

Année 19 1G: pourcentage des dépenses militaires par rapport aux
dépenses budgétaires, 33 p. 100; par rapport aux dépenses publiques,
33 p. 100.

Année 1947: pourcentage des dépenses militaires par rapport aux
dépenses budgétaires, 32 p. 100; par rapport aux dépenses publiques,
32 p. 100.

(1) Inventaire financier du ministère des finances et son sup
plément.
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1 Année 1058: pourcentage des dépenses militaires par rapport aux
dépenses budgétaires, 28 p. 100; par rapport aux dépenses publiques,
23 p. 100.

Année 1949: pourcentage des dépenses militaires par rapport aux
dépenses budgétaires, 28 p. 100; par rapport aux dépenses publiques,
21 p. 100. .

Année 1950: pourcentage des dépenses militaire par rapport aux
dépenses budgétaires, 26 p. 100; par rapport aux dépenses publiques,-
20 p. 100.

Année 1951 (projet) : pourcentage des dépenses militaires par rap
port aux dépenses budgétaires, 31 p. 100; par rapport aux dépenses
publiques, 2i p. 100. '
A titre indicatif, dans le cas où l'on lient à faire figurer, pour 1951,

les dépenses de gendarmerie dans les dépenses militaires, les pour
centages sont de: 33 p. 100 des dépenses budgétaires; 26 p. 10J des
dépenses publiques.
On constate ainsi que la France, en ce qui la concerne elle-même,

ne lera pas en 1951 un effort extraordinaire" pour son armée, et
celle remarque justifie, par avance, le programme supplémentaire
annoncé par le Gouvernement pour les années prochaines.
Certes, dira-l-on, les circonstances ne sont plus les mêmes

qu'avant 1910. Il y a eu, il y a encore nos destructions.
Mais nous répondrons à cela, sous une autre forme, ce qui fut

déjà dit au début de cet exposé: « à quoi bon construire, si ce doit
être pour les autres ? »
Cependant, pour autant que nous estimions nécessaires les cré

dits qui nous sont aujourd'hui demandés, nous n'en persistons pas
moins u penser que plus d'etîicacité pourrait être obtenue dans leur
emploi.
Et nous ne pouvons mieux faire, sur ce sujet, que de transcrire

ce que votre rapporteur écrivait l'année dernière, en vous pré
sentant le projet de budget militaire de 1950, au mois de juillet,
c'est-à-dire à une époque où n'étaient pas encore apparues toutes
les conséquences de la guerre de Corée fl) ;

« On ne voit hélas pas, à travers le monde, de motifs à réruire
nos dépense de défense nationale.

« Et cependant l'impératif financier subsiste.
« En serions-nous arrivés u devoir puiser, pour alimenter une

armée telle que nous la voudrions, dans les crédits de caractère
civil, considérés cependant à juste titre comme limités ?

n Nous ne le pensons pas, car il reste à organiser la participation
progressive de l'ensemble de l'Union française, et il y a, surtout et
d'abord, à améliorer le rendement des crédits militaires existants.

« Certes l'examen auquel nous nous sommes livrés a permis de dis
tinguer des dispositions intérieures visant à une telle amélioration:
fusions de services, contraction des dépenses de fonctionnement.

« Mais ce ne sont là, à noire sens, que petites choses au regard
de ce qui reste à faire, de ce qui ne sera fait que par la réorgani
sation et l'unilication de gestion de toutes les forces militaires.

« Il faut faire en porte que ce ne soient pas les événements eux-
mêmes qui nous imposent, une fois encore, des décisions trop tar
dives. Des intentions, voire des résolutions, à plus ou moins longue
échéance, ne suffisent (dus.

« L'éclienillement des dépenses ou les redistributions internes, au
gré des ministres successifs, ne soK plus des mesures rentables.
C'est vers la reconstruction de l'appareil militaire que l'on doit
s'orienter davantage. »

Les effectifs.

Le projet de budget 1951 se caractérise par une augmentation des
effeclifs civils et militaires. Ceci est la conséquence de la politique
de réarmement que le Gouvernement est contraint -de suivre, depuis
quelques mois, en raison du développement des événements inter
nationaux.

La loi portant à 18 mois la durée du service militaire a d'ailleurs
été volée par le Parlement à une très forte majorité, dans le but
de permettre la mise sur pied des forces qui s'avèrent désormais
nécessaires pour assurer noire sécurité nationale.
Le projet qui nous est soumis traduit, sur le plan des effectifs, les

conséquences de l'application de celte loi.
Le tableau suivant donne l'évolution des effectifs militaires de

base, de 1950 à 1951, pour les trois départements ministériels de la
défense nationale.

Évolution des effectifs de base de la défense nationale de 1950 à 1951.

Air. — Officiers: en 1950, 5.159; en 1951, 5.692; différence, 533 en
plus. Sous-officiers et troupe: en 1950, Go. 768; en 1951, 84.530; diffé
rence, 23.762 en plus. Total: en 1950, 65.927, en 1951; 90.222; diffé
rence, 21.295 en plus.
Guerre. — Officiers: en 1950, 19.500; en 1951, 22.000; différence,

2.500 en plus. Sous-officiers et troupe: en 1950, 290.500; en 1951,
349.500 ; différence, 59.000 en plus. Total: en 1950. 310.C00; en 1951,
371.500; différence, 61.500 en plus.
Marine. — Officiers: en 1950, 4.234; en 1951, 4.448; différence, 214

en plus. Sous-officiers et troupe: en 1950, 49.273; en 1951, 56.204;
différence, 6.991 en plus. Total: en 1950, 53.507; en 1951, 60.712; dif
férence, 7.205 en plus.

Total général. — En 1950, 429.434; en 1951, 522.434; différence,
93.000 en plus. '

Les personnels civils des trois armées sont, dans l'ensemble,
en augmentation dans les conditions' indiquées par le tableau
ci-après:

Air: en 1950, 8.261; en 1951, 8.338; différence, 77 en plus.
Guerre: en 1950, 53.394; en 1951, 53.283; différence, 111 en moins.
Marine: en 1950, 9.1i5; en 1951, 9.272; différence, 127 en plus.

Totaux: en 1950, 70.800; en 1951, 70.893; différence, 93 en plus.
On remarquera que, si le total général traduit une augmentation,

par contre la section guerre est la seule qui accuse une certaine
diminution. A regarder de plus près, il apparaît que cette diminu
tion a été obtenue grâce à une contraction importante des employés,
malgré l'accroissement des charges qui va résulter du service de
dix-huit mois. Cette contraction a permis d'augmenter la main-
d'œuvre de certains services, tels que le matériel et le génie, tout
en maintenant l'ensemble des personnels civils au-dessous du
niveau de 1950.

En ce qui concerne la gendarmerie, qui n'a pas été comprise dans
les décomptes précédents, elle marque un accroissement important
de ses effectifs militaires par rapport à ceux de 1950.
Le total des gendarmes (officiers et troupes) passe de 52.182

à 56.960.

Si l'on considère plus particulièrement les officiers, on remarque
que leur nombre monte de 1.182 à 1.512 si l'on fait abstraction,
pour 1950, des 20 officiers en surnombre provisoire dont 2 ont été
inclus dans les effectifs normaux.

Les effectifs non-officiers passant de 51.000 à 55.118, il en résulte
que l'on a calculé l'encadrement des gendarmes supplémentaires à
recruter en 1951, à raison de 1 officier pour 13 gendarmes, alors que
li moyenne normale de l'encadrement fait ressortir 1 officier pour
40 gendarmes environ.

A l'intérieur même du cadre officiers, le tableau détaillé du pro
jet de budget propose le doublement des officiers généraux de bri
gade qui devraient passer de 3 à 6, ainsi qu'une augmentation
importante des colonels dont le nombre monterait de 34 S 43.
On arrive ainsi à une prévision de 3 généraux et 9 colonels

supplémentaires pour 4.448 gendarmes. Cette demande parait nette
ment exagérée.

Il résulté des considérations précédentes que les prévisions faites
par le Gouvernement correspondent bien, sur le plan des effectifs,
\ l'effort important que le pays se propose de faire dans les pro
chaines années.

Il reste à s'assurer que ces prévisions pourront être réalisées.
On ne voit pas de difficultés, certes, en ce qui concerne les con

tingents; la loi de dix-huit mois doit permettre, jusqu'à nouvel
ordre, de donner à l'armée l'ampleur initiale désirée. Par contre,
une inquiétude se fait jour en ce qui concerne les cadres.
Pour les sous-officiers, les primes d'engagement et de rengage

ment ont été augmentées. Celle mesure a entrainé un mouvement
favorable pendant un certain temps. Mais il semble que l'on atteigne
désormais un palier. Par ailleurs, le corps d'Extrême-Orient absorbe,
dès leur nomination, la plupart des nouveaux sous-officiers. il y s
là un problème qui ne semble pas totalement résolu.
La situation de notre cadre officiers, pour le proche avenir est

elle-même beaucoup plus inquiétante. Le nombre des candidats à
Coëtquidan est faible. On en arrive à admet lre plus d'un candidat
sur deux. La valeur de nos jeunes cadres, el par conséquent de nos
futurs cadres supérieurs, s'en ressent. Quant aux polytechniciens,
le pourcentage de sorties dans l'armée reste toujours nettement
inférieur <i 1 p. 100.
Nous n'insisterons pas sur celle question qui est, au premiei

chef, dans les attributions de la commission de la défense natio
nale. Mais, ayant eu h en connaître au cours de l'examen du budget,
nous ne pouvons manquer de signaler la gravité du problème au
moment où il s'agit de tripler le volume de nos divisions.

Les réalisations matérielles.

Parallèlement à la loi portant augmentation de la durée du ser
vice militaire, dans le cadre de laquelle peuvent Cire réalisés les
accroissements en personnels dont il vient d'être parlé, la loi du
8 janvier 1951 portant autorisation d un programme de réarmement
a mis, entre les mains du Gouvernement, les moyens d'équiper les
divisions qu'il s'est engagé à constituer par le memorandum du
8 août 1950.

La loi du 8 janvier 1951 a ouvert 395 milliards d'autorisations de
programme nouvelles qui se sont ajoutées à un reliquat disponible
de 396 milliards d'autorisations de programme anciennes.
Le reliquat disponible des autorisations anciennes se répartissait,

dans son essentiel, comme suit:

Air, 256 milliards (comprenant notamment le programme quin
quennal aéronautique) ;
Marine, 111 milliards.
Guerre: un volume très réduit de 27 milliards.
Le programme nouveau de 395 milliards serait appliqué, par

contre, dans ses objets principaux:
Essentiellement sur le département de la guerre, 220 milliards
A titre complémentaire seulement sur l'air, 85 milliards.
Sur la marine, 77 milliards.

La menée à bonne fln de l'ensemble de ces programmes doit
durer plusieurs années.
L'échéancier de l'année 1951 est de 218 milliards, à raison de:
108.254.618.000 F au titre des programmes anciens.
109.779.027.000 F au titre du programme 1951.
La réparlition des crédils de payement de l'année 1951 corres

pondant à ces deux programmes, est donnée par le tableau ci-après:
Section commune: programmes anciens, 1.865.156.000 F; programme
1951, 5.696 millions de francs;; total, 7.5C0.156.000 F.

m nomment parlementaire du Conseil de la République
(année 1950, n° 392).
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Air: programmes anciens, 5G.401.783.000 F; programme 1951,
17.359.200.000 F; total, 73-.700.983.000 F.

Guerre :

Titre II: programmes anciens, 21.777.800.000 F; programme 1951,
59.281 millions de francs; total, 84.058.800.000 F.

. Habillement: programmes 1951, 15 milliards de francs; total,
15 milliards de francs.

Marine: programmes anciens. 25.210.879.000 F; programme 1951,
12.4i2.827.000 F; total, 37.653.70C.000 F.

Total général: programmes anciens, 108.254.618.000 F; pro
gramme 1951, 109.779.027.000 F; soit, 218.033.015.000 F.

Telles sont les prévisions pour 1951, selon lesquelles doit s'amor
cer le réarmement du pays.

Nous trouvant bientôt à la moitié de l'année, il paraît utile de
considérer ce qui a déjà été fait sous le signe peu favorable des
douzièmes provisoires.

Tout d'abord, en ce qui concerne le déroulement des programmes
antérieurs à 1951, il nous a été indiqué qu'ils sont très généralement
en cours d'exécuiion.

Quant au programme d'armement proprement dit, objet de la
loi du 8 janvier 1951, des renseignements fournis par le ministère
de la défense nationale il résulte que 60 p. 100 des autorisations de
programme nouvelles ont déjà été visés par le contrôleur des
dépenses engagées, et que 27,5 p. 100 ont fait l'objet de commandes
fermes.

Le tableau suivant donne la situation des engagements de chaque
département ministériel.

MONTANT

des autorisations

de programme
nouvelles

(!)

VISES

par le contrôleur

des

d/pensos engagées.

(2)

COMMANDES

aux établissements

d'État.

(3)

CONTRATS FERMES

au

I secteur privé.
m

(D

! TOTAL

des

commandes fermes.

(5) = (3) + (4)

POURCENTAGE
d'autorisations

de programme
I nouvelles

ayant fait l'objet
de

commandos fermes.

Guerre
Air
Marine
Section commune..

217,457
85

76/I'JS
16,280

110,921
30,136
5i,476
9,158

m milliards de francsj

25,32*
18,1 47
13,832

21,97 i (c)
- G,7 42

21 ,>s3
1,147

47,302
24,880
35,415
1,147

p. 100.

22

ÏJ,5
m

7

Total 395,185 231,601 (a) 53,307 51,410 108,753 | 27,5

(a) Soit 00 p. 100 des autorisations de programme nouvelles votées.
(b) C'est-à-dire: contrats définitifs plus lettres de commande provisoires à un fournisseur déterminé.
(c) En outre; 39,219 milliards font l'objet de contrais en cours d'élaboration.

Il apparaît que la situation n'est pas défavorable, surtout si l'on
tient compte des difficultés que les services ont rencontrées au
cours de leurs travaux.

Certaines réticences, en effet, se sont manifestées dans le secteur
privé à l'égard des commandes d'armement, en raison des lenteurs
des payements de l'État, en raison aussi de l'impôt particulier de
8 p. 100 prévu, par la loi du 8 janvier 1951, sur les bénéfices réalisés
au titre des commandes d'armement.

D'autre part des incertitudes sont apparues et subsistent encore
en ce qui concerne les possibilités de se procurer crtaines fourni
tures et des machines-outils.
Enfin le plan Monnet élaboré en 1955, époque à laquelle on se

considérait comme au seuil d'une longue période de paix, n'avait
pas envisagé le rééquipement des industries d'armement, tout au
moins des industries d'armement terrestre. Celles-ci avaient cepen
dant perdu une fraction importante des installations qu'elles déte
naient en 1939, et il s'agit maintenant de repartir d'un niveau très
bas.

Compte tenu donc de toutes ces difficultés, il semble que l'on
puisse admettre que le démarrage du plan d'armement s'effectue
dans des conditions acceptables sur le plan administratif et financier.
En ce qui concerne l'aspect économique du problème, il n'est pas

dans les attributions de la commissions des finances de l'étudier en
délails.

Nous signalerons simplement que le ministère de la défense natio
nale a informé, dès le mois de janvier 1951, le secrétariat d'État
aux affaires économiques ainsi que le ministère de l'industrie et
du commerce des besoins en matières premières et énergie devant
résulter de la mise en œuvre de la première tranche du plan.

11 est ainsi possible, pour les services économiques, de traduire à
l'échelon national les incidences du réarmement militaire sur le
régime des importations et exportations, particulièrement en ce qui
concerne les matières rares. La répartition de celles-ci devrait être
traitée sur le plan international, faute de quoi, sans nul doute, des
à-coups et des déficiences se manifesteront dans l'exécution du
plan.
Du point de vue plus particulièrement financier, il convient de

signaler la hausse considérable des matières premières intervenue
depuis qu'ont été faites les études ayant abouti à l'établissement du
présent budget.
Le tableau ci-après donne les variations des cours de certaines

matières premières depuis octobre 1950.

Cours des matières premières en francs par kilo.

Cuivre: octobre 1950, 211; février 1951, 217; pourcentage d'augmen
tation par rapport à octobre 1950, 1,5 p. 100.
Etain: octobre 1950, 1.152; février 1951, 1.825; pourcentage d'aug

mentation par rapport à octobre 1950, 58 p. 100.
Plomb: octobre 1950, 152; février 1951, 162; pourcentage d'aug

mentation par rapport à octobre 1950, 6 p. 100.
Zinc: octobre 1950, 17-5 ; février 1951, 176; pourcentage d'augmen

tation par rapport à octobre 1950, 1 p. 100.
Coton: octobre 1950, 306; février 1951, 403; pourcentage d'augmen

tation par rapport à octobre 1950, 10 p. 100.

Laine: octobre 1950, 2.221; février 1951, 2.8S0; pourcentage d'aug
mentation par rapport à octobre 1950, 30 p. 100.
Soie grège: octobre 1950, 3.550; février 1951, 5.G00; pourcentage

d'augmentation par rapport à octobre 1950, 57 p. 100.
Suif fondu: octobre 1950, 146; février 1951, 225; pourcentage d'aug

mentation par rapport à octobre 1950 , 54 p. 100.
Cuir (bœuf): octobre 1950, 180; février 1951, 227; pourcentage

•d'augmentation par rapport à octobre 1950, 26 p. 100.
Caoutchouc: octobre 1950, 504; lévrier 1951, 080; pourcentage d'aug

mentation par rapport à octobre 1950, 35 p. 100.
11 résulte de cette évolution que les crédits actuellement prévus

seront insuffisants si l'on veut réaliser le matériel auquel ils corres
pondaient en fin 1950. bn collectif sera nécessaire. Sinon les réali
sations resteront, en fin d'année inférieures aux prévisions faites,
et par conséquent aux engagements pris.

Si l'on ne considère que le volume des dépenses du ministère
de la défense nationale, il semble que l'on puisse retenir comme
pourcentage moyen de hausse des produits industriels, 18 p. 100. -
Dans ces conditions, les fabrications et réalisations d'ordre matériel
adoptées par le Parlement dans le cadre de la loi du 8 janvier 1951,
représentent à l'heure actuelle une valeur non plus de 791 mil
liards (1), mais 930 milliards!
L'échéancier 1951 étant de 218 milliards, sa revalorisation à

concurrence de la hausse des prix le porterait à 256 milliards.
On devrait donc s'attendre, devant une telle situation, à un

collectif important en fin 1951. Cependant nous pensons que ce col
lectif ne sera vraisemblablement pas nécessaires, et nous le regret
tons du point de vue national.

l'n retour en arrière sur les tableaux précédents permet de remar
quer tout d'abord que seule la marine a atteint un pourcentage d'en
gagement de oré lits qui laisse augurer une absorption totale de
ceux-ci dans le courant de l'année (10 p. 100). Le rythme d'engage
ment des autres départements ministériels est beaucoup plus lent.
Par ailleurs, l'examen plus détaillé des budgets particuliers de

l'air et de la guerre permet de constater, soit dès lenteurs de fabri
cation, soit, pour ce qui concerne la guerre, la grande difficulté
qu'il doit y avoir de sextupler, d'une année à l'autre, le volume des
fabrications industrielles intéressant Jà défense nationale. 11 s'agit
en effet, en 1951, de dépenser en fabrications d'armement 99 mil
liards de francs, alors qu'on n'a utilisé en 1950 que 16 milliards.
Nous pensons qu'il y a là une impossibilité pratique d'autant plus
certaine que le redressement doit s'opérer après trois années au
cours desquelles l'action s'est fait pesamment sentir dans le sens
de l'amenuisement.

Ainsi donc il semble qu'à l'expérience l'excès d'optimisme dont
ont fait preuve les services de la guerre lors de l'établissement du
budget, servira à combler le surcroît de prix de revient entraîné
par la hausse des prix, sans qu'il puisse être envisagé de maintenir
le volume des réalisations initialement prévu en raison de l'insuf-
lisance de noire potentiel d'armement.

(1) Reliquat d'autorisations sur le programme ancien, 396 mil
liards.

Autorisations du programme nouveau, 395 milliards.
Total, 791 milliards.
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Organisation et responsabilités.

■ L'analvse qui vient d^tre faite du projet de budget militaire
pour 1951 fait ressortir Jà volonté du Gouvernement de commencer
à reconstituer, au service du pays, un appareil militaire valable.
Les crédits sont demandés.
La durée du service militaire a été fixée en fonction des besoins.
Le programme d'armement est lancé..
Il reste à savoir si l'organisation des pouvoirs et du comman

dement assurera aux réalisations prochaines toute leur efficacité.
Le ministre de la défense nationale a sous son autorité:
Les trois secrétaires d'État aux forces armées (air, guerre, marine)

qui disposent des organismes propres à chacune des trois armées;
Le secrétaire général aux forces armées, chargé des services com

muns et de la coordination technique et financière des programmes
de la défense nationale.
Fonctionnellement, les rapports entre : le pouvoir politique, le com

mandement et les services, se trouvent réglés, tant au déparlement
de la défense nationale que dans les secrétariats d'État aux forces
armées, par l'existence: d'un organisme ministériel, d'un orga
nisme d'état-raajor, de services dépendant directement du ministre
et recevant en outre, des états-majors, !es directives militaires éta
blies dans le cadre de la politique définie par le Gouvernement.
ie ministre de la défense nationale et les secrétairs d'État aux
iorces armées.
Cetle organisation place auprès du ministre de ia défense nationale:

l'état-major combiné des forces armées; le secrétaire général aux
forces armées (services communs! ; et auprès des secrétaires d'Étal
aux forces armées: un état-major; des services propres à chaque
secrétariat d'État.

A côté de cette organisation propre au ministère de ta défense
nationale, un certain nombre d'organismes de la présidence du
conseil sont rattachés audit ministère.
Ce rattachement résulte des dispositions des articles 47 et 52 de

la Constitution.
L'article 47 confie, en effet, au président du conseil, sous la haute

direction du Président de la République, les problèmes de la défense
nationale; il prévoit en outre (§ 3) que le président du conseil
dispose d'un secrétariat général permanent de la défense nationale
et, en tant que de besoin, du comité des chefs d'état-major. Or,
aux termes de l'article 52 de la Constitution, le président du conseil
peut déléguer ses attributions de défense nationale au ministre de
la défense nationale. Cette délégation a été faite par décret du
d6 septembre 1959 et reprise dans les décrets des 3 et. 20 juillet 1950,
au profit du ministre actuel de la défense nationale.
Au ministère de la défense nationale se trouvent donc rattachés:
Le secrétariat général permanent de la défense nationale;
Le comité des chefs d'état-major.
a) Le secrétariat général permanent de la défense nationale est

un organe de coordination générale sur le plan interministériel et
international. Il assure, à ce titre, la liaison des organismes civils
et des organismes internationaux avec la défense nationale. Ses
attributions ont été fixées par le décret n° 50-389 du 1 er avril 1950
relatif à la réorganisation de la défense nationale (cf. art. 2: Journal
officiel du 4 avril 1160, p. 351S).
b) Le comité des chefs d'état-major est un organe de direction et

de coordination sur le plan militaire. U est composé de trois chefs
d'état-major, et à ses réunions assiste le secrétaire général perma-

■ nent de la défense nationale. 11 dispose d'un organisme de travail:
l'état-major combiné des forces armées, dont les attributions ont
également été fixées par le décret n» 50-389 du lor avril 1950 (art. 4).
"Outre les deux organes de coordination ci-dessus (secrétariat
général permanent de la défense nationale et comité des chefs
d'état-major), le ministre de la défense 'nationale dispose d'un organe
de décision sur le plan militaire (forces armées) :
Le comité interarmées créé par décision du ministre de la défense

nationale du 30 décembre 1919.

Composition : président, le ministre de la défense nationale;
membres : les trois secrétaires d'État, les trois chefs d'état-major,
le président du comité des chefs d'état-major, le secrétaire général
aux forces armées.

L'organisation ci-dessus est complétée par les comités techniques
spécialisés, les inspections, etc., qui assurent en profondeur, mais
sur un plan spécialisé, les coordinations nécessaires.
Tel est le cadre dans lequel doit s'effectuer la reconstitution de

nos forces armées.
On ne peut pas dire qu'il soit simple et clair.
On cherche vainement une responsabilité précise, à part la res

ponsabilité ministérielle qui, par essence, ne s'attache pas à une
personne .stable.
On peut, certes, pendant une période de paix assurée, se contenter

d'une organisation à caractère purement administratif et attendre
une conjoncture plus précise pour désigner le « Chef > responsable
d'opérations éventuelles. Encore faut-il le faire suffisamment à
temps pour que celui-ci ait le temps de parfaire, sinon de forger,
l'outil dont il doit se servir.
Nous ne sommes pas dans une telle époque.
Et cependant nos grands chefs sont «inspecteurs»! En outre, ils

cumulent, avec ce titre, d'autres fonctions de premier plan.
Et il n'existe aucun commandant en chef de l'armée française.
Nous disons qu'une telle organisation ne convient pas à la situa

tion actuelle et nous pensons qu'au seuil de la période de rénova
tion qui s'ouvre il est absolument indispensable de mettre à la tête
de notre armée un homme stable, avec des responsabilités d'action
précises.
Mais on n'a fait allusion jusqu'ici qu'à la défense nationale occi

dentale.
Si l'on s'élève d'un plan, la complication du système fe vient de

l'incohérence.

Lorsque la situation en Indochine s'est approchée du tragique,
au lieu de concentrer, on a dilué. On a créé un ministère suppléa
mentaire, ce qui porte désormais i sept le nombre des départements
s'occupant de défense militaire: présidence du conseil, défense natio
nale (services communs), air, guerre, marine, Etats associés, France
d'outre-mer.
La confusion s'accentue du fait que l'air et la marine étendent

leur compétence outre-mer, tandis que celle de la guerre s'arrête
aux rivages méditerranéens.
La question de .l'unification progressive de nos forces armées dans

le cadre de l'Union française a fait l'objet d'une étude de votre
sous-commission de défense nationale, à l'occasion d'un voyage
d'information en Afrique française, il y a déjà dix-huit mois. Un
rapport a été établi sur la question et communiqué au ministère
de la défense nationale de l'époque, actuellement vice-président du
conseil. .
Nous persistons à penser que c'est dans l'unification que l'on

trouvera le moyen d'accroître le rendement et l'efficacité de l'armée.
La limite de nos moyens financiers impose que le Gouvernement

mette cette question au premier plan de ses préoccupations.

SECTION COMMUNE

Les crédits demandés au titre de la Section commune s'élèvent «
69.155 millions de francs, alors qu'ils n'étaient, pour 19o0, que de
35.528.901.000 francs, soit une augmentation de près de 100 p. 100.

Dépenses de personnel (4e partie du budget).

Les dépenses de personnel se montent à 36.653.868.000 francs,
contre 17.049.198.000 francs en 1950.
Cette partie du budget concerne uniquement les soldes, traite

ments, salaires et indemnités du personnel militaire et civil géra
sur la Section commune.

L'augmentation est due à deux causes principales:
L'accroissement des effectifs;
L'amélioration des traitements, salaires et indemnités.
L'évolution des effectifs militaires, de 1950 à 1951, est donnée par

le tableau ci-après :
Air: en 1950. 1.316; en 1951, 1.354; différence, 38 en plus.
Guerre: en 1950, 3.172; en 1951, 3.292: différence, 120 en plus.
Marine: en 1950 , 971; en 1951, 995; différence, 24 en plus.
Gendarmerie: en 1950, 52.220; en 1951, 56.980; différence, 4.760

en plus.
Total: en 1950, 57.679; en 1951, 62.621, soit 4.942 en plus.

Les effectifs de personnel civil ont, d'autre part, évolué ainsi
qu'il suit:

Air: en 1950, 1.487; en 1951, 1.503; différence, 16 en plus.
Guerre: en 1950, 10.212; en 1951, 9.813; différence, 399 en moins.
Marine: en 1950, 1.536; en 1951, 1.561: différence, 28 en plus.
Gendarmerie: en 1950, 691; en 1951, 576; différence, 115 en moins*

Total: en 1950, 13.926; en 1951, 13.456, soit 470 en moins.
On remarque ainsi que, dans l'ensemble, les effectifs de la Section

commune augmentent de 4.942 militaires et diminuent de 470 civils.
Il apparaît aussi q ue le poste d'accroissement le plus important

est celui des effectifs militaires de la gendarmerie, dont le montant
des traitements passe de 10 à 25 milliards.

11 a déjà été dit, dans l'exposé d'ensemble, que les effectifs sup
plémentaires demandés à ce titre serviront à lancer l'organisation
de la défense en surface. 11 n'en reste pas moins que le nombre
d'officiers supérieurs, et singulièrement d'officiers généraux prévus
à cet effet paraît trop important et disproportionné par rapport à
l'augmentation des effectifs.'' troupes ».

Dépenses de matériel et de fonctionnement des services (5e partie)',

Cette catégorie de dépenses passe de 6.60G.97S.000 francs en 1950,
à 11.049.254.000 francs en 1951, soit une augmentation d'environ
4.500 millions.

L'examen particulier de la répartition des dépenses entre les
divers chapitres de la 5e partie permet de constater que la très
grosse partie de l'augmentation des crédits est appliquée aux
dépenses d'entretien et de fonctionnement de la gendarmerie, ca
qui est la conséquence de l'accroissement d'effectifs précédemment'
signalé et aussi du fait que les crédits concernant cette arme sont
désormais inscrits en totalité dans le budget militaire (1).
Cette augmentation, par rapport à 1950, est de 3.403.808.000 francs.
Le milliard restant se répartit entre l'ensemble des dépenses des

autres services communs. Les principaux postes à signaler sont:
Le transport des correspondances militaires, 300 millions de francs

en plus:
Les dépenses de fonctionnement et d'entretien des immeubles du

service de santé. 361 millions de francs en plus;
Enfin la remise en activité du service cinématographique des

armées, dont la production sera très utile dans le domaine de l'ins
truction à donner aux recrues sur les matériels nouveaux, 127.943.000
francs en plus.
Les 6e partie ( charges sociales) et 7e partie (subventions) restent

les mêmes en 1951 qu'en 1950.

Dépenses diverses' (8e partie).

Les dépenses diverses comprennent d'habitude un certain nombre
de rubriques telles que les réparations civiles, les dépenses d'exer
cices clos.

(1) En 1950, la moitié des crédits de l'espèce était imputée au
ministère de l'intérieur.



612 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE Annexe n° 453.

20 CONSEIL DE LA RJÉPUBUIIUE. — S. dg 1951. — 2 mal 1952. 20

Ces rubriques existent en 1951 avec d"s chiffres comparables à
ceux de 1950, mais il s'y trame ajou !i Uois chapitics nouveaux qui
sont la conséquence de l'organisation de la défense occidentale. Le
sont:

Le chapitre 6020 (frais administratifs des organismes de liaison
pour les facilités alliées) : 50.320.000 F.

11 s'agit là de l'entretien d'un organisme de liaison qui fonctionne
tant au Maroc qu'en métropole auprès des missions locales alliées;

Le chapitre Oo.J0 (participation aux dépenses de fonctionnement de
l'organisation du traité de l'Atlantique No;dj : 90 millions de francs.
Ce chapitre constitue une provision pour le. fonctionnement de l'or
ganisation des nations signataires du pacte Atlantique, qui n'a pas
encore été arrêtée avec précision;
Le chapitre «150 (participation aux dépenses de communications

alliées): 2 millions de francs. Ce crédit représente la part française
de fonctionnement de ladite ligne cie communication.
A cû'é de ces chapitres nouveaux subsiste le chapitre 0010 auquel

se trouvent inscrits les 'frais de réception, de montage et de mise
au point des matériels éiran^ers (P. A. M.), et dont lemonlant était
en 1iiû0 de 20o millions de francs, chiffre qui avait été juaé trop
faible par les connussions parlementaires lors de l'examen du pré
cédent budget. ce chapitre se chiffre >élie année à 2. 512. (Il i. 000 F:
cela est l'indice d'un bon fonctionnement des livraisons dues au
I'. A. M.

Dépenses résultant des hostilités (Titre Ier bis).

Ce litre reste d'un monlant équivalent i celui de 1 950 (5.011.009.000
francs contre 5.39i.G20.000 lf ), malgré l'augmentation des soldes,
traitements et indemnités qu'il doit traduire, ce qui est l'indice
d'une diminution des opérations qui y sont retracées.

Dépenses d'investissement (Titre II).

Les dépenses d'investissement de la section commune s'élèvent,
pour 1951, à 7.500.150.000 F.
Elles étaient, en 1950, de 3.079. 2S0.0C0 F, soit une augmentation

de 1. 1S0.876 000 F.

Les causes essentielles d'augmentation sont au nombre de trois
cl s'inscrivent dans le cadre du programme de réarmement:
Chap. 9021: Subvention au service des essences, 1.077 millions de

francs.

Chap. 9051: Équipement de la gendarmerie, 1.110 millions de
francs.

Chao. 9091: Équipement du service de santé, 1.881 millions de
francs.

Dans l'ensemble on peut dire que l'accroissement des moyens
financiers de la section commune, par rapport à 1950, est essentiel
lement motivé par l'ampleur nouvelle de l'activité envisagée pour
la gendarmerie, ainsi que, pour une part plus faible, par l'amélio
ration de l'équipement du service des essences et du service de
san lé.
Les modifications, apportées par votre commission des finances,

sont exposées ci-après:
Chap. 1022 — Traitements des personnels civils en service à

J'administration centrale de la guerre, 1.000 F en moins.
Disparité entre air, guerre, marine, en ce qui concerne la répar

tition des échelons d'agent supérieurs.
Chap. 1030. — Gendarmerie. — Soldes et indemnités des personnels

militaires, 8.S5G.O00 F en moins.
L'augmentation des effectifs de la gendarmerie entraîne une

dépense supplémentaire de S58.Si6.0O0 F. Or ces effectifs supplémen
taires comprennent, pour i. 118 gendarmes, 3 généraux de brigade
et 9 colonels.

L'augmentation de ces cadres supérieurs parait très exagérée. Il y
aurait lieu de la ramener à 1 général de brigade et 5 colonels. Tel
est l'objet de l'abattement proposé.
Chap. 10S0. — Soldes, traitements et indemnités des personnels

civils et militaires de la sécurité militaire, 1.000 F en moins.
Les crédits de sécurité militaire sont les mêmes en 1951 qu'en

d950. Les moyens du service étant actuellement très limités tant en
personnel qu'en matériel, il y aurait lieu de les améliorer au début
d'une période de réarmement! L'abattement de 1.000 F vise i engager
Je Gouvernement à réaliser cette amélioration.
Chap, 1130. — Salaires des ouvriers du service de santé, 1.000 F

en moins.

Ce chapitre prévoit une augmentation de 300 ouvriers environ. Or,
au cours des années antérieures, il a été constaté que le nombre
des ouvriers employés par le service de santé était trop élevé en
comparaison du nombre des malades en traitement. D'après les ren-
seignemenls obtenus, le nombre des ouvriers prévus dans le budget
1951, y compris l'augmentalion de 300 dont il vient d'être parlé, se
traduirait par l'exislence d'un ouvrier pour 3, 4 malades. Cette pro
portion parait exagérée. L'abattement proposé vise à engager le
Gouvernement à diminuer très sensiblement le nombre des emplois
nouveaux d'ouvriers prévus.
Chap. 3200. — Instruction. — Écoles. — Recrutement. — Service de

santé, 9.000.000 F en moins.
Au cours de l'examen du budget de 1950, une observation avait

été faite concernant la différence sensible qu* existe en lre le coût
d'entretien d'un élève du service de santé de Bordeaux et celui d'un
élève du service de santé de Lyon. Le chapitre 3200 fait apparaître
que celle différence semble s'élre accentuée davantage. I/abatte
ment proposé vise à protester contre la situation existante et à
obtenir enfin que le Gouvernement supprime la disparité actuelle.
Chap. 9021. Subvention au service des essences pour travaux

de premier établissement, 25 millions de francs en plus.
Mise en harmonie avec le chiffre retenu au budget annexe du

service des essences.

Chap. 9001. — Gendarmerie. — Matériel lourd, 22 millions de francs
en moins.

Ce chapitre prévoit l'achat de 250 voitures de liaison Peugeot 203.
72 millions sont prévus à cet effet pour 1951. Une voiture moins coû-
leuse pourrait être affectée aux missions de liaison de la gendar
merie. Le but de l'aballement proposé est d'amener le Gouverne
ment à modifier sa position à ce sujet.

GUERRE

Mesdames, messieurs, le montant des dépenses envisagées pour
la section guerre, en 1951, e-i de 220.415 millions de francs.
Les crédits accordés par la loi de finances pour l'armée 1950 étaient

de lll.19ii.322.000 Irancs.
Le volume des dépenses est donc approximativement doublé d'une

année à I'autre.

L'analyse qui vi être faite des masses de crédits affectés à la
guerre va permettre de déceler les causes principales de cette aug
mentation importante.

Dépenses de personnel (i« partie du budget).

Les dépenses de personnel passent de 41.008.011.000 francs i
5i.SS3.295.000 francs.

L'accroissement de ces dépenses est dû h deux causes nrincinales:
La revalorisation des soldes et traitements (Ie tranche), et des

salaires;
L'augmentation des effectifs.
Nous n'insisterons pas sur l'augmentation des soldes, traitements

et salaires, qui se trouve être la conséquence normale des lois que
vous ave/ votées.

En ce qui concerne les effectifs, nous considérerons successive
ment les effectifs militaires et les effeclits civils.

Effectifs militaires:

Les effectifs de base prévus pour 1951 sont de 371.500, contre un
effectif de base, pour 1950, de 310.000.
La réparlilion de ces effectifs, par catégorie, est donnée par le

tableau ci-après:
Officiers. elfectif 1950, 19.500; effectif 1951, 22.000; différence, 2.500

en plus.
Sous-officiers A. D. L.: effectif 1950, 41.300; effectif 1951, 47.000:

différence, 2.700 en plus.
Sous-offciers P. D. L.: effectif 19*50, 10.000; effectif 1951, 12.500;

différence, 2.500 en plus.
Troupe A. D. L.: effectif 1950, 57.000; effectif 1951, 01.000; différence,

7.000 en plus.
Troupe P. D. L.: effectif 1950, 170.150; effectif 1951, 221.100; diffé

rence, 41.G50 en plus.
P. F. A. T.: effectif 1950, 2.750; effectif 1951, 4.900; différence,

2.150 en plus. .
Total: effectif 1950, 310.000; effectif 1951, 371.500, soit 01.500
en plus.

Les effectifs qui viennent d'èlre donnés pour l'année 1951 tiennent
lieu, en l'absence de loi des cadres, d effectifs « plafond », c'est-à-
dire qu à aucun moment le volume d'une catégorie quelconque de
personnel militaire ne doit dépasser le montant inscrit à ce tableau.
Mais les crédits liés aux effectifs, inscrits au fascicule de la

guerre, ont élé calculés d'après des effectifs moyens inférieurs aux
effectifs précédents.
Ces effectifs moyens sont les suivants:
Officiers, 21.150"; sous-offciers A. D. L., 45.000; sous-ofOcierS

P. D. L., 12.500 ; troupe A. D. L., 00.000; trompe P. D. L., 221.100-
P. F. A. T., 3.900. — Total, 303.050.
Nous retrouvons ainsi le chiffre global de 303. 000 que M. le secré

taire d'État à la guerre a prononcé, à diverses reprises, au cours
des auditions qu'il a accordées aux commissions et sous-commis
sions du Parlement.

Au lieu de prendre cette formule de deux effectifs différents, l'un
effectif budgétaire, servant de base au calcul des crédits, l'autre
constituant un plafond destiné à se substituer à la loi des cadres
on aurait pu ne retenir que ce dernier chiffre et effectuer, dans
chaque catégorie, des abattements au titre de la progressivité de
réalisation des effectifs. Cette solution a été retenue, à notre con
naissance, pour l'air et la marine. Sans choisir entre les deux
méthodes de présentation, on aimerait que la même servît aux
trois budgets militaires.
L'augmentation importante d'effectifs qui vient d'apparaître est

la traduction, sur le plan financier, de la décision gouvernementale
de mettre sur pied un certain nombre de divisions dès l'année 1951.
La répartition de l'augmentation des effectifs « officiers » mérite

une attention particulière.
Tout d'abord nous signalerons que la réparlition des effectifs

« officiers » guerre en Ire la section guerre proprement dite et la
section commune, celle-ci comprenant, ne l'oublions pas, le service
de santé, est de :
19.495 pour la section guerre;
2.505 pour la section commune.
La même répartilion, en 1950, était la suivante:
17. 0it pour la section guerre;
2.459 pour la section commune.
L'effort est plus accentué sur la section guerre, fait que nous

enregistrons avec saMsfaction.
D'autre part, la répartition des 19.495 officiers de la section'

guerre entre les officiers des armes et les officiers des services, en
1950 et en 1951, est la suivante:
Officiers des armes: en 1950, 12.800; en 1951, 15.250.
Officiers des services: en 1950, 4. ls1; en 1951, 4.245.
On constate ainsi que l'effort porte surtout sur les officiers des

armes.
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Sans méconnaître l'importance relative des services dans la
reconstitution d'une armée, on est heureux de constater que ce
sont les officiers des armes, et par conséquent des troupes combat
tantes qui retiennent proportionnellement le plus l'attention du
Gouvernement.

La répartition des effectifs de 1950 et 1951, par grade, est donnée
par le tableau ci-après:
Généraux de division : effectif 1950, 57; effectif 1951, 61; différence,

i en plus.
Généraux de brigade: effectif 1950, PC; effectif 1951, 98; diffé

rence, 2 en plus.
Colonels: effectif 1950, 676; effectif 1951, 721; différence. 45 en

plus.
Lieutenants-colonels: effectif 1950, 1.006; effectif 1951, 1.112; diffé

rence, 106 en plus.
Commandants, effectif 1950, 2.821; effectif 1951, 3.081; différence,

26! en plus.
Capitaines: effectif 1950, 6.005; effectif 1951, 6.855; différence, 820

en plus.
Lieutenants: effectif 1950, 6.801; effectif 1951, 6.859 ; différence,

2 en moins.
Sous-lieutenants: effectif 1950, 1.948; effectif 1951, 1.SG0; différence,

6S en moins.
Sous-lieutenants P. D. L.: effectif 1950, néant; effectif 1951, 1.350;

différence, 1.350 en plus.
Totaux: effectif 1950, 19.500; effectif 1951, 22.000, soit 2.500 en
plus.

L'examen de ce tableau suggère un certain nombre de remarques:
n] L'objectif pour 1951, en ce qui concerne la réalisation de

grandes unités, est, selon les déclarations ministérielles, d'obtenir
10 divisions grAce au réaménagement des formations existantes et,
pour une part, à certaines créations. On ne voit pas, dans ces condi
tions, pourquoi il est nécessaire de. créer six postes de généraux, et
surtout pourquoi il y a lieu de créer plus de généraux de division
que de généraux de brigade;
b) Si la progression des effectifs, du grade de colonel au grade

de capitaine, suit un rythme apparemment acceptable, par contre
on s'étonne de voir diminuer le nombre des lieutenants et des sous-
Xieulenanls de carrière.
Le nombre des lieutenants est le même que celui des capitaines.

Or il ne semble pas que, dans une armée moderne, l'organisation
des petites unités ait à ce point évolué.
Par ailleurs, le nombre des sous-lieutenants de carrière est lui-

même en diminution.
Un peut d'ores et déjfi prévoir, pour l'année prochaine, que le

simple jeu des promotions fera passer le nombre des capitaines
au-dessus de celui des lieutenants.

On entend bien que, pour l'année 1951, il est prévu d'augmenter
le nombre des chefs de section du grade de sous-lieutenant, grâce
ii la nomination d'un certain nombre de P. D. L., mais ce n'est là
qu'une mesure de circonstance, ces derniers ayant surtout à s'ins
truire pendant les quelques mois de commandement qu'ils effec
tueront avant leur libération.
Nous tondions ici au problème essentiellement grave de l'enca

drement. La solution des sous-lieutenanls 1'. 1). L. ne le résoud pas.
Il convient que le Gouvernement donne au Parlement, fi ce sujet,

toutes explications utiles sur les mesures qu'il compte prendre, car
une division sans cadres de valeur n'est pas plus efficace qu'une
division sans matériel ;

c) Le nombre des P. F. A. T. augmente sensiblement puisqu'il
passe de 2.750 à 4.900.
D'après les renseignements qui ont été fournis à votre rappor

teur, cette mesure a pour objet de remplacer par du personnel
féminin des sous-officiers actuellement employés dans la métropole
à des activités sédentaires. Les sous-oiïiciers ainsi dégagés pourront
C tro utilisés en Indochine.

C'est évidemment là une solution au principe de laquelle il n'y a
pas lieu de s'opposer, mais ce n'est pas cela qui fournira A l'année
rue I rcipoli lai ne les cadres subalternes dont elle a le plus impérieu
sement besoin depuis plusieurs années.
Le problème des sous-officiers est aussi important que celui des

officiers. 11 semble que l'augmentation des primes a fini de produire
son effet.

Sur cette question, comme sur celle des officiers, des explications
précises du Gouvernement nous paraissent indispensables.

Effectifs civils:

' L'évolution du personnel civil de la guerre, de 1950 à 1951, est
donnée par le tableau suivant:
Service de l'intendance: effectifs 1950, IS. 680; effectifs 1951, 17.597;

différence, 1.083 en moins;
■ Service du matériel: effectifs 1950, 15.887; effectifs 1951, 16.802;
différence, 915 en pl us ;
Service du génie: effectifs 1950, 3.731; effectifs 1951, 3.909; diffé

rence, 1/8 en plus;
Service des transmissions: effectifs 1950, 2.387; effectifs 1951,

2.9S8; différence, 601 en plus;
Service du recrutement: effectifs 1950, 2.137; effectifs 1951, 2.174;

différence, 263 en moins.

Total: effectifs 1950, 43.122; effectifs 1951, 43.470, soit 348 en
plus.

Effectifs « guerre » inscrits à la section commune: effectifs 1950,
10.272; effectifs 1951, 9.813; différence, 459 en moins.

Total: effectifs 1950, 53.394; effectifs 1951, 53.283, soit 111 en
moins.

Ce tableau indique que seuls les services du matériel, du génie et
des transmissions augmentent leur personnel, tandis que les ser
vices de l'intendance et du recrutement, ainsi que ceux qui sont
rattachés à la section commune, diminuent leurs effectifs de façon
importante. Cela reste vrai malgré certains transferts de détail, par
exemple le transfert de si auxiliaires de la mécanographie du ser
vice du recrutement au service du matériel.

Ainsi- on augmente uniquement les moyens des services dont
l'activité est liée au matériel, tandis que l'un continue à comprimer
les services proprement d'entretien.
Par ailleurs, l'examen détaillé des tableaux d'effectifs permet de

remarquer que la contraction a porté sur les « non-êmp'oyés », qui
passent de 23.590 en 1950 à 22.818 en 1951, tandis que les ouvriers,
élément majeur de productivité, se trouvent passer de 29.801 à
30.465.

Ces tendances ne peuvent que recevoir l'approbation de votre
commission. Elles sont, en outre, l'indice d'une gestion particuliè
rement serrés et efficace des effectifs, qui se traduira sans doute
par une amélioration générale du rendement.

Dépenses concernant le matériel , le fonctionnement des services
et les travaux d'entretien (5e partie).

Le montant des dépenses prévues pour cette partie en 1951 est
de 75.399.708.U00 1".

Les mêmes dépenses, en 1950, se chiffraient à 47 milliards
563.S32.000 F.

La plupart des chapitres sont en augmentation, soit en consé
quence des accroissements d'effectifs signalés à l'occasion de l'élude
de la quatrième partie, soit en raison du nombre p'us important de
matériels divers à entretenir, notamment du matériel provenant du
P. A. M.

Nous ne signalerons ici que les dépenses supplémentaires revê
tant un caractère particulier.
Tout d'abord, au chapitre 3005 concernant l'alimentation, nous

signalerons le relèvement du tant de la prime d'alimentation do
4,5 V par jour, relèvement qui doit permettre un accroissement de
la ration de viande.

Cette cause, jointe k l'ausmentation des effectifs, fait passer le
chapitre en question de 11.615 millions fi 15.302 millions.
Le chapitre 3025 (programme d'habillement, de campement, de

couchage et d'ameublement) passe de 10.493 millions à 27.393 mit-
lions.

L'augmentation proposée est essentiellement la traduction bud
gétaire" d'un programme de réarmement concernant l'habillement,
qui vise à réaliser des collections de campagne.
Le programme total de 23 milliards prévoit une échéance de '

15 milliards pour 1951. Le reste de l'augmentation e t consacré à
l'habillement de l'effectif supplémentaire pour guo millions, et au
mnchaee et à l'ameublement du meme effectif supplémentaire pour
2o0 millions.

Au chapitre 3095 on prévoit, pour la solde et l'entretien des
réserves qui seront convoquées au cours de l'année, une somme de
S'il. 9o5. ooy F, alors qu'on avait attribué en 1950, au même objet,
115.639.000 1*'.

La durée de la convocation, pour cadres et hommes de troupe,
sera de un mois. L'erfeclif convoqué sera de 6.960 officiers, 12.900
sous-officiers et 48.000 hommes de troupe.
Le chapitre 3116 (matériel automobile |>|jndé et chenillé) accuse

une augmentation importante de 2.031.oul.uoO 1", et passe de
3.688.999.0000 V à 5.720 millions de francs.

La cause de l'augmentation se décompte ainsi qu'il suit:
Hausse des prix sur les produits industriels. 150.001.000 F.
Conséquences du P. A. M., 75 millions de francs.
Augmentation du nombre des véhicules autorisés à circuler,

l.80d millions de francs.
L'examen détaillé du développement du chapitre a permis à

votre commission de constater qu'en effet le nombre des véhicules
autorisés à circuler, pendant l'année 1 951. sera en augmentation très
sensible par rapport à l'année 1950 en raison de l'accroissement des
formations de l'année, dans le cadre des divisions nouvelles.
Le nombre de véhicules de cette catégorie passe de 26.191 à

40.006.

On notera qu'en 1949 le nombre des véhicules autorisés à circuler
était de 29.322.

11 est néanmoins intéressant rie souligner que l'augmentation de
celte catégorie de véhicules a lieu à l'intérieur d'un volume total
qui est lui-même en diminution. En effet, le nombre total des
véhicules existants était, en 1950, de 115.198. 11 se réduit en 1951
à 108.766.

La cause essentielle de cette évolution est que l'on a réformé
plus de véhicules qu'il n'en est arrivé de neufs. Cela donne évidem
ment plus de valeur réelle au parc existant, mais il ne faudrait pas
que celle tendance s'affirmât dans les années à venir, faute de quoi
le potentiel général de transport de l'armée diminuerait dangereu
sement.

Le chapitre des carburants (3235) subit la conséquence de l'aug
mentation des véhicules dont l'entretien est inscrit au chapitre 3145.
L'intensification de l'instruction contribue aussi à accroître la

consommation de carburants destinés à cet usage.
Pour ces deux raisons essentielles, le chapitre passe de 2.731 mil

lions à 4.479 millions.

A titre de renseignement, 'es consommations en essence auto et
chars oV évolué ainsi qu'il suit depuis l'année 1918 (en mètres
cubes) :
Guerre et gendarmerie: en 1918, 119.620; en 1919, 86.516; en 1950,

78.160; en 1951 , 12t. 630.
Air: en 1918, 23.321; en 1949, 17.7S7; en 1950, 15.290; en 1951*

27.207.

21 CONSEIL DE LA RÉPCBLIQUE. — S. de 19ol. *- 3 niai 19J2,
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Marine: en 1918, 9.169; en 19i9, 10.000; en 1950, 10.280; en 1951,
10.300.

France d'outre-mer: en 1918, 51.511 ; en 1919, G0.775; en 1950,
85.772; en 1951, !i:).CU0.
Divers: en 1918, 21.612; en 1919, 25.380; en 1950, 21.077; en 1951,

21.228.

Tôt al : en 1918, 231.233; en 1919, 200.158; en 1950, 210.579; en
1951, 273.965.

11 existe enfin, dans la 5e partie, un autre chapitre qui est en
augmentation sensible: c'est celui concernant l'entretien des
immeubles et du domaine militaire (chapitre 3275). Les crédits
concernant cette catégorie de dépenses avaient été très sacrifiés
dans les années passées. Votre commission avait même. occasion
nellement, signalé que l'on risquait par une telle attitude, de
compromettre" le capital immobilier. Nous pensons qu'il he serait
pas opportun de pratiquer, sur le poste en question, des économies
intempestives.

Dépenses d'investissement (titre II).

L'ensemble des dépenses d'investissement »du secrétariat d'État
h la guerre, pour 1951, représente un volume de 81.058.800.000 F
contre 10.580. Si; i. 0000 F en 1950.

L'augmentation est considérable
Parmi les dépenses d'investissement, les dépenses de reconstruc

tion n'en représentent qu'une partie très faible qui reste, en 1951,
Comparable A celle de 1950: 100.870.000 F contre 1I9.5(X).U00 F.
Les dépenses d'équipement, ai contraire, supportent la presque

totalité de l'accroissement, en passant de 10.107 .301.000 F à
83. 597.930.000 F.

Parmi elles il faut distinguer deux catégories:
a) Celles qui sont attachées à la continuation des programmes

lancés antérieurement i 1951 et dont l'échéancier 1951 est en régres
sion par rapport aux crédits de payement de 1950. Cette répression
est nalnrel'e puisque les programmes arrivent à leur fin. L'échéan
cier 1951 de ces programmes se monte à 21.590.930.000 F;
b) Les dépenses concernant le programme de réarmement auto

risé par la loi du 8 janvier 1951, qui constituent toutes des opéra
tions nouvelles et représentent un volume de 59.007 millions de
francs.

Les fabrications correspondant aux anciens programmes seront
vraisemblablement réalisées sans aucune difficulté, puisqu 'aussi
bien elles résultent de la continuation d'opérations dont le démar
rage a été effectué en 1950. voire même dans les années antérieures.
Mais lorsque l'on considère plus particulièrement les réalisations

concernant le programme de 1951 (59.007 millions), il n'apparaît pas
certain, malgré toute la diligence que les services- de la défense
nationale auront consacrée h la conclusion des commandes, qu'un
montant aussi élevé de crédits de payement pourra être utilisé au
cours de l'année budgétaire.
Certes les derniers renseignements fournis indiquent que les

engagements effectués au 1 er avril 1951 au litre du programme
d'armement, se chiffraient à 17.302 millions de commandes fermes.
Connaissant les délais inévitables qui précèdent le lancement

d'opérations industrielles nouvelles ou accompagnent les démar
rages, il nous parait probable - qu'une partie importante de ces
commandes n'arriveront échéance effective, le service ayant été
fait c'est-à-dire le matériel livré et accepté, qu'au cours de
l'année 1952.

Ayant voulu le réarmement rapide du pays, nous préférerions
que cette opinion soit infirmée par les faits, niais nous désirons, en
tout état de cause, connaître dès qu'il sera possible la situation
réelle des crédits de payement, de façon à ne pas prévoir des
ressources fiscales qui "pourraient être inutiles au cours de
l'année 1951.

Les modifications, apportées par votre commission des finances,
sont exposées ci-après:
Chap. 1005. — Solde des officiers des armes, 1.000 F en moins.
Les effectifs supplémentaire d'officiers proposés comprennent

notamment 4 généraux de division et 2 généraux de brigade. Sans
contester la nécessité d'augmenter le nombre des officiers généraux
à une époque où l'on prévoit la mise sur pied de divisions nouvelles,,
il semble que la proportion de 2 divisionnaires et de 4 brigadiers
serait plus logique que celle adoptée dans le projet de loi. Tel est
l'objet de ceOaballement indicatif.
Chap. 1025. — Solde des sous-officiers et hommes de troupe,

1.000 F en moins.

Pour protester contre le fait que le statut des P. F. A. T., prévu
par l'article 14 de la loi du 23 juillet 1950, n'a pas été encore mis
en application à une époque où l'on prévoit justement un recrute
ment supplémentaire du personnel en cause.
Chap. 1035. — Solde des militaires en disponibilité, non activité,

réforme ou congé, 1.000 F en moins.
Les militaires atteints de tuberculose, de maladies mentales et

cancéreuses attendent depuis deux ans l'application de l'article 24
de la loi n» 49-083 du 23 juillet 1919 relatif aux congés de longue
durée. Le décret d'application de cet article n'est paru que le
6 mars 1951. Mais un arrêté est encore nécessaire pour que l'on
puisse entrer enfin dans l'application réelle.
L'abattement proposé vise à obtenir une mise en vigueur rapide

de dispositions dont le principe a déjà été adopté.
Chap. 3025. — Habillement, campement, couchage et ameuble

ment. — Programmes, 1.000 F en moins.
pour obtenir "du Gouvernement des renseignements sur les condi
tions dans lesquelles démarre le programme d'habillement prévu par
la loi du 8 janvier 1951.
Chap. 3115. — Préparation militaire et perfectionnement des

cadres de réserve, 1.000 F en moins.
chapitre prévoit notamment un crédit de 20 millions sous la

rubrique « organisation des cours par correspondance ». L'abatte

ment proposé vise à obtenir du Gouvernement des prévisions sur
l'emploi de ces crédits. En particulier, s'agit-il d'un procédé d'ins-
truciion destiné à certaines catégories d'officiers de réserve, ou bien
n'est-ce qu'un complément d'instruction prévu pour l'ensemble des
officiers de réserve? En tout état de cause, les officiers de réserve
ont besoin, semble-t-il, d'améliorer leurs connaissances pratiques
plutôt que d'effectuer des travaux par écrit.

AIR ET CONSTRUCTIONS AÉRONAUTIQUES

Votre commission vous prie de vous reporter, en ce qui concerne
cette section, à la partie correspondante de son rapport n° 13, pré
sentée par M. Pellenc sur le projet de loi portant autorisation d'un
programme de réarmement et des dépenses de défense nationale
pour l'exercice 1951.

MARINE

Le budget militaire de 1951 se présente dans les conditions assez
différentes des budgets précédents.
il est en effet précédé par une loi — la loi du 8 janvier 1951 —

qui a autorisé le programme de réarmement et a fixé en même
temps le volume global des dépenses. On doit ajouter que c'est sur
la base du présent budget que 5 douzièmes provisoires ont déjà
réparti les crédits par chapitres.
Les dispositions essentielles du projet de budget n» 11761 qui

nous est soumis ont donc déjà été étudiées, votées à quelques
détails près, et en partie exécutées.
Cependant, grâce à ses développements, le projet actuel permet

'le se faire une idée plus précise de la part prise par la marine dans
la défense nationale: le projet n« 11701 fournit en effet une répar
tition des crédits en dépenses normales, extraordinaires et d'arme
ment.

Le principe de cette répartition, qui constitue une innovation,
avait été posé par la loi du 8 janvier 1951. Avant de faire l'analyse
des crédits de 1951 affectés à la flotte, à l'aéronavale, aux bases, etc.,
il n'est pas inutile d'indiquer la ventilation de ces mêmes crédits
selon le critérium adopté par la loi du 8 janvier 1951.

I. — Dépenses d'armement. — Dépenses extraordinaires.
Dépenses normales.

Sur 99 milliards demandés, sont affectés:
Aux dépenses d'armement, 26.333 millions;
Aux dépenses extraordinaires, lt.222 millions;
Aux dépenses normales, 01.415 millions.

Total, 99 milliards.
Ces trois rubriques nécessitent quelques explications:

Dépenses d'armement.

Les « dépenses d'armement » sont les dépenses résultant en 1951
de l'exécution du programme nouveau voté au début de l'année, —
mais non les dépenses correspondant aux programmes précédem
ment lancés.

Ce sont aussi les dépenses de personnel militaire et d'entretien
de ce personnel, correspondant à l'elfeclif supplémentaire autorisé,
soit un peu plus de 6.000 hommes.
Les 26.233 milliards de « dépenses d'armement » se décomposent

ainsi :

Dépenses de personnel, 1.592 millions;
Dépenses de matériel (surtout entretien de la flotte et combus

tibles), 3.221 millions;
Dépenses d'armement proprement dites, 21.517 millions;

Total, 26.333 millions.

Dépenses exiraordinaires.

Les 11.222 millions de « dépenses extraordinaires » représentent
les charges supplémentaires — par rapport à une charge normale
de paix — que supporte la marine du fait des opérations d'Indochine.
On peut ventiler les 1 1.222 millions en:
Dépenses de personnel, 7.110 millions.
Dépenses de matériel (spécialement travaux d'entretien de la flotte

et combustibles), 3.610 millions.
Dépenses d'investissement, 466 millions.

Total, 11.222 millions.

Dépenses normales.

Les « dépenses normales », soit 61.415 millions correspondent
dans l'ensemble, à l'entretien des effectifs autorisés en 1951 et
également à l'exécution des programmes votés aux budgets pré
cédents.

Ces « dépenses normales » se répartissent comme suit:
Dépenses de personnel, 26.152 millions.
Dépenses de matériel (entretien, fonctionnement), 19.633 millions.
Dépenses d'exécution des programmes, 15.670 millions.

Total, 61.115 misions.
Bien que le critérium qui a présidé à la ventilation ainsi faite

des 99 milliards et la répartition même des dépenses dans les trois
postes (armement, dépenses extraordinaires, dépenses normales)
soient à certains égards discutables, ce classement des crédits pré
sente un double intérêt:

D'abord, de faire ressortir l'effort de la marine, d'une part dans
le -réarmement, et d'autre part en Indochine;
Ensuite, de délimiter la masse des dépenses couvertes par des

ressources spécialisées dont le contrôle incombe au comité de sur-
yeillance du fonds d'armement. " " ,
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L'institution du fonds d'armement, pour important que puisse
être son rôle dans l'avenir, parait cependant encore trop récente
pour que l'on puisse utilement examiner de façon distincte les cré
dits du « fonds d'armement « et les autres.'
Aussi bien l'unité budgétaire subsiste et c'est dans le cadre du

budget que l'on peut encore le mieux présenter l'effort financier
Jô tat demandé au pays pour sa marine.

ll. — Tableau d'ensemble,

Je distinguerai, dans le total de 99 milliards demandés, les grandes
masses ci-après :
Crédits de personnel et de matériel, 42.626 millions.
Crédits pour la flotte, 31.898 millions
Crédits pour l'aéronavale, 10.liS millions.
Crédits pour les ports et ibases, 8.908 millions.
Crédits d'études, 2 120 millions.

Total. 99 milliards,

I. — Personnel et matériel.

Ces crédits affectés à ' l'entretien du personnel (31.703 millions)
et au fonctionnement courant (1) des services <7.923 millions) for
ment la part principale du titre 1«: « Dépenses de fonctionnement »
du budget. Ces deux postes nécessitent quelques explications.
a) Crédits de personnel:
Les crédits de personnel s'élèvent à 31.702 millions, en augmenta

tion de près de 11 milliards sur 1950.
Cet accroissement tient essentiellement A l'intégration dans le

tiudset de la marine de tranches de reclassement, à des relèvements
de salaires, à :a haussa des prix (pour l'alimenlatioii, l'habille
ment, etc.), et à l'incorporation au budget.de la marine de crédits
qui, l'année dernière, étaient inscrits au budget de la France d'outre-
mer pour l'entretien de la force amphibie d'inJoctiine.
Il correspond aussi, mais dans une bien moindre mesure, à l'aug

mentation des effectifs qui s'analyse comme suit:
Personnel militaire: en 1950, 4.227; en 1901, 4.119; différence, 222

en plus.

Personnel non officier: en 1950, 50.263; en 1951, 56.263; différence,
6.0X) en plus.

Total des effectifs, en 1950, 51.190; en 1951, 60.172; différence,
6. 222 en plus.

•Personnel civil, en 1950, 9.145; en 1951, 9.272; différence, 127 en
plus.
Ces effectifs, tant pour les militaires que pour les civils, compren

nent le personnel rémunéré sur la- section marine et également le
personnel de la « marine » rémunéré sur les crédits de la section
« commune ». En revanche, les effectils des personnels militaire et
civil des constructions et armes navales ne sont pas inclus dans ces
chiffres: ils figurent au budget annexe.

b) Dépenses de matériel:
Les dépenses de matériel s'élèvent à 7.923 millions contre 5.228

en 1950.

11 s'agit de dépenses pour le fonctionnement des unités et Servi
ces, les redevances d'eau, d'électricité, des postes, télégraphes et télé
phones, les frais d'entretien des immeubles, les achats de- matières
telles que les cordages, les produits chimiques, etc., les combusti
bles et carburants, etc.

Cette augmentation tient pour partie à l'augmentation des prix
et à la prise en charge, par le budget marine des dépenses qui,
l'an dernier encore, étaient au compte du budget de la France d'ou-
ire-mer.

Dépenses pour la flotte.

Les crédits demandés pour la flotte sont:
Des crédits de construction, 11.953 millions.
Des crédits d'armement, 4.304 millions.
Des crédits d'entretien, 15.011 millions. "

Total, 34,39à millions.

Ces crédits sont en augmentation sensible sur les crédits corres
pondants de 1950 (soit: 17.259 millions). Il faut en effet observer que
le bujget de 1951 supporte la charge, non seulement du programme
de réarmement qui fait l'objet de la loi du 8 janvier, mais également
et surtout des tranches votées les années précédentes, spécialement
en 1919 et 1950.

Je rappelle qu'il s'agit au total de: 10 escorteurs; 4 sous-marins;
l'achèvement du croiseur De Grasse; la refonte des bâtiments légers
Cuichen et Château-Renault; la mise en chantier de 16 dragueurs.
L'exécution de ce programme paraît se dérouler normalement.
Votre rapporteur se doit néanmoins de souligner que certaines

variations ont encore été constatées dans les projets du Gouver
nement. C'est ainsi que des cannonnières fluviales, des dragueurs,
des engins d'assaut, dont la construction avait été précédemment
autorisée, sont abandonnés. Si l'on ajoute à cette liste le porte-avions
Clemenceau qui, en 1950, avait lui aussi été abandonné, on se
trouve au total devant des dépenses engagées sans qu'il en résulte
un accroissement quelconque de notre flotte et en réalité devant des
dépenses sans contrepartie dont le montant, difficile à évaluer, se
monte sans doute à plusieurs centaines de millions

Aéronavale.

Les crédits prévus pour l'aéronavale sont les suivants:
'Fabrication d'appareils de série, 6.328 millions.
Entretien des appareils, 3.150 millions.
Armement, 990 millions.

Total, 10.413 millions.
Les créiits correspondants s'élevaient en 1950 f 6.S32 millions.
Les dépenses prévues pour l'aéronavaie appellent, comme les

années précédentes, des remarquas sur les difficultés que semb e
rencontrer le Gouvernement à lancer la labrication d'appareils de
série.

S;, en effet, la tranche afférente au programme de réarmement
de la loi du 8 janvier est t>ien précisée (la marine se propose d'ache
ter et d'équiper 73 appareils anglais) en revanche, les programmes
anciens marquent toujours le pas. Nous votons des crédits et nous
ne voyons pas, en échange, sortir beaucoup d'avions ni d'hydra
vions. "
Seul, semble-t-il, le programme 1916 d'hydravions « Nord 1.100 »

paraît en cours d'exécution effective.

Ports et bases.

L'ensemble des crédits pour travaux immobiliers, soit à la char.ga
du budget général, soit subventionnés par le budget annexe, s'élève
à 8.903 mutions (contre 4.019 millions en 1950).
Sur ce poste, on constate que la marine continue les efforts pré

cédemment entrepris pour la reconstruction de Brest et l'équipement
de Mers-El-Kébir. On sait que la loi du réarmement «lu 8 janvier
avait autorisé le lancement l'un programme important de souter»
xains i \lors-El-K.éb'r.
Nous avions d'ailleurs donné dès l'année dernière un avis îavo-

iab'e a la construction d'une galerie de reconnaissance en prévision
des travaux qui s'effectuent maintenant.
Cependant on doit noter que si le budget de 1951 se présente

bien dans la même ligne que les budgets précédents, en revanche,
on y constate une innovation: c'est une tendance fortement marquée
— il s'agit de 1.700 millions — à équiper te port de Bizerte.
Autant la commission des finances se montre satisfaite de voir

l'effort financier consacré à Brest et à Mers-El-Kcbir se poursuivre
normalement et même s'accentuer dans d'assez fortes proportions,
autant elle se montre un peu hésitante devant l'orientation prise
en ce qui concerne Bizerte, car elle se souvient de tendances précé
dentes mort-nées en faveur de Diego-Suarez, puis de Dakar.

Éludes techniques.

Les c,redits d'éludes n'appellent pas ici de commentaires. On
notera simplement que le total de ces crédits passe de 1.650 millions
(en 1950) à 2.120 millions.

Après l'analyse rapide, h laquelle nous venons de procéder, des
principaux postes de dépenses, je présenterai une dernière remarqua
relative aux « crédits d'investissements ». Ces crédits, rassemblés
au titre Il du budget, s'élèvent à 37.653 millions sur un total, pour
la section marine, de 99 milliards.
Or, on doit souligner la progression d'une année sur l'autre de

la part faite aux crédits d'investissement. L'équilibre tend aussi à
s'élablir entre les crédits d'investissement et les crédits de fonction
nement. Ceci est en principe satisfaisant, mais il ne faut pas se dis;
simuler que la charge financière résultant de l'exécution des pro
grammes d'ores et déjà lancés n'a pas fini de s'accroître.
Dans la mesure où l'on peut faire des prévisions lointaines et

étant entendu d'ailleurs qu'il n'est pas tenu compte de tranches
nouvelles a lancer éventuellement en 1952, on peut évaluer les cré
dits d'investissement du budget de la marine, pour les années: 1950,
15.670 millions; 1931, 37.653 millions; 1952, 53.113 millions.
Votre commission des finances a approuvé les abattements effec

tués par l'Assemblée nationale. Elle tient à rappeler le sens donné à
certains de ces abattements qui lui paraissent paraticulièrement jus
tifiés. Il s'agit des réductions indicatives tendant à appeler l'atten
tion du ministre sur la situation défavorable faite à nos cadres d'ottt-
ciers mariniers quand on la compare à la situation des cadres de
sous-olticiers des autres armes, tant au point de vue de l'avancement
que de la rémunération (solde et vivres).

D'autre part, votre commission vous propose d'adopter les réduc
tions ci-après qui sont également d'ordre indicatif:
Chap. 1005. — Solde des officiers des armes, 1.000 F en moins.
La création de deux postes d'amiraux ne parait pas pleinement

justifiée.
Chap. 3025. — Frais de déplacement, 1 million de francs en

moins.

IL a commission renouvelle fortement le désir qu'elle a déjà exprimé
de voir les crédits de déplacement ventilés en deux articles « frais
de mutation » et « frais de mission ».

Chap. 3075. — Approvisionnement de la marine, 1 million de
francs en moins.

La commission a -entendu rappeler au ministre l'engagement fait
par son prédécesseur d'étudier la question des taxes d'entrées en
Algérie payé par la marine. En outre, elle appelle l'attention du Gou
vernement sur l'inopportunité de la mesure qui a rétabli tes droits
d'enregistrement sur les marchés passés par les services militaires.
Chap. 3135. — Entretien eds bâtiments de la flotte, 1 million da

francs en moins.

La commission rappelle une fois de plus que les crédits d'entre-
lien de l'aéronavale doivent, à son avis, être regroupés dans le cha
pitre 3115 prévu à cet effet.
Cha.p. 9050. r- Travaux maritimes, 1.000 F,

(1) Une part, au demeurant assez faible, des crédits dits de « fonc
tionnement » est en fait destinée à la constitution de stocks.
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La commission admet que des « tranches » de programme soient
soumises à l'approbation du Parlement, mais elle demande que les
étati de développement budgétaire précisent, i l'avenir, en obser
vation, d'une part, quel est le coût total des travaux pour une opéra
tion déterminée et, d'autre part, si la ou les tranches autorisées
représentent un élément utilisable en soi.

CONSTRUCTIONS ET ARMES NAVALES

Le budget annexe des constructions et armes navales avait été
caractérisé en 1950, premièrement, par le maintien au niveau de
1919 des crédits demandés, soit 30 milliard*, et, deuxièmement, par
une forte réduction de personnel.
Le budget annexe de l'Jôi traduit des tendances tout opposées:

le total des crédits passe à 49 milliards et demi et celte augmenta
tion s'accompagne d'un accroissement — qui n'est d'ailleurs pas
proportionnel - des effectifs.
L'augmentation des crédits du budget annexe correspond à l'aug

mentation des crédits de la sec lion «"Marine »: dans l'un et l'autre
cas, le pourcentage des relèvements est de 65 p. 1CO.
Les recettes de reconversion restent, elles, sensiblement les

mêmes; ce qui veut dire que, en valeur relative, leur importance
diminue fortement; elles passent, en effet, de 21 p. 100 à 13 p. 100
du total des recettes du budget annexe.
Il n'est d'ailleurs plus pris de commandes de reconversion, mais

11 res Sc nécessairement l achever les commandes en cours.
Ainsi doivent être livrés:

En 1951: 2 bateaux de commerce (un cargo et un paquebot),
ainsi que des automoteurs;
En 1952: 3 bâtiments (soit un paquebot, deux navires mixtes),

et des automoteurs.

Enfin, en 1953, le navire mixte Pierre-Loti, dont l'achèvement
coïncidera sensiblement avec la tin des opérations de reconversion.
Une l'on se félicite ou non de l'activité passée et présente de

reconversion de la marine, il faut bien reconnaître qu'il devient
assez anormal, maintenant, de faire construire des navires de com
merce par les arsenaux, cependant que des bâtiments militaires
sont commandés à l'industrie.
La deuxième remarque qu'appelle le budget annexe des cons

tructions et armes navales a trait au relèvement des effectifs. Les
réductions importantes de 1950 s'élevaient à 11 p. 100 du personnel
ouvrier et à 5 p. lu0 des cadres.
Le mouvement en sens inverse que nous avions prévu l'année

dernière se produit en effet maintenant: après avoir licencié plus
de 4.000 ouvriers, on en réembauche 1.200 et on remonte les cadres
aux effectifs de 1919.

Ceci dit, on doit constater que le budget annexe n'appelle pas
d'observations particulières.
Il n'est, en effet, que la traduction, sous une autre forme, des

crédits votés ru budget général.
Votre commission des finances vous propose de l'adopter tel qu'il

vous est transmis par l'Assemblée nationale.

FABRICATIONS D'ARMEMENT

Le budget annexe de la direction des études et fabrications d'ar
mement est l'un de ceux qui traduisent le plus clairement l'effort
de réarmement que le pays compte effectuer à partir de l'année
1951,

Ce budget s'équilibre en recettes et en dépenses pour l'année
en cours au chiffre de 85.756.10i.000 francs.

Ce montant est approximativement trois fois supérieur à celui
qui fut accordé pour 1950 et qui était de 29.660. 571. 000 francs.
La répartition de ces crédits entre les trois sections qui consti

tuent le budget annexe est donnée car le tableau suivant:
l™ section (exploitation): en 1950, 20 -i80.517.000 F; en 1951,

G9.3ti6. 801.000 F; différence, 43.386.287.000 F en plus.
2e section (études et recherches) : en 1950, 1 milliard de francs;

en 1951, 4.579.300.000 F; différence, 3.579.300.000 F en plus.
3° section (premier établissement): en 1950, 2.180.000.000 F; en

4951, 11.310.000.000 F; différence, 9.130.000.000 F en plus.
Total: en 1950, 29.600.517.000 F; en 1951, 85.756.104.000 F; dif
férence, 56.095.587.000 F en plus.

1™ section. - EXPLOITATION

La première section est essentiellement celle qui retrace les opé
rations de production.
Les recettes proviennent, dans leur grande majorité, des ibudgets

généraux de l'air, de la guerre, de la marine et de la France d'outre-
mer et, pour une part relativement faible, de l'économie privée et
de divers budgets civils.
Le tableau suivant donne une répartition de ces recettes pour 1951

ainsi que leur comparaison avec 1)50:

Guerre :

Réparation de matériel et armement et entretien des munitions:
en 1950, 1,426.200.000 F; en 1951, 1.710.000.000 F; différence,
2S3.800.000 F en plus.

Fabrications neuves dans le cadre des anciens programmes: en
1950, 9.720.762.000 F; en 1951, 11.750.500.000 F; différence,
2.029.738.000 F en plus.

Fabrications neuves correspondant au programme 1951 : en 1950,
néant; en 1951, 38.500.000.000 F; différence, 38.500.000.000 F en
Plus, ,

Air:

Fabrications neuves dans le cadre des anciens programmes: en
1950, 912.516.000 F; en 1951, 1.508.407.000 F; différence, 595.921.000
francs en plus.

- Fabrications neuves correspondant au programme 1951 : en 1950,
néant; en 1951, 2.207. 007. 000 F; différence, 2.267.007.000 F en
plus.

Marine et constructions navales: en 1950, 29.1.500.000 F; en 1951,
1.350.801.000 F; différence, 1.065.301.000 F en plus.

France d'outre-mer et Etats associés: en 1950, 8.175.510.000 F; en
1951 7. 355. 909. (K)0 F; différence, 1.119.571.000 F en moins.

Section commune (fonctionnement des services de liquidation) : en
1950, 28.000. 000 de francs; en 1951, 28.000.000 de francs; différence,
néant.

Économie privée: en 1950, 4.389.999.000 F; en 1951, 2.700.000.000 de
francs ; différence, 1.089.999.000 F en moins.

Transfert des dépenses de personnel et de frais généraux des 2e et
3® sections - en 1950, 9 50.000.000 de francs; en 1951, 2.150.000 000 de
francs; différence, 1.210.100.000 de francs en plus.

Divers: matériels pour services civils, recettes accidentelles; en
1950, 295.y70.000 F; en 1951, 5S0.000.000 de francs; différence,
2ii.0r0 0d0 F en plus

Total: en 1950, 2C.4S0.5I7.000 F; en 1951, 69.Sf6.80i.000 F; diffé
rence, i3.386.2M7.000 F en plus

Ce tableau fait apparaître que les recettes provenant des budgets
militaires dépendant du ministère de la défense nationale, et notam
ment du secrétariat d'État à la guerre, le plus directement intéressé
par les fabrications d'armement, présentent toutes une augmenta-
tion importante par rapport à i'année 1950
Cette situation nous parait normale étant donné les nouvelles

fabrications auxquelles il tant faire face.
Nous ne sommes pas surpris non plus de voir, par contre, dimi

nuer les recet tes provenant des fabrications destinées à l'économie
privée: celte catégorie de fabrications doit en effet tendre à dispa
raître au profit des fabrications militaires.
Mais il nous parait surprenant que la France d'outre-mer et les

Etats associés demandent en 1951 un volume de matériels intérieur
à celui qu'ils s'étaient procuré en 1950, et nous craignons que le
département de la guerre, c'est-à-dire le théâtre d'opérations occi
dental, soit amené à compléter avec ses stocks le matériel supplé
mentaire qui s'avérerait nécessaire en Indochine.
Les recettes de la première section qui viennent d'être énumérées

sont appliquées à deux grandes catégories de dépenses:
a) Dépenses de personnel;
1950. 10.213.137.000 F;
1951: 13.061.756.000 t.

L'augmentalion d'environ j/3 qui est intervenue résulte, d'une
part des hausses des traitements et salaires, et aussi d'une aug
mentation d'effectifs comprenant: 731 employés et 2.039 ouvriers;
b) Dépenses attachées directement à la production matérielle,

qui se montent à 50.805.048.000 F contre 11.207.380.000 F en 1950.
Finalement on peut rapprocher les chiffres suivants pour les

années 1950 et 1951, pour les dépenses de personnel et les dépenses
de production proprement dite;
Dépenses de personnel: en 1950: 10.213.137.000 F; en 1951;

13.001.756.000 F; différence, 2.848.619.000 F en plus
Dépenses de production proprement dite: en 1950: 14.207.380.000 F:

en 1951: 56.805.048 . 000 F; différence: 42.537.068.000 F en plus.
Il apparaît ainsi clairement que la proportion d'accroissement

des dépenses de production proprement dite est très supérieure
a celle de personnel, ce qui indique une amélioration du rendement
de 1 entreprise et de la productivité de l'ensemble du personnel.
Mais il est une constatation que l'examen particulier des clia-

pitres a permis de faire et qui revêt, à notre sens, une importance
considérable.

Les effectifs supplémentaires dont il vient d'être parlé ont été
considérés, pour l'établissement du budget annexe, comme apparie*
nant au service pendant toute la durée de l'année 1951. Or aucune
création d'emploi nouveau n'aurait dû avoir lieu avant le vote
au budget. Mais des renseignements fournis il résulte que,par
entente entre le ministre du budget et le ministre de la défense
nationale, les fabrications d'armement ont été autorisées à créer

p. loO des emplois prévus au budget, atin de pouvoir effectuer
les fabrications nouvelles prévues dont les crédits étaient eux-
mêmes débloqués à concurrence de 50 p. 100.

augmentation des dépenses due à l'accroissement des effectifs
peut être eva.uee approximativement à 1.500 millions en année
&?!?,*% \uI !!JU 11 se sera déroulé cinq mois où ces effectifs auront Été
rca usés à concurrence de a0 p. 1.00, on peut apprécier à environ 300
nni ni 3 sujvvaluation des dépenses de personnel dans le budaeî
3 " ?-?, A cette surôvaluation, dont le montant peut
n e 1 in tC avec exa clilu<le > s'ajoute comme conséquence
SL S co ' lp P,l US . importante des fabrications sup-
plemenU.res prévues, car ces dernières sont en partie le résultat du
travail du personnel supplémentaire.

de I ' activi! '3 du service, pour 1951, ayant été' retracé
dan-, le Gudget compte tenu de la présence, pcnianl toute Jà durée de
I année, de 1 ensemble du personnel, comme cela a été constaté pour
es oepenses attachées à ce personnel, il s'agit de tirer sur le plan de
la production les conséquences du fait que ies effectifs supplémentai
res n'auront travaillé que pendant 9 mois et demi sur
Ces conséquences ne peuvent être chiffrées sur le seul examen

fnstimmeii i- «n ^ ,esis] e -nt «Pédant eut nous demand"M
ii fïï "î J minière de les faire connaître. C'est une situation,
de fai l qu il n est pas possible d'éluder et qui nous paraîte entturainer
des conséquences importantes susceptibles d'aboutir à reconnaître
une surévaluation de plusieurs milliards.

SIMKonmf-pn son/'" 10 qu'il y a lieu de procéder à un abattement
sur les moyens fmanc.ers mis à la disposition du service des fabri-
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tations d'armement et, comme conséquence, sur les chapitres du
sbudget générai concernant les fabrications pour l'armée de terre?
En somme faul-ii abaisser le plafond des dépenses militaires jus

qu'ici fixé à 750 milliards ?
Ainsi que cela a été indiqué dans l'exposé d'ensemble relatif

«u budget, il se manifeste, depuis le début de Tannée, une augmen
tation sensible des prix des matières premières, Par ailleurs, des
dépenses supplémentaires destinées au corps d'Extrême-Orient sem
blent devoir s'avérer indispensables.
Dans ces conditions, nous pensons que les' disponibilités qui pour

raient exister sur les fabrications, seraient à utiliser pour combler
Se déficit qui résultera sans doute des deux causes qui viennent d'être
Signalées.
En tout état de cause, il ne conviendrait pas de prendre des

mesures fiscales nouvelles avant que la situation de l'exercice en
cours ne se soit développée encore quelques mois et que l'on puisse
faire un point précis de la question.

2° section. — ÉTUDES ET RECHERCHES

. Les recettes destinées aux études et recherches- des fabrications
' d'armement sont fournies en grosse partie par le budget gémirai de
Jà Guerre, pour une somme de 6.100 millions inscrite pour partie au
chapitre 91 lo (i.iUO millions) et pour partie au chapitre 9111 (2.000
rniliions).
D'autre part, le budget annexe des constructions aéronautiques

fournit, par son chapitre 335, une somme de 50 millions, et le budget
général de la France d'outre-mer 123.300.000 F.
Au total la deuxième section disposera de 6.579.300.000 F.
Si l'on en déduit le montant attecté .ux traitement des per

sonnels et aux frais généraux, il reste net pour l'activité d'études
el de recherches proprement dite, 4.579.300.000 lF .
En 1050, les recettes de la même section se montaient à 1 mil

liard.
On -ne peut qu'approuver une polit'que de réarmement qui ne

perd pas de vue 1 importance considérable des recherches dans
l'évolution de l'armée au cours des années prochaines.
On considère même que les crédits prévus pour 1951 sont faibles

au regard du nombre considérable d'opérations auxquelles ils s'ap
pliquent (autos, chars, artillerie, auto-propulsion, optique, télé
communications, etc.).

3° Section. — DÉPENSES DE PIIEMIEJI ÉTABLISSEMENT

La 3e section, comme la 2e, reçoit ses crédits essentiellement du
budget général guerre (chapitres 9150 et 91511, pour un mon tant de
11.190 millions auquel s'ajoute une somme de 270 millions prélevée
Sur le fonds d'amortissement du budget annexe.
Au total donc la 3e section disposera de 11.4C0 millions dont

150 millions seront dépensés au titre des salaires. 11 reste net, pour
les dépenses de matériel, 11 310 millions.
l'es crédits sont destinés essentiellement & être investis dans les

établissements du service ou dans l'industrie privée pour faire face
>u\ nouvelles fabrications imposées par le programme de réarme
ment.

Sur le montant de 9.500 millions qui représente ces investisse-
men's, -i. 950 millions seront investis dans les établissements propres
de la 1). E. F. A. et 4.550 millions sont destinés à diverses entre
prises privées.

A coté de ces dépenses essentielles, on notera:
n) Une -somme de 1.703.100.0(10 F destinée à mener à son terme

Je développement du programme ancien sous la forme de renouvelle
ment et d'amélioration des installations existantes-

b) Une somme de iUKXUMH) F appliquée il solder les acquisi
tions immobil.fcres décidées à l'occasion d'un programme antérieur.
votre commission des finances n'a apporté aucune modification

aux crédits votés par l'Assemblée nationale.

SERVICE DES POUDRES

Le budget annexe du service des poudres s'équilibre en recettes
et en dépenses, pour l'année 1950, au chiffre de 11.310.050.000 F.
Les crédits votés pour 1950 s'élevaient à 7.897.996.000 F, soit une

auLunentation de 3.HS.GVi.ooo F.

<:et!e augmentation , est la conséquence de l'activité supplémen
taire que devra iouruir le service pour faire face au programme de
réarmement. "

L'augmentation de dépenses de 3. il8.65i.000 F se répartit ainsi
(qu i: suit entre les trois sections qui composent le budget des pou
dres :

lre section (exploitation), 3.111.701.000 F
2" section (éludes et recherches), OS. 500. 000 F.
3= section (premier établissement), 2i2.-S53.000 F
On constate ansi que c'est la 1« section, dans laquelle se retrace

essent tellement I activité de production, qui profite de la »ro=se
majorité des crédits supplémentaires. w 7

A l'intérieur même de cette section, en effet, nous pouvons- relever
1 cvojulion suivante sur les principaux postes intéressant d'rectement
la defense nationale :

Fabrications destinées d la direction des études et fabrications
d armement, 2.150.300.000 F en plus.

^fabrications destinées aux constructions navales, 159. SOI. 000 F en
t-VuT/vi- destinées à la direction industrielle de l'aéronautique,

.i/.OOO.OOu F en moins. 1 '

il apparaît ainsi que c'est au matériel de l'armée de terre nue
Ion attribue le volume de crédits le plus important. L'augmentation
concernant la marine est Modeste. Mais l'on s'étonne surtout de voir
n ,'vin]T, crédits attachés aux matériels destinés
aux constructions acronauliaues.

L'examen des crédits provenant de fabrications à destination d au>
très services publics et de l'économie privée, montre que ceux-ci
sont aussi en augmentation dans les conditions suivantes:
Fabrications de poudres pour l'économie privée, 205 millions de

francs en plus.
Fabrications de matériel et explosifs divers pour l'économie privée,

559 millions de francs en plus.
Fabrications pour d'autres services publics, 130.300.000 F en plus.
Seuls les crédits de caractère civil destinés à l'administration des

contributions indirectes sont en diminution de 109.100.000 F.

Une telle situation qui accroît la production aussi bien au profit
du secteur civil qu'au profit du secteur militaire, ne peut être
admise, à notre avis, que si les besoins de ce dernier sont à coup
sûr entièrement satisfaits.

L'accroissement d'activité de la première section entraîne inévi
tablement un accroissement d'effectifs.
En ce qui concerne le personnel militaire, l'accroissement est

très fa blé. Les cadres ingénieurs restent au niveau de 1950, On
enregistre seulement deux créations d'emplois dans le personnel mili
taire détaché.
Au contraire, le personnel civil s'accroît dans les conditions sui-

van les :

Employés, 95; ouvriers, 109, ce qui porte le total des personnels
civils en service aux chiffres de: employés, 782; ouvriers, C. 200.
L'activité de production ayant augmenté d'environ 50 p. loo, ou

pense que les accroissements d'effectifs qui viennent d'être signalés
ne sont pas exagérés.

La section des études et recherches passe de .150.500.000 F h
515 millions de francs, soit une augmentation modeste de 6i.500 .000
truies.
Le doma'ne de recherches, pourtant très étendu, que c instituent

les poudres, ne parait pas être au premier plan des préoccupations
du Gouvernement.
La section études et recherches reçoit ses crédits d'une subven

tion du budget général inscrite à la section commune.
La 3» section (dénenses de premier établissement) passant da

1.105.697.000 F en 1950 à 1.103. 150.000 F en 1951, accuse une aug
mentation de 2i2.i53.on0 F.
Les divers chapitres constituant cette section smt- en diminution

lorsqu'ils concernent la continuation de programmes anciens qui
arrivent à échéance, ou constituent au contraire une dotation entiè
rement nouvelle lorsqu'ils retracent le programme d'armement qui
se dérouie depuis 1951.
C'est la balance de ces deux catégories de crédits qui se solde

finalement, en ce qui concerne les dépenses de premier établisse*
ment, par l'aucmentation de 2 42. 553.000 F qui vient d'être s'gnalée.
La 3° section est financée, d'une part par des subventions ins

crites au budget général de la défense nationale (section commune)'
et d'r.u're part, par des prélèvements sur les fonds d'amortissement
et de réserve du service des poudres.
Votre commission des finances n'a apporté aucune modification

aux crédits votés par l'Assemblée nationale.

SERVICE DES ESSENCES

Le service des essences a pour objet de ravilailier en carburant?
les armées de terre, de mer et de l'air. 11 fournit aussi certains
s rvices publics.
L'ensemble de l'activité du service est retracé dans un budget

annexe qui lui donne son autonomie de fonctionnement.
Le budget annexe coin prend deux parties.
a) Une section exploitation don; les opérations sont essentielle

ment commerciales :

b) Une section de premier établissement où apparaissent les
diverses opérations destinées à réparer ou à équiper les moyens
matériels du service.

L'en;emt>ie du budget annexe du service des essences s'équilibre,
pour 1951, à 22.jf9.i97.o00 F.
Le budget voté en 1950 était de 13 337.S37.n00 F.
La première section (section exploitation; équilibre elle-même ses

recettes et dépenses, pour 1951, à 19 572.197.000 F. Le montant pour
l'année 1950 était de 12.825.291.000 F
L'augmentation du volume du budget est la conséquence des

besoins nouveaux militaires entraînés par l'accroissement des forces
armées.

En ce qui concerne U personnel, les dépenses du service des
essences s'accroissent de 21S.760.000 F, pour une augmentation
d'effectif de 10 militaires et 170 civils. Dans cette augmentation se
trouve comprise aussi l'amélioration des traitements de l'ensemble
du personnel du service.
La plus grosse dépense supplémentaire de cette année est provo

quée par l'accroissement du volume de carburants a fournir aux
départements m il it a ire s.
Le chapitre 390 concernant les achats de carburants, incréments

et matériels, ainsi que les droits et taxes de douane, passe da
9.1 /9.5 19.000 F à 15.850.757 .000 F.

C'est sur ce chapitre que se fait sentir de la façon la plus impor
tante la conséquence de l'augmentation de la consommation da
carburants dans l'armée prévue pour 1951
191S tableau ci-après donne l'évolution des consommations depuis

Essences auto et chars.

7s f ilinMnet< o^nd,1ïï® n!e: 61 19i8 ' 119G20; en 19i9 > S6 - 51C : en
78.160; en 1 'LU, 12i.6-.O.

orMf-/ en 19i8 ' 23 ' 32J; en 19i9 - 17 787 : en 1950, 15.290: en 1951.
Zl.zOï.

10^-e: en 1913, 9 . 169 i en 19i9, 10.000. en 1950, 10.280; en 1951
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France d'outre-mer: en 1918, 54.511 ; en 1919, 60.775; en 1950.
65.77:?; en .1951, 93.000.
Divers: en lfJ18, 21.012; en 1919, 25.380; en 1950 , 21.077; en 1951.

21.228.
Totaux: en 1918,231.233; en 1919, 200.158; en 1950, 21.o79; en
1351, 273.905.

Essences avion de qualités diverses.

Guerre et gendarmerie: en 1918. 900.
Air: en 1918, 70.358: en 1919, 81.930 ; en 1950, 59.200; en. 1951, 93.290.
Marine: en 1918, 18.009; en 1919, 23.000; en 1950, 20.370; en 1951.

43.(155.

France . d'outre-mer: en 1918, 67; en 1919, 190; en 1950, 920; en
4951, 1.100.
Divers : en 1918, 1.855; en J 919, 11.330; en 1950, 7.18S; en 1951, 9.510.

Totaux: en 1913, 95.3J9; en 1919, 110.150; en 1950, 8S.03S; en
1951, 110.901.

Cas oil.

fliisKe et gendarmerie: en 1918, 8.000; en 1919, 7.731; en 1950,
6.670 ; en 1951, 7.10;).

Air. en 191S, 2 129: en 19 59, 2. C08; en 1950, 2.2 i0: en 1951, 3.735.
Clarine: en 19iS, 1.395; en 1919, 1.000; en 1950, néant; en 1951,

4.000.

France d'oulre-mer: en 1918, 1.618; en 1919, -i. 500; en 1950, 3.900;
en 1951, 4.850.
Divers: en 1918. 5.370; en .19 19, 5.185; en 1950, 4.910: en 1951. 3.991.

Totaux: en 1918, 18.512; en 1919, 21.027; en 1950, 17.750; en
1951, 23.085.

Pétrole pour réacteurs.

Air: en 1918. 45; en 1919, 17.280; en 1950, 13.870; en 1951, 53.100
Divers : en 1'^ 18, 4; en 19 <9, 900; en 1950, 2.1U0 ; en 1951, 2.100.

Totaux: en 1918, 49; en 1919, 18.180, en 1950, 15.970; en 1951,
55.500.

Par ailleurs, l'examen du budget général a permis de constater,
en -ce qui concerne notamment l'amitié de terre, une augmentation
.très substantielle des véhicules autos et chars autorisés à circuler.
L'augmentation -du volume de carburants prévue parait donc jus

tifiée. ~
On constate d'ailleurs, à l'examen du chapitre 391 (frais d'exploi

tation), que ces frais n'augmentent eux-mêmes que de 800 millions
Sur une somme totale de 3.123.750.000 F.
Ce pourcentage relativement faible d'accroissement par rapport

S celui qui "concerne l'achat de .carburants dont le volume a plus
que doublé, semble indique* une bonne gestion de l'ensemble du
service.

La 3e section (premier établissement) finance:
a) Le renouvellement et les grosses réparations de ibatiments, de

machines et d'emballages, et obtient ses crédits par prélèvement
sur le fonds d'amortissement et sur le fonds de réserve du budget
annexe. Cette catégorie de dépenses passe de 478 millions à 758
millions ;

b) La reconstruction et l'équipement proprement dits des instal
lations immobilières. Les recettes sont assurées par des contributions
du budget général (section-commune et section guerre). L'ensemble
de cette catégorie de dépenses représente'. pourJ95i, 2.817 millions
de francs, alors qu'elle se montait, en 1950, à 512.512.000 F. Il en
résulte une augmentation de 2.331.158.000 F qui doit être appliquée
à la création de dépôts nouveaux devant faire face aussi bien aux
besoins des effectifs et matériels supplémentaires qu'à ceux d'opé
rations éventuelles.
Voire commission des finances n'a apporté aucune modification

aux crédits du service des poudres.

Articles de loi.

Modifications apportées par la commission des finances
du Conseil de la. République.

Article 10. — Disjoint.

La commission pense qu'il convient de maintenir les budgets
annexes car c'est le seul moyen qui permet de contrôler le fonc
tionnement des services intéressés.

Article 15 — Disjoint.

La modification proposée ne paraît pas urgente.

Article 16. — Suppression des quatre derniers alinéas.

Les dispositions prévues dans les alinéas supprimés sont du
domaine réglementaire et n'ont pas à figurer dans un article de
loi.

Article 21 bis. — Disjoint.

La commission a pen=é qu'il convenait de laisser à la seule école
polytechnique le bénéfice des bonifications pour études. L'attribu
tion de cette faveur a d'autres écoles devrait comprendre aussi, si
elle devait être un jour retenue, l'école de Saint-Cyr. Mais il ne
paraît pas indiqué d'opérer maintenant une telle modification à
la situation existante.

Article 23.

Rétablir le texte du Gouvernement en supprimant l'expression
« sur la demande des intéressés
L'adjonction de ce membre de phrase rendrait en effet complè

tement inopérants les pouvoirs que le ministre réclame pour enca
drer les nouvelles unités.

La commission a, en outre, décidé d'ajouter après les mots
« pourra procéder », le mot « temporairement », dans l'intention
de permettre le retour des intéressés non volontaires à leur arme
d'origine.

Article 30 bis. — Disjoint.

11 n'y a pas lieu de revenir sur le principe d'une fusion qui a é!5
décidée il y a quelques années.

* Article 36. — Disjoint.

La commission a pensé qu'il convenait d'être extrêmement pru«
dent dans la désignation d'officiers d'origine étrangère dont la mis
sion pourra être un jour de conduire au feu des Français. Elle
estime que les conditions préalables a la nomination de tels cadres
ne sont pas assez nettement définies dans l'article en question.
La suite du projet de loi, compte tenu des modifications apportées

par votre commission des finances, figure dans la deuxième partie,
du présent rapport.

A N II EXE N° 454

(Session de 1951. — Séance du 19 mai 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au déve
loppement des crédits alleclés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1951 (France d'outre-mer et
Etats associés), transmis par M. le président de l'Assemblée natio
naie à M. le président du Conseil de la République (1). — Ren
voyé à la commission des finances.)

Paris, le 18 mai 1951,

Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 mai 151, l'Assemblée nationale a adopte
un projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1951
(France d'outre-mer et Etats associés).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. |
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD IIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

I. — Dispositions relatives au budget général.

Art. l Pr . — Il est ouvert au ministre chargé des relations avec
les Etats associés et au ministre de la France d'outre-mer, au
titre des dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement de
l'exercice 1951, des crédits s'élevant à la somme totale de 220 mil
liards de francs, répartis par service et par chapitre, conformément
à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. — li est accordé au ministre chargé des relations avec les

Etats associes et au ministre de la France d'outre-mer, pour les
dépenses militaires d'équipement, des autorisations de programme
s'élevant à la somme totale de 1.874 millions de francs. Ces auto
risations de programme sont réparties par service et par chapitre,
conformément à l'état B annexé à la présente loi.
Elles seront couvertes, tant par les ciédils de payement ouverts

par l'article 1 er ci-dessus, que par de nouveaux crédits de paye
ment à ouvrir sur les exercices ultérieurs.

Art. 3. — Sur les autorisations de programme précédemment
accordées au ministre de la France d'outre-mer sont annulées des
autorisations de programme d'un montant total de 157 millions de
francs, réparties par service et par chapitre conformément à l'état G
annexé à la présente loi.

III. — Dispositions spéciales.

Art. 4. — Est autorisée l'imputation, sur les crédits ouverts art
titre des exercices 1919 et 1950, des rappels de solde et indemnités
afférents à ces exercices et concernant les personnels de l'État en
service dans les territoires relevant des départements des Etats
associés et de la France d'outre-mer pour lesquels les mesures
d'application des dispositions des décrets n«« 48-1121 du 13 juillet
1918, 19-12 du 12 janvier 19-19, 50-258 du 10 mars 1950, instituant
une majoration au titre des diverses tranches de reclassement de
la fonction publique, n'étaient pas encore intervenues à la date,
du 31 décembre 1950.

A cet effet, les crédits ouverts pour couvrir ces dépenses au titre
des exercices 1919 et 1950 pourront élie,à due concurrence, ratta
chés par arrêtés interministériels aux chapitres intéressés du budgej
général de l'exercice 1951.

. (J) voir: Assemblée nationale lé-isl.), n»» 11705, 13300 e|;
m-S" 315 i.



DOCUMENTS PARLEMENTAMES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 619

Art. 5. — Le minss!«re chargé dei relations avec les Etats associés
et le ministre de la France d'ouire-mw sont autorisés à engager
en 1351, par anticipation sur les 'redits qui leur seront accordés
pour l'exercice 1952 au titre des dépenses militaires, des dépenser
dans les limites fixées dans le table au ci-dessous:

SECTION- « FRANCE D'OUTIŒ-MEIÎ »

Chap. 3520. — Alimentation de la troupe, 300 millions de francs.
Chap. 3530. - Habillement, campement, couchage et ameuble

ment, 800 millions de francs.
Chap.' 3570 — Fonctionnement du service de l'armement, 400 mil

lions de francs.
Chap. 3560. — Fonctionnement du service des transmissions,

iOO aillions de trancs.
Chap. 3590. — Fonctionnement du service automobile, 500 millions

de francs.
Chap. 3600. — Entretien du domaine militaire. — Loyers. — Tra

vaux du génie en campagne, 1U0 millions de francs.

SECTION « ETATS ASSOCIÉS »

Chap. 3525. — A'imenlalion de la troupe, 1.200 millions de francs.
Chap. 3535. — Habillement, campement, couchage et ameuble

ment, 2. M0 millions de francs.
Chap. 3575. — Fonctionnement du service de l'armement, 12 mil

liards de francs.

Chap. 35S5. — Fonctionnement du service des transmissions,
i. 500 millions de trancs.

Chap. 3595. — Fonctionnement du service automobile, 5 milliards
de francs.

Chap. 3005. — Entretien du domaine militaire. — Loyers. — Tra
vaux du génie en campagne, 3 milliards de francs.
Art. 6. — Le produit des aliénations d'immeubles du domaine mili

taire de l'État, réalisées dans les territoires d'oulre-mer, dans le
cadre des opérations d'urbanisme, prévues par l'ordonnance
n» 15-1123 du 28 juin 1915, le décret n» 46-1196 du 13 juin 1916 et
le décret n° 13-2! 3 Jû 6 février 19'iS, donnera lieu; pour un mon
tant égal à ral lâchement de crédit-. selon la procédure des fonds
de concours, au bénéfice du chapitre « Travaux et installations
domaniales » de. la section « France d'oulre-mer » (Titre H. —
Impenses d'équipement) du budget militaire des ministères des
lîla's associés et de la France d'oulre-mer.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 1S mai 1951.

Le président,
Signé : EDOUARD IIEURJOT.

ETATS ANNEXES

État A. - Tableau, par services et pur chavitres, des crédits arr.nnlôs
au lilre du biuli/ci général {/léi<eii$cs niUilaires di fonctionnement
et d'équipemail pour l' exercice 1951).

Etats associés. - France i'outre-msr.

D'IMPENSES MILITAIRES

1™ SECTION. — SECTION COMMUNE

TITIÎE l'r . - Dépenses de Sonc lionnement.

48 partie. — Personnel.

Chap. I.500. — Personnel militaire de l'adminitsration centrale et
des services annexes, J8't millions de francs.

« Chap. IJ i 0. — Personnel civil de l'administration centrale e f des
services annexes. 72.711. (XK> F.

.Total pour 1 a i* parll», 256.7ii.000 F.

6° partie. — Charges sociales.

Chan. 1510. — Allocation de logement et primes d'aménagement et
de dooienagament, 416.C00 F. "

Se partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6500 — Entretien en France du personne! de relève du ser
vice de sanlé pour les besoins des services locaux d'outre-mer
mémoire. '

Total général pour la section commune, 257.t00.000 F.

2e SECTION. — ETATS ASSOCIÉS

4e partie. — Personnel.

Chap. 1525. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel offi
cier, 10.285.011.000 F.

Chap. 1535. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel non ■
officier, 50.936.49t. OOfl F.
Chap. 1545. — Solde de non-activité de congé et de réforme, 1° mil

lion- de francs.

Chap. 1555. — Gendarmerie. — Solde et indemnités. — Personnel
officier, 32.753.000 F.
Chap. 1565. — Gendarmerie. — Solde et indemnités — Personnel

non officier, 5i9.65i.C00 F.

Jiards%* 0o" SF5 " de des troupes supplétives en Indochine. 3 mil-

Chap. 1585. — Traitements et salaires du personnel civil pp-ma«
nent employé dans les états-majors, corps de troupe et services,
4.436.732.000 F.

Chap. 1595. — Couverture de mesures diverses en faveur des per
sonnels de l'État en service outre-mer, mémoire.
Chap. 1605. — Traitements et salaires du personnel civil des ser

vices français de sécurité, 2. 40i. 188.000 F.
Chap. J615. — Traitements et salaires du personnel civil du g rou.

peinent des contrôles radioélectriques, 12i.753.000 F.
-Total pour la 4e partie, 71. 981,716. 000 tF.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien

Chap. 3505. — Instruction des cadres et de la troupe, 125 millions
de francs.

Chap. 3515. — Transports du personnel militaire et déplacements,
S. 355. 120.000 F.

Chap. 3525. — Alimentation de la troupe, 21.327. 517.000 F.
Chap. 3555. — Habillement, campement, couchage et ameuble

ment, 14.655.412.000 F.
Chap. 3515. — Remonte et fourrages, 411.329.000 F.
Chap. 3555. — Entretien du personnel dJ la gendarmerie, 100 mil-

lions de francs.
Chap. 3565. — Fonctionnement du service de santé, 2.200 millions

de francs
Chap 3575 — Fonctionnement du service de l'armement, 11 mil

liards 746.2X1.000 F.

Chap. 35S5. — Fonctionnement du service des transmissions, 8 mil
liards 90 millions de francs.
Chap. 3595. — Fonctionnement du service automobile, 11.623 mil.

lions de francs,
Chap. 3605. — Entretien du domaine militaire.. — Loyers. — Tra

vaux du génie en campagne, 8.213 millions de francs.
Chap. 3615. — Entretien du matériel et des bâtiments de la gen

darmerie, 17.600.000 F.
Chap. 3625 — Entretien des troupes supplétives en Indochine,

3.793.200.000 F.
Chap. 3635. — Entretien des services français de sécurité, 119 mil»

lions 290.000 F

Chap. 8615. — Entretien du groupement des contrôles radioélec-
trinues, l>.993.000 F.
Chap. 3655. — Entretien du matériel et des bâtiments des troupes

supplétives en Indochine, 928.500.000 F.
Chap. 3665. — Entrelien du. matériel et des bâtiments des services

français de sécurité, 13i.285.000 F.
Chap. 3675. - Entretien du matériel et des bâtiments du groupe

ment des contrôles radioélectriques, 17.911.000 F.
Chap. 36S5. — Travaux publics d 'in té rO L militaire. — Entretien du

personnel, 863.5S0.CO0 F.
Chap. 3695. — Travaux publics d'intérêt militaire, 4. 967. 500.000 F,

Total pour la 5e partie, 93.221.760.000 F.

0e partie. — Charges sociales.

Chap. 4505. — Service social de l'armée dans les territoires d'oulre-
mer, 188 milliards de Irancs.

7e partie. — Subventions.

Chap. 5505. — Armées nationales des Etats associés, 20 milliards
de francs.

Chap. 5315. — Équipement des groupes d'autodéfense, 835 millions
Ce francs.

Total pour la 7» partie, 20.835 millions de francs.

S° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 65:15. — Éducation physique et sports, 23.790.000 F.
Chap. 6525. — Services divers, 47 millions de francs.
Chap. 6535. — Correspondance postale et télégraphique, 461 mil

lions de francs.

Chap. 6545. — Frais de justice et réparations civiles, 100 millions
de francs.

Chap. 6555. — Fonds spéciaux, 204 millions de francs.
Chap. 6565. — Itéception des matériels étrangers, 140 millions de

francs.

Chap. 6575. — Entretien des prisonniers des troupes rebelles,
1.103. SS1.000 F.

Chap. 6585. — Entretien des militaires étrangers internés, 889 mil
lions 355.000 F.

Chap. 6595. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap 0605. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour la 8° partie, 2. D69. 026.000 F.
Total général pour les dépenses de fonctionnement, 189.198 mil
lions 502.000 F.

TITRE II. — Dépenses d'équipement.

Chap. 970. — Travaux et installations domaniales, 41 millions de
francs.

Chap. 9700. — Travaux et Installations domaniales, 850 millions
de francs.

Chap. 972. - Équipement industriel du service « matériel et bâti-
monis ». — Transmissions, mémoire.
Chap. 9721. — Équipement industriel des services des transmissions,

du génie et du matériel, 313 millions de francs.
Chap. 973. - Motorisai ion et mécanisation des unités, mémoire.
Chap. 9731. — Éludes et réalisation de prototypes de véhicules i

blindés ei amphibies. 140 millions de francs.
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Chap. 971.. — Équipement technique du service de l'intendance,
tnémoire.

Chap. 975. — Équipement technique du service de santé, mémoire.
Chap. 970. — Constructions de la gendarmerie ou Ire-mer, mémoire.

Total général pour les dépenses ^'équipement, 1.374 millions
de francs.

Total général pour la section des Etats associés, 190.572 mil
lions 002. 000 F.

3e SECTION. - FRANCE D'OUTRE-MER

TITRE ler. — Dépenses de fonctionnement.

r' 4e partie. — Personnel.

Chap. 1520. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel officier,
2.651.573.000 F.
Chap. 1530. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel non

Officier, 8.898 600.000 F. •
Chap. 1510. — Solde de non-aclivité, de congé et de réforme,

48 millions de francs.

Chap. 1050. — Gendarmerie. Solde et indemnités. — Personnel
officier, 115.010.000 F.
Chap. 1500. — Gendarmerie. Solde et indemnités. Personnel non

Officier, 2.0(12.010.000 F.
Chap. 1580. — Traitements et salaires fn personnel civil permanent

employé dans les états-majors corps de troupe et services, 1.139 mil
lions 802. 000 F.

Chap. 1500. — Couvert ure de mesures diverses en laveur des per
sonnels de l'État en service outre-mer. mémoire.

Totaux pour la 4e partie, 15.388.691.00u F.

5e partie. — Matériel , fonctionnement d es services
et travaux d'entretien.

Chap. 3500. — Instruction des cadres de la troupe, SO millions de
lrancs.

Chap. 3010. — Transport du personnel militaire et déplacements,
l.470. 020.01:0 F.
Chap. 3020. — Alimentation de la troupe, 2.577.5S0.000 F.
Chap. 3530. — Habillement, campement, couchage et ameuble

ment, 2.877.100.000 F.
Chap. 35 10. — Hémon te et fourrages. 40.937.000 F.
Chap. 3050. — Entretien du personnel de la gendarmerie, 508 mil

lions 100.000 F.

Chap. 3000. — Fonctionnement du service de santé, 410.35i.000 F. -
Chap. 3570. — Fonctionnement du service de l'armement, 720 mil

lions 970.000 F.
Chap. 3580. — Fonctionnement du service des transmissions,

206.076.000 F.

Chap. 3090. — Fonctionnement du service automobile, 1.013 mil
lions 510. 000 F.
Chap. 3000. — Entretien du domaine militaire. — Loyers. — Tra

vaux du génie en campagne, 1 .281 .000.000 F.
Chap. 3010. — Entretien du matériel et des bâtiments de la gen

darmerie, 309. 100. 000 F.
Total pour la 5e partie, 12.192.982.000 F.

0° partie. — Charges sociales.

Chap. 4500. — Service social de l'armée dans les territoires
d'outre-mer, 70 millions de francs.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. G010. — Éducation physique et sports, 10.210.000 F.
Chap. 0520. — Services divers, 7. 105.000 F.
Chap. 0000. — Correspondance postale et télégraphique, 21 mil

lions 500.000 F.
Chap. 65-10. - Frais de justice et réparations civiles, 11.50Ci.000 F.
Chap. 6050. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 0560. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéances, mémoire.
Total pour la 8» partie, 59.060.000 F.
Total général pour les dépen ; de fonctionnement, 27.717 mil
lions 33S.000 F.

TITRE ll. — Dépenses d'équipement.

Chap. 950. — Travaux et installations domaniales, 369 millions de
lrancs.

Chap. 9501. — Travaux et installations domaniales, 475 millions
de francs.

Chap. 9011. — Pistes et ports, 30 millions de francs.
Chap. 902. — Équipement industriel des établissements des direc

tions du S. B. M. — Transmission^, mémoire.
Chap. 953. — Motorisation et mécanisation des unités, mémoire.
Chap. 901. — Équipement technique du service de l'intendance,

mémoire.

Chap. 905. - Équipement technique du service de santé, mémoire.
Chap. 9560. — Constructions de la gendarmerie d'outre-mer,

100 millions de francs.
Chap. 9501. — Constructions de la gendarmerie d'outre-mer,

419 millions de francs.
Total général pour les dépenses d'équipement, 1.453 millions
de francs. „

Total général pour la section France d'outre-mer, 29.1-0 mil
lions 3:i8.000 F.

Total pour l'État A, 220 milliards de francs. :

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations de
programme accordées pour l'exercice 1:61, au titie du budget
général (dépenses militaires d'équipement).

Etats associés. — France d'outre-mer.

DEPENSES MILITAIRES

SECTIox ETATs ASSOCIÉS

TITRE ll. — Dépenses d'équipement.

Chap. 9721. — Équipement industriel des services des transmis
sions, du génie et du matéiiel, 681 millions de francs.
Chap. 9731. — Études et réalisation de prototypes de véhicules*

blindés et amphibies, H0 millions de francs.
Total pour la section » Etats associés », 821 millions de francs,:

SECTION FRANCE D'OI;THE-MEH

TITRE II. — Dépenses d'équipement.

Chap. 9501. — Travaux et installations domaniales, 2.175 million^
de francs.

Chap. 95U. — Pistes et ports, 30 millions de francs.
Chap. 9561. — Construction de la gendarmerie d'outre-mer,

1.51s millions de francs.

Total pour la section « France d' outre-mer », 4.053 millions de
francs.

Total général pour l'état B, 4.874 millions de francs.

État C. — Tableau , par services el par chapitres, des autorisations,
de prooramme accordées antérieurement et annulées au titre de la'
présente loi (dépenses militaires d'équipement). '

Etats asseoiés. — France d'outre-mer.

DEPENSES MILITAIRES

- SECTION ETATS ASSOCIÉS

TITRE II. — Dépenses d'équipement.
y

Chap. 9700. — Travaux et installations domaniales, 100 millions
de francs.

Chap. 976. — Construction de la gendarmerie d'outrc-mer, 7 mil
lions de francs.

Total pour l'État C, 157 millions de francs.

ANNEXE N° 45 5

(Session de 1951. — Séance du 21 mai 1951.)

RAPPORT, fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie', sur 18,
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant i'
inclure, en Algérie, le cadre spécial des instuteurs dans le cadre,
normal, par il. Jules Valle, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 22 mal
1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 21 mai 1951, p. 1882, 2° colonne.)

ANNEXE N° 456

(Session de 1951. — Séance du 21 mai 1951.)

RAPPORT, fait au nom de la commission des finances, sur le projet
de loi, adopte par l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits supplémentaires au titre des dépenses militaires de fonc-
tionnenient et d investissement pour 1 exercice 1950, par il. André
DieUielin, sénateur (2).

NoTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 22 mai
1901. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu-
blqiue du 21 mai 1901, p. 1880, 2S colonne.)

()) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n" 12981, 13039, 13212
et in-8° 3116; Conseil de la République" n» 447 (année 1951'.

(2) Voir: Assemblée nationale (t™ lét'isl.), n» 1 11935, 12766 et
in -S 0 3133 ; Conseil de la ilépublique, n°43i (aimée 195U


